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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres maluscules et de chiffres. La simple 'mention d'une. cote dans un texte
signifie qu'il s~agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions sont désignées par deux nombres: l'un en chifïres arabes, qui
indique le numéro de la résolution, l'autre en chiffres romains, qui indique la session
au cours de laquelle la résolution a été adoptée.

Les résolutions de l'Assemblée générale sont numérotées dans l'ordre de leur
adoption. On trouvera à la fin du présent volume un répertoire des résolutions
adoptées pat l'Assemblée générale au cours de ,. sa . vingt-quatrième session. On
trouvera également en fin de volume un index des rësolutlons et autres. décisions,
par points de l'ordre du jour1ainsi qu'une liste des organes dont la composition
est indiquée dans les volumes des résolutions et'une liste des conventions et décla
rations dont le texte est reproduit dans lesdlts volumes.
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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres maJuscules et de chiffres. La simple .mention d'une. cote ùans un texte
signifie qu'il s~agit d'un document de l'Orgauisation.

Les résolutions sont désignées par deux nombres: l'un en chiffrea arabes, qui
indique le numéro de la résolution, l'autre en chiffres romaifl:s, qui indiqu, la session
au cours de laquelle la résolution a été adoptée.

Les résolutions de l'Assemblée générale sont numéroté~s dans l'ordre de leur
adoption. On trouvera à la fin du présent volume un répertoire des résolutions
adoptées pat l'Assemblée générale au cours· de :sa . 'Vingt-quatrième session. On
trouvera également en fin de volume un index des rêsolutions et autres. décisions,
par points de l'ordre du jour1 ainsi qu'une liste des organes· dont la composition
est indiquée dans les ·volumes des résolutions et'une liste des conventions et décla
rations dont le texte est reproduit dans le$dits volumes.
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,RÉPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR1

SéanOO8 plénièl."e8

1. Ouverture de la session par le chefde la délégation guatémaltêque (point 1)~

2. Minutt de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la vingt-quatrième session, de l'Assemblée g~l1é-

rale (point 3): .
a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs;'
b) Rapport de la Commission de vérification des pOuvoirs.

4. Election du Président (point 4).,' ,
5. Constitution des grandes commissions et élection de leurs bureaux (point S),.
6. Election des .Vice~Présidents (point 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de

l'Article 12 de la Charte, des Nations Unies (point 7). ,_ .
8. Adopti~n de l'ordre du jour (poipt 8), (
9. Discuss~on générale (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
Il. Rapport du Conseil de sécurité (point Il).
12. Rapports du Conseil économique et social [A/7603, chapitres XIV2 et XV]

(point 12).' ' -.
13. Rapport de la C6urintemationale de Justice (point 14).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie. atomique .(point 15).
15•. Election de cinqmembresnon permanents du Conseil d~' sécurité (point 16).
16. Election de neuf membres du Conseil économique et Social (point 17).
17. . Election de cinq membres:de la Cour internationale de Justlce (point li8).
18. Election de quinze membres du 'Conseil du développement industri~l

(point 19)...>
19. Nomination des .membres de la Commission ll'observatioù pour la paix

(point 20), " , (). ().'
20. Problèmes du milieu humain: rapport du Secrétaire général (poütt '21) 3.

21. Quatrième .Conférence internationale sur l'uti1!~).tion de l'énergie atomique
à destins pacifiques: rapport du Secrétaitegénéral(p6int 22).. (

22. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'Ùldépendanceaux pays et aux
. peuples eoloniaux; rapport du Comité spéeial chargé d'étudier la situation

·en ce qui concerne l'al~pli~ti()n de la Déclaration, sur l'octroi de l'indépen-
. dance aux.pays et .aux peuples coloniaux (point 23) f, G'~'

1 Saùfindication contraire,' tous lespointsfaisaÎentpartie de l'otdre du jour l'CcommancJé
p.ar... l.~'" B.u.:reau. d.an.•s..so.n pre.c.m..i.er. r.. ap.po·. rt (A..17700.'. >. et ad.op.16.... Pat... 1:As.se.. Ill~l.ëe s6n.é."raleà. sa17560 séançe plémère, le 20 septembre. 1969. A la me~eséailce, l'Assel,mbl~ aado:pt6 les
recommandatic)i1S.~ü·Bureau relatives à la.rép~tion des pointsdel'ç;tdra du joür,'. Pour la
liste.nUDiérique des pointS de. tordre du jo~~ voir. ··Index dtS fésolutions~t dmsions"". 118.

2 A sa 1758e :s6anceplémèl'e, le 20 Sèptembre 1969, -l'Assemblée g~érale,. ap:prouvant .Ia
recommandation conte.. nue dans. le premier rapport du Bureau (AI17oo.,~.are 13,'0,1). a.. d.'.écidé.:
a) que la section B (Mesures VIsant à améliorer l'organisation des travaux du COnseil et
calendrier des conférences et 4~1téllnions ROUf 1970 et 1971). du chapitre XIV, pourrait
in.tére.sser .Ies De.UXI.·.ème,. Tr.oi.si.èm"ê.-~\ CinqWèrn.e c()m.missions., et.«lUe... lali>ttW.èm.e. CO..fflm..is.
sion~ lors de l'examen de cette secti()l/') ,pourraittenir compte de laCl6cisian pat laqueUe'l'As-
sembl~ génlSrale avait pris ae.~t àsa '1751.e séan.'.ce pléhi~re, le .2.0 d.~.mb.re1.968,., du 'Pllta.sra...
phe 40 du rapport de la ,Dewd.enteCommission pr6Sentéà 111· vingt.;troisièmè'sesÂon, Cie: irAs..
semblée (A/7426). relatif à l'organisatioJi dês travaux 'de la"Commission; b) q~la _tian
C (Comptes rendus analytiques des organes subsidiaires du. COnseil) et la sectionE. (Iraçi
den~ ~ancières'd~ ~6c:isions du Conseil) du chapitre XlV .pourraient int6~esset;6gaIe~ent
la Cinqwème Comtmsslon. " '. .' .' . ,'. ~'.'; ,

3 A sa,175Se sëance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assembl6e pIl6'aJe·,a~t:oU:Vatnt'ta.
recommandation contenue dans le premier tap.oort du Bureau (AI77oo, par..1~. a, ù),a·cJecidé
que cetteCJ.ueSlion serait.tenvoY~à ,la Deuxième Commission ·et setaitàussÎexâtnihé'e.el1
sknce plénière et par la Tro~sièmeCommission au cours d'une ou dë.... séanCQ.·l,n ;,. ~,

• A sa 1758e séance Fienière.le20, $eptembre 1969. l'AsselJlbl6eg6nttaI~, â~!foU~ant;Ja
reeonunandation contenue,dans le premier.rapport <lu B.titea.u <AI'.7700' l'Ir.' •'.1.~, ".,m)~. tÎ:4~j
dé de renvoyer à la Quatrième Coh'lmission tous leschapitrès dû rapport"du\C..Qmité· ~Ât
relatifs à des territoires particuliers.;} _ ".... / . ~ "II
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"RÉPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR1

SéanOO8 plénièl."e8

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation guatémaltèque (point 1)~

2. Minutt de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des teprésentat.~s à la vingt-quatrième session, de l'Assemblée g~l1é-

rale (point 3): .
a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs;'
b) Rapport de la ColDI11.ission de vérification des pOuvoirs.

4. Election du Président (point 4).' .
5. Constitution des grandes commissions et élection de leurs bureaux (POint S),.
6. Election des .Vice~Présidents (point 6).
7. ColDI11.unication faite par le Secrétaire géné~al en vertu du paragraphe 2 de

l'AIticle 12 de la Charte des Nations Unies (point 7). .' .
8. Adopti~n de l'ordre du jour (poipt 8), (
9. Discuss~on générale (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
Il. Rapport du ConseU de sécurité (point Il).
12. Rapports du Conseil économique et social [A/7603, chapitres XIV 2 et XV]

(point 12).' ' '.
13. Rapport de la Œurinternationale de Justice (point 14).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 15).
15•. Election de cinqtnembresnon permanents du ConseU d~' sécurité (point 16).
16. Election de neuf membres du Conseil économique et Social (point 17).
17. . Election de cinq membres:de la Cour internationale de Justlce (point li8).
18. Election de quinze membres du 'Conseil du développement industri~l

(point 19).. .>

19. Nomination des .membres de la Commissiond.'observatiort pour la paix
(point 20), " , (). ()."

20. Problèmes du milieu bumain: rapport du Secrétaire général (poütt '21) 3.

21. Quatrième .Conférence internationale Sl~ l'uti1!~~~tion de l'énergie atomique
à destins pacifique$: rapport du Secrétaitegénéral(p6int 22).

22. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'Ùldépendanceaux pays et aux
peuples éoloniaux: rapport du Comité spéeial chargé d'étudier la situation

·en ce qui concerne l'al~pli~ti()n de la Déclaration· sur l'octroi de l'indépen-
. dance aux .pays et 'alJJt peuples col~niaux (point 23)·, G'~'

1 Saùfindication contraire,' tous les pointsfaisaÎentpartie de l'otdre d~ jour recommandé
p.ar... l.~'" B.u..reau. d.an..s..$0.n pre.c.!Ol.i.er. r.. ap.po·.rt (A..17700.'. >. et ad.op.t6.... Pat... l'As.sc.. Ill~l.~ s6n.é."raleà. sa17560 séançe plémère, le 2()septembre.1969. A la me~eséailce, l'Assel,mbl~ aadopt6 les
recommandatic)i1S.~ü·Bureau relatives à la. rép~tion des pointsdel'ç;tdra du joür,'. Pour la
liste .nUDiérique des pointS. de tordre d.U jo~~. voir. -.·In.de.x dts.tésoluti.ons ·..~t dmsions""p..118.

2 A sa 1758e :s6anceplémèl'e, le 20 Sèptembre 1969, ·l'Assemblée g~érale,. approuvant .la
recommandation conte.. nue dans. le premier rapport du lIul'èau (AI17oo.,~.ar. 13,'0,1). a.. d.".écidé.:
0) que la section B (Mesures VIsant à améliorer l'organisation des travaux du Conseil et
calendrier des conférences et 4~j téPnions ROur 1970 et 1971). du chapitre XIV, pourrait
intéresser les Deuxième. Troisièm"ê-et\ Cinqwème .C()mmissions et que lal;)tUKième COfflmis
sion~ lors de l'examen de cette secti()q.),pourrai(tenircompte de laCl6cisi0D pat laqueUe·l'.A$-
scmbl~ génlSrale avait pris ac.~t àsa 1751.e séaD.".ce ~léhi~re, le .2.0 d.éce.mb.re1.968,." du "pata.ara..
phe 40 du rapport de la ·DewûemeCommission préSenté à la· vingt.;troisième·lSeS$Îoil, Cie: irAs·
scmbl6e (A/7426). relatif à l'organisation des travaux 'de la"Oommission; bl q~la seetion
C (Comptes rendus analytiques des organes sUbsidiaires du COnseil) et· la sectionE. (Iraçi
dences flnancièrcs'des décisions du Conseil) du chapitre XlV .pourraient int6rcsset;6galement
la Cinquième Commiuion. . .. .' . .c. ,'. • i, .. 1 1

3 A sa,l75Se séance plénière, le 20 scptembre 1969, l'Assembl6e pIl6'a1e·,a~t:ou:vatntla.
recommandation contenue dans le premier tap~rt du Bureau (AI77oo, par.1~. a, ù),a.decidé
que cetteq,ueSlion serait.tenvoY~à ·la Deuxième Commission ·et setaitàussÎexâtnihé'e.el1
sknce plénIère et par la Tro~sième Commission au cours d'une ou dë~séan~. ".l,n ;,. ~,

• A sa 1758e séance Fienière.le20, septembre 1969. l'ASSèlJlbl6eg6ntta1~, â~!fOU~~t;Ja
recommandation contenue.dans le premier rapport <lu Bureau <A/77GO, pln'.1'3, a,tÜ)~·tÎ:4~j
dé de renvoyer à la Quatrième Cohwission tous leschapitrès dû rapport --du\C..Qmité· ~Ât
relatifs à des territoires particuliers.;} ., .... / . ~ :'1/
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23. 'Programme spécial d'activités à l'occasion du dixième a.nmqersaire de la
Déclaration sur l'octrol de l'indépendance aux pays et aux peuples colonlaux:
rapport du Comité préparatoire pour le dixième anniversaire de l~ Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aUX pays et aux peuples coloniaux
(point 24).

24. Célébration d.U Vin.gt-cinqùième .anniversa.ire de l'Organ.isation d.es Nations
Urties: rapport du Comité préparatoire pour le vingt-cinquième. anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies (point 25).

-\

25. Installation d'un dispositif mécanique de vote: rapport du Secrétaire général
(point 26).

26. ' La situation.au Moyen-Orient (point 27).
27. Question de N.amibie (point 64) fi:

,·c) Nomination, du Çommissaire des Nations Unies .pour la Namibie.
28. Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des Pays-Bas con

cemantla Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental) : rapport du Secré
taire général sur l'acte d'autodétermination en Irian occidental (point 98).

29. Rétablissement des droits légitimes de la République populaire de L'bine à
l'Organisation desNations Unies (point 101) '. .

30. Cinquantenaire cie l'Organisation internationale .du Travail (point 95) '1.

31. Coopération entre l'Organisation des NationsUnies et l'Organisation de l'unité
africaine: Manifeste sur l'Afrique australe (point 106) 8.

32., Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice
(Siège de la Cour) et amendements connexes auxArticles 23 et 28 (point 93) 9.

_AlU.dU:' i; t X: ]1ilHIIU iL JI •. mse;l·'l..--..----..--------..---..-----..------..----"""~--

,

Premièl'e ('A)mmission

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ, Y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION
DES ARMEMENTS) .

1. Coopération;internationale touchant les utilisaûonspacÜiques de l'espace
extra-atmosphériqile: rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique (point 28). .

2. Ouestion du désarmement général' et complet: rapport de la Conférence du
Comité du dé~ilrmenient (point 29) 10. .. , .

3. Nécessité de suspendre d'urgence les essais nucléaireset thermonucléaires:
rapport de la Conférence du Comité du désarmement (point 30).

4. Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires (point 31):
a) Mise enœuvre des résultats de la Conférence: rapport du Secrétaire

général;
b) Création, dans le cadre de l'Agence internationale de l'énergie atomique,

d'un service International-des explosions nucléaires à des fins pacifiques
sous contrôle international approprié; rapport du Secrétaire général;

e) Contributions de la technologie nucléaire à l'avancement économique et
scientifique des pays en voie dé développement: .rapport du Secrétaire
général.

s. .Question de l'affectation à des fin~ exelusivementpacifiques du fond des mere
et 'des océans ainsi que de leur Sous-sol, 'en haute mer, au-delà des limites
de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploitation de lem ressources
dans l'intérêt de l'humanité: .rapport. du Comité des utilisations pacifiques du
fond des. men et des. océans au-delà des .Iimites de .la juridiction nationale
(point 32). \, !

fi Pour les alinéas a, et b de ce point,.voir ci;,après "Quatrième Commission", point 3.
6 A. sa 1808., séance plénière, le Unovembre 1969, l'Assemblée générale a rejetéle projet

de l'ésolutionprésenté par l'Albanie, l'Algérie, le Cambodge, le Congo (Brazza-.iUe), Cuba, la
Guinée, l'Irak, Je Mali, la ·Mauritanie, ·le Pakistan, la République-Unie· de Tanzanie, la Rou
Jl'ulllÎè, le Soudan; Ja Syrie, le. Yémen, le Yémen du Sud et la Zambie (A/L.S69). Voir égaIe-
ment. résolution, ~SOO (XXIV).. .

!'èCette qU!ttion aétée~~née aux 1793., et 1794eséances plénièreswle 29 octobre 1969.
\IA sa 17?le~éance plénIère, le 28 octobre 1969, l'Assemblée géntrale; approuvant la

ree.o.n~.. andatid~.~s()ntenue .dans. le qUatrièm.. e rapport dU. Bure.au .(AI7700/A<ld;3 ), a d..écidé
d'ins(ilite. cett$,q.UestiOD. à.. l'ordre du jour et de l'exam.iner dU.'ectemënt en-séance P16ni.ère.

tA sa 1~1ge séance plçnièi'e, lé 1er décembre 1969, l'~*mblée générale, approuvantia
reco~anda~()nc<>ntenue dans le sixiç1pe ·rappon dl;' Bureau (A177001Add.5, par; 3); a déci<lé
d'exanunerdirectement en séap.ce plémère la questtonde procédure concernant ce point~

101,.:1& 1764eséance ~lénièrei le 24 septembre 1969,. l'Assemblée générale a adopté. le
Ub:e.U6 actuel de cette questIon proposé par l'Inde (A/L.S66).Voir également la note 13 ci..
dessou••
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23. ,Programme spécial d'activités à l'occasion du dixième anmversaire de la
Décla.-ation sw' l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples r..oloniaux:
rapport du Comité préparatoire pour le dixième annivel'$aire de 1~ Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aUX pays et aux peuples cololÛaux
(point 24).

24. Célébration du vin.gt-cinquième .anniversaire de l'Organ.isation d.es Nations
Urties: rapport du Comité préparatoire pour Je vingt-cinquième. anniversaire
de l'Organisation des Nati9ns Unies (point 25).

-\

25. Installation d'un dispositif mécanique de vote: rapport du Secrétaire général
(point 26).

26. ' La situation ·au Moyen-Orient (point 27).
27. Question de Namibie (point 64) fi:

,·c) Nominatio~ du Çommissaire des Nations Unies .pour la Namibie.
28. Accord entre la R.épublique d'Indonésie et le Royaume des Pays-Bas con

cernant la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental) : rapport du Secré
taire général sur l'acte d'autodétermination en Irian occidental (point 98).

29. Rétablissement des droits légitimes de la RépubUque populaire de L'bine à
l'Organisationt;lesNations Unies (point 101) s. .

30. Cinquantenaire cie l'Organisation internationale .du Travail (point 95) '1.

31. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine: Manifeste sur l'Afrique australe (point 106) 8.

32., Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice
(Siège de la Cour) et amendements connexes aUx Articles 23 et 28 (point 93) 9.

,

Premièl'e {A)mmission

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ, Y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION
DES ARMEMENTS) .

1. Coopération;internationale touchant les utilisaûonspacÛiques de l'espace
extra-atmosphériqile: rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra.atntosphérique (point 28). .

2. Ouestion du désarmentent général· et complet: rapport de la Conférence du
Comité du dé~a,rmenient (point 29) 10. .. , .

3. Nécessité de suspendre d'urgence les essais nucléaires et thermonucléaires:
rapport de la Conférence du Comité du désarmement (point 30).

4. Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires (point 31):
a) Mise en œuvre des résultats de la Conférence: rapport du Secrétaire

général;
b) Création, d&DS le cadre de l'Agence mternationale de l'énergie atomique,

d~un service internationaldes explosions nucléaires à des fins pacifiques
sous contrôle international approprié:. rapport du Secrétaire. général;

c) Contributions de la technologie ,nucléaire à l'avancement économique et
scientifique des pays en voie dé· développement: .rapport du Secrétaire
général.

S.Question de l'affectation à des fin~ exelusivementpacifiques du fond des mero
et'des océans ainsÎquede leur Sous-sol, 'en haute mer, au-delà des limites
de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploitation de leurs ressources
dans l'intérêt de l'humanité: rapport. du Comité des u~sations pacifiques du
fond des. men et des· océans au-delà des limites de ·la juridiction nationale
(point 32). \, ! "

fi Pour les alinéas a, et b de ce point, .voir ci;,après "Quatrième Commission", POint 3.
GA. sa 1808" séance pl6nière, le Unovembre 1969, l'Assemblée générale a rejetéle projet

de résolution présenté par l'Albanie, l'Algérie, le Cambodge, le Congo. (Brazza-.iUe), Cuba, la
GJJinée, l'Irak, Je Mali, la ·Mauritanie, ·le Pakistan, la République-Unie· de Tanzanie, la Rou
mallie, le Soudan; la Syrie, le Yémen, le Yémen du Sud et la Zambie (A/L.569). Voir égaIe-
ment. résolution, ~SOQ (XXIV).. .

r~Cette qu~tion aétée1(~née aux 1793" et 1794e séances plénièresH)e 29 octobre 1969.
\1 A. sa IJ~bséance plénière, le 28. octobre 1969, l'Assemblée générale; approuvant. la

ree.o.nm... andatid~.~sontenue .dans. le quatnèm.. e rapport du Bure.au .(AI7700/Add;3), a d.. ~ldé
d'ins(~rite. ce~,q.UestiOD. à.. l'ot~re du jour et de l'exam.iner. dU.'ectemënt en séance PI6.ni.ère.

tA sa 1~1ge séance plçDIèi'e, lé 1er décembre 1969, l'A*mblée générale, approuvantia
recoDUl]andat,î()n c<>ntenue dans le sixiç1pe 'rappon dl;' Bureau (A177001Add.5, par. 3); a décidé
d'exallUncrdirectentent en séap.ce plémère la question de procédure concernant ce point~

10 A: la 1764eséance ~Iémèrei le 24 septembre 1969, l'Assemblée générale a adopté. le
libe.U~ actuel de cette question propos6par l'Inde (A/L.S66).Voir également la note 13 ci..
dessou••
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6. Ques~ion de Corée' (point 99):
a) Retrait des troupes des Etats-Unis et de toutes les autres troupes étr-an

gères occupant la Corée du Sud sous le couvert (~~S Nations Unies;
b) Dissolution de la Commission des Nations Unies pour l'unüication ê.t

le relèvement de la Corée; ,
c) Rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unification et le

relèvem~nt de la Corëe;
d)' Nécessité de mettre fin 'au débat relatif à l'unification de la Corée au

sein de l'Organisation des Nations Unies 11. '

7. Renforcement de la sécurité internationale (point 1:03)~2.

8. Question des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [poitit 104] l3:

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; " '
b) Conclusion d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de

la fabrication et (rd stockage desarmes chimiques et bactériologiques
(biologiques) et sur 'leur destruction; "

c) Rapport du Secrétaire général.

Comm.!s8ion politique spéciAle

1. Effets des, rayonneme~its' ionisants: rapport du·Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude' des effets des rayonnements ioniSants· (point 33).

2. Politique d'apartheid du Gouvernement SQcl,-africalli:" rapport dû' Comité
.spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid' du Gouvernement de la
Répl.~b1ique sud-aïrieaine (point 34)." , ,,' 1

• , 1

3. Etude d'ensemble de toute la question des opératioD$ ~'maintien de la paix
sous tous leurs aspects: ra~èOrt du Comité-spécial des opérations de m.aintien
de Iapaix (point 35).

4. Office de secours et de travaux des Nations Unit.s POW' les' réfugiés de Paies-
tine dans le Proche-Orient (point 36): -
a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Secrétaire général.

Deuxième Commi8sion

(QVÈSTtONS ÉCONOMl<iuES ET FJNANCtÈRBS)

1. Rapports du Conseil économique et social (Aj7603, chapitres là VII,X,
XI (sections C, D,F, G, H et-J) etXIU 1";,.A/7203, par•. 764 .~ 770 1G)

(point 12). "
2. Conférence des Nations Unies(sur le commerce et le, dévefuppement: rapport

du Conseil du commerce et du développement (point 37). ,
~------

11 A sa 1808è séance plénière, le 11 novembre 1969, l'Assenilblée générBte, apj)rouvan~la
reconunandation contenue dans le cinquièmê 'l'apport du Burea~u (AI7700/Add.4), a dkidé
d'inscrire cette question à l'ordre du jour en tant qu'alinéa d ~çepc>inf:, et de la renvoyer
à Ia Premiêre Commission-." " .'. . ,'. ',~' , . ' ',. ,i\

1~ Asa 1764e séance plénière, le. 24 septembre .1969, l'Assembr~~!t~e,apprQuv~{'
la recommandatlon contenue dans le deuxième rapport du Bureau(AI7700/~t, par. 1),
a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour et de la renvoyer à la Première. Cô~ission;

13 A sa ~764e séance plénière, le~4 ,septembre 1969, l'Assemblée générale, approuv8tk\la
recommandation contenue dans le deUXIème rapport du Bureau (AI7700h\dd.t, par. 2) et l\~~
suite de l'adoption d'un amendement proposé par l'Inde (A/L.566) , a dé<:idé d'inscrire cett~
question sous son libellé actuel à l'ordre du jour et de la renvoyer à 'la premièr.·e commission/Ii
A sa 1765e séance plénière, le 25 septembre 1969, l'Assemblée a décidé d'attribueràcepoinl
le nO 104. , '. . . .' ," ,<,,' . ,

i4 A sa 175Se séaoCèplénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale,approuvant
la recommandation contenue dans le premièr rapport du Bureau ,(AI7700, note 33), a d6cidé
de renvoyer également aux Troisième et Cinquième Commissi.ons la section A (Evolution"é
nërale et examen des activités) et la section B (Questions particulières traitées par le Conseil)
du thapitre xm, La sectionC (Application de la Déclaration sut l'octroi de'l'indépend8fi~
aux pays et aux peuples coloniaux par les 'institutions spéciaU$éeset les institutions intetD!lio
nales assoelëes à l'Orga·nisation'des Nations Unies) de ce chapitre a été renvoyée également
à la Quatrième Commission.. ' " '" " . ,..., ' .' v

15Asa 175Se séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale, approuvant. la,
recommandation contenue dans le premier rapport du Bureau (AI7700, par. 14), adécidé ~ue
les paragraphes 764 à 770, relatifs à. unpro)Ct d'amendement· du règlement intérieur,de, l'As~
semblée générale, seraient examinés à la. présente session. et, après avoir été examinés: ,par 'les,'
Deuxième et Troisième Commissions,'. seraient renvoyés.à la Sixième Commission conformé
ment à l'alinéa c du paragraphe 1 de la première partie de l'annexe q du rè~lement intérieUr.

"li

6. Ques~ion de Corée' (point 99):
a) Retrait des troupes des Etats-Unis et de toutes les autres troupes étr-an

gères occupant la Corée du Sud sous le couvert (~~S Nations Unies;
b) Dissolution de la Commission des Nations Unies poUl' l'unüication ê.t

le relèvem~nt de la Corée; ,
c) Rapport de ,la C011llt1issiQn des Nations Unies pour l'unification et le

~elèvem~nt de laCQrée; "
d) Nécessité de mettre fin au débat relatif à l'unification de la Corée aU

sein de l'Organisation des Nations Unies 11. '

7. Renforcement de la sécurité internationale (point 1:03)~2.

8. Question des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [poitit 104] l3:

a) Ra~,port de la Conférence du Comité du désarmement; ., '
b) Conclusion d'une convention sur l'interdiction de la mise au, point, de

la fabrication et d·..! stockage desannes chimiques et bactériologiques
(biologiques) et sur 'leur destru~tion;

c) Rapport du Secrétaire général.

Comm.!s8ion politique spéciale

1. Effets des rayonneme~its' ionisants: rapport du, Comité scientifique des Nations
UniespollI' l'étude' des effets des rayonnements ioni$ants' (point 33).

2. Politique d'apartheid du Gouvernement SQcl,..africalli:" rapport dû' Comité
.spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid' du Gouvernement de la
Répl.~b1ique sud-africaine (point 34).' 1

• , 1

3. Etude d'el'isemble de toute la question des opéraûoD$ ~. maintien de la paix
sous tous leurs aspects: ra~èOrt du Comité,.spécial des opérations de maintien
de lapa;x (~int 35).

4. Office de secours et de tra.vaux des Nations Unit.s POW' les' réfugiés de Paies-
tine dans le Proche-Orient (point 36): .
a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Secrétaire général.

Deuxième Com...i8sion

(QVÈSTIONS ÉCONOMl<iuES ET FJNANctÈRBS)

1. Rapports du Conseil économique et social (Aj7603, chapitres là VII,X,
XI (sections C, D,F, G, H 'et,]) etXIU 1"; ..A/7203, par•. 764 '~ 770 1G)
(point 12). "

2. Conférence des Nations Unies (sur le commerce et le, déve}oppement: .rapport
du Conseil du commerce et du développement (point 37)..----------

11 A sa 1808è séance plénière, le 11 novembre 1969, l'Asserilblée générBte, apj)rouvan~la
reconunandation contenue dans le cinquièmê Tapport du Burea~u (AI7700/Add.4), a dkidé
d'inscrire cette question à l'ord·re du jour en tant qu.'alinéa d ~....çepc>inf:, et de la renvoyer
à la~remière Commission., .'. ,'. ' .', ',~' . , . ..,!\

1~ A sa 17~4e séance plémère~ le. 24 .septembre. 1969, l'Assembr~~!t~e,apprQuy~{'
la ·reccmlmandatlon contenue dans le deUXIème rapport du Bureau(AI7700/~l,par..1),
a déëidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour et de la renvoyer à la Première. Cô~ission.

13 A sa 1764e séance plénière~ le 24 septembre 1969, l'Assemblée générale, approuv8ik~. la
recomm,andationcontenue dan.s le deu,xième. rapport du B.ureau (AI77.00,I ....d.d.l, par. 2), e,t l,'~~~
suite de l'adoption d'un amendement proposé par l'Inde (A/L.S66) , a décidé d'inscrire cett~
question sous son libellé actuel à l'ordre du jour et de la renvoyer à 'la premi~r.'e commission/Ii
A sa 1765e séance plénière, le 25 septembre 1969, l'Assemblée a décidé d'attribueràcepoinl
le nO .104. , '. . . ~ " .' .". . ".;:,' . "

14 A sa 175Se séanœplemere, le 20 sep.tembre 1969, l'Assemblée générale,approuvant
la recommandation contenu~ dans le premièr rapport du Bureau. (AI7700, note 33), a d6cidé
de renvoyer également aux Troisième et Cinquième Commissions la section A (Evolution"é
nérale et examen des activités) et la section B (Questions particulières traitées par le Consen)
du thapitre xm. La sectionC (Application de la Déclaration sur l'octroi de'l'indépendanco
aux pays et au~ peuples colortiauxpar les .institutions spéciaU$éeset les institutions intemalio
nales assoëiées à l'Orga·nisation· des Nations Unies) deçe chapitre a été renvoyée également
à la Quatrième,Commission. , ' '. .. . , .,.- ,.' " v

IliA sa 17SSe séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale, approuvatlt,la.
recommandation contenue dans le premier rapport du Buteau (AI7700, par. 14), a décidé ~ue
les paragraphes 764 à 770, relatifs à. unpro)Ct d'amendement, du règlement intérieur.de l'As~
semblée générale, seraient examinés à la. présente session, et, après avoir été examinés: ,pat lesi'
Deuxième et Troisième Commissions,·. seraient renvoyés,à la Sixième Commission conformé
ment à l'alinéa c du paragraphe 1 de la première partie de l'annexe q du rè~lement intérieUr.
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~ ," 4. Poncü .dt6qwl'CRlent,des NatiOJ\~ UDies (pomt 319).,·, '

:s. De"x.i~me D6ee~ie des Natiori~,Unies .POur. le:dévelop'pemen~f.rapport dq
Comité préparatoll'~ de la 4e\lX1è\~e Décennie des Naüons "'Untes pour le

, 1 dév,elQPpeQlent,,(pomt 40)~ ''',' ,
6.1. Année ûtternationale de l'é~ucation: rapportdu Secrétaire généraI (~int 41),
7. Une journ6erdo prre po\llia paix (point 42).
8. Rôle de l'Organisation"des Nratiol1lUnies dans la formation du personnel

l~echnique naûonal en vue 'de'l'industrialisation'accélérée des pays, en vole de
développeDlent: rapport du secr'~aire général (point 48,).

9. Instimt des NatipDS,·'Qnies POut la formation et la recherche: rapport du
"J l)ir~teur 8én~ra1 (POint 44).· " ,

10, ,'~ctLvtités o~rationnen~, pOur le développement (point 4S):
a) Activités ,du Ptogramme des Nations Unies pour" le développement:

rapports du Conseil d'administration; " .
bl Activités entreprise! par le Secrétaire général.

11. '~xamen du Programme aJimentaire mondial (po~t 46). ,)
12. Examen général des pt'Ogrammes et activités- entrepris en matière économique

et~iale"e.n,tnatière de..coopération teçhnique'et dansdes domaines connexes
par l'OrgiüisationdesNations Umes, les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de l'énergie atomique, le FOnds desNations Unies pourl;enfance
et toutes Ica autres institutions et agences se rattacbantau. système des
Nations Unies (point 47). ,.' -: '

13;. .: Probl~mes du milieu hUlna1D: rapport du SeCrétaire général (point 21) 18.

14. ' Développement.du tourisme (point 97).

Troi.ième CoJDJDiBlion
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)(QUESTIONS, SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapports du Conseil économique et social [A/7603".chapitres VII!'l", IX,
XI (sections A, B,E et117) et XIII 18; A/7203, par. 764à 77019] (point12).

2. Projet de déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine
social (POint 48).'

3. Rapport duHaut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 1.Ir9).
4. Habitation, construction et planification: rapport du Secrétaire général

(point SOl•.
S. Jumelage des villesen tant que moyen de coopération internationale: rapport

du Conseil économique et social (point SI).
6. Blinûnation de toutes les formes d'intoléran~ religieuse (point 52):

a) Projet de déclaration sur l'élimination' de toutes les formes d'intolérance
religieuse; .

b) Projet de convention internationale sur l'élimiAation de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou. la conviction.

7. Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies am;; droits de
l'homme (point S3). ,~.

8. Liberté d~ l'information (point 54) : '
al .Pto~if.~~ déclaration sur la liberté de l'info~ation;
b)' Projetâ~êônvention relative à la liberté de l'info~ation;

9. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point SS): ,
a) Application de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination' de

toutes les formes de discrimination raciale; " '
'~ "

!
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.. c.,.I_l!:Yoir1a. no..L3.ci..de$sus....-."-~'.'--~-'----, ~.. ,!', "-'"'A la 1758tséallCè pléni~te, le20septentbre 1969, l'Assemblée aéné!a1,e, 8ltprOuvant la

réCOInDWldation contenue dans le premier rapport du Bureau (AI7700, pm 13, /j), a décidé
que la aectîon A (Le r61et,le l;éducation dans le développement économique et social), la
section-'C (PoUtiques et programmes à long terme en faveur de la jeunesse dans le cadre du
développement national) et Ja, section E (As~ets sociau~ dt; la deuxi~~ Décennie des Na
tions Unies1'Out le. déve'oppcntent) du cbapitre vm; amsi que la .seCtion 1 (Programmes
d'action intematiolUlle înt5ressant la jeunesse) du cbapitreXI, pourraient intéresser également

\) la Deuxi~me ConuniSsion~ ,
-:L8Voir la note 14 ci"lfessus.
:Li Voir la note 15 ci~essus.
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3. Qrsa.•. biÎa~o.n..·· ~.. es ..Na.•. t.ions.. Uni~..(. po.. ur., le. ~veloppeDlentÙldU8trle.l: rapport
td.1J'. ~.:,~il ~~: ;d4velOPpe,.. '. Juen... !~~ua..·tt:ï.el (po.. ~.'t 3~>. " ' .

4, Poncü .d16qUipement·des Nati~j UnlCl (pomt 319).,·. .
:5. Dewd~me Décennie des Natiori~,tJniCl .pout le;développemen~trappon dq

Comité préparatoir~ de la 4euxiè\~e Décennie des Nations .' .Unies pour le
• 1 dév,elQPpeQlent..(pomt 40), "'.' .
6. 1. Année ûtternationale de l'é~ucation: rapport du Secrétaire général (~int 41),
7. Une journ~doprre po\llla paiX (point 42). "
8. aÔle de rOrganisation"des NiaûouUnies dans l~formation du personnel

l~echnique nation·al en vue.de .l'industrialisation .accélérée des pays. en .voie de
développe!1lent: rapport du secr'~aire général (point 4;3.).

9. Instimt des NatiQnsQ'mes POut la formation et la recherche: rapport du
"J l)ir~teur 8én~ra1 (POint 44).· ,. .

10, .'~ctLVtités o~rationnen~, pOur le développement (point 45):
a) Activités ,du Programme des Nations Unies pour" le développement:

rapports du Conseil d'administration; , .
bl Activités entreprise! par le Secrétaire général,

11. .~xamen du Programme aJimentaire mondial (po~t 46). ,)
12. Examen général des pt'Ogrammes et activités- entrepris en matière économique

et~iale"e.n.rnatière de..coopération teçhnique'et dans des domaines connexes
par l'OrgiüüsationdesNations Umes, les institutions sp6cialisées, l'Agence
internationale de l'én~r~e a~mique, le Fondsdes Nation!, Unies pour I;~nfance
et toutes les autres msütutions et agences se rattachant au . système des
Nations Unies (point 47). '.' '.' .

13;. (. Probl~mes du milieu hUlnaiD: rapPort du SeCrétaire général (point 21) 18.

14.· Développement.du tourisme (point 97).

Troi.ième CommiBlion

)(QUESTIONS. SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapports du Conseil économique et social [A/7603, .. chapitres VII!'l", IX,
XI (sections A, B, E et 1 17) et XIII 18; A/7203, par. 764 à 770 19] (point 12).

2. Projet de déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine
social (POint 48).'

3. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 1.Ir9).
4. Habitation, construction et planification: rapport du Secrétaire général

(point 50)..
S. Jumelage des vi11es.~n tant que moyen de coopération internationale: rapport

du Conseil économique et social (point 51).
6. Blintin~tion de toutes les formes d'intoléran~ religieuse (point 52):

a) Projet de déclàration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse; .

b) Projet de convention internationale sur l'élimÏAation de toutes les formes
d'intolérance et ·de discrimination fondées sur la religion ou. la conviction.

Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies am;; droits de
l'homme (point S3). ,~.

Liberté d~ l'information (point 54) : '
al .Pto~if.~~ déclaration sur la liberté de l'info~ation;
bJ'Projet â~êônvention relàtive à la liberté de l'info~Jltion;

9. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 55): .
a) Application de la Déclaration des N~tions Unies sur l'élimination' de

toutes les formes de discrimination .raciale; . ., ,
'~ "

------ (', fi
• ·c 'oi_J.!Yoir.la note-3 .ci.de$sus....-_.. -~ ..._- ~_. ----. ~ .. .!'

. "-""A la ~158'séanCèpléni~te, le2Qseptembre 1969, l'Assemblée généplle, approuvant. la
réCOIrlDWldation contenue dans le prenuer rapport du Bureau (AI7700, p~ 13, 6), a décidé
que la aectîon A (Le r61el,le l;éducation dans le développement économique et social), la
section"C (Politiques et programmes à long terme en faveur de la jeunesse dans le cadre du
déVèloppement national) et .la section E (As~ets sociau~ ~f; la deuxi~~ Décennie des Na
tions U.niespout le. déve'oppcment) du cbapitre vm; amsi que la .seCtion 1 (Programmes
d'action.intematiolUlJe)nt,jressaDt la jeunesse) du cbapitreXI, pourraient intéresser également
la Deuxi~me Comnusslon. .

'1SVoir la note 14 ci"lfessus.
, liVoir la note 15 ci~essus.
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.Quatrième <'A.......issioll,

(QUEsTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOUS TUTBLLE ET AUX TEIÙUTOIlŒS
NON AUTONOMES)

1. Rapport du Conseil de tutelle (point 13).
2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu

de l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 63):
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du CoDûtéspécial, chargé d'étudier,la situation en ce'q~eon

cerne l'applicati~n de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendaiîce aux
pays et aux peuples coloniaux.

3. Question de Namibie (point 64) 22: U

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'applicati~l.';;de la Déclaratiol) sur l'octroi. d® l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux; "

b) Rapport du Conseil des Nations Umes pour la Namibic'.
4.. Question des terrltoires administrés par le 'Po~gal (point.(5):

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
~!;ne l'application de la l?éclàl'ationsur l'Octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuple-s coloniaux;----..--

20 Voir la note :1 ti~essus. . , ,~' . . . "
reco'::a:3~~~~8~:~~~~e,~::èi:'~~~~~e~e~~g:tg~ùr~:~~'~?08~t~~7s~~~O:Y3fclàt·,=,·==·o.=~~.=,~,c...===:~~=c_--
que cette question P9urrait intéresser également la Deuxième Commission. , .. (:1 , "

22 A, sa 175,,8e, Béa,nC,e P,,16nièr,e,' le 20 sep,t,e,m,.b~,e, ',196,9, l,'.1\ssem,bléegénératc, a,p',P,rouvan,t la
retc!mmandati~nç~nten1.!edans le premier rapport du 'B!lreau (AI7700; J?Jlr. '13.,' a, iv)., a \i{
décidé que le!',! pétitionnaires demandant à prendre la parole au SUjet de cett~ questlOlt, seraient
entendus par la Quatrième Commission qui soumettrait un rapport sur tes auditions à l'As
semblée si6geanten séance plénière avant que celle-ci ne termine l'examen de la question.
A sa 177()e Séance plénière, le 29 septembre 1969, l'Assemblée générale a décidé de transférer
les alinéas a,et b de ce point pour examen,par la Quatrième Commission plutôt•qu'en séance il

plêmère. ~our l'alinéa c, voirlSi-dessus "Séances pIQ!\fes", point 27. .
ix 1\

12.

b) Etat de la CC'l1'J'vention internationale sur l'élimination de toutts les'formes
dedisctilnination raciale: ,fapport du Seor6taire .général;

c) Programme en vue de la cé16bration, en 1971,4'une Année' internationale
de la lutte contre le racisme et :la discrimination raciale: rapport du
Secrétaire' général. , ,'

10. Mesures à prendre contre le nazisme et l'intolérance raciale: rapport du
Secrétaire général (point 56). ' _ .

Il. Question de la violation 'des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
y, compris Ia politique 'de' discrimination raciale et de ségrégation ,ainsi que
la politique' d'apartheid, 'dans tous les pays, en particulier dans ·les pays et
territoires coloniaux et dépendants (point'57) : "
a) Mesures visant à combattre avec efficacité la discrimination. '. raciale et

,la politique d'apartheid et de ségrégation en Afrique australe: rapport
du Secrétaire général;, o "

b) Rapport du Groupe spécial d'experts chargé d'6tudier le ,traitent,cnt des
prisonniers politiques en Afrique du Sud: rapport du Secrétaire général.

Btat du Pacte international relatif auxdroits économiques,sociawr~t culturels,
du Pacte international relatif aux droits' civils et' politiques et du Protocole
fac~tatif se rapportant au ,Pa~te internation~ relatif aux' droits civils ,et
polttlques:tapport du Secrétaire général (pornt 58). ".

13. Année internationale des droits de l'homme: rapport du S~étakegénéral
(point 59). ",

14. Mise en œuvre des recommandations de la Conférence internationâle d=s
droits'de l'homme: rapport du Secrétaire génér~ (point 60).

15. Respect des droits de l'homme en période de conflit armé: rapport du Secré-
taire général (point 61). . '

16. Education de la jeunesse dansle respect des droits, de l'homme et des libertés
fondamentales: rapport du Secrétaire général (point 62). '

17. Problèmes du milieu humain: rapport du Secrétaire général (point 21) 20.

18. Problèmes et besoins de la jeunesse et sa participation au. développement
national ' ftftint92)'1., '

~

19. Question des personnes âgées et des vieillards (point 100).

12.

Il

b) Etat de la Ce'l1'J'vention internationale sur l'élimination de toutts les 'formes
dedisctilnination raciale: ,fapport du Seor6taire .général;

c) Programme en V\le de la cé16bration, en 1971, 4'une Année' internationale
de la lutte contre le racisme et :la discrimination raciale: rapport du
Secrétaire' général. , ,

10. Mesures à prendre contre le nazisme et l'intolérance raciale: rapport du
Secrétaire général (point 56). ' _ '

Il. Question de la violation 'des droits de l'homme et des libertés fondamentales,
y, compris ,la politique 'de' discrimination .racial~ et de ségrégation ,ainsi que
la politique' d'apartheid, 'dans tous les pays, en particulier dans ·les pays et
territoires coloniaux et dépendants (point' 57) : "
a) Mesures visant à cOmbattre avec efficacité la discrimination.·. raciale et

,la politique d'apartheid et de ségrégation en Afrique australe: rapport
du Secrétaire général;, " "

b) Rapport du Groupe spécial d'experts chargé d'6tudier le .traitent.cnt des
prisonniers politiques en Afrique du Sud: rapport du Secrétaire général.

Btat du P~cte intC!Dational r~Iatif aux d.t0it~ ~cononûq~~"socia~~xt culturels,
du PactelIltematiOnal relatif aux drOits' Civils et· politlques et du Protocole
fac~tatif se rapportant au ,Pa~te intemation~ relatif aux' droits civils ,et
pobtlques:tapport du Secrétaire général (pomt 58). ".

13. Année internationale des droits de l'homme: rapport du S~étakegénéral
(point 59). ",

14. Mise en œuvre des recommandations de la Conférence internationâle d=s
droits'de l'homme: rapport du Secrétaire génér~ (point 60).

15. Respect des droits de l'homme en période de conflit armé: rapport du Secré-
taire général (point 61). ,.

16. Education de la jeunesse dans le respect des droits. de l'homme et des libertés
fondamentales: rapport du Secrétaire général (point 62). '

17. Problèmes du milieu humain: rapport du Secrétaire général (point 21) 20.

18. Problèmes et besoins de la jeunesse et sa participation au. développement
national ' ftftint92)'1., .

~

19. Question des personnes âgées et des vieillards (point 100).

.Quatrième <'A.......issioll,

(QUEsTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOUS TUTBLLE ET AUX TEIÙUTOIlŒS
NON AUTONOMES)

li

1. Rapport dll Cons~il de tutelle (point 13).
2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu

de l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 63):
a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du CoDûtéspécial, chargé d'étudier .la situation en ce· q~eon

:cerne l'applicati~n de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendaiîce aux
pays et aux peûples coloniaux.

3. Question de Namibie (point 64) 22: U

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'applicati~l.';;de la Déclaraûol) sur l'octroi. d® l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux; "

b) Rapport du Consell des Nations Ulties pour la Namibie'.
4.. Question des territoires· administrés par le ·Po~gal (point .(5):

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ee qui con
~!;ne l'application de la l?éclàl'ationsur l'Octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuple-s colQD1aux;----..--

20 Voir la not9 :1 ti~essus. . . .~. . , .. '

reco'::a:3~~~~8~:~~~~e,~::èi:'~~~~~e~e~~g:tg~ùr~:~~'~?08~t~~7s~~~O:Y3fclàt'7=7'=='O'=~~'=7~'C'CC===:~~=c=
que cette question P9urrait intéresser égalcment la DeuxièmeComntission.. .. (:1 . '-

22 A. sa 175.. 8e. Béa.nc.e P.. léniè~.e., le 20 sep.t.c.m.. b~.e. '.196.9, 1.'.1\sscm.blée .générale, a.p.. ·.ptouvan.t la
retc!mmandati~nç~nten1.!edans le premier rapport du 'B!lreau (AI7700; J?JU'. 13.,' a, iv)., a \~{.
décidé que le!',! pétitionnaires demandant à prendre la parole ausuJCt de cett~ questlOlt, seraient
entendus par la Quatrième Commission qui soumettrait un rapport sur tes auditions à l'As
semblée siégeant en séance plénière avant que celle-ci ne termine l'examen de la question.
A sa 177()e Séance plénière, le 29 septembre 1969, l'Assemblée générale a décidé de transférer
les alinéas a. et b de ce point pour examen.par la Quatrième Commission plutôt •qu'en séance
plêmère. ~our l'alinéa c, voirlSi-dessus "Séances PIQ!\fes", point 27. .

" ix 1\
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, D):\JR.apport du Secr:6taite général. '
5. Question.des~es FidJ,i: ra~po!1 du Comité sp6ci~ obargé ~té~~~ietla,~ituatioll,oa ~. ,qw eon:cemel application de la D60laration sut 1OCtroi de 11Odépendance alUt pays et 'Q.ux peuples colonlaux (point 66).
6. Qpestion. d'Oman» rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situationen ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de:-l'indépêndance aux pays et aux peuples coloniaux: (point 67).
7. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial chargé d'étudierla situation en ce qui concernel'appllcatlon de la Déclaration sur l'octroi de,l'indépendance aux pays eV aux peuples coloniaux (point 102).
8. Activités des intérêts étrangers, économiques et '.' autres, qui font obstacle àl'appUeation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoiressous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires setrouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe: rapportdu Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applicationde1Ja X}écl;uoation sur l'octroi de l'indépçndance aux payset aux peuplescoloniauX (Point 68). ' .
9. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux, par les institutions spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisatiô~ des Nations Unies (point 69):

a) Rapport du Comité spécial Chargé (l'étudier la situation en ce qui con..cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
p~ys et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
10. Rapports du Conseil économique et social [A/7603, chapitre XIII (sec-tion CH (point 12) 28. .
11. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afriqueaustrale: rapport du Secrétaire général (point 70).
12. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitantsdes territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 71).13. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxPeuples coloniaux: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situationen ce qui concerne l'application de la Déclaratlon sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [chapitres relatifs à des territoiresparticuliers] (point 23) 24.

Cinquième Con.mission

(QUESTIONS AOMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes pour l'exercice. terminé le 31 décembre 1968et rapports du Comité des commissaires aux comptes (point 72);
a) Organisation des Nations Unies; .
b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Ponds des Nations Unies pour l'enfance;
d) Olicc de'0secouri et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés dePalestine ~~ns le Proche-Orientj.\)

e) Institut des Nations Unies pour la formationet la recherche;
f) Contributions volontaires gér.ées par le Haut Commissaire des NationsUnies pour les réfugiés~

2. Budget additionnel de l'exercice 1969 (point 73)-;
3. Projet de budget pour l'exercice 1970' (point 74).
4. Estimation prévisionnelle pour l'exercice 1911 (point 75).
Sii-~::~"maG'JdeS'cconférencegrtapportdlCComiféde'S'contéfènèe-r(pOint 76).
6. Nominations aux "postes devenus vacants dans les organes subsidiaires del'Assem.blée générale (point 77) : c: .

.a) Comité êonsultatif pour les questions administratives et budgétaires;
b) Comité d~s contributions;' "

.....-\
28Voir la îlo~-'i4 èi·dessus.
24 Voir la,note 4 ci.dessus.
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(7 , D):\Rapport du Secr:étaite général. '
5. Question destles Fidji: rapport du Comité spécial ohargé dté~lJdierla situation,oa ~. ,qui œncemel'application de la Déclaration sut l'octroi. de l'indépendance au pays et 'Q.ux peuples coloniaux (point 66).
6. Qpestion. d'Oman;. rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situationen cc qui: conceme l'application de la Déclaration sur l'octroi dc:-!'indépêndance aux pays et aux peuples coloniaux: (point 67).
7. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial cbargé d'étudierla situation en ce qui concerne·l'appUcation de la Déclaration sur l'octroi de,l'indépendance aux pays eV aux peuples coloniaux (point 102).
8. Activités des intérêts étrangers, économiques et '.' autres, qui font obstacle àl'application de la DéclaratioJ1;sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoiressous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires setrouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe: rapportdu Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application delIa :Qécl;uoation sur l'octroi de l'indépçndance aux pays et aux peuplescoloniauX (point 68). ' .
9. Application de la Déclaration sur l'octroi de ,l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux. par les institutions spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisatio~ des Nations Unies (point 69):

a) Rapport du Comité spécial chargé (l'étudier la situation en ce qui con..cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
p~ys et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
10. Rappc>rts du Conseil économique et social [A/7603, chapitre XIII (sec-tion C)] (point 12) 28. .
11. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afriqueaustrale: rapport du Secrétaire général (point 70).
12. Moyens d'étude et de fonnation offerts par des Etats Membres aux habitantsdes territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 71).13. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples colQniaux: rapport du Comité spécial chargé d'éCumer la situationen ce qui concerne l'application de la Déçlaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [chapitres relatifs à des territoiresparticuliers] (point 23) 24.

Cinquième CODamission

(QUESTIONS AOMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes pour l'exercice. terminé le 31 décembre 1968et rapports du Comité des commissaires aux comptes (point 72);
a) Organisation des Nations Unies; .
b) Programme des Nations Unies' pour le développement;
c) Ponds des Nations Unies pour l'enfance;
d) OJlice de'0secouri et de travaUx des Nations Unies pour les réfugiés dePalestme ~~ns le Proche-Orient;:-

~

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;
f) Contributions volontaires gér.ées par le Haut Commissaire des NationsUnies pour les réfugiés~

2. Budget additionnel de l'exercice 1969 (point 73 )-;
3. Projet de budget pOUt l'exercice 1970' (point 74).
4. Estimation prévisionnelle poUl' l'exercice 1911 (point 75).
'Sii-~::~"ma:;'JdeS'cconférencegrtapportdlCComiféde'S'contéfènèe-r(pOint 76).
6. Nominations aux "postes devenus vacants dans les organes subsidiaires del'Assemblée générale (point 77): c: .

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;
b) Comité dçs contributions;' "

___. 1 ,.......,-,
',--~

28Voir la îlotC-'14 èi..dessus.
24 Voir la ,note 4 ci.dessus.
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(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Rapport de la Commission du droit intemational sur les travaux de sa vingt
et unième session (point 86).

2. Projet de convention sur les missions spéciales (point 87).
3. Rapport du Comité spécial pour ,la question de la définition de l'agression

(point 88). -.
4. Examen des principes du droit International touchant les relations amicales

et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies:
rapport du Comité spécial des.principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Btats (point 89).

5. Rat»port de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter.
national sur les travaux de sa deuxième session (point 90).

6. Programme d'assistance des Nations Unies aux, fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit interna-
tional: rapport du Secrétaire général (point 91). .. JI '0

7. Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationMe de Justice
(Siège de 11"\ Cour) et amendements connexes aux Articles 23 et 28
(point 93) 28:-., .

8. Déclaration et résolutions adoptées par la" Conférence des Nations Unies sur
le droitdes traitésc (point 24) :'-'-C"0cc',' c~."

la '~~~:nà:à~~ s:~t:n:~é~::, I~è shiè~é~~::'J9::; E~~~~~~7~Wô':3d.~~~:~V~)~
a décidé dtinscrjre;çette, questiop. ft I'ordre du jour en' tant 'lu·alinéa e dc ce point et de la
mnvoyer lia ClDqwèmè ComtlllSSlon.

26 A Ba 17S8ë séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale" apprquvant la
recommandation contenue dans le p,remier rapport du Bureau (AI7700, par. 13, e), a décidé
de rcnvo'Jcr te chapitre aux .t>cuxlèm~ et Troisième Commissions, pour observations.

2'1 Voir la note 14 ci·dessus.· .
28Voir la note 9 ci·dessus.

è e) Comité des comntissmres aux: cômptes;
d) Tribunal administratif des Nations Unies;
e) '\',Çomité dès pensions du personne~~ l'Orgamsatiolî des Nations Unies 2G.

7. Barème des .Quotes-parts pour la rée~~tion des dépenses de l'Drganisation
des Nations 'tJnies: rapport du Comlté'iJes contributions (point 78).

8. Rapports de vérificatiotl des comptes concernant les dépenses effectuées pat
les institutions,coSpéc.ialXsées et l'Agence internationale de l'énergie atomique
(point 79) :
a) Allocations dUI Compte Assistance technique du Programme des Nl\tions

Unies pour le développement; ~'

b) Allocations du Compte Fonds spécial du 'Programme des Nations Unies
pour le! développement. co

9. Coordination administrative et budgétaire entre 170 rganisation des Nations
Unies et les, institutions spécialisées ainsi que l'Agencée intemationale de
l'énergie atomique: ,rapports du Comité consultatif pour les questions adml
nistratlves et budgétaires (point 80). '

10. Application des recommandations formulées par le Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées: rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (point 81). .

Il. Publications et documentation de l'Organisation des Nations Unies: rapport
du Secrétaire général (point 82).

12. Questions relatives au personnel (point 83):
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Autres questlone.relaûves au personnel.

13. 'Rappo~ du Co~l~té nl~te de la Caisse comm~e des pensions du personnel
des Nations Unies, (peint84).',

14. Ecole internationale des Nations Unies: rapport du Secrétàire général
(point 85).

15. Rapports du Conseil économique et social [A/7603, chapitres XII28 et
XIII2'1] (point 12).

è c) Comité des comntissmres aux: cômptes;
d) Tribunal administratif des Nations Unies;
e) '\',Çomité dès pensions du personne~~ l'Orgamsatiolî des Nations Unies 2G.

7. Barème des .Quotes-parts pOur la rée~~tion des dépenses de l'Drganisation
des Nations 'tJnies: rapport du Comlté'iJes contributions (point 78).

8. Rapports de vérificatiotl des comptes concernant les dépenses effectuées pat
les institutions,coSpéc.ialXsées et l'Agence internationale de l'énergie atomique
(point 79) :
a) Allocations dUI Compte Assistance technique du Programme deS Nl\tions

Unies pour le développement; ~'

b) Allocations du Cpmpte Fonds spécial du 'Programme des Nations Unies
pour le! développement. co

9. Coordination administrative et budgétaire entre 170rganisation des Nations
Unies et les, institutions spécialisées ainsi que l'Agencée intemationale de
l'énergie atomique: ,rapports du Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires (point 80). . ,

10. Application des recommandations formulées par le Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées: rapport du Comité consultatif pOur les questions
administratives et budgétaires (point 81). .

Il. Publications et documentation de l'Organisation de:; Nations Unies: rapport
du Secrétait'e général (point 82).

12. Questions relatives au personnel (point 83):
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Autres questions.relatives au personnel.

13. 'Rappo~ du Co~l~té nl~te de la Caisse comm~e des pensions du personnel
des Nations Umes1. (POlflt84).',

14. Ecole internationale des Nations Unies: rapport du Secrétàire général
(point 85).

15. Rapports du Co,nseU économique et social [A/7603, chapitres XII28 et
XIII2'1] (point 12).

Sîxi.èlne Commillioll

_"V ett - !"._~.........."...... ,_

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Rapp:>rt de la Commission du droit intemational sur les travaux de sa vingt
et unième session (point 86).

2. Projet de convention sur les missions spéciales (point 87).
3. Rapport du Comité spécial poU{ ,la question de la définition de l'agression

(point 88). -,
4. Examen des principes du droit intemational touchant les relations amicales

et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies:
rapport âu Comité spécial de~,principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Btats (point 89).

5. Rat»port de la Commission des Nations Unies pottr le droit commercial inter
national sur les travaux de sa deuxième session (point 90).

6. Programme d'assistance des Nations Unies aux, fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit interna-
tional: rapport du Secrétaire général (point 91). .. JI '0

7. Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationMe de Justice
(Siège de 11"\ Cour) et amendements connexes ~ux Articles 23 et 28
(point 93) 28:-" ,

8. Déclaration et résolutions adoptées par la" Conférence des Nations Unies sur
le droitdes traités c (point 24) :'-'-C"0cc',' c~."

la '~~~:nà:à~~ s:~t:n:~é~::, I~è shiè~é~~::'J9::; E~~~~~~7~Wô':3d.~~~:~V~)~
a décidé dtinscrjre;çette, questiop. ft ltordre du jour en· tant 'lu·alinéa e dc ce point et de la
mnvoyer lia ClDqwèmè ComtlllSSlon.

26 A Ba 17S8ë séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale" apprquvant la
recommandation contenue dans le p,remier rapport du Bureau (AI7700, par. 13, c), a décidé
de rcnvo'Jcr te chapitre aux .t>cuxlèm~ et Troisième Commissions, pour observations.

2'1 Voir la note 14 ci·dessus.· .
28 Voir la note 9 ci·dessus.
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a) Déclarati~n SU~ la.participation universelle àla Convention deVienne
c' sur le droit des traités] . . ' .

b)' ~§solution'.telatiYe,à l'article premier de la Convention de Vienne sur
le droit des traités; .'

c)Résolution relative à l'article 66 de I~Convention de Vienne sur le droit
. des ttaités et à l'annexe à ladite convention,

9., Amendements au règlement intériellr de l'Assemblée générale découlant de
la modification apportée à l'article SI dudit règlement (point 96).

10.. : 'Rapports du Conseil économique et social [A/7203, par. 764 à 7702°]
(point 12). '. ,

11. Déroutement par la force <;J~aéronefs civils en/ '''C«point 1OS) 80.

12. Nécessité d'examiner les propositions concerne ,rtévision de la Charte des
Nations Unies (point 107) 31. "v/----

20 Voir la note 15 ci-dessus.
. a°.A.sa 178Sfl séance plénière, le 10 octobre 1969, l'Ass~mbl~ générale, approUvant la

recommandation contenue dans le troisième rapport du Bureau. ~AI7700/Add.2), a décidé
d'inscrire cette, question à l'ordre du jour et de la renvoyer à la Sixième Commission.

UA sa 18196. sé.ance· plén.ière, .le leI:'. d.ëcembre 1969., l'.Assemblée générale, approuvant la
recommandation contenue.. dans le sixième rapport du Bureau (AI7700/Add.S, par.I), a
déCidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour et de la renvoyer à la Sixième Commission.

xii

Li·'PHf1II. i ..• * 9it,4I4f$!IWUH -,,,"$,.,%.+4 ., 4 t

_Mt" ::t't'ht

a) Déclaration su~ la participation universelle àla Convention deVienne
c' sur le droit des traitês;; . . ' .

b)' ~§solution'.telatiYe, à l'article premier de la Convention de Vienne sur
le droit des traités; .'

c)Résolution relative à l'article 66 de I~Convention de Vienne sur le droit
. des ttaités et à l'annexe à ladite convê~tion.

9., Amendements au règlement intériellr de l'Assemblée générale découlant de
la modification apportée à l'article SI dudit règlement (point 96).

10.. : 'Rapports du Conseil économique et social [A/7203, par. 764 à 7702°]
(point 12). '. ,

11. Déroutement par la force <;J~aéronefs civils en/ '''C«point 1OS) 80.

12. .Nécessité d'examiner les propositions concern~ ,rtévision de la Charte des
Nations Unies (point 107) 31. "v/----

20 Voir la note 15 ci-dessus.
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CONSTITUTION DE LA COMMISSSION DE VÉRIFICATION
DES POlJVOmS

(Point 8~ a)
; .

Conformément à l'article 28' de son règlement intérieur, l'Assemblée générale
nomme la Commission de vérification des pouvoirs. " .

Les Etats Membres suivants sont nommés membres de la Commission:
BOLIVIE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ISLANDE, MONGOLIE, NICARAGUA, SOUDAN,
THAiLANDB, TOGO et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES•

. '. J7,~3~ séance, pléfÛ;re,
16 septembre 1969.. ,

COMPOSITION Dl1 BUREAU "
'(Point' 4, 5 et 6)

. Le Bureau de l'Assemblée générale pour la vingt-quatrième session est cons
titué commesuit:'

Présidente de l'Assemblée générale:
M~le Angie E. BROOKS (Libéria).

1753" séance plénière,
16 septembre 1969.

Vice-Présidents de l'Assemblée générale:
Les représentants des Etats Membres suivants: S,ARBADE, CHILI, CHINE,

DANEMARK, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, OHANA,INooNÉSIE, JORDANIE,
LUXEMBOURQ, MALAWI, MONOOUE~ NIGÉRIA, PANAMA,' ROYAUME-UNI DB
GRANDE-BRBTAGNE ET D'IRLAND~ DU NORD, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
soVIÉTIQUES et YOUGOSLAVIE.

1754" séance plénière,
17 septembre 1969.

u ,

Présidents des (iepl' g-randes commissions de l'Assemblée générale:

Première Commission: M. Agha SHAHI (Pakistan);

Commission politique spéciale: M. Bugeniusz KULAGA (Pologne);

Deuxième Commission: M. Costa P.CA:RANICAS (Grèce);

Troisième Commission : Mme Turkia OULJ) DADDAH (Mauritanie);

Quatrième Commission: M. 'Ihëodore IDZUMBUIR (République démocra-
tique du Congo ),j ,

Cinquième Commission :M. David SILVEI1tA DA MOTA (Brésil);
Sixième Commission: M. Gonzalo ALCfvAR (Equateur).';

, , 1754", séance plénière 82,

17 septembre 196~.

ÉLECTION DE CINQ MEMBRES, NON PEIlMANENTS
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ ';

(Point 16)
. .

L'Assemblée générale procède à l'élection de cinq membres non permanents
du Conseil de sécurité en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
ALGÉlUE, HONGRlE, PAKISTAN, PARAGUAY et SÉNÉGAL.

il•
82 A cette séance, la Présidente de rAssemblée générale a annoncé les résultats d~s élec-

tions auxquelles avaient procédé les commissions. ' '.'
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Q Les Etats Membres suivants sont élus: BURUNDI, NICARAGUA, POLOGNB,
SIERRA LEONE et 8YRllt.

1787- séançe plénière,
20 octobre 1969•

•
Par suite de l'élection ci-de~$u&'» la compo$l~iolJ du Conseil de sécurité en 1970 sera la

suivante: BURUNDI••, ClnNB, COLOMBIB., ESPAGNB., ETATS-UNIS D'AMÉRIQUB, fJNLANDB *,
FaA.NCB, NÉPAL ., .. NICARAGUA \It., POLOONs iii., RQVXUMB-UNI DB GltANOB-BRBTAGNB BT
D':IRl.ANDE DU NoaD, SIBaRA LEONB **, SnlE * *, UNION DBS RÉPUBLlQUBS SOCIALlSTBS sOvlÉ
TlQUB$et ZAMBIB+.

• Mel1lbte du Conseil iusqu'au 31 décembre 1970.
11«. Membre du Conseil Jusqu'au 31 décembre 1971.

ELEcrlON DE NEUF MEMBRES DU CONSEIL ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL

(Pol", 17)

L'Assemblée générale procède à l'élection de neuf membres du Conseil éco
nomique et social en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
BELGIQUE, FRANCE, GUATEMALA,. KOWEÏT, LIBYE, MEXIQUE, RÉPUBLIQUE-UNIE
DE TANZANIE, SIERRA LEON~-.-et TuRQUIE.

Les Etats Membres suivants sont élus: BRÉSIL, CEYLAN, FRANCE, GHANA,
GRÈCE, ITALIE, KENYA, PÉROU et TuNISIE.

lï'876 séance plénière,
20 octobre 1969.

* *
Par suite de l'électÎol' ci-dessus, la composition du Oonseil ëconomique et socia".I!n 1970

sera lasuivallte.' ARGENTINE., BRÉSIL ***, BULQARIE., CEYLAN lit••, ETATS-UNISD'AMé
RlQUB"', FRANCB ",.., GHANA 111**, GRÈCE Ill", HAUTB-VOLTA*, INDE"', lNooNk'E*"', IRLANDE.,
ITALIE..... , JAWYQUE·*, JAPON"', KBNYA.""", NORVÈGEU, PAKISTAN"'., PÉROU·", JlÉpu
JJ1",iQtJB POPULAIIŒ DU CONGO *,ROVAUMB-UNI DE GRANDE-BRBTAGNB ET D'IRLANDB DU NORD "'*,
SOUDAN "'., TClJAD..., TUNISIB • ~ I/l, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉnQUES 'li 'li1
UaUGUAy.t14 et YOUGOSLAVlB •••

*Membre du Conseil jusqu'au 31 décembre 1970.
•*Membre du Conseil ~usqu'au 31 décembre 1971.

• u Membre du Conseil Jusqu'au 31 décembre 1972.

ÉLECl10N DE CINQ MEMBRES DE LA COUR
INTERNATIONALE DE JUSTICE

(Poin, 18)

L'Assemblée générale et le Conseil de; 'sécurité procèdent, indépendamment
l'un de l'autre, à l'élection de cinq membres de la Cour intemationale de Justice,
en vue de remplacer les juges suivants, membres sortants:

M. V. M. KORETSK.Y (Union des Républiques socialistes soviétiql\les);

M. Kotaro TANAKA (Japon);

M. José Luis BUSTAMANTE y RIVERO (Pérou)
M. Philip C. JESSUP (Btats-Unis d'Amêrlque);
M. Gaetano MORELLI (Italie).

Sont élus:
M. Hardy C. DJLLARD (Etats-Unis d'Amérique);

M. Louis IGNACIo-PINTO (Dahomey);

M. Federico DE CAStRO (Espagn~);
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en we de remplacer les juges suivants, membres sortants:
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M. P. D. MoJ,ozov (Union des Républiques socialistes sovi6tiques);
M. Eduardo JIM~NBZ DE ARÉCHAGA (Uruguay).

17900 seance plénière,
21 octobre 1969.

Par sutt« de ëélection ci-dessus, la Cour lntemational« de Il/stlce se compose des membres
suivants: sir Gerald F~MAURICE (Royaume-Uni de Grande-'Bretagne et d'Irlande du Nord.)·,
M. Isaac FORSTER (Sénégal)., M. André GROS (France), M. Luis PADU..LA N1311VO (Mexique)*,
sir Muhammad ZAFRULLA KHAN (}'akistan)lIl, M. Fouad AMMOUN (Liban) u, M. Ce.ar
'BENGZON (Philippines) *111, M. Sture PETRÉN (Suède) l~ll<, M. Manfred LACHS (Polope) u,
M. Charles D. ONYEAMA (Nigéria) **, M. Hardy C. DILL,f.RD (Etats-Unis d'Amérique) ".,

"M. Louis IGNAClo-PINTO (Dahomey) H*, M. Federico DE CASTRO (Espagne) .U, M•.1'. D.
MOROZOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) "'*'II et M. Eduardo JlMiNEZDE
ARBCHAGA (Uruguay) ***.

• Mandat venant à expiration le 5 février 1973.
Ill. Mandat venant à expiration le 5 février 1976.

III"'. Mandat venant à exPira~ion le S février 1979.

ÉLECTION DE QUINZE MEMBRES DU CONSEIL
DU. DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

(Point 19)

L'Assemblée générale, sur la proposition du Secrétaire généralsa, d6cide de
proroger le mandat de la RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE en tant que membre du
Conseil du développement industriel jusqu'au 31 décembre 1970.

L'Assemblée générale, conformément aux paragraphes 3 à 5 de la section U
de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, procède à l'élection de quinze
membres du Conseil du développement industriel en vue de remplacer les Etats
ci-après, membres sortants: ARGBNTINE, BULGARIE, CAMEROUN, CANADA, COLOM
BIB, CÔTE D'IVOIRE, ESPAGNE, GHANA, IRAN, PAKISTAN, PHIUPPINBS, Rtpu..
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE nu NORD, TURQU1E et URUGUAY.

Les Etats suivants sont élus: CÔTE n'Ivonœ, ESPAGNE, GHANA, HONGIlIE,
IRAN, MALt, MEXIQUE,'NoRVÈGE, PAKISTAN, PHILIPPINES, RÉPUBLIQUB FÉDÉRALE
D'ALLBMAGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ETû'iRLANOE DU NORD,
TuRQUIE, URUGUAY et VENEZUELA.

1817° séance pléniète;
21 novembre 1969.

• •
Par suit« de la déclsion et de·"éiectlolJ ci-dessus, la compositton du Conseil du d~vêlolJpe

mem industrie! e1J 1970 sera la suivante: AUTRICHE lie, BSLGlQUE., BRÉSIL.'",CHILI.·, CÔft
D'IVOIRE ••"', CUBA*"', .DANEMARK"'Ill, ESJ.l'AGNEl\'c*"', ETATS-UNIS D'AMWQUE"'.,f'RANCS··,
GHANA •••, GUiNÉE *, HAUTE-VOLTA··, HONORIB"'U, INDE"'·, INDONÉSm·, 1R.U ••,
IRAN • '" *, ITALIE III, JArON **, KOWEIT *1ft,MAU **., MEXIQUE *.>le, N1GWA.,NoaWOB'••·,
PAKISTAN I10III*, PAys-BAS."', PBaOu*, PHILU'PINES.·*, POLOGNn*"', RÉl'UBLlQUE p!owUt
D'ALLEMAGNE*u, RÉ.PUBLlQUE~UNIB DE TANZANIE·, RO\'AtJMn~UNI DE GaANDn·BRETAGNB 13T
D'IRL~NDE OU NORD.··, RWANDA·, SOMALIE·, SOUDAN"'·, SUÈDE·, SUISSE·, TœÉCOSLOVAIo
QUIE"', TH~YLANDE**, TRINITÉ-ET-TOBAGO·, TURQUIEU*, UNION DES RÉPt1BLlQUES .SOCIA
LISTES SOVlÉTlQUES*, URUGU~Y ••* et VnNf,ZUELA U*. 1)

... Membre du Conseil jusqu'au 31 décembre 1970.
Ill. Membre du Conseil jusqu'au 31 décembre 1971.

*•• Membre du Conseil jusqu'au 31 dçccmbre 1972.
33 A17646, par. 3.
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'BENGZON (Philippines) *111, M. Sture PETRÉN (Suède) l~ll<, M. Manfred LACHS (Polope) u,
M. Charles D. ONYEAMA (Nigéria) **, M. Hardy C. DILL,f.RD (Etats-Unis d'Amérique) ".,

"M. Louis IGNAClo-PINTO (Dahomey) u*, M. Federico DE CASTRO (Espagne) .U, M. ·P. D.
MOROZOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) "'tic'" et M. Eduardo JlMiNEZDE
ARBCHAGA (Uruguay) **"'.

'" Mandat venant à expiration le 5 février 1973.
'" '" Mandat venant à expiration le 5 février 1976.

III"'. Mandat venant à exPira~ion le S février 1979.

ÉLECTION DE QUINZE MEMBRES DU CONSEIL
DU. DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

(Point 19)

L'Assemblée générale, sur la proposition du Secrétaire général sa, d6cide de
proroger le mandat de la RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE en tant que membre du
Conseil du développement industriel jusqu'au 31 décembre 1970.

L'Assemblée générale, conformément aux paragraphes 3 à 5 de la section U
de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, procède à l'élection de quinze
membres du Conseil du développement industriel en vue de remplacer les Etats
ci-après, membres sortants: ARGBNTINE,BULGARIE, CAMEROUN, CANADA, COLOM
BIB, CÔTE D'IVOIRE, ESPAGNE, GHANA, IRAN, PAKISTAN, PHIUPPINBS, Mpu..
BUQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNB BT
D'IRLANDE nu NORD, TURQU1E et URUGUAY.

Les Etats suivants sont élus: CÔTE D'IVOIRE, ESPAGNE, GHANA, HONGIlIB,
IRAN, MALt, MEXIQUE,'NoIWÈGE, PAKISTAN, PHILtPPINBS, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE
D'ALLBMAGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ETû'iRLANOE DU NORD,
TuRQUIE, URUGUAY et VENEZUELA.

1817° séance pléniète;
21 novembre 1969.

• •
Par silite de la décisioll et de ·"éiectlolJ ci-dessus, la compos/tlola du Conseil du d~vêlolJpe

ment indllstrlel e1J 1970 sera la suivante: AUTRICHE lie, BSLGlQUE 'le, BRÉSiL ....,CHILI.·, CÔft
D'IVOIRE ••"', CUBA*"', .DANEMARK**, ESJ.l'AGNE***, ETATS-UNIS D'AMWQUE**,f'RANCS••,
GHANA ."'*, GUiNÉE *, HAUTE-VOLTA*"', HONORIB.U, INDElfc"', INDONÉSm., I1wc ••,
IRAN"'••, ITALlS"', JAPONu, KOWEiT**,MAtl*III*, MEXIQUE*"'*, N1GÉRl'A.,NOI.Wos,,"'••,
PAKISTAN U"', PAYs-BAS*"', PBaOU*, PHILU'PINES"'lilll', POLOGNn**, RÉl'UBLlQUE p!owUt
D'ALLEMAGNE*U, RÉ.PUBLlQUE~UNIB DE TANZANIE·, ROVAUMn..UNI DE GRANDE-BRaTAGNE aT
D'IRLANDE OU NORD"''''*, RWANDA"', SOMALIE"', SOUDAN"'·, SUÈDE·~ SUISSE"', TœÉCOSLOVAIo
QUIE"', THAYLANDEIlcIll, TRINITÉ-ET-TOBAGO·, TURQUIEn*, UNION DES RÉ'Pt1BLlQUESSOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES"', URUGUAY.·. et VnNf,ZUELA U*. 1)

'" Membre du Conseil jusqu'au 31 décernbre 1970.
Ill. Membre du Conseil jusqu'au 31 décembre 1971•

..... Membre du Conseil jusqu'au 31 dçcernbre 1972.
33 A17646, par. 3.
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Convaincue. que la célébration du vingt-cinquième
anniversaire devrait fournit ,~!occasion de renforcer
l'Organisation des Nations) lJiÎ1~$ et d'améliorer son
efficacité.en proclam~ant A.:D.QP'Veau lafoid~st~uver
nements etdes peuples dans les bùts et 'ptméij)erènoiicés
dans la Charte des N.ations Unies et en redoublant
d'efforts pour leur donner plein effet, en particulier pour
cequi est de maintenir la paix et la sécurité. interna
tionales, de développer entre les nations des relations
amical~~ fondées,sur ~erespec~ des principes de,l'égalité
de droits, de lanon-intervention, du non..recoursà la
force et du droit des peuples, à disposer d'eux-mêmes,

1

Représentation de la Chine à l'Organisation des Nations Unies
(A/L.567 et Add.l à 5) , ..

Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des
Pays-Bas concernant 1~ Nouvelle-Guinée occidentale (Irian
occidental) [A/L.574]' ...•.. , , .. , .

Manifeste sur l'Afrique australe (A/L.575 et Add.l) .••.....
Installation d'un dispositif mécanique de vote (A/L.S78) ....
Participation à la procédure d'amendem~nt du Statut de la

Cour internationale de Justice des EtatS qui, tout en ayant
accept6 le Statut, ne sont pas membres de l'Organisaûon
des Nations Unies (AI7793, annexe DI) ..............•.

Programme spécial d'activ!tés à J'occasion du dixième anniver
saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux (A/L.5721Rev.1) ..•........

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(AIL.S82) il ••• ,;, ~ <1 ••••••••• 1 ~

Résolutlon' A ..,.. Il , • • • • • • • • • • .. ••• • • • • -:. ,. •••• •.••••

Résolution B ' .iI ••• , ••• Il .' ••••••••••••••• ~ .

2500 (XXIV)

2504 (XXIV)

2505 (XXIV)
2519 (XX1V)
2520 (XXIV)

2521 (XXIV)

2536 (XXIV)

2548 (XXIV) Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux (A/L.S81 et Add.1 et 2)

2575 (XXIV) Quatrième Conférence internationale SUl: l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques (AIL.585) ...••...

2589 (XXIV) Pouvoirs des représentants à la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale (AI7634) ................•.......

2619 (XXIV) Rapport du Conseil de cécurité (A/L.579, A/L.591) ..... : ..

Autres décisions
Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2de

l'Article 12 de la Charte des Nations Unies ...• ~ .....•......•.•..•.•.
Adoption de l'ordre du jour .•.........•...••.••...•... ,. , .

-,...._---

SOMMAIRE
Num4ro$

de" .
..;solu"otfs Titres

2499 (XXIV) Célébration du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies (AjL.S71/~ev.1 et Rev,I/Add.l, A/L.S73,
AIL.S87/Rev.l )

'A.

Assemblée générale - Ving,t-quatrième session

L'Assemblée générale,
Rappelant la décision qu'elle a prise, à sa vingt...

troisième session, -de célébrer le vingt-cinquième anni
versaire de l'Organisation des Nations Unies d'une ma
nière appropriée 1,

1 Voir Documents officiels de rAssembUe générale. vingt.
troisième session, Séa,nces plénières, 174ge séance, par. 3.

Discussion générale .........."... Ii • .. • • • • • .. • il .... il '. • • •• " • • • • .. • • • • • • • • • • • •

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation .....•..........
Rapports du Conseil économique et social ...•.......•....................
Rapport de la Cour internationale de Justice ..•.........................
Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix •...•.
La situation au Moyen-Orient ......•.....•.........•.•.•........•........
Nomination du commissaire des Nations Unies pour la Namibie .

2499 (XXIV)., Célébration du vingt.einquième
anniversaire de l'Organisatiou. des Nations
Unies

Assemblée générale - Ving,t-quatrième session

SOMMAIRE
N'H,nlros

dé" .
..;sol'H"o"s Titres

2499 (XXIV) Célébration du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies (AjL.S71/~ev.1 et Rev,I/Add.l, A/L.S73,
AIL.S87/Rev.l )

Discussion générale .........."... Ii • .. ••••••.• il .... il '. • • •• " • • • • .. • • • • • • • • • • • •

Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation .....•..........
Rapports du Conseil économique et social ...•. . . . . . . • . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..
Rapport de la Cour internationale de Justice ..•.........................
Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix •...•.
La situation au Moyen-Orient ......•.....•....•....•.•.•........•. ' . .
Nomination du commissaire des Nations Unies pour la Namibie .

2548 (XXIV) Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux (A/L.581 et Add.1 et 2)

2575 (XXIV) Quatrième Conférence internationale SUl: l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques (AIL.585) ...••...

2589 (XXIV) Pouvoirs des représentants à la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale (AI7634) ................•.......

2619 (XXIV) Rapport du Conseil de cécurité (A/L.S79, A/L.59l) ..... : ..

Autres décisions
Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2de

l'Article 12 de la Charte des Nations Unies ...• ~ .....•......•.•..•.•.
Adoption de l'ordre du jour .•........•...••.••...•... ,. , .

1
3

3

1
7
7
7
7
8
8
8
8

3
4
4

Pagls
p

31 octobre 1-969
17 décembre 1969

llnovembl'e 1969

19 novembre 1969
20 novembre 1969
4 décembre 1969

20 septembre 1969
20 septembre 1969

, 20 septembre 1969
17. décembre 1969
17 décembre 1969
12 décembre 1969 .
12 décembre 19(i9
17 décembre 1969
1er décembre 1969

93 4 décemb~~ "1969 4
\~\

24 4 décembre 1969 4

15 11 décembre 1969 5

23 11 décembre 1969 5

22 15 décembre 1969 6

3, b 16 décembre 1969 7
11 17 décembre 19,69 7

7
8
9

10
12
14
20
27
64, c

98
106
26

25
25

101

Point"
d~ l'or4,.
d'li j()tl.r

Représentation de la Chine à l'Organisation des Nations Unies
(A/L.567 et Add.l à 5) , ..

Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des
Pays-Bas concernant l~ Nouvelle·Guinée occidentale (Irian
occidental) [A/L.574]' ...•.. , , .. , .

Manifeste sur l'Afrique australe (A/L.575 et Add.l) .••.....
Installation d'un dispositif mécanique de vote (A/L.S78) ....
Participation à la procédure d'amendem~nt du Statut de la

Cour internationale de Justice des EtatS qui, tout en ayant
accept6 le Statut, ne sont pas œembres de l'Organisation
des Nations Unies (AI7793, annexe m) .

Programme spécial d'activ!tés à l'occasion du dixième anniver
saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux (A/L.572/Rev.1) ..•........

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(AIL.S82) il ••• ,;, ~ <1 ••••••••• 1 ~

Résolution· A ..,.. Il , • • • • • • • • • • .. ••• • • • • -:. ,. •••• •.••••

Résolution B ...' .iI.· .. ,...Il .' • • • • • • • • • • • • • • • ~ .

2521 (XXIV)

2500 (XXIV)

2504 (XXIV)

2536 (XXIV)

2505 (XXIV)
2519000V)
2520 (XXIV)

--,...._---

2499 (XXIV).. Célébration du vingt.einquième
anniversaire de l'Organisatiou. des Nations
Unies

'A.
L'Assemblée générale,
Rappelant la décision qu'elle a prise, à sa vingt..

troisième session, ·de célébrer le vingt-cinquième anni
versaire de l'Organisation des Nations Unies d'une ma
nière appropriée 1,

1 Voir Documents officiels de rAssembUe générale. vingt
troisi~me session, Séa,nces plénières, 174ge séance, par. 3.

Convaincue, que la célébration du vingt..cinquième
anniversaire devrait fournit .~!occasion de renforcer
l'Organisation des Nation~) lifu.~$ et d'améliorer son
efficacité, en, proclam~ant A.:DQ\lyçau:J~tfQi_g~~_~t~uver
nements etdes peuples dans les bù{s et 'principes èiïoiicés
dans la Charte des N.ations Unies et en redoublant
d'efforts pour leur donner plein effet, en particulier pour
ce qui est de maintenir la paix et la sécurité interna
tionales, de développer entre les nations des relation.s
amical~~ fondées. sur ~erespec~ des principes de l'égalité
de droits, de lantin-mterventIon, du non-recours à la
force et du droit des peuples, à disposer d'eux-mêmes,

• "'$lt
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toute proposition'. tendant.è modifier la représentation
de la Chine est une question imeortan.te, décision que
l'AssembléegénéraIe, dans ses résolutlons'2025(XX.)
du 17 novembre 1965, 2159 (XXI) du 29 novembre
1966, 2271 (XXII) du 28 novembre 1967 et 2389
(XXIII) du 19 'n(r~~mbre 1968, a affirmé demeurer
valable, -

Affirme à nou~ea~ que cette décisiondr:)u.revalable.

1808~ sëance plénière, '.
. Tl novembre 1969.

2504 (XXIV). Accord .. entre la RépuhUJlue
d'Indonésie .~t . le :o.oyaume des Pays-Ras
concernant la NouveUe-Guiuée occidentale
(Irian occidental) ,,\ .

L'A.ssemblée générale, .
. Rappelantsarésolution 1752 (XVII)'du 21 septembre

1962, par laquelle elle a pris acte de l'Accord du 15
août 1962 entre la République \<;l'Indonésie et le
Royaume des Pays-Bas concernant la Nouvelle-Guinée
occidentale (Irian occidental) 4, a reconnu, le rôle qui Y
était conféré au Secrétaire général et a autorisé le Secré
taire génétal à 's'acquitter des tâchesque l'Accord lui
confiait, .. \l

Rappelant également sa décision du 6 novembre
1963 li, par laquelle elle.e, pris acte du rapport du Secré
taire général 6> sur .la fa-çon dont l'Autorité exécutive
temporaire des Nations Unies en Irian.eecidental avait
rempli son mandat,

Rappelant en outre que les arrangements en vue de (j

l'acte de libre option relevaient de la responsabilité de
l'Indonésie, aveê l'avis, l'aide et le concours d'un reprë..
sentant spécial du Secrétaire général, conformément aux
termes de l'Accord, .

Ayant reçu le rapport sur le déroulementet les résul
tats de l'acte de libre option 7, présëntëpar le Secrétaire
général conformément au paragraphe 1 de l'article XXI
dudit Accord,

Ayant présent d l'esprit que, conformément au para
graphe 2 de l'article XXI, les deux Parties à l'Accord
ontprîs acte de ces résultats et s'y sont conforméest \

;1 . ',\ /

Notant que, dans l'exécution de son plan de dëve..
loppement national, le Gouvernement indonésien ac
corde une attention spéciale au progrès" de l'Irian occi
dental, compte "tenu de .la situation particulière de la
population, .et que le Gouvernement néerlandais, en
étroite coopération avec le Gouvernement ÎpQonésien,
continuera de prêter. à cette. fin un concours financier,
notamment parPintèrmédlaire de la Banque asiatique
de développement et des organismes des Nations Unies,

'1. Prend acte du rapport du Secrétaire général et
constate avec satisfaction que le Secrétaire général et
son représentant sesont acquittés des tâches 'qui leur
étaient confiées par l'ACcord du 15 aoüs 1962 entre la
République .d'Indonésie .et le Royaume des Pays-Bas
.concernant la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occi
dental}; cc

2." Sait gré de toute assistance fournie, par l'inter..
médiaire de la Banque asiatique de développement ou

'Ibid., d!x-septi~me session, Annexes, point 89 de l'ordre
du jour, document A15170, annexe. . .

li Iblâ., dix"huitième session, Séances plénièresj 12550 séance,
par. 71.

8Ibid., dix-huitième session, Annexes, point 20 4~ l'ordre
du jour, document A/5578. . .•. .

'llbid., vingt-quatrièm~ session, Ânnexe" point 98 de l'ordre
du jour. document A17723.

1,1
Ile

Ile

Ile

L'Assemblée générale,
.Considérant qu'une émissionspécialede timbres-poste

de l'Organisation des Nations Unies' ayant pour thème
les mots "Paix et progrès" a été décidée par le Comité
préparatoire pour le vingt-cinquième' anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies en vue de marquer
cet anniversaire,

Tenant compte de la résolution 2499 A (XXIV) du
31 octobre 1969~ .par laquelle l'Assemblée générale a
décidé que le thème de Panniversalre serait "Paix,
justice et progrès",

Ayant présent à l'esprit le fait que des mesures ont
déjà été prises en vue de l'émission de timbres-poste
ayant pour thème "Paix et progrès",

1. Décide que les médailles qui seront frappées pour
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de. l'Organi
sation des Nations Unies porteront l'inscription "Paix,
justice et progrès";

2. Décide que des timbres-poste ayant pour thème
."Paix et progrès" .pourront être émis;

c'

3. Décide également d'émettre une autre série de
timbres-poste ayant pour thème "Paix, justice et pro
grès" et charge le Secrétariat de .prendre à cette fin les
mesures ,voulues. .

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

19. Prie' le Comité pout ~e vingt..einquièmeanniver
saire de l'Organîsation des Nations Unies de présenter
un rapport sur la 'célébration de l'anniversaire à l'Assem..
blée générale lors de-sa vingt-sixième session.

"-~

1797#1 séance plénière,
"JI',octobre 1969.

A la 17976 séance plénière, le 31 octobre 1969, la Présidente
de l'Assemblée générale, agissant conformément au para
graphe 5 de la résolution A ci-dessus, a désigné les membre,
du Comité pour le vingt-cinqui~meanniversaire de l'Organi
sation des NatiotÎs Unies.

Le Comité . se compose des Etats Membres suivants: Au
TRICHE, BULGARIE, CANADA, CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
FRANCE, GHANA,GUATEMALA, GUINÉE, GUYANE, INDE, IRAN,
ITALIE, LIBAN, MAURITANla, OUGANDA, PÉROU,PHlLIPPlNES,
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE, ROYAUME
UNI Da· GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SOMALIE,
SUÈDE~ ~rOGO, TRINITÉ-ET-TOBAGO et UNION l>ES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉttQUES.

2500 (XXIV). Représentation de la Chine
à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant la recommandation contenue dans sa réso

lution 396 (V) du 14 décembre 1950f selon laquelle,
-chaque·fôïs-que·plus.d'uneautorité .prétend.êtreJe~gou

vernement qualifié pour représenter un Etat Membre
à l'Organisation des Nations Unies et que la question
donne lieu à controverse au sein de l'Organisation, cette

.':,(uestion devrait être examinée à la lumlère des buts et
• -«.1'$ principes de la Charte des Nations Unies et des
circonstances propres à chaque cas,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise par sa
résolution 1668 (XVI) du 15 décembre 1961, selon
laquelle, conformément à l'Article 18 de la .Charte,

iJ
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19. Prie' le Comité pout ~e vingt..einquièmeanniver
saire de l~Organisation des Nations Unies de présenter
un rapport sur la'célébration de l'anniversaire à l'Assem..
blée générale lors de(~sa vingt-sixième session.

"-~

1797#1 séance plénière,
"3I',octobre 1969.

L'Assemblée générale,
.Considérant qu'une émission spéciale de tiIllbres-poste

de l'Organisation des Nations Unies' ayant pour thème
les mots "Paix et progrès" a été décidée par le Comité
préparatoir(~ pour le vingt-cinquième' anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies en vue de marquer
cet anniversaire,

Tenant compte de la résolution 2499 A (XXIV) du
31 octobre 1969~ .par laquelle l'Assemblée générale a
décidé que le thème de J.?anniversaire serait "Paix,
justice et progrès",

Ayant présent à l'esprit te fait que des mesures ont
déjà été prises en vue de l'émission de timbres-poste
ayant pour thème "Paix et progrès",

1. Décide que les médailles qui seront frappées pour
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de 0 l'Organi
sation des Nations Unies porteront l'inscription "Paix,
justice et progrès";. .

2. Décide que des timbresL.poste ayant pour thème
."Paix et progrès" ,pourront être émis;

c'

3. Décide également d'émettre une autre série de
timbres-poste ayant pour thème "Paix, justice et pro
grès" et charge le Secrétariat de prendre à (}ette fin les
mesures' voulues.

A la 17976 séance plénière, le 31 octobre 1969, la Présidente
de l'Assembiée générale, agissant conformément au para
graphe 5 de la résolution A ci-dessus, a désigné les membre,
du Comité IJour le vingt-clnqui~meanniversaire de l'Organi
sation des NatiotÎs Unies.

Le Comité . se compose des Etats Membres suivants: Au
TRICHE, BULGARIE, CANADA, CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
FRANCE, GHANA, GUATEMALA, GUINÉE, GUYANE, INDE, IRAN,
ITALIE, LIBAN, MAURITANla, OUGANDA, PÉROU,PHlLIPPlNES,
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE, ROYAUME
UNI Da· GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SOMALIE,
SUÈDE~ ~rOGO, TRINITÉ-ET-TOBAGO et UNION l>ES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉttQUES.

2500 (XXIV). Représentation de la Chine
à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant la recommandation contenue dans saréso

lution 396 (V) du 14 décembre 1950f selon laquelle,
-chaque ·fôis-que·plus-d'une·autorité .prétend.êtreJe~gou

vernement qualifié pour représenter un Etat Membre
à l'Organisation des Nations Unies et que la question
d.onne lieu à controverse au sein de I~Organisation, cette

....,(uestion devrait être examinée à la lumièrê des buts et
. ~. 1'$ principes de la Charte des Nations Unies et des
c1Iconstances propres à chaque cas,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise par sa
résolution 1668 (XVI) du 15d€cembre 1961, selon
laquelle, conformément à l'Article 18 de laCbarte,

br n hf ,,'2 • "M' ,~=.~.~.'r..' .. ' ..

tollte proposition'.tendant.1 modifier la représentation
de la Chine est une question imeortan.te, décision que
l'AssembléegénéraIe, dans ses résolutlons'2025(XX.)
du 17 novembre 1965, 2159 (XXI) du 29 novembre
1966, 2271 (XXII) du 28 novembre 1967 et 2389
(XXIII) du 19 'n(r~~mbre 1968, a affirmé demeurer
valable, -

Affirme à nou~ea~ que cette décision dr:)u.revalable.

1808~ ~véance plénière, o.

r 11 novembre 1969.

2504 (XXIV). Accord .. entre la RépuhUpu.e
d'Indonésie .~t . le :o.oyaume dee Pays.Ras
concernant la NouveUe.Guiuée occidentale
(Irian occidental) '-\ .

L'A.ssemblée générale, .
. Rappelantsarésolution 1752 (XVII)'du 21 septembre

1962, par laquelle elle a pris acte de l'Accord du 15
,août 1962 entre la République \<;l'Indonésie et le
Royaume des Pays-Bas concetnant la Nouvelle-Guinée
occidentale (Irian occidental) 4, a reconnu, le rôle qui Y
était conféré au Secrétaire gégéral et a autorisé le Secré
taire génétal à 's'acquitter des tâchèsque l'Accord iui
confiait, . ., D

Rappelant êgalementsa décision du 6 novembre
1963 li, par laquelle elle~\ pris acte du rapport du Secré
taire général 6, sur .la fa-çon dont l'Autorité exécutive
temporaire des Nations Unies en Irian"QCcidental avait
rempli son mandat,

Rappelant en outre que les arrangements en vue de (j

l'acte de libre option relevaient de la responsabilité de
fIndonésie, avec l'avis, l'aide et le concours d'un repré..
sen.tant spécial du Secrétaire général, conformément aux
tennes de l'Accord, .

Ayant reçu le rapport sur le déroulementet les résul
tats de l'acte de libre option 7, présêntépar le Secrétaite
général conformément au paragraphe 1 de l'article XXI
dudit Accord, .

Ayant présent d l'esprit que, conformément au para
graph~ 2 de l'article XXI, les deux Parties à l'Accord
ontprîs acte de ces rés,ultats et s'y sont conformées()

Notant que, dans l'exécution de son plan de deve..
loppement national, le Gouvernement indonésien ac
corde une attention spéciale· au progrès" de l'Irian occi
dental, compte .tenu de .la situation particulière de la
population, et que le Gouvernement néerlandais, en
étroite coopération avec le Gouvern~ment ÎpQonésien,
contin,uera de prêter. à cette. fin un concours financier,
llottimment paJ'l'intermédiaire de la Banque asiatique
de développement et des organismes des Nations Unies,

'1. Prend acte du· rapport du Secrétaire général et
constate avec satisfaction que le Secrétaire général et
son représentant se···· sont acquittés des tâches 'qui leur
étaient confiées par l'ACcord du 15 ao6.t 1962 entre la
République .d'Indonésie .et le Royaume des Pays-Bas
.concernant la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occi
dental}; ..

2." Sait gré de toutè assistance fournie, par l'inter..
médiaire de la Banque asiatique de développement ou

'Ibid., d!x-septi~me session, Annexes, point 89 de l'ordre
du jour, document A15170, annexe. . .

li Ibid., dix·huitième session, Séances plénièresj 12550 séance,
par. 71.

8Ibid., dix-huitième session, Ânntxes, point 20 4~ l'ordre
du jour, document A/5578. . .•-

'lIbid., vingt-quatrième session, Ânnexe" point 98 de l'ordre
du jour. document A17723.

l"
Ile

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

Ile

Ile
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œorg~i$nte$de~ Na\i0n$',U~esou par dtautresD1oyell~' 2. Prie le Secrétaire géné.ral d~ s~mettre ~ r~<\.s-
.~.M.,.i .OQuvern.'ELm..'bD.t ttld.onéSlen.. dans I~S. efforts 9u';il semblée. générale, lors de sa ymgt..-c.1.nquiême .sesslon, un
tf6p1oie pou.ripromouv:0U" ,,~o développement ëconomlque rapportspr les progrès ~éabsés. (cn ce. qUI con<:erne
etsOQ~al dé rldan occidental. . l'élaboration, la constmcüon et l'mstallation d'un dlSPO-

•"li . o ca 'C' "'1 .-. . • sitif mécanique de vote dans une des prinoipales salles
1813· séa(fce plénzère, de conférence ainsi que ses recommandations touchant

19 novembre,1969. toutes autres 'mesures à prendre. . '.
~{$OS (XXIV). ManUelte lur l'Afrique llustrale 1820" séance plénière,

L/:H.ssemblée générale, 4 'lécembre 1969.
Axant reçu .10 Ma.nÜe~te sur I'Afrique australe 8, 2520 (XXIV). Participation à la procédure d'a-

adopté par la Conférence des ,chefs d'Etat et de gou- mendeblent du Statut de la Cour intelPa-
velllement de l'Organisation de- l'unité africaine lors de tionale de Jus~ice des Etats qui, tout en
sa sîxi~JÎ1e session ordinaire, tenue à Add~-Abéba du .-yant accept6 l~ Statut, ne sont pas me~-
6 au 9'septelgbre 1969,. \\ bres de l'Organisation des Nations Uniês
, Convaincue de la nécessité d'intensifier les. efforts L'Assemblée générale,

iJltema~on!l~ P9ur ass~rer l'élintinati0I?- ~e l'apartheid, Rappelant que, en vertu de l'Article 69 du Statut de
de la discnttlmation raelaleet du colonlalisme afin que la Cour internationale de Justice le Conseil de sécurité

cjlapaixet la sécurité.en Afrique australe soientassurées, peut recommander à l'Assemblée'générale d'adopter des
. Rappelant sarésôlution 20~1 (XX) ,~u 11 octobre dispositions pour régler la participation à la procédure
1965, portant sur la coopération:>-.ntre-tl'OrgaDIsation d'amendement du Statut des Etats qui, tout en ayant
des Nations Unies et l'OrganisatioJÎ'~ l'unité .afric~!n.e, accepté le Statut,ne sontpas membres de)'Organisation
v1.A.ccueilietavorablementI~M~este sur l'Afrique des Nations Unies, v".'. •
australe et le recommande à l'attention de tousles Etats Ayant reçu les re{!orranandations du Conseil de sëeu-
et de tous les peuples; rité à cetégard, contenues dans la résolution 272 (1969)

2. Exprime cl nouveau la ferme intention de l'Orga- du Conseil, en date du23 octobre 196~''; -,
mation des Nations Unies,. agissant en. coopération Décide que: fi, 0

avec l'Otg~njsation de l'unité ~cai13e~ d:inte~sifier ses a) Tout Etat qui, partie au Statut de la Cour inter-
eff~rts. pqur ttouyet une solution àla situation grave nationale de Justice, n'est pas membre de !:~~rganisation
qUleXlS~ en Afrique australe. (', des Nations Unies pourra, en ce qui concerne les amen-

1815. sé~e plénière, demel1ts. au St~tut, participer à l'Asse~blée géné~aIe.de
20 novembre 1969. la mem~ maDIè!e que les Membres lle l'OrgaDIsat10n

:; . des Nations Umes; /,
2519 .(XXlV~. In~.(~atiun d'tûl dispositUb) Les amendemeJV..' au Statut de la Courintema-
. '. mécani'tp..'~ de vote tionale de JustiCfj entreront (~ vigueur pour tous les

L)A$s.~mblée générale Etats .p~.. 'es a\(Statu~ qu~u Ilaanront.. été adoptés à
R l·· ....' 195 IYtlTTT)· d 12 dé lamajorltë des deux tiers ~es Etatapatties au Statut et

" .. .... '. appe.a1Jt sa resolu~on. .. ? \.n. y~ u,. cem- ratifiés, conformément àjieurs rêglësconstitutionnelles
bre 19?3, ~':lcernant !mstallation, à titreexpernp~nta!, respectives par les deux tiers des; Etats parties au Statut
d'un 4ispoSltif mécanique de vote dans la. ;~r t de~ t' ni 'é· t à l'Artï 1 6~ d St l-o·t t à l'Arti t
l'AsseJriblée générale et, en outre~ l'exécution de~vaUXJ! e co ,~rm .men a ~ .~ . .'J, ~. .atu e cie
préliûdn,aïres, dans une ou deux salles de conférence, de 108 de'~fl Çharte des Na~f}ns Unies,
manière à permettre l'extensionéventuelle du système, li ~ 182lP séance plénière,

Rtlppelllnt également sa décision du7 décembre \\ 4 décembre 1~69.

1~66,'1t ~appJtouvetl'e~ploi du dispositif méGat}ique de 2521 (XXIV). P~graD1me spéei81 d'aetivitée à
vote' dans la sane~e 1~sseDlblée générale à titre per- l'occasion" du\\\dixième anniversaire de la
manent,. .0 ••.. i, . . . . .• . . Déclaration sur l'octro\ de l'indépendanœ

•.Ayant.examme l~ ra~J?Ort ,du ~crétatre général sur aux pays el aux peuples coloniaux
l'U1StâIla~Qlld'un diSPOSl!tt .mecaDIque de vot~ê~ans upe , .b· ,~. , Jt . ~
salle de conférence 10 ainsi que le rapport da Conuté L 'Assem lee generale,. . '-~
càDsultatifpour les q~estioDs administratives et budgé- Ayante.xl!miné le !appqrt du Comité:i'téparatoire
taires11 et le rappOrt (le la Cinquième ConunÎ8sion ,"2 sur pour le dDnème. anDlversaire de la Décliit'ation sur
les incidences admînistrativeset finanCières· d'une telle l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo-
installation, . niaux13,' .. ."

1. Autonse le Secrétaire général à procéder, ainsi Consciente du fait qu'il.est nécessaire,.!~ :l'occasion
qu'il est indiqué dans son rappOrt, à l'élaboration et à de cet anniversaire, d'évaluer les progrès' accomplis
la,'constructioJl d'un dispositif méoanique de vote qui jusqu'à :{'résent en te qui concerne l'application de .la

c serait. iJistaUéûlans une des principales salles de COnfé- Déclaration.et .de formuler, ~~mpte teI!u des divers
rence, étant entendu qu'aucune dépense. ne devra. être o~s~ac~eseX1Stant.s, des. proposltlon~u spéc!fiques en vue
el1gagée tant quela m&:quette de démonstratiQn ne sera d.él~mer ce qUI subSiste demanifestat1O~i du 0010"
pas achevée et que la valeur technique du système maIisme, . .. . {/
n'aura pas été confinnée; 1. Approuve le rapport du Ccmité préparatoire pour

81bid.,point 106 de i'ordre du'jour" document A/1154. . le ~è~e anniversaire d~I'1Ia Déclaration sur l'o~troi
Vlbid.~ vingt et unième susion., Séances pUniètes, 148Ge de IJ.D~pendance aux pays•. et ~ux pe~ples coloniaux

séance. par. SI. . . . . ... . ,.. . et f~:l1t Siennes les recommandations qUI Y. sont conte-
,l~lbid., vingl"quatri~me session, ~~nnexesj po.u.t 26 de l'ordre nuesn concernant le programme d'ttctivités à entre-

du JOur, document AI7731.·· -.. .
II Ibid., document A/715S. 11 Ibid.,._oÎnt24 de l'ordre du jour, document A/:1684.

,\ 121bid., documebt A/7771. ~.lbid., Ipar~, ~2,

ri_:lldlllUtUtL Lai:; JU. dllillil2l1,
\

)
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cPbrg~i$nte$ de~ Na\i~>n$',U~es ou par dtautresmoyells., 2. Prie le Secrétaire géné.ral d~ \~mettre ~ l~\As-
'~.M... iOQUVern.'ELm..'bD.'.' 111.d.onéslen.. dans l~s. efforts 9u';Ü semblée. générale, lors de sa ~Ulgt..-c.I.nqUlème .sesslon, un
tI5p1oie po':!t'promouv:<!U" ,,~o développement éoonomlque rapportspr les progrès ~éallsés. (cn ce. qUI con<:eme
etsOQial dé rldan ocoldental. . l'élaboratIon, la oonstruotion et l'mstallation d'un dlspo-

•'-'i, . () ~ 'C' '-'1 .-. . • sitif mécanique de vote dans une des prinoipales salles
1813· séa~ce plénzère, de conférence ainsi que ses recommandations touchant

19 novembre,1969. tQt\ltes autres 'mesures à prendre. . '.

~~OS (XXIV). ManUelte lur l'Afrique Jlustrale 1820" séance plénière,
Lf?,4ssemblée générale, 4 'lécembre 1969.
A~ant reçu .le. Ma.nife~t~ sur l'Afrique australe 8" 2520 <XXIV). Participation A la procédure d'a-

adopté par la Conférence des ,chefs d'Etat et de gou- mendelilent du Statut de la Cour intel'}la-
velll.ement de l'Organisation de l'unité africaine lors de tionale de Jus~ice de8 Etat. qui, tout en
sa sîxi~P1e session ordinaire, tenùe à Addis-Abéba du "yant accept6 l~ Statut, ne 80nt pas me~..
6 au 98eptelllbre 1969, \\ bre8 de l'Organisation des Nation. Uniê&
, Convaincue de la nécessité d'intensifier les efforts L'Assemblée générale,

iJlterna~on!l~ ~ur ass~rer l'éliminati0I?- ~e l'apartheid, Rappelant que, en vertu de l'Article 69 du Statut de
d~ .• la. discnm1tlati?~ racIale. et du coloD1al~me afin que la Cour internationale de Justice, le Conseil de sécurité

d1aproxet lasécunteen Afrique australe sOIent assurées, Beut recommander à l'Assemblée générale d'adopter des
. Rappelant sa résôlution 2011 (XX) ,~u 11 octobre dispositions pqur régler la participation à la procédure
~96S, portant sur la coopération:>..ntre-tl'Organisation d'amendement du Statut des Etats qui, tout en ayant
des Nations Unies et rOrganisatiq.JÎ'~l'unité .afric~!u.e, accepté le Statut, ne sont pas membres de)'Organisation
v 1.A.ccueilietavorablementl~M~este sur l'Afrique des Nations Unies, v".'. •
australe et le recommande à l'attention de tous les Etats Ayant reçu les re{!omtnandations du Conseil de sécu-
et de tous les peuples; rité à cet égard, contenues dans la résolution 272 (1969)

2. Exprime cl nouveau la ferme intention de l'Orga- du Conseil, en date du23 octobre 196~'" '
nisation des .. Nations Unies,. agissant en. coopération Décide que: fi.' 0

avec l'Otg~sation de l'unité ~cai~e~ d~inte~sifier ses al Tout Etat qui, partie au Statut de la Cour inter-
eff?ItS. pqur trouyet une solution àJa sItuation gr~ve nationale de Justice, n'est pas membre de l~~rganisation
qUleXlS~ en Afrique australe. \'. des Nations Unies pourra, ell ce qui concerne les amen-

1815. séance plénière, demel1ts. au St~tut, participer à l'Asse~bléegéné~ale.de
20 novembre 1969. la mem~ maDIè!e que les Membres lle l'OrganIsatIon

j .' des NatIons Umes; /'
2519 (XXIV~. Jn~,~(~atiijn d'ft di8positifb) Les amen~eme~~ au Statut de la Courintema-
. '. mécam,tp..'t! de vote tionale de Justi~ entreront (\1 vigueur pour tous les

IiA.$semblée générale Etats ?~.. ·es a~~Statu~ qu~u ils~uront.. été adoptés à
. R.l. .. 1·' 195 IV'tlTTT)" d 12 dé la majorIté des deux tiers ()es EtatspaJj:les au Statut et
" .' ..,.'. appe .a~t sa reso u~on. .' ? \.no y~ u... cem- ratifiés, conformément àjleurs règlescopstitutionnelles
br~ 19?3, C?,:,cemant !mstallation, à titreexper~~nta!, res~ctives par les deux tiers des; Etats parties au Statut
d'un cJïSPOSltif méCanIque de vote dans la. ;~r e de\ .nf" 'j',. .. l'Alti'· 1 6(l" d S à l'Ar' t
l'AS8epiblée générale et, en outre, l'exécution de\::rJva~! et co ,~rmçment a ~e . . 'J, ~. tatut et ticle
prélitPi,n.aïres, dans une ou deux salles de conférence, de 108 de'~fl Çharte des Nat\l;rlls Umes.
manière à permettre l'extension éventuelle du système, li '\ 182lP séance plénière,

R-appelant également sa décision du7 décembre \\ 4 décembre 1~69.
1~66"~ tFapproUVet l'emploi du dispositif méGanique de 2521 (XXIV) p'(~ ée·a1··· d' ... é'
vote- dans la saIleJ!e l'Assemblée générale à titre per-. • l\)gr~me sp 1. .' ~etiV1t 8 à
" . '.'. ....•.••?) , l'occaSion,· du\\dixième anniversaire de la
manent,. .0 ••... .' . .• . . Déclaration sur l'octro\ de l'indépendan~

•Ayant.exammé l~ra~l?Ort du ~crétaIre général sur aux pays el aux peuple8 coloniaux
l'mstâlla~<llld'un disposI~~écanIquede vot~":?ans upe , A .b' 1~ .. ~ r. ~
sape de ~nfétence 10" aJ1!SI que l~ ~ap~rt da COmIté L assem 'ee. genera,e,. . . '-\.. .... . .
consultatif .pour les questions adDl1Dlstratives et budgé- Ayantt;x!'mmé le .rap~rt du ComIté ...prep'aratoae
taires 11 et le rappOrt (le la Cinquième Commission 12 sur pour le dIXième. anDlverSaIre de la Déclatàtion sur
les incidences admînistrativeset futanCières· d'une telle l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo-
installation, . niaux 13,' .. ."

1. Autonse le Secrétaire g~~éral à procéder, ainsi CO"fcien.te du. fait ~u'il.est nécessaire,,~ ~I'oecasio}l
qu'il est indiqué dans son rapport à l'élabotatioll et à de cet anniVerSaIre., d évaluer les progrès accomplIS
la.'constructÎoJl d'un dispositif mécanique de vote qui jusqu'à :{'résent en te qui conceme l'application de .Ia

c serait' instaUéûlans une des principales salles de comé- Déclaration. et .de formuler, ~~mpte te~u des divers
rence, étant entendu qu'aucune dépense ne devra. être o~s~ac~eseX1Stant.s, des.proposltlon~uspéc!fiques en vue
el1gagée tant que la m~uettede démonstratiQn ne sera d.él~mer ce qUI subSIste demanifestatI0f:~ du 0010"
pas achevée et que la valeur technique du système malisme, . .' . {)
n'aura pas été confirmée; 1. Approuve le rapport du Ccmité préparatoire pour

81bid.,point 106 de i'ordre du' jour" document A/11S4. le ~è~e anniversaire d~i'11a Déclaration sur l'o~troi
vlbid.~ vingt et unième susion., Séances pUniètls, 148Ge de IJ.D~pendance auxpays.et ~ux pe~ples colonIaux

séance. par. SI. . ' . . .'. . ,. . .. et f~l1t Siennes les recommandatIOns qUI y. sont conte-
, 1~1bid., vi"gl"quatri~me session, ~~"nexesj po~t 26 de l'ordre nues 11 concernant le programme d'~ctivités à entre-

du JOur, document A17731. . -,...
1I lhid., document A/77SS. 11 Ibid.,I.oin~24de l'ordre du jour, doçUtnelit At1684.

,\ 121bid., documebt A/7771. ~.lbid., Ipar•. 22,
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Résolution. adoptée. .anl renvoi à une grande commission
,. ~I.,-----'''''-'''''''··'''''''''''·-· ~-,--...--.-

prendre à l'occasion du dixième anniversaire de la jour.intitulé "Activités des intérêts étrangers, ëcono-
Déclaration; /} miques et autres, qui' font obstacle ,à l'~pplication ,de

2. Prie le secrétaire général de ~ansmettre à tous la Déclaration sur l'octroi de l'indé~ndance aux pays
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en
autres organisations internationales intéressées 1esre- Namibie"et dans leà territoires' sous domination portu..
commandations susmentionnées, pour que la,suite vou- gaise, ainsi que dans tous les autres territoires setrou...
lue y soitdonnée, et de faire rapport sur leur application vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrilUi..
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi nation raciale en Afrique austt~1'" /if
de l'indépendance aux pays et auxrJ~~,uples coloniaux; Rappelant-en outre sa résolution 2426 (XXIII) du

3. Prie lé Comité spécial, lorsq:~·~.J élaborera un 18 décembre 1968"concernantl'application de la Dêcla..
projet de déclaration ou des suggestionstoucbant un ration sur l'octroi de l'indépendance aux pay'l et aux
programme d'action devant être examinés à la réunion peuples coloniaux 'par les institutionS' spéc~=Pisées et les
, ". ti é . 1 dé' institutions internationales associées à l't;lrganisation
commemora ve sp ciae, ,•. e coop rer, selon qu'~ con- des Nations Unies,u
-yiendra, avec les autres organismes desNation~\ Unies
mtéressés et tout en exé t t 1; ~ ta. h" ëci .Notant avec une grave' inquiétude que, neuf ans ,après

, " " cu an es au res c, esl\sp CI- l'adoption de .la, Dé,elaration, de, nombr,eux. territoiresûques dont il est,ch.argé aux termes du rapport, de . .. ~.
S~llvr~, en con~ultatl?n avec le C0!Di~ pout le \~ipgt.. sont encore sous domination coloniale"
clnquiëme anmversaire de l'QrgaDIsatlOD des'N~1tlon$ Déplorant que les puissances coloniales" notamment
Unies, la mise en œuvre des recommandations viSées le Portugal et l'Afrique du Sud1 aienttefuséd'appliquer
plus haut et de faire rapport à ~.sujet à l'Assemblée la Déclaration et les' autres résolutions pèrtinontes sut
générale lors de sa vingt":cinquième session. la question de la décolonisation, en particulier cenes

qui concernent lesterritokes' sous domination pottu-
18216 sëance plénière, gaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud, "

,; ,4 décémbre 1969. "Considérant que la persistance du coloniaDslneet de
2536 (XXIV). Rapport de l'Agenee internatiollaleses manifestations, y compris le racisme, rapartheid et

de l'énergie'atomique lesactivités desintérêts étrangers, économiques et autres,
j) qui exploitent les peuples coloniaux, et les efforts.dé..

L'Assemblée générale, , ployés par certaines puissances coloniales pourélimmer
Ayant1reçu et examiné ie rapport de l'Agence inter.. les mouvements de libération nationale par des activités

nation~e d~, l'énergie atomnque 'à l'Assemblée générale répressives contre les peuples colQniaux sontinœmpa-
pour l'année 1968-1969 15, ' , >. tibles avec la,Charte des. Nations'Unies~ la DéclaratiÇ)h
(1. Prend acte du rapport de l'Agence intemationale' universelle des droits de, l'homme et la Déclaratioa s~~

de l'énergie atomique; . . l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuplescolo.. "
2. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc- niaux, . ' .

teur .général de l'Agence int~,mationa1e de ,l''é~ergie DéplGrant l'attitude de certains ·Etats qui, faisant fi
atomique les, comptes rendus de la vingt-quaf'fième des résolutiol1s 'pertitentes du -Conseil d~ sécurité, de
session de l'Assemblée générale traitant des ,activ~'iés de l'Assemblée générale et du &>mité spécial chargé d'étû..
l'Agence; , dier la situation en ,ce, qui 'concerne l'application de la

Déclaration sur .l'octrol de l~indépendan~ au,ipays et
.3. InviteIJ'Agence intemationale de l'énergie at~, aux peuples coloniaux, pe?istent à coopérer avec les

mique à terlli' compte de ces comptes rendus dans ses Gouvemementsportugais ,Ibtsud-afticain et aveë te
travaux futurs.' régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud,

18286 séance plénière, , Rap;$,(dlnt sa résolution 2446 (XXIII) du .19 déeem-
Il décembre 1969. bre 1968~\l;'elative aux mesnCJ destinées à assurer l'éli..

mination rapide 'f~ ...<:)ta1e .de toutes Ies formes .de discri-
2548 (XXIV)•. AppUeation de, la Déclaration eur minatlonraclaleètrgénétalet de la politique d'apartheid

l'octroi de l'indépendance aux paye et aWit en particulier, notamment son paragraphe 8,
,'Î peuplee eoJ~niaus. \\ Rappelant leManifestesur.rAfrique au~tta1e1e,

L'Assemblée générale, adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver..
Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen- nement de l'Organisation de, l'unité africaine 16ts de sa

dance aux pays etaux peuples coloniaux iconténue sixième session ordinaire, '.' "
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, . fl.appelant, que fannée 1970 marguera le dixièmé

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du27 novem- anniversaire de l'adoption de la Déclaration,
bre 1961,' 1810,(XVII) dt;' 17 décembre 196~, 1956 . 1. Réâ/1irme sa résolution' 1514 (XV) et toutes' 'ses
(XVIII) du Il décembre Hi63, 1970 (XVIII) du 16 autres résolutions relatives à la question de la déeolo-
décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965, nisation; c~ -, , '. A~~,
2189 (XXI) du':,13 décembre 1966, 2326 (XXII) du .. 2. Approuve le rapport du COmité$péciat chargé1g6~~cembre 1967 et 24~5'(!ooII) (lu 20 décetnb"re d'étudier la sitùation en ce qui ccnceme l'~pplication de

, .: la Déclaration•. sur Poctroi tle l'in~~pen~anee aux ,p~ys
Rappelatu également sa résolution 2425 rxxnn "du etaux peuples, coloniaux sur ses travauX ae 1969 1lf,

18 décembre 1968',tbncemant le point de ~orctte du notanment le programme de travail 'ehvisa;gé par le
Co~ité spécial po~r 1970; '. . 1 ','

:Ui Agence internationale de ,l'énergie atOinique; Rapport ". ' .
altntle~ ,du Co",eil~~! Gouverne,urs cl ~a.Conf4rence.générale, 18 yoir Doc,!nJents (J/Jiciels de. 1'.A.ssemblk glnlralf!, v,in&t-
t« JUIllet 1968..SY/urn 1969, Vlcnnc; Juntet 1969J et rapport quatriëme sesSIon; ÂYJnexes, pomt 1.06 de l'ordrc du iollt..
supp16mentaire; (~o~uniqu6s par le Secrétaire g6n6ral .aux doctnnentAl71S4. . , ' ..
mem~es .de l'Assemblée g6nérale IOUS les çotes, A/7637 et 17 Ibid.,' vingt-quatrième session" Supplémet)tno 23 (,A/1623/
AI7(.:~71Add.l. ,Rev.l). f, ,"
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Résolution. adoptée. .anl renvoi à une grande commissioll ,5
/' t:, !4.~ __ ". . .. 0;;:

prendre à l'occasion du dixième anniversaire de la jour intitulé "Activités des intérêts étrangers, écono-
Déclaration; il miques et autres, qui font obstacle à j'application de

2. Prie le secrétaire général de ~ansmettre à tous la Déclaration sur l'octroi de l'indé~ndance aux pays
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en
autres organisations internationales intéressée$ 'les re- Namibie.. et dans leà territoires' sous domination port\l..
commandations susmentionnées, pour que la. suite vou- gaise, ainsi que dans tous les autres territoires setton..
lue y soit donnée, et de faire rapport sur leur application vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrilUi..
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi nation raciale en Afrique austr~1'" /if
de l'indépendance aux pays et auxrJ~~~ples coloniaux; Rappelant·,'en outre sa résolution 2426 (XXIII) du

3. Prie lé Comité spécial, lorsq:~'~.J élaborera\lD 18 décembre 1968"concernantl'application de la Dêcla..
projet de déclaration ou des suggestionstoucbant un ration sur l'octroi de l'indépendance aux pay'l et aux
programme d'action devant être examinés à Ja ré'Jnion peuples coloniaux 'par les institutionS' spéc~=Pisées et les
. ". fi é . 1 dé' institutions internationales associées à l't;lrganisation
commemora ve sp cla e, .•. e coop rer, selon qu'~ con- des Nations Unies,u
'Yiendra, avec les autres organisJ:P~s desNation~\ Unies
mtéressés et tout en exé t t 1; U~ ta. hl' é· 'Notant avec une grave' inquiétude que, neuf ans ,après

. ,. .. cu an es a .es c. esl\sp CI- l'adoption de .la. Dé.claration, de. n..o.• mbr,e.UX., +err,itoi~.es ~fiCJ.ues dont il est .ch.argé aux termes. du rappoft, ,de . .. ~.
S~llvr~, en con~ultat1?n avec le C0!ll1~ pout le \~ipgt.. sont encore sous· dominati.on coloniale"
cmqulème anD1versme de l'Qrgamsatlon des'N;1tlons Déplorant que les puissances coloniales, notamment
Unies, la mise en œuvre des recommandations visées le Pottugal et l'Afrique du Sud, aient tefuséd'appliquer
plus haut et de faire rapport à ~,sujet à l'Assemblée la Déclaration et les' autres résolutions pèrtinontes sUt'
générale lors de sa vingt":cinquième session. la question de la décolonisation, en particulier cenes

qui concernent lesterritokes' SOU$ domination pottu-
18216 sé41Jce plénière, galse, la Namibie et la Rhodésie du Sud, "

,; , -4 décémbre 1969. "'Considérant .que. la persistance du coloniaDslneet de
2536 (XXIV). Rapport de l'Agenee internatiollaleses manifestations, y compris le racisme, rapartheid et

de l'énergie'atomique les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
j) qui exploitent les peuples coloniaux, et les efforts dé..

L'Assemblée générale, . ployés par certaines puissances coloniales pour éliminer
Ayant1reçu et examiné ie rapport de l'Agence inter.. les mouvements de libération nationale par des activités

nation~e d~, l'énergie atomnque 'à l'Assemblée générale répressives contre les peuples colQniaux sontincompa"
pour l'ànnée 1968-1969 15, . . " tibles avec la· Charte des. Nations 'unies~ la DéclaratiÇ)h
(1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale' universelle des droits de, l'homme et la Déc1aratioll s~~

de l'énergie atomique; . . l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescolo.. "
2. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc- niaux, . ' .

teur .général de l'Agence int~,mationa1e de .l''é~~rgie DéplGrant l'attitude de certains ·Etats qui, faisant fi
atomique les. comptes rendus de la vingt-quat'#ème des résolutions .pertitentes du -Conseil d~ sécurité, de
session de l'Assemblée générale traitant des !activ~'iés de l'Assemblée générale et du &>mité spécial cbargé d'étû..
l'Agence; . dier la situation en .ce,qui 'concerne l'application de la

Déclaration sur .l'octroi de l~indépendan~ auipays et
.3. InviteIJ'Agence internationale de l'énergie at~, aux peuples coloniaux, pe?istent à coopérer avec les

mlcple à terlli' compte de ces comptes rendus dans ses Gouvernementspottugais . Ibtsud-afticain et avet te
travaux futurs.' régime illégal de la minorité raçiste en Rhodésie du Sud,

18286 séance plénière, . Rap;$,(dlnt sa résolution 2446 (XXIII) du .19 déeem-
Il décembre 1969. bre 1965r1';-elative aux meSUCJ destinées à aSsUl'er l'éU..

mination rapide ·f~ ...<:)ta1e .de toutes .les formes .de discri-
2548 (XXIV)•. AppUeation de ·la Déclaration eur minationraciale etrgénéral et de la politique d'apartheid

l'octroi de l'indépendance aux paye et aWit en particulier, notamment son paragrapheS,
_'Î peuplee eoJ~niaus." Rappelant leManifestesurrAfrique aU'lttale 1$,

L'Assemblée générale, adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver..
Rappelant la Déclarati,on sUr l'octroi de l'indépen- nement de l'Organisation de. l'unité africaine 16ts de sa

dance aux pays etaux peuples coloniaux,contenue sixième session ordinaire, \.' -,
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, ' fl,appelant- que fannée 1970 marguera le dixièmé

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du27 novem- anniversaire de l'adoption de la Déclaration,
bre 1961, '1810. (XVII) dt;, 17 décembre 196~, 1956 . 1. Réâ/1irme sa résolution: 1514 (XV) et toutes' 'ses
(XVIII) du 11 décembre Hi63, 1970 (XVIII) du 16 autres résolutions relatives à la question de la dééolo-
décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965, nisation; c~ -. . ". A~~
2189 (XXI) du <:'13 décembre 1966, 2326 (XXII) du .. 2. Approuve le rapport du COmité$péciat chargélg6~~cembre 1967 et 24~5'(?OOlI) (lu 20 décetnb"re d'étudier la sitùation en ce qui con~?erne l'~pplication de

, ~ la Déclaration•. sur .l'octroi (te rin~~pen~an~ aux .P~ys
Rappelaltt également sa résolution 2425 ('O'Iln "du etaux peuples, c~loniaux sur ses travauX ae 1969 1lf,

18 décembre 1968',tbncemant le point de ~orcl,te du notmment l~programrnede travail 'ehvisa;gé par le
Co~ité spécial po~r 1970; '. " ','

:Ui Agence internationale de .l'énergie atOinique; Rapport .'. ' ,
a1tnue~. du Co",eil~f}! Gouvernt;ursd ~a.Conf4rence.générale, 18 yoir Doc'!ment, (J/Jiciels de. 1'.A.ssemblk glnlralf!, ",in&t-
1er Jurllet 19(j8..~g Jum 1969, Vlcnnc; Juntet 1969J et rapport quatrrême sessron; ÂYJnexes, pomt 1.06 de l'ordrc du jollt..
supp16mentaire; (~o~uniqu6s par le Secrétaire g6n6ral .aux doctnnentAl71S4. . . ' ..
membres. dc l'ASSemblée g6nérale IOUS les çotes. A/7637 et 17 Ibid.,' vingt-quatrième session,. Suppléméntno 23 (.A/1623/
AI7("!7/Add.1. . Rcv.1). f ,"
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182ge séance plénière,
Il décembre 1969.

2575 (XXIV). Quatrième Conférence. intema..
tionale eur l'utilisation de l'éneJ,"gie atomi
que à des fins pacifiques

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 2406. (XXIII) du 16 dé

cembre 1968, concernant la réunion de la' quatrième
Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques,

A.yant examiné le rapport du Secrétaire général ta,
1. Fait siennes les propositions contenues dans le

rapport du secrétaire général;
2. Approuve les dép~ns\;iS proposées pour 1970 par

le Secrétaire général dans son rapport; ::
3. Prend note des prévisions. de dépenses établies

p~r Je Secrétaire général pour 1971 ~t 1972 et le.p,~t~
a;informer l'Assemblée générale, 1;)l's de sa vlngt
cinquième session, de toute modification qui pourrait
être apportée à ces prévisions;

4. Attend avec int~rêt le projet d'ordre du jour du
Comité consultatif scientifique des Nations Unies;

S.Prie .le Seerëtaire général, agissant avec l'assis..
tance constante du Comité consultatif scientifique des
............. . "

Ih~lbld.; vlngt·qu4trlim~ selslcm,' A.nnèx~s, point 22 de
l'ordr~ du Jour, docuntcnt A/7823/Rc\I.2. .

Cl

8 A'I..nnblée ,ên6r.1Q -Vlngt..quatrl~mQ le••iontu·· ." .... .. - - - - - -,Ü

3. Prit, ,mtamment tous les Etats, en particulier les ,et des autres résolutions pertinentes relatives à la ques..
puissadeesac1mlnistrantes. ainsi) que les institutions tlon de la décolonisation, en particulier celles' qui con-
s~ciaUs6es et les institutions internationales associées cernent lesterdtoires sous. domination portugaise, la
al'Organisation des Nations Un;,cs, ycompris les diffé.. Rhodésie du Sud et la Namibie, ~t\ de faire rapport à ce
refits~proarammer> des c Nations Unies, de donner suite suje~ à l'Assemblée générale lots de sa vingt-cinquième
aux recommandations qui figurent dans le rapport du session;
Comité sp6cial en vue d'assurer l'appllcationrapide de 13•. Invite le Comité spécial à continuer d'accorder
la ll'c1aratlon ,et des résolutions pertinentes ~e l'Orga.. une attention particulière aux petits territoires et à re..
nisation des Nations Unies; ", commander à l'Assemb16e générale les méthodes les

4. Déclar'que laperslstance du régime colonial met plus appropriées ,à appliquer ainsi que les mesures à
en danger la paix et lasôcurité internationales et que prendre pour permettre aux populations de ces terri-
la.,',.pratique de l'ap,arth.".'d et to.ute, forme de d,iscdmi.. toires. d'exercer, pleinement leur droit à l'autodétermi-
nation raciale constitutnt un crime contre l'humanité; nation et à l'indépendance;

S• .Réailirm, qu·cllereconnatt ,la légitimité de la 14. Demande' instamment aux puissances adminis..
tuttequc. fe,,!S. pc.. uples cOloni,aux .mènent. ,p:our l'exercice trantes de coopérer pleinement. avec le com.'ité SP.écial
de lourdtoità l'autodétermination et à Undépendance, en~rmettant à des groupes de visite d'avoir accès aux
note avec satisfaction les progrès accomplis dans les territoires coloniaux pour obténlr des renseignements
territoires coloniaux par les mouvements de libération de première main concernant les territoires et pour
nationale. tant par la lutte "qu'ils mènent que par la mise s'assurer des vœux et des aspirations des habitants des
en œuvre dO programmes de relèvement, et prie ins- territoires qu'elles administrent;
tamment tous lesEtats de leur apporter une aide morale IS. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sug-
et matêrtelle; . gestions du Comité spécial, de continuer à prendre des

6. Prl, tous les Btats, ainsi que les institutions spé- mesures, concrètes en usant de tous les moyens dont il
ciaUsées et les institutions internationales, de s'abstenir dispose, notamment les publications, .Ia radio et la télé..
do fournit une assistance quelconque aux Gouverne- vision, peur assurer la diffusion générale et suivie d'in..
monts portugais et.sud..africainetau régime illégal de formations sur l'œuvre qu'accomplit l'Organisation des
la minorité raciste en Rhod6$ie du Sud tant que ceux-ci Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, la
n'autont pas renoncé à leur politique de domination situation dans les territoires coloniaux et la lutte cons-
coloniale et de discrimination raciale; tante menée par les peuples coloniaux pour leur Iibé..

'7. Déclart à nouveau que la pratique consistant à ration; ,
utiliser des mercenaires contre les mouvements de libé-· 16-. Prie les Etats Membres, en particulier les puis-
ration nationale' et ~'indépendance est un acte c~i~inel sauces administrante~, de coopérer avec le. Secrétaire
et que les mercenaires eux-mêmesaont des CI1J1'11nels général en vue de falre largement connaître les travaux
bolS la, loi, et deman~e aux gouvel1!ements ~e tous les de }'qrgapisation des Nations Unies en ce qui concerne
pays d adopter des lOIS déclarant cnmes punissebles le l'applicàtîon de la Déclaration;
recrutement, le financement et l'instruction de merce.. '. . . . .
naircs sur lear territoire et interdisant à leurs ressor- 17. Prie le,.~ecrétalre g~néral de fournIr tous les
tissants de s'engager connue mercenaires; :~~::ro:6ceSsalles à la mise en œuvre de la présente

8. Prie les puissances coloniales de démanteler sans ,1 •

plus tarder leurs bases et installations militaires dans
les territoires coloniaux; ainsi que de s'abstenir d'en
établir de nouvelles; ,
,9. Condamne la politique suivie par certaines puis

sances coloniales dans les territoires se trouvant Sous
leur domination, qui consiste à imposer des régimes
non teptésentatifs et des eonstitutions, à renforcer la
position d'intérêts étrangers, économiques et autres, à
abuser l'opinion publisue mondiale et à encourager
l'afiJux systématique d immigrants étrangers tout en
expulsant, déplaçant et transférant le$ autochtones vers
d'autres régions;

10. ,Prie l~,Comité spécial de continuer à rechercher
.uuQyeD$ appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale de la Déclaration.dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier, de formuler des proPQsitions précises pour
l'61imina.tion des manifestations persistantes du eolo..

" ')"ma lSUle; ,.'
11.. Prit le, Comité spécial de formuler des sugges

tiOJ1$ concrètessusœptibles d'aiderle ConseU desécririté
à étudier les mesures qu'ü convient de prendre, confor
mément à la Charte des Nations Unies, à l'égard des
faits nouveau survenant dans les territoires coloniaux
'~ dsqueiU' de menacer.lapaîx et la sécurité interna..
tion@1e1,et recommande au Consen de prendre ces

1 silggéstions pleinement enconsidératioD; ;,
1 .12.. Prie le Conût6spécial de continuer à examiner
! l'oblervation,par les Etats Membres, de la Déclaration

J _

182ge séance plénière,
Il décembre 1969.

2575 (XXIV). Quatrième Conférence. interna..
tionale eur l'utilisation de l'éneJ,"gie atomi
que à des fins p~cifiques

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 2406 (XXIII) du 16 dé

cembre 1968, concernant la réunion de la' quatrième
Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques,

A.yant examiné le rapport du Secrétaire général t$,

1. Fait siennes les propositions contenues dans le
rapport du secrétaire général;

2. Approuve les dép~ns\;iS proposées pour 1970 par
le Secrétaire général dans son rapport; ::

3. Prend note des prévisions. de dépenses établies
pa..r Je, Secrétaire géné.ral pour 1971 ~,t 1972 et le .B~{J
<t'informer l'Assemblée générale, f)1:s de sa VIngt..
tinquièmesession, de toute modification qui pourrait
etre aPl'0rtée à ces prévisions;

4. Attend avec intdrêt le projet d'ordre du jour du
Comité consultatif scientifique des Nations Unies;

S. Prie .le Secrétàire gél1éral, agissant avec l'assis
tat\\ce constante du Comité consultatif scientifique des
............. . "

Ih~lbld.; vlngt·q1l4triim~ stlslcm,' A.nnêx~s, point 22 de
l'ordr~ du Jour, docuntcnt A/7823/Rc\I.2. .

8 A,.emblée ,ên6r.1Q -Vln,t..quatrl~me .e••iontu· ... " .... .. - - - .. .~j

3. Pri' ·,mtamment tous les Etats, en particulier les ,et des autres résolutions pertinentes relatives à la ques..
puissadeesac1mlnistrentes. ainsi) que les institutions tion de la décolonisation, en particulier celles'qui con·
s~tiaUs6es et les institutions internationales associées cernent lesterdtoires sous. domination portugaise, la
il l'Organisation des Nations Unies, y compris les diffé.. Rhodésie du Sud et la Namibie, ~t de faire rapport à ce
refits~programmer., des c Nations Unies, de donner suite suje~ à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
aux recommandations qui figurent dans leraPP9rt du session;
Comité spécial en vue d'assurer l'application rapide de 13•. Invite le Comité spécial à continuer d'accorder
la ll'c1aratlon ,et des r6solutions pertinentes de l'Orga.. une attention particulière aux petits territoires et à re..
nisation des Nations Unies; "\, commander à l'Assemblée générale les méthodes les

4. D«clar'que la persistance du régime colonial met plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à
en danger la paix et lasiScurité internationales et que prendre pour permettre aux populations de ces terri..
la.,',.pratiquo de rap,arth.,î.d etto.ute, forme de d,iscdmi.. toires. d'exercer, pleinement leur droit à l'autodétermi-
nation raciale constitutnt un crime contre l'humanité; nation et à l'indépendance;

S. Rlaf/irm, qu·cl1ereconnatt ,la légitimité dc la 14. Demande instamment aux puissances adminis..
lutte quo. fe,,!S. }le.,. UPIe,s colon.i,aux .mènent. ,p:our l'exercice trantes de coopérer Pleinement,. avec le com.'ité SP.écial
de lourdtoità l'autodéterminatidn et à Undépendance, en~rmettant à des groupes de visite d'avoir accès aux
note avec satisfaction les progrès accomplis dans les terntoires coloniaux pour obt",nir des renseignements
territoires coloniaux par les ,mouvements de libération de première main concernant les territoires et pour
na.,tionale," tan,t p.at la lU,tte "!l.lu'ilS m,ènent. que.• par la mise s'assurer .de.·,s vœux e,t des aSP,irations des habitants des
en œuvre do programmes de relèvement, et prie ins- territoires qu'eUes. administrent;
tamment tousles Etats de leur apporter une aide morale 1S. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sug·
et matêrtelle;, . gestions du Comité spécial, de continuer à prendre des

6. Pr1, tous les Btats, mnsique les institutions spé- mesures, concrètes en usnnt de tous les mOYlims dont il
cialisées et les institutions internationales, de s'abstenir dispose, notamment les publications, .Ia radio et la télé..
de fournit une assistance quelconque aux Gouverne" vision, pour assurer la diffusion générale et suivie d'in..
monts portugais etsud..africainet .au régime illégal de formations sur l'œuvre qu'accomplit l'Organisation des
la minorité raciste en Rhod6$ie du Sud tant que ceux-ci Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, la
n'autontpas renoncé à leur politique de domination· situation dans les territoires coloniaux et la lutte COllS..
coloniale et de discrimination l'aciale; tante menée par les peuples coloniaux pour leur libé...

'7. Déclart à nouveau que la pratique consistant à ration; ,
utiliser des mercenaires contre les mouvements de libé- . 16... Prie les Etats Membres, en particulier les puis..
ration nationale' et ~'indépendance est un acte c~i~inel sances administrante~, de coopérer avec le. Secrétaire
et que les mercenalfes eux-mêmes30nt. des cfu11lnels général en vue de faIre largement connaître les travaux
bors la. loi, et deman~e aux gouvel1!ements ~e tous les de };qrgapisation des Nations Unies en ce qui concerne
pays d adopter des lOIS déclarant milles pUJ1lssables le l'applIcation de la Déclaration;
recrutement, 10 financement et l'insb.'uction de merce.. '. . . . .
naÎrCS sur leUt territoire et interdisant à leurs ressor.. 17. Pne le,•. ~ecrétalre g~néral defourJ1lr tous les
tissants de s'enga·ger comme mercenaires' moyen~ n6cessaues à la mIse en œuvre de la présente. ,. . .., " " " réso'utlon

8. hie les puissances coloniales de démanteler sans ,1 •

plus tarder leurs bases et installations militaires dans
lestcrritoires coloniaux; ainsi que de s'abstenir d'en
établir de nouvelles; ,
,9. Condamne la politique suivie par certaines puis

sances coloniales dans les territoires se trouvant sous
leur domination, qui consiste à imposer des régimes
non Jeprésentatifs et des a>nstitutions, à renforcer la
position d'intérêts étrangers, économiques et autres, à
abuser l'opinion publique mondiale et à encourager
l'afDux systématique d'imtnigrantsétrangers tout en
expulsant, déplaçant et transférant les autochtones verS
d'autres tégions;

10. ,Prie l~,Comité spécial de continuer à rechercher
_ut1QyeJl$ appropriés d'assurer l'application immédiate
ct intégrale de la Déclaration.dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier, de formuler des proPQsitions précises pour
l'élimination de;j manifestations persistantes du colo... rwa mne·, ', ,

11.. Prie le, Comité spécial de formuler d~s sugges..
tiOD$ concrètessusœptibles d'aider le Conseil de sécUrité
à étudier les mesureS qu'ü convi~nt de prendre, confor
mément à la Charte des Nations Unies, à l'égard des
faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux
'~ risqueiU' de menacer.lapaîx et la sécurité interna...
tionl}1ea,et recommande au Consell de prendre ces
silgléstions pleinement enconsidératioD;

.12,. Pm le Comité spécial de continuer à examiner
l'obIervation,par les Etats Membres, de la D6claration

Cl

77 nCt 'ftWWMl



Âutres décision.

j
1

;(

.t

7

o

(\

*

10 Ibid., point :4 de l'ordre du jour, document A17634.
201bi4., vingt-quat;iime seuion, Supplément nO 2 (AI7602).

2589 (XXIV).. Pouvoirs des repréttentants à la
vlngt-quatrlème session de l'Assemblée
générale

L'Assemblée générale
Approuve le rapport dela Commission de vérification

des pouvoirs 19. r

183S' séance plénière,
16 décembre 1969.

2619 (XXIV). Rapport du Coneeil de sécurité

L'Assemblée générale
Prend acte du rapport du Conseil de sécurité à

l'Assemblée générale ?Our la période du 16 juillet 1968
au 15 juillet 1969 20lUnsi que aes observations formulées
à .son sujet.

1837· séance plénière,
17 décembre 1969.

•

Comll1Ubieation faite par le Secrétaire général en V'ertu dupar.p'aphe 2
de l'Article 12 de la Charte des Nation! Unies

(Pof,.t 7)

A sa 17S8~ séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale a pris
acte de la communication, en date du 1S septembre 1969, adressée par le Seeré
taire général au Président de l'Assemblée générale al.

Adoption ,de l'ord~du jour '
f;?'
JI(Point 8) (r

A sa 1758- séance plénière, 1e20 septembre 1969, l'Assemblée g~nérale "
pris acte du paragraphe 11 du preDli~r rapport du Bureau 22. -.

Discussion gtinérale

(PoUII 9)

A sa 1758~ séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale a
approuvé les recommandations du Bureau concernant la discussion générale 21.

Rapport dd Sécrétalre général sur l'activité de l'Organisatlon

(Point 10)

A sa. 183841 séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée g~nérale a pris
acte du rapport du Secrëtaire général sur l'activit6 de l'Organisation 2'. ïj

Rapporl8 du Conseil.économlque et lOclal
(Poi,.t 12) C\

-. ')

A sa 18!}7ê ,éance plénière, le 17 décembre i-g69, l'Assemblée g~n6rale a pris
acte, des chapitres XIV et XV du rappo~t du ConseU éeonomiqueet sOtialà
ItAssemblée {vingt-quatrième session) :lIS.

:11 Ibid., villgt-quatri~me\lse$$ion, dnntxl$. pold 7 de l'ordre du Jour.iJIQ9~ent A/7670.
221bid.• point 8 de l'ordre du jour, document AI7700. 1'--

281bid" par. 17. .. . .' . . ". . .'
2flbid., vingt-quatrième sessioll, SlIpplémtnt 1&0 1 (A/760t et Corr.l) et S~ppllm'n'

110 lA. (AI7601/l\dd.l). . . '.
2G Ibid., Suppl4mt,.t ,.0 3 (AI7603).

1833· séance pléniêl'e,
15 tUcembre 1969.

*

-
Nations Unies, en collaboration étroite avec l'Agence
internationale de l'énergie atomique et en" consultation
avec les institutions spécialisées intéressées, de ~tit
suivre les préparatifs oe la quatrième Conférence tnter
nationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques, qui se réunira à Genève, en 1971, pen-

. dant huit ou neUf jours ouvrables et à des dates appro
priées;

6. Prie le Secrétaire général: ..
a) De transmettre à l'Assemblée générale, 10&'8 de

sa vingt-cinquième session, le projet d'ordre du jour
proposé par le Comité ~onsultatif scientifique des
Nations Unies, ainsi que toutes suggestions et obser-
vations qu'il jugerait appropriées; .

b) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors (Je
sa vingt-cinquième session, sur les préparatifs entrepris
en vue de la Conférence.

10 Ibid., point :4 de l'ordre du jour, document A17634.
201bi4., vingt-quat;iime seuion, Supplément nO 2 (AI7602)•

L'Assemblée générale
Approuve le rapport de la Commission de vérification

des pouvoirs 19. '

1835' séance pléni~re,
16 décembre 1969.

2619 (XXIV). Rapport du Coneeil de sécurité

L'Assemblée générale
Prend acte du rapport du Conseil de sécurité à

l'Assemblée générale »Our la période·du 16 juillet 1968
au 15 juillet 1969 20amsi que aes observations formulées
à "son sujet.

1837#1 séance plénière,
17 décembre 1969.

1833#1 séance pléniêl'e,
15 tUcembre 1969.

-
Nations Unies, en collaboration étroite avec l'Agence 2589 (XXIV). Pouvoirs des repr&entants à la
internationale de l'énergie atomique et en" consultation vlngt-quatrlème session de l'Assemblée
avec les institutions spécialisées intéressées, de ~tit- générale
suivre les préparatifs de la ~uatrième Conférence mter
nationale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques, qui se réunira à Genève, en 1971, pen-

"dant huit ou neUf jours ouvrables et à des dates appro
priées;

6. Prie le Secrétaire générai: ""
a) De transmettre à l'Assemblée générale, 10&'8 de

sa vingt-cinquième session, le projet d'ordre du jour
proposé par le Comité ~onsultatif scientifique des
Nations Unies, ainsi que toutes suggestions et obser-
vations qu'il jugerait appropriées; "

b) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors (Je
sa vingt-cinquième session, sur les préparatifs entrepris
en vue de la Conférence.

•
* *

Âutres décision.

''eT?

Comll1unieation faite par le Secrétaire générél en V'ertu dupa".p'aphe 2
de l'Article 12 de la Charte des Nation! Unies

(Po',.t 7)
A sa 17S8~ séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée générale a pris

acte de lacommunieation, en date du IS septembre 1969, adressée par le Seeré
taÎ1:e général au Président de l'Assemblée générale al.

Adoption ,de l'ord~du jour '
r? (\

(Point 8) l
A sa 1758- séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assemblée g~nérale "

pris acte du paragraphe 11 du premi~r rapport du Bureau 22. "~

Discussion gtinérale

(PoUII 9)

A sa 17S8~ séance plénière, le 20 septembre 1969, l'Assembléeg~néra1e a
approuvé les recommandations du Bureau concernant la discussion générale 21.

Rapport dd Secrétaire général SUI' l'activité de l'Organlsatlon

(Point 10)

A sa. 183841 séanc~ plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée g~nérale a pris
acte du rapport du secrétaire général sur l'activit6 de l'Organisation 2'. ïj

Rapporl8 du Conseil.éeonomlque et aoelal
(Poi,.t 12) (\

'\, ')

A sa 18!}7ê ,éance plénière, le 17 décembre i-g69, l'Assemblée g~n6rale a pris
acte, des chapitres XIV et XV du rappof! du ConseU économique et social à
ItAssemblée {vingt-quatrième session) :lIS.

21 Ibid., villgt-quatri~me\lse$$ion, dnntxl$, pold 7 de l'ordre du Jour.i,~Q9~ent A/7670.
221btd., point 8 de l'ordre du jour, document AI7700. l, "--

281bid" par. 17. .. . .' . . .'. . .'
2flbid., villgt-quatrième sessioll, SlIpplémtnt 1&0 1 (A/760t et Corr.l) et S~ppllm'n'

110 lA. (AI7601lAdd.l). . . ".
2G Ibid., Suppl4mtnt ,.0 3 (AI7603).
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ltappol"t de la Cour internationale de JUltlee .
! (Point 14)

/(A sa 1830* séance pléni~re.le 12 d6cembrb 1969, l'Assemblée générale a pris
actt/du rapport de.laCour internationale de Justice 2~.

Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix
(Point JO)

A sa 1830- séance plénière,' le 12 décembre 1969, l'Assemblée générale!. sur
la PIOPO,Sl,'Ü,'O,n de sa" pr6s,idtmt,e, a décidé de renouveler,' pour les a,nnëes 19,70 e,t
19711e mandat dGS membres actuels de la Commission d'ôbservatlon :pour la paix.

ta Commission se compose des Etats Membres suivants: CHINE, BTATS-UNiS
D'AMÉRIQt.JB, FRANCE, HONDt.JRAS, INDE, IRAK, ISRAËL, NOUVELLE-ZÉLANDB,
PAKISTAN, ROYAUME-UNI DB GRANDB..BRETAGNn BT D'IRLANDB DU NORD, St.JÈDB,
'TCHÉCOSLOVAQUIE, UNION DES RÉPOBLIQt.JBS SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et
URUGUAY,

La situation au Moyen.Orlent

(Point 27)

A sa 1838- séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-cinquième session la ques
tion intitulée "La situation au Moyen-Orient".

Nomination du ComDÜssaire des Nations Unies pour la Namibie
(Pol.., 64, e)

A sa 1819° séance plénière, le 1er décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
la)propositiqn du Secrétaire général ~7, a nommé M. Agha Abdul HAMm, sous
secr6tair~ général à l'information, aux fonctions de' Commissaire par intérim des
Nations qtlies pour la Namibie, à compter du ~.r janvier 1970.

26 Ibid., SuppUment no S !(A/760S et Cort.I).
*7 Ibid., villgt·quatri~mésesslôn, Annexes, point 64 del'ordre du jour, document A/7788.
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ltappol"t de la Cour internationale de JUltlee .
) ! (Point 14)
il" .._1\\ ./'. . . .'. .' '., .. '. . ",!
\\lrA sa 1830* séance pléni~re.le 12 d6cembrb 1969, l'Assemblée générale a pris

actft/((u rapport de,laCour internationale de Justice 2~.

Nomination des membres de la Commiseion d'observation pour la paix

(Point JO)

A sa 1830- séance plénière,' le 12 décembre 1969, l'Assemblée générale!, sur
la PfOPO,Sl,'Ü,'O,n de sa" pr6s,idtmt,e, a décidé de renouveler,' pour les a,nnées 19,70 e,t
1971 le mandat dGS membres actuels de la Commission d'observation ;pour la paix.

ta Commission se compose des Etats Membres suivants: CHINE, BTATS-UNiS
p'AMBRIQt]E, FRANCE, HONDt.JRAS, INDE, IRAK, ISRAËL, NOUVBLLE-ZÉLANDE,
PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE GRANDE..BRETAGNIJ ET D'IRLANDE DU NORD, St.JÈPE,
'TCHBCOSLOVAQUIE, UNION PES RÉPOBLIQt.JES SOCIALISTES SOVIBTIQt.JES et
Ul\t.JOl.1AY,

La elluation au Moyen.Orlent

(Point 27)

A sa 1838- séance plénière, le 17 décembre ,1969, l'Assemblée générale a
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-cinquième session la ques
tion intitulée "La situation au Moyen-Orient".

NominatiQn du ComDÜeeaire dee Natione Uniee pour la Namibie

(Poln' 64, c)

A sa 18190 séance plénière, le 1er décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
la)propositiQn du Secrétaire général ~7, a nommé M. Agha Abdul HAMm, sous
seci'6tait~ général à l'information, aux fonctions de' Commissaire par intérim des
Nations Vpies pour la Namibie, à compter du ~.r janvier 1970.

26 Ibid., SuppUmenl no S !(AI160S et Cort.I).
*7 Ibid., villgt·quatri~mésesSeôn, A.nnexes, pOint 64 de l'ordre du jour, document A/7788.
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2603 (XXIV) Question des arfnes chimiques et bactériologiques (biologiques)
[AI7890].

R~solution A '~ . -, . 11 .. ft .. il " .. .. , • 11 • • • • •• • • .. • • • • • • - " Il .. " , ...

Ré$olution B ", 11 • • •• ••~ -. " -. • .. .. '. " ..... 'fi • li " • , • •• • • • • • • '••

Ré'solution A Il .'•• Il •••• Il ': Il ..... Il • ,. Il .... Il •••••••• Il • -. •

RésolutionB .,.." Il ••••••••••••• , •• 11 •• 11 1) , il il " ..

2604 (XXIV) ~éceesité de suspendre d'urgence les essais nucléaires et thermo
nucléaires (A/7862)

'Résolution A '1,-" 11 li 4 -. • • .. .. .. .. • • " " •• ., • .. • " , il • " ••••••• " ..

DL 1'· ..~c=so...ution B •• 1 li. "...._., .. .."",~ It .. " • 11 'J • -. • " , •• " , .... '.- • • •

Résolution A .. ,.. Il •• Il Il Il •••• ~ ., ..... " •••• Il Il Il· ..... Il " "

Résolution B. Il •• Il •• , • Il • Il ••• , • Il •• " • " ~ • '•• ,f! Il il ••

Résolution Cil.. Il 11 • • '," , • • Il , li .' • • Il .. li • Il • • •• • • • • • .. • Il '1 ..

Résolution D . Il • Il • • • ÏI il • • l, • Il ,. .1 ;, .. •• • .. • • • • • III ••••• 4 • il

()

2605 (XXIV) Conférence d'Etats non dotésd'arrnes,nuc1éaires (A/7887)

Résolution A ......., .... iii , •• •• • " ,"d' • • • •• • .. .. ... ••'. ~ ., :. -. •

RésolutionB iii ,t • • Il .. " • •• • • ". • • .. .. • .... If • ~ .. • • • ," ....... ,. 'Il • '.

Résolution A ... . . . .. . .. ','- . . , . ,t. " ,. i 11 • " ... li 11 11 Il • • • • • • • • •

Résolution B. .-"..... .. . fi li " • • 11 , '.. • Ii • • • 11 • • • • • • • .. • • • ..

Résolution C .,.' il 11 -•• i' .:" ft •

R6so1utioD- D i •••••• titi 11 :1: " 11; • i 1 iii • " , .. 1. 1

Rësolutlon E . ' ,. .... , " il " Il " ....... , ' " ••• il' 1

Résolution P. \1 • • .. ••• • • ..' " • • • ••- • " • • •• 'il _" l' •• 1 •• ••

Assemblée générale - Vingt-tl,uatrième session,

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

SOMMAIRE

2602 (XXIV) Question du désarmement général et complet (A/7902)

2600 (XXIV) Coopération internationale touchant les -utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique (A/7900) ...........•.•

2601 (XXIV) Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'espace. extra-atmosphérique (A/7900)

2606 (XXIV) Renforcement de la sécurité interna~onale (A/7903)

Autres déclaioll8

Question du désarmement général et complet .... \" • . . • . • . •• . . ; · . • . • . . . •. • ..
Question de l'affectation à des fins excl\lsivem~nt pacifiquès du fond des mers et

. des océans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la
iuri;Uction nationaleactllelle, et de l'exploitation de leurs ressources dans l'in-
tétêt'· '·de l'humanité , ,.,. f" .,. ~ " •••• , " • •• ., , • , .. , • "

.:"1

2516 (XXIV) Question de Corée (A/7781) .

2574 (XXIV) Question de l'affectation à des fins exclusivement p~eifiques du
fond d~s mers et des océans ainsi que de Ieur sous-sol, en
haute mer, au;delà des limites de la juridiction nationale
actuelle, et de l'exploitation de leurs ressources dans l'intérat
de l'humanité (A/7834)
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2574 (XXIV). Question de l'atfectation à des
fins exclusivement pacifiques du fond des
mers et des océans ainsi que de leur sous
sol, en haute mer, au-delà des limites de la
juridictiolll nationale actuelle, et de l'ex
ploitation de Ieurs ressources dans l'intérêt
de l'humanité

L'Assemblée généralet

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 dé
cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 décembre 1968,

Tenant compte de ce que les problèmes relatifs à lahaute mer, aux eaux territoriales, aux zones contiguës,au plateaucontinental, aux eaux sous-jacentes et au fonddes mers et des océans au..delà des limites de la juridiction nationale sont étroitement liés,
Considérant que la définition du plateau continental

contenue dans la Convention sur le plateau continentaldu 29 avril 1958 2 n'indique pas avec suffisamment deprécision les limites de la zone sur laquelle un Etatriverain exerce des droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles, etque le droit international coutumier en la matière netranche pas cette question,
Notant que les progrès techniques rendent la totalitédu fond des mers et des océans peu à peu accessibleet susceptible d'exploitation à des fins scientifiques,économiques, militaires et autres,
At/irmant qu'il existe une zone "'rynd des mers etdes océans, ainsi que de leur, SOiJJ qui est situéeau-delà des limites de la juridiction »nale,
At/irma~t en outre que cette zone devrait être utiliséeexclusivement à des fins, pacifiques et ses ressourcesemployées au profit de I'humanité tout entière,
Convaincue' de la nécessité urgente de mettre cettezone à l'abri de tout empiétement, ou de l'appropriationpar un Etat quel qu'il soit, lesquels seraient incompatibles avec l'intérêt commun de l'humanité,
Notant que l'institution' d'un régime internationaléquitable pour cette zone aiderait à déterminer leslimites de la zone à laquelle ce régime doit s'appliquer,
Notant en outre les efforts quecontinue de déployerle Comité des utilisations pacifiques du fond des merset des" océans au-delà des limites de la juridictionnationale pour élaborer un tel régime conformément auxdispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 de la rëso

Iution 2467 A (XXIII),
.1., Prie le Secrétaire général de s'enquérir des vuesdes Etats Membres sur l'opportunité de convoquer à unedate rapprochée une conférence sur le droit de la mer,qui serait chargée de revoir les régimes de la haute mer,du plateau continental, de la mer territoriale et de lazone contiguë, de la pêche ,et de la conservation desressources biologiques de la haute mer, afin notamment
2Nations Unies, Reêueil des Traitésl vol. 499~ 1964, nO 7302.

Assemblée ,générale .....VJngt·quatrième session
" "

Question de eo..ée trouvant actuellement en Corée est de sauvegarder la
paix et la sécurité dans la région et que les gouvernements intéressés sont disposés à retirer de Corée iesforces qui s'y trouvent encore lorsque cette mesure serademandée par la République de Corée ou lorsque serontremplies les conditions d'un règlement durable, tellesqu'elles ont été définies par l'Assemblée générale.

1818" séance plénière,
25 novembre 1969.

1 DOcl#nents officiels de l'Assemblée générale, vittgt-quatriènzesession, Supplément nO ~9 (A/7629).
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2516 (XXIV).
L'A.ssemblée générale,
A.yant pris acte du rapport de la Commission desNations Unies pour l'unification et le relèvement de laCorée, signé à Séoul (Corée) le 6 septembre 1969 1,
Réaffirmant sa résolution 2466 (XXUI) du 20décembre> 1968 et les résolutions antëdeures relativesà la question de Corée qui y sont mentionnées,
Reconnaissant que le fait que la Corée continue d'êtredivisée ne correspond pas aux vœux du peuple coréen

et co~stitue une sourc~ de tension, qui.empêche le pleinrétablissement de la pau: et de la sécurité Intemationalesdans la région,
Rappelant que l'Organisation des Nations Unies, en

~ertu de la Charte, est pleinement et légitimement hablbtée à prendre des mesures collectives pour mamtenir
la,paix et la sécurité et à prêter ses bons offices pourrechercher un règlement. pacifique ,en Corée, conformé..ment aux buts et principes de la Charte, .

Soucieuse que des progrès soient réalisés vers lacréation de conditions propres à faciliter la réunificationde la Corée sur la base de la volonté librementexpriméedu peuple coréen, .
Préoccupée par les rapports sur' les nouveaux évé

nemen!s survenus en Corée qui, s'ils se poursuivent,pourraient entraver les efforts en vue de créer les conditions pacifiques qui sont une des conditions préalablesde la constitution d'une Corée unifiée et indépendante,
1. Réaffirme que les objectifs des Nations Unies enCorée, sont de constituer, par des moyens pacifiques,une Corée unifiée, indépendante et démocratique ayantune forme représentative de gouvernement et de rétablirintégralement la paix et la sécurité internationales dansla région; , '
2. Exprime laconviction que des dispositions doiventêtre prises pour attelndre ces objectifs grâce à desélections véritablement libres organisées conformément

aux résolutions pertin~ntes de l'Assemblée générale;
3. Lance un appel à la, coopération en vue de réduireles tensions dans la région et, en particulier,paur quesoient évités les incidents et activités qui violeraientl'Accord d'annistice de 1953;

'. 4. Prend note avec approbation des efforts déployés
p~ la Commission des Nations Unies pour l'uniâcatlonet le relèvement de la Corée, dans l'exécution .de sonmandat, pour inciter à la modération et contribuer àla réduction des tensions dans la région et pour s'assurerl'appui, l'assistance et la coopération maximums en vuede réaliser la réunification pacifique de la Corée;

5. Prie la Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée de poursuivre sesefforts dans ce domaine et dans d'autres domaines envue d'atteindre les objectifs des N.ations Unies en COrée,de continuer à s'acquitter des tâches qui lui ont été assi
gné.es .. antérieurement par l'Assemblée générale et detenir les membres de l'Assemblée au courant de lasituation dans la région ainsi que du résultat de cesefforts en soumettant .régulièrement des rapports auSecrétaire général et, le cas échéant, à l'Assembléegénérale;

6. Note qu'une grande partie des forces des NationsUnies envoyées en Corée conformément aux résolutionsde l'Organisation des Nations Unies a déjà été retirée,quePunique objectif des forces des Nations Unies se

1

l '

..

,

.1hfhP 4. ... li.44.1
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2574 (XXIV). Question de l'affectation à des
fins exclusivement pacifiques du fond des
mers et des océans ainsi que de leur sous
sol, en haute mer, au-delà des limites de la
juridictioll1 nationale actuelle, et de l'ex
ploitation de leul·s ressources dans l'intérêt
de l'humanité

L'Assemblée généralet

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 dé
cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 décembre 1968,

Tenant compte de ce que les problèmes relatifs à la
haute mer, aux eaux territoriales, aux zones contiguës,au plateau continental, aux eaux sous-jacentes et au fond
des mers et des océans au..delà des limites de la juridiction nationale sont étroitement liés;

Considérant que la définition du plateau continental
contenue dans la Convention sur le plateau continentaldu 29 avril 1958 2 n'indique pas avec suffisamment de
précision les limites de la zone sur laquelle un Etatriverain exerce des droits souverains aux fins de l'explo
ration et de l'exploitation des ressources naturelles, et
que le droit international coutumier en la matière netranche pas cette question,

Notant que les progrès techniques rendent la totalitédu fond des mers et des océans peu à peu accessible
et susceptible d'exploitation à des fins scientifiques,économiques, militaires et autres,

Affirmant qu'il existe Une zone "'rynd des mers et
des océans,. ainsi .que de leur, SOiJJ qui est situéeaUadelà des limites de la juridiction .voale,

Affirman.t en outre que cette zone devrait être utiliséeexclusivemebt à des fins, pacifiques et ses ressources
employées au profit de rhumanité tout entière,

Convaincue· de la nécessité urgente de mettre cette
zone à l'abri de tout empiétement, ou de l'appropriation
par un Etat quel qu'il soit, lesquels seraient incompa
tibles avec l'intérêt commun de l'humanité,

Notant que l'institution' d'un régime international
équitable pour cette zone aiderait à déterminer leslimites de la zone à laquelle ce régime doit s'appliquer,

Notant en outre les efforts que continue de déployer
le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers
et des" océans au-delà des limites de la juridictionnationale pour élaborer un tel régime conformément aux
dispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 de la réso
~ution 2467 A (XXIII),

.1. Prie le Secrétaire général de s'enquérir des vues
des Etats Membres sur l'opportunité de convoquer à une
date rapprochée une conférence sur le droit de la mer,qui serait chargée de revoir les régimes de la haute mer,
du plateau continental, de la mer territoriale et de la
zone contiguë, de la pêche et de la conservation des
ressoUrces biologiques de la haute mer, afin notamment

2Nations Unies, ReêUeil des Traitésl vol. 499~ 1964, nO 7302.

Assemblée ,générale .....VJngt·quatrième session,. ... .· ...h

Question de Co. trouvant actuellement en Corée est de sauvegarder la
paix et la sécurité dans la région et que les gouvernements intéressés sont disposés à retirer de Corée ies
forces qui s'y trouvent encore lorsque cette mesuré sera
demandée par la République de Corée ou lorsque serontremplies les conditions d'un règlement durable, tellesqu'eUes ont été définies par l'Assemblée générale.

1818" séance plénière,
25 novembre 1969.

1 DOc1#nents officiels de l'Assemblée généraleJ vittgt-quatrièmesusionl S1t/Jplément nO 2.9 (A/7629).
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2516 (XXIV).
L'A.ssemblée générale,
A.yant pris acte du rapport de la Commission des

Nations Unies pour l'unification et le relèvement de laCorée, signé à Séoul (Corée) le 6 septembre 1969 1,
Réaffirmant sa résolution 2466 (XXIII) du 20

décembre> 1968 et les résolutions antérieU1'es relativesà la question de Corée qui y sont mentionnées,
. Reconnaissant que le fait que la Corée continue d'êtredivisée ne correspond pas aux vœux du peuple coréen

et co~stitue une sourc~ de tension, qui.e~pêche le pleinrétablissement de la pau: et de la sécurité mternationalesdans la région,
Rappelant que l'Organisation des Nations Unies, en

vertu de la Charte, est pleinement et légitimement habilitée à prendre des mesures collectives pour mamtenir
la, paix et la sécurité et à prêter ses bons offices pour
rechercher un règlement. pacifique ,en Corée conformé..ment aux buts et principes de la Charte, .

SQucieuse que des progrès soient réalisés vers la
création de conditions propres à faciliter la réunification
de la Corée sur la base de la volonté librement expriméedu peuple coréen, .

Préoccupée par les rapports sur' les nouveaux évé
nements survenus en Corée qui, s'ils se poursuivent,pourraient entraver les efforts en vue de créer les con
ditions pacifiques qui sont une des conditions préalablesde la constitution d'une Corée unifiée et indépendante,

1. Réaffirme que les objectifs des Nations Unies en
Corée sont de constituer, par des moyens pacifiques,
une Corée unifiée, indépendante et démocratique ayant
une forme représentative de gouvernement et de rétablirintégralement la paix et la sécurité internationales dansla région; , '

2. Exprime la conviction que des dispositions doivent
être prises pour attein<;1re ces objectifs grâce à des
élections véritablement libres organisées conformément
aux résolutions pertin~ntes de l'Assemblée générale;

3. Lance un appel à la, coopération en vue de réduireles tensions dans la région et, en particulier, pour que
soient évités les incidents et activités qui violeraientl'Accord d'armistice de 1953;
.. 4. Prend note avec approbation des efforts déployés
par la Commission des Nations Unies pour l'unification·et l'le relèvement de la Corée, dans l'exécution de son
mandat, pour inciter à la modération et contribuer à
la réduction des tensions dans la région et pour s'assurerl'appui, l'assistance et la coopération maximums en vue
de réaliser la réunification pacifique de la Corée;

5. Prie la Commission des Nations Unies pour l'uni
fication et le relèvement de la Corée de poursuivre ses
efforts dans ce domaine et dans d'autres domaines en
vue d'atteindre les objectifs des Nations Unies en COrée,
de continuer à s'acquitter des tâches qui lui ont été assi
gnées, .antérieurement par l'Assemblée générale et detenir les membres de l'Assemblée au courant de la
situation dans la région ainsi que du résultat de ces
efforts en soumettant, régulièrement des rapports auSecrétaire général et, le cas échéant, à l'Assembléegénérale;

6. Note qu'une grande partie des forces des NationsUnies envoyées en Corée conformément aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies a déjà été retirée,
queYunique objectif des forces des Nations Unies se
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18336 séance plénière"
15 décembre' 1969.

"

qu'aux règles d'exploitation des ressources de cette zone
dans le cadre du régime à créer. "

1833" 'séance plénière,
L5décembre 1969.

L''Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2467 A (XXIII), du 21

décembre 1968, selon laquelle l'exploitation des res
sourèes du fond des mers et des, océans, ainsi que de
leur sous-sol, au-delà des lilllites de la juridiction na
tionale doit se faire au profit de l'humanité tout entière,
Indépendamment de la situation géOgtaphiq1lll de~.Etats, .(
compte tenu des intérêts et des besoins particuliers-d,es \\
pays en voie de développement,

Convalncuequ'll, est essentiel, pour attf>Ùldr:e cette,
fin, que ces, activités soiententreprises dans le cadre
d'un régime international. comprenant un mécanisme
i~ternationa1 approprié" Q

,.Notant que cette question est examinée par le'Comité
des utilisations pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des limites de la juridiction nationale,

6Ibid., Supplémé1tt nU .22 (AI7622) et Supplément nO 22A
(AI76221Add.l et Corr.I),

1 Ibid., Sflpplément nO 22 (A/7622), annexe II. '

c

D

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2467 (XXIII) du 21 dé-

cembre 1968, ""
Prenant acte avec satis/action du rapport du COllÛté

des utilisations pacifiques du fonddes merset desocéans
au-delà des limites de la juridiction tlation~j 6,

Prenant note avec satis/action 'de l'étude concernant
un mécanisme intematienal préparée par le Secrétaire
général, qui figure en annexe audit rapport 7,

Ayant présente à l'esprit la recommandation du
Comité selon laquelle le Secrétaire général devrait être
prié de poursuivre et d'approfondir cette étude,

1. Prié le Secrétaire général de préparer unenouvelle
étude portant 'Sur divers types de mécanismes Interna
tionaux., et en particulier uneétudeapprofondie sur le
statut, la structure, ,les fonctions et les pouvoirs d'un

. mécanisme intemationalay~nt compétence, en ce qui
concerne les utilisations pacifiques du fond des.mers
et des océans, 'ainsi que de leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction: nationale, y compris le pouvoir
de réglementer, 'de coordonner, de superviser et de con
trôler toutes les activités relatives 'à l'ex~loratiônet à
l'exploitation de leurs ressourees, au profit de l'huma
nité tout entière, indépendamment de la situationgé'b
graphique des Etats, compte tenu des intérêts et des
besoins particuliers des pays envoie de, développement,
qu'il s'agisse de pays sans littoralou de pays"côtiers;

2. Prie le Secrétaire général deo présenter son rap
port sur cette question au Comité des utilisationspael..
âques du fond des mers et, des. océans au-delà des
limites de la juridiction nationale, poyrqu,e celui-ci
puisse l'examiner au cours de l'une de ses sessions
en 1970;

3. Invite leComitêà présenter un rapport sur œtte
question à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session.

L'Assemblée ~générale,

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 dé
cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites 'de la juridiction nationale s,

Se félicitant de la participation et de la contribution
aux travaux du Comité de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, de l'Organisation internationale du
Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et de sa
Commission océanographique intergouvernementale, et
de l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime, ainsi que de l'assistance ogerte
par le Secrétaire général, ,

L Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des utilisations pacifiques du fond des merset desocéans
au-delà des limites de la juridiction nationalej,

2. Invite le Comité à examiner plus avant les ques
tiens dont l'étude lui a été confiée aux termes de la
résolution 2467 (XXIII) de l'Assemblée générale en vue
de formuler des recommandations au sujet de ces ques
tions, à la lumière des rapports et des études qui doivent
être mis à sa disposition et compte tenu des opinions
exprimées à l'Assemblée lors de sa vingt-quatrième
session; .

3. Prend note avec intérêt de l'énoncé synthétique
figurant à la fin du rapport du Sous-Comité juridique 4:;

qui donne la mesure du travail accompli pour parvenir
à la formulation de principes susceptibles 'de favoriser
la coopération internationale dans le domaine de l'explo
ration ct de l'utilisation du fond des mers et des océans,
ainsi que de leur sous-sol, au-delà des limites de la juri..
diction nationale et d'assurer l'exploitation des res
sources de ce domaine au profit de l'humanité, indépen
damment de la situation géographique des Etats" compte
tenu des intérêts et des besoins particuliers des paysûen
voie de développement, qu'il s'agisse de payssanslittoral .
ou de pays côtiers;

4~ Prie le Comité de hâter ses efforts en vue d'éla..
borer un énoncé complet et équilibré de ces principes
et de présenter un projet de déclaration à l'Assemblée
'générale lors de sa vingt-cinquième session;

5. Prend note des suggestions figurant dans le rap
port du Sous-Comité économique et technique 5;

6. Prie leComité de formuler des recommandations
relatives aux. conditions économiques et techniques ainsi

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt..quatrième
SCSsi01f.J SUPPlément nO 22 (A/7622) et Supplément nO 22A
(AI7622/Add.l et Corr.I),

4 Ibid., Supplément nO 22 (A/7622), deuxième partie.
1)Ibki., troisièlllepartie.

B

d'aboutir à une définition claire, précise et acceptée sur
le plan intern,atio,nal de laz,one d,u fond des mer,s et des
océans qui se trouve au-delà des limites de la juridiction
nationale, dans le contexte du régime international qui
s'appliquera à cette zone;

2. Prie le Secrétaire général de, rendre compte des
résultats de ses consultations il. l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième session.

18336 séance plénière,
15 décembre J969.

Résolutions adoptées·sur les rappol'ts de la P!"eittière Commission 11
"

qu'aux règles d'exploitation des ressources de cette zone
dans le cadre du régime à créer. '.

1833" 'séance plénière,
L5décembre 1969.

,,(

{)
\

18336 séance plénière,.
15 décembre' 1969.

c

D

L'Assemblé~ générale,
Rappelant sa résolution 2467 A (XXIII). du 21

déce~bre 1968, selon laquelle l'exploitation des res"
sourées du fond des mers et des. océans, ainsi que de
leur sous-sol, au-delà des lilllites de la juridiction na,
tionale doit se faire au profit de l'humanité tout entière,
jndé~ndamtnent de la situation géOgtaphiq1lll de~.Etats, .(
compte tenu des intérêts et des besoins particuliers'd.es \\
pays en voie de développement,

Convalncuequ'll. est essentiel, pour attf>Ùldr:e cette·
fin, que ces, activités soient entreprises dans le cadre
d'un régime international. comprenant un mécanisme
i~ternationa1 approprié,. Q

.. Notant que cette question est examinée par le'Comité
des utilisations pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des litnites de la juridiction nationale,

6Ibid., Supplémé1tt nU .22 (AI7622) et Supplément nO 22A
(AI76221Add.l et Corr.1).

1 Ibid., Sflpplément nO 22 (A/7622), annexe II. .

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2467 (XXIII) dq\ 21 dé·

cembi'e 1968, "f.

Prenant acte avec satis/action du rapport du COllÛté
des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la juridiction tlation~j 6,

Prenant note avec satis/action 'de l'étude concernant
un mécanisme international·· préparée par le Secrétaire
général, qui figure en annexe audit rapport 7,

Ayant présente à l'esprit la recommandation du
Comité selon laquelle le Secrétaire général devrait être
prié de poursuivre et d'approfondir cette étude,

1. Prié le Secrétaire général de préparer unenoùvelle
étude portant 'Sur divers types de mécanismes interna·
tionaux., et en particulier uneétudeaPPl'ofondie sur le
statut, la structure, .les fonctions et les pouvoirs d'un

. mécanisme intemationalay~nt compétence. en ce qui
concerne les utilisations pacifiques du· fond des .. mers
et des océans, .ainsi que de leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction: nationale, y compris le pouvoir
de réglementer, 'decoordonner, de superviser et de con
trôler toutes les activités relatives 'à l'ex~loratiônetà
l'exploitation de leurs ressourœs, au profit de l'huma
nité tout entière, indépendamment de la situationgé'b
graphique des Etats, compte tenu des intérêts et des
besoins particuliers des pays envoie de· développement,
qu'il s'agisse de pays sans littoraiou de pays,. côtiers;

2. Prie le Secrétaire général deo présenter son rap
port sur cette question au Comité des utilisationspaei..
fiques du fond des mers et. des. océans au-delà des
litnites de la juridiction nationale, poyrqu,e celui-ci
puisse l'examiner au· cours de l'une de ses sessions
en 1970;

3. Invite leConûtéà présenter un rapport sur êette
question à l'Assemblée générale. lors de sa vingt
cinquième session.

B

L'Assemblée ~générale,

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 dé
cembre 1967 et 2467 (XXIII) du 21 décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des
limites 'de la juridiction nationale s,

Se félicitant de la participation et de la contribution
aux travaux du Comité de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, de l'Organisation internationale du
Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et de sa
Commission océanographique intergouvernementale, et
de l'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime, ainsi que de l'assistance ogerte
par le Secrétaire général, ,

L Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
de~ utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la juridiction nationale;.:,

2. Invite le Comité à examiner plus avant les ques
tione dont l'étude lui a été confiée aux termes de la
résolution 2467 (XXIII) de l'Assemblée générale en vue
de formuler des recommandations au sujet de ces ques
tions, à la lumière des rapports et des études qui doivent
être mis à sa disposition et compte tenu des opinions
exprimées à l'Assemblée lors de sa vitlgt-quatrième
session; .

3. Prend note avec intérêt de l'énoncé synthétique
figurant à la fin du rapport du Sous-Comité juridique 4:;

qui donne la mesure du travail accompli pour parvenir
à la fo~lD.ulation de principes susceptibles .de favoriser
la coopération internationale dans le domaine de l'explo
ration ct de l'utilisation du fond des mers et des océans,
ainsi que de leur sous-sol, au-delà des limites de la juri..
diction nationale et d'assurer l'exploitation des res
sources de ce domaine au profit de l'humanité, indépen
damment de la situation géographique des Etats,. compte
tenu des intérêts et des besoins particuliers des paysûen
voie de développement, qu'il s'agisse de pays sans littoral .
ou de pays côtiers;

4~ Prie le Comité de hâter ses efforts en vue d'éla..
borer un énoncé complet et équilibré de ces principes
et de présenter un projet de déclaration à l'Assemblée
'générale lors de sa vingt-cinqu;.~me.session;

5.. Prend note des suggestions figurant dans lerap
port du Sous-Comité économique et technique 5;

6. Prie le Comité de formuler des recommandations
relatives aux. conditions économiques et techniques ainsi

d'aboutir à une définition claire, précise et acceptée sur
le plan intern.atio.nal de laz.one d.u fond des mer.s et des
océans qui se trouve au-delà des limites de la juridiction
nationale, dans le contexte du régime international qui
s'appliquera à cette zone;

2. Prie le Secrétaire général de, rendre compte des
résultats de ses consultations il. l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième session.

18336 $éançe plénière,
15 décembre J969.

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt..quatrième
SCSsi01f.J SUPPlément nO 22 (A/7622) et Supplément nO 22A
(AI7622/Add.l et Corr.1).

4 Ibid., Supplément nO 22 (A/7622), deuxième partie.
1) Ibid., troisièlllepartie•
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....Rap1JIlant sar6aolution 2340 (XXl!) du 18.d'com.bre de ces données compte tenu des intérêts et des besoins1967. S&lon laquelle nUn:P0rte de préserver le fond des pattlculiers des pays en voie de développement;me. otics; ,0C6ana. ainsi que leur sous-sol. au-delà 3. Invite le Seor'tail'e général à porter la présented.1imJitos do, la juridiction nationale d'actos et d'utm- résolution à l'attention de tous les organismes dessations qulpçurraient 4tto préjudiciables aux intérêts Nations Unies dont les objectifs .ou les programmesconununs de l'humanité. pourraient être favorisés par ces techniques nouvelles;.. Dîtliw. qu.·en. att.en.d.. mt. la mise en'l,lace du régime 4. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es-mtomational"sU$lt1cntionné: c- . pace extra-atmosphérique de poursuivre ses études tou-'fi)" te'a, Etataot les'J1ereonne$, physiques ou morales, chant la possibilite d'une continuation de la coopérationsont tonus de s'abstenIr de.toute nètivité d'exploitation internationale, notamment dans le cadre des organismesdes teSsOUfCOS de la ~onc du fond des mers et des des N.ations Unies, en ce 'Jui concerne la mise au pointocéans_ "nsi que de leur sous..sol. au-delà des li.tnites de et l'application des technlque~ du recensement à dis-j'lajuridictÎon nationale; tance des ressources de la terre, afin de garantir que,b)cAucune revendication portant sur une partie à mesure que les avantages pratiques de ces techniquesque1ctlnque de cette zone ou de ses ressources ne sera nouvelles se çOl1crétiseront, ils seront accessibles aussiadmi~,' bien aux t"~.~ {; -n voie de:4éveloppement qu'aux pays1833- séance plénièreD développe~ï\ .15 décembre 1969. .. 1836è séance plénière;

16 décembre 1969.
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L-Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2453 (XXIII) du 20 dé..

cembre 1968,
Ayant exammê le rapport du Comité des utilisationspacifiques de l'espace extra-atmosphérique 10,
Ré4l/irntant qu'il est de l'intérêt commun de l'huma..nité de favoriser l'exploration et l'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Convaincue de la nécessité d'intensifier les effortspour promouvoir les applications des techniques spatiales dans l'intérêt des puissances non spatiales, etparticulièrement des pays en voie de développement,
Estimant que les avantages retirés de l'explorationspatiale peuvent profiter aux Etats, quelque soit leurstade de développement économique et scientifique, si

le~:Btats Membres exécutent leurs programmes spatiauxde maniêre à susciter le maximum de coopération inter..nationale et des échanges d'informations aussi largesque possible dans ce domaine,
1. Fait siennes les 'recommandations et décisions 11contenues dans le rapport du' Comité des utilisationspacifiques.de l'espace extra-atmosphérique;
2. Prie le Comité .des . utilisations pacifiques de

l'espace extra..atmosphérique de poursuivre l'étude desquestions relatives à la défittition de l'espace extra..atmosphérique età l'utilisation de l'espace extraatmosphérique et des corps célestes, y compris lesdiverses conséquences des communications spatiales,ainsi que des observations qui peuvent être portées àson attention par les institutions spécialisées et l'Agenceinternationale; de l'énergie atomique à la suite del'examen par ces organisations des problèmes que poseou peut poser l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique'dans lesdomaines qui relèvent de leur compétence;
3. Invite Jes pays qui ne sont pas encore parties auTraité sur les principes régissant les activités des Etatsen matière d'exploration et d'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique, y <rompris la Lune et les autrescorps célestes et à l'Accord sur le sauvetage des astro-

10 Ibid., Su/J"lémmt I~O 21 (A/1621)et Su/JiJlémcntnO 21A(A/i'621/Add.1). '
ll1bidï; S#i"lI",e,~t I~O 211 '(A/7621)1 chapt n.

2601 (XXIV). Coopération internationale tou
ehant les utniaations pacifiques de l'espace
extra-atmo$phérique

A

,2600, (XXIV). Coopération tnternatl~nale lou
ehlnt ha ..tUI_tlons pae!fiques de l'e$paee........tdloephirlque .

l/A..mblée glnlralel .

RapPftantsa r6s01ution 2453 (XX1lI) du 20 décombre 1968~
TMQtIt Ci#x::,te du rapport du Comité des utilisationspacifiques ~'l'e$paceextta-atmospbérique 8,et plus

partio~ent. des recommandations .faites l?ar le
~-Çonùtê scientifique et technique à sa sIXième
$O$SÎOll en ce qui concerne lapr0m.otion des applicationsdos toçbaiquos spatiales 8)

Rappelant la tésolution .1426 (XLVI) du Conseil
éc:oaonûqueet~al,en date du 6 juin 1969, où le
~.. notamment, a exprim6sa conviction que la
toQ~tion. internationale par l'entremise de l'Organisationdes Nations Unies doit continuer à jouer un rôle
importaaten. vue de seconder les efforts desgouver
~tsdans les domaines de l'étude et de l'utilisation
des ressources naturelles non agrlcoles,
~. de l'urgente nécessité .d'une compréhension. plus complète du milieu humain,
~ que les. techniques spatiales peuventjouer' ...t61o apptêcl.able dans cette compréhension,
BxJ1'Î1'lfl!lltt .Je' ·disfr que soient institués des programJDe$de teeeJ1SCll1ent des ressources de la terre parsatdJito prop:esà recuêiUit des renseignements POJlflac:ommunauté internationale tout entière, /1

Désireusellencouragq l'étude de programmes de
~tdes ressources de la terre, notamment des
progtam1IIeiS faisant appel .aux techniques de téléobset
~.ainsi que la participation à tamise au point de
teS programmes dans la mesure où cela est possible etréalisable,

o .• 1. l~ 1esEtats Membres ayant une expériencedans le domaine du recensement à distance des ressources de la terre à conununiquer cette expérienceaux autres Etats Membres. qui ne la possèdent pas età les encouragerA sefamiJiariser avec ce domaine;
2.. Invit~ les Etats Membres! s'assoclt::) pourétudierles divers problèmes que powilt l'analyse des donnéesobtenues au moyen desteciuû~ de recensement des:ressources de la tette, leur diffusion. et leur application,.. do.~ â accroître au maximum les avantages à. tirer

• Ibi4.I S. /11.1bHent nO .21 (Aj7621) et Sltpp/émel.t nO 21A
(Aj1i:lf!1=:~f'~' 21, (Aj?621), annexe II, sect, B.

,

11 '" A bl~ ...' ....I.......Vln't.qu.trlirite .e••lon1 . 1-. _ r ,. . - ", ", ." - ,"," , '" ". ,',' , ,',' l " " , - il, - "" - "
.....aap:ptlant slr6aolution 2340 (XXXI) du 18d~cornbre de ces données compte tenu des intérêts et des besoins1967. selon laquelle ilimperte de préserver le fond des particuliers des pays en voie de développement;me. otde$; .oCSana. ainsi que leur, sous-sol. au-delà 3. Invite le Secr~taire général à porter la présentedealhnilOS do, la Ju.ridictiQil nation~o d'actes et d'utm- résolution à l'attention de tous les organismes dessations qui pqutfatent 4tto préjudiciables aux intérêts Nations Unies dont les objectifs ,ou les programmesC011;lmuns de ~thumanit6., .., " .' , '. pourraient être favorisés par ces techni~ues nouvelle$;.Dklaf'l q~ en atte~dant .la ~l1se en 'place du r6gunc 4. Prie le Comité.des utllisation~ pacifiques de l'es-mtomationalSU$ltlentionné. , ' , pace extra-atmosphérIque de poursuIvre ses études tou-u)·, te'8'Sbltset les,pereonnes, physiques ou morales, chant la possibilité d'une continuation de la coopérationsont tonus de s'abstenIr de toute nètivit6 d'exploitation internationale, notamment dans le cadre des organismesdosMSSOurccs de la lione du fond des mers et des des N.ations Unies, en ce qui CClncerne la mise au pointocêans_lÛnsi q\le de leur so'Os..sol, aU-delà des limites de et l'application des techQlque~ du recensement à dis-fla juridiction nationale; tance des ressources de la terr~, afin de garantir.que,b)cAucune revendication portant sur un~ partie à mesure que les av~ntages p'ratlques de ces !ecbD1que~quelconque de cette zone ou de seS ressources ne sera nouvenes se çOl1crétisel'ont, üs seront accessibles aussIadmi~,' bien au~ ~~.~ {; ;'uvoie de: 46"elcppement qu'aux pays1833- séance plénièreD développe~,\ .15 décembre 1969. .. 1836è séance plénièrei, 16 décembre 1969.,2600, <XXIV). Coopération tnlernatt~llale lou

ehlnt .. utUl.tiona pae1fiques de l'espace.......Idloaphirlque .
l/A..mblét génlralel '

Rappelant sa r6s01ution 2453 (XXÎU) du 20 dé
combre 1968~

Tenant cqtr::,te du rapport du Comité des utilisationspaciJkJ.uos ~'l'espaceextta-atmosphérique 8, et plus
pt\rtic~ent, (les recommandations 'faites ~ar le$ol)$-Çonùtê scientifique et technique à sa sIXième
~ en ce qui conterne laprom.otion des applications
dos~uos spatiales 8)

R."ltmt la xésolution ,1426 (XLVI) du ConseiléconoJniql1OetsoÇial,en date du 6 juin 1969, où leCoosoiI.t notamment, a expriJn6sa conviction que la
coo~tion intcrn.tionalc par l'entremise de l'Organi
sationde$ Nations Unies doit continuer à jouer un rôleimportaaten 'V1.1C de seconder les efforts desgouver
JlODlentsdans les domaines de l'étude et de l'utilisationdes ressources naturelles non agricolc..s,
',~' de l'urgente nécessité ,d'une compréheDsioa plus complète du milieu humain,
~ que les techniques spatiales peuventjouer' .. rate appréciable dans cette compréhension,
Bx~ 'k' ,disfr que soient institués des programmesdc~ent des :ressources de la terre parsatdJito propœsà recuOiUir des renseignements PO}lflac:onummauté intemationale tout entière, j

~rre1lCOllTflg~r l'étude de programmes de
~des ressources de la terre, notamment des
progtatnmes faisant appel ,$lX techniques de téléobset
~,ainsi que la participation à la .mïse au point de
tes progra.mmesdans la mesure où cela est possible et,~...:t:.......1...1_
.I.~,

" ,1. lnviœ 1esBtats Membres ayant une expériencedans le domaine du recensement à distance des ressources de la terre à communiquer cette expérienceaux autres Etats Membres, qui ne la possèdent pas età les encourager à sefamiJiariser avec ce domaine;
2.. lnvit~ les Etats Membres! s'associt:~,pour étudierles divers problèmes que poscilt l'analyse des donnéesobtenues au moyen destecimi~ de recensement desressources de la tette, leur diffUaion et leUr application,.. cfe.~ à accroitre au maximum les avantages à tirer

'IbiJ"IS.'llélHent nO .21 (A/7621) et SI/ppUme1# nO 21A(Anœt/Adct1).. ',' ' '• 1bi4.~ SIII,létnltIt, nP' 21, (A/7621)i annexe IIi sect B.

2601 (XXIV). Coopération internationale tou
ehant les utlliaations pacifiques de l'espace
extra-atmo$phérique

A
L-Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2453 (XXIII) du 20 dé..cembre 1968,
Ayant examlné le rapport du Comité des utilisationspacifiques de l'espace extra-atmosphérique 10,
Ré4f1irmant qu'il est de l'intérêt commun de l'huma..nité de favoriser l'exploration et l'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Convaincue de la nécessité d'intensifier les effortspour promouvoir les applications des techniques spatiales dans l'intérêt des puissances non spatiales, etparticulièrement des pays en voie de développement,
Estimant que les avantages retirés de l'explorationspatiale peuvent profiter aux Etats, quelque soit leurstade de développement économique et scientifique, si

le~5tats Membres ex~cutent leurs progtammes spatiauxde fi1llJlière à susciter le maximum de coopération internationale et des échanges d'informations aussi largesque possible dans ce domaine,
1. Fait siennes les 'recommandations et décisions 11contenues dans le rapport du' Comité des utilisationspacifiques de l'espace extra-atmosphérique;
2. Prie le Comité 'des 'utilisations pacifiques del'espace extra..atmosphérique de poursuivre l'étude desquestions relatives à la définition de l'espace extra..atmosphérique età l'utilisation de l'espace extraatmosphérique et des corps célestes, y compris lesdiverses conséquences des communications spatiales,ainsi que des obselvat,i,QQs qui peuvent être portées àson attention par les institutions spécialisées et l'Agenceinternationale de l'énergie atomique à la suite del'examen par ces organisations des problèmes que poseou peut ~ser l'utilisation de l'espace extra-atmosphériquedans les domaines qui relèvent de leur compétence;
3. Invite les pays qui ne sont pas encore parties auTraité sur les principes régissant les activités des Etatsen matière d'exploration et d'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique, y <rompris la Lune et les auttescorps célestes et à l'Accord sur le sauvetage des astto-

10 Ibid., Su/J"lémml 1~() 21 (A/7621)et Su/JiJlémcnln() 21A(A/i'621/Add.l). ' 1

ll/bw,; S#ÎpllmeM 1~() 211 (A/7621), chapt lI•

11 '" A bl~ ...' ....I.......Vln't.qu.trlirite .e••lon1 . 1-. _ r ,. . - ", ", ." - ,"," , '" ". ,',' , ,',' l " " , - il, - "" - "
.....aap:ptlant slr6aolution 2340 (XXXI) du 18d~cornbre de ces données compte tenu des intérêts et des besoins1967. selon laquelle ilimperte de préserver le fond des particuliers des pays en voie de développement;me. otde$; .oCSana. ainsi que leur, sous·sol. au-delà 3. Invite le Secr~taire général à porter la présentedealhnilOS do, la Ju.ridictiQil nation~o d'actes et d'utm- résolution à l'attention de tous les organismes dessations qui pqutfatent 4tto préjudiciables aux intérêts Nations Unies dont les objectifs ,ou les programmesC011;lmuns de ~thumanit6., .., " .' , '. pourraient être favorisés par ces techni~ues nouvelle$;.Dklaf'l q~ en atte~dant .la ~l1se en 'place du r6gunc 4. Prie le Comité.des utllisation~ pacifiques de l'es-mtomationalsU$ltlcntionné. , ' , pace extra-atmosphérIque de poursuIvre ses études tou-u)" te'a,Sbltset lcs,pereonnes, physiques ou morales, chant la possibilité d'une continuation de la coopérationsont tonus de s'abstenIr de toute nètivit6 d'exploitation internationale, notamment dans le cadre des organismesdosMSSOurccs de la lione du fond des mers et des des N.ations Unies, en ce qui CClncerne la mise au pointocêans_lÛnsi q\le de leur so'Os..sol, aU-delà des limites de et l'application des techQlque~ du recensement à dis-fla juridiction nationale; tance des ressources de la terr~, afin de garantir.que,b)cAucune revendication portant sur un~ partie à mesure que les av~ntages p'ratlques de ces !ecbD1que~quelconque de cette zone ou de seS ressources ne sera nouvenes se çOl1crétisel'ont, üs seront accessibles aussIadmi~,' bien au~ ~~.~ {; ;'uvoie de: 46"elcppement qu'aux pays1833· séance plénièreD développe~,\ .15 décembre 1969. .. 1836è séance plénièrei, 16 décembre 1969.,1600, <XXIV). Coopération tnternatl~llale lou

ehlnt .. utUl_tlona pae1fiques de l'espace.......Idloaphirlque .
l/A..mblée génlralel '

Rappelant sa r6s01ution 2453 (XXÎU) du 20 dé
combre 1968~

Tenant cqtr::,te du rapport du Comité des utilisationspaciJkJ.uos ~'l'espaceextta-atmosphérique 8, et plus
pt\rtic~ent, (les recommandations 'faites ~ar le$ol)$-Çonùtê scientifique et technique à sa sIXième
~ en ce qui conterne laprom.otion des applications
dos~uos spatiales 8)

R."ltmt la xésolution ,1426 (XLVI) du ConseiléconoJniql1OetsoÇial,en date du 6 juin 1969, où leCoosoiI.t notamment, a expriJn6sa conviction que la
coo~tion intcrn.tionale par l'entremise de l'Organi
sationde$ Nations Unies doit continuer à jouer un rôleimportaaten vue de seconder les efforts desgouver
JlODlentsdans les domaines de l'étude et de l'utilisationdes ressources naturelles non agricolc..s,
',~' de l'urgente nécessité ,d'une compréheDsioa plus complète du milieu humain,
~ que les techniques spatiales peuventjouer' .. rate appréciable dans cette compréhension,
Bx~ 'k' ,disfr que soient institués des programmesdc~ent des :ressources de la terre parsatdJito propœsà recuOiUir des renseignements PO}lflac:onummauté intemationale tout entière, j

~rre1lCOllTflg~r l'étude de programmes de
~des ressources de la terre, notamment des
progtatnmes faisant appel ,$lX techniques de téléobset
~,ainsi que la participation à la .mïse au point de
tes progra.mmesdans la mesure où cela est possible et,~...:t:.......1...1_
.I.~,

" ,1. lnviœ 1esBtats Membres ayant une expériencedans le domaine du recensement à distance des ressources de la terre à communiquer cette expérienceaux autres Etats Membres, qui ne la possèdent pas età les encourager à sefamiJiariser avec ce domaine;
2.. lnvit~ les Etats Membres! s'associt:~,pour étudierles divers problèmes que poscilt l'analyse des donnéesobtenues au moyen destecimi~ de recensement desressources de la tette, leur diffUaion et leUr application,.. cfe.~ à accroitre au maximum les avantages à tirer

'IbiJ"IS.'llélHent nO .21 (A/7621) et SI/ppUme1# nO 21A(Anœt/Adct1).. ',' ' '• 1bi4.~ SIII,létnltIt, nP' 21, (A/7621)i annexe IIi sect B.

2601 (XXIV). Coopération internationale tou
ehant les utlliaations pacifiques de l'espace
extra-atmo$phérique

A
L-Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2453 (XXIII) du 20 dé..cembre 1968,
Ayant examlné le rapport du Comité des utilisationspacifiques de l'espace extra-atmosphérique 10,
Ré4f1irmant qu'il est de l'intérêt commun de l'huma..nité de favoriser l'exploration et l'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Convaincue de la nécessité d'intensifier les effortspour promouvoir les applications des techniques spatiales dans l'intérêt des puissances non spatiales, etparticulièrement des pays en voie de développement,
Estimant que les avantages retirés de l'explorationspatiale peuvent profiter aux Etats, quelque soit leurstade de développement économique et scientifique, si

le~5tats Membres ex~cutent leurs progtammes spatiauxde fi1llJlière à susciter le maximum de coopération internationale et des échanges d'informations aussi largesque possible dans ce domaine,
1. Fait siennes les 'recommandations et décisions 11contenues dans le rapport du' Comité des utilisationspacifiques de l'espace extra-atmosphérique;
2. Prie le Comité 'des 'utilisations pacifiques del'espace extra..atmosphérique de poursuivre l'étude desquestions relatives à la définition de l'espace extra..atmosphérique età l'utilisation de l'espace extraatmosphérique et des corps célestes, y compris lesdiverses conséquences des communications spatiales,ainsi que des obselvat,i,QQs qui peuvent être portées àson attention par les institutions spécialisées et l'Agenceinternationale de l'énergie atomique à la suite del'examen par ces organisations des problèmes que poseou peut ~ser l'utilisation de l'espace extra-atmosphériquedans les domaines qui relèvent de leur compétence;
3. Invite les pays qui ne sont pas encore parties auTraité sur les principes régissant les activités des Etatsen matière d'exploration et d'utilisation de l'espaceextra-atmosphérique, y <rompris la Lune et les auttescorps célestes et à l'Accord sur le sauvetage des astto-

10 Ibid., Su/J"lémml 1~() 21 (A/7621)et Su/JiJlémcnln() 21A(AIi'621/Add.l). ' 1

ll/bw,; S#ÎpllmeM 1~() 211 (A/7621), chapt lI•
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18364 séance plénière,
16 décembre 1969.

«1LUI

L'Assemblée générale,
Reconnaissant l'importance de la coopération inter

nationale pour l'établissement de la primauté da droit
dans le .domaine de l'exploration et des utilisations
pacifiques de l~espaee extra-atmosphérique, .

Confirmant le mandat ~-signé auCo1l1Îté des utUi- ,
sations pacifiques de l'espaceema-atmosp1lériqtte; dans 1;
la résolution 1721 B (XVI) de PAssembléegénerate,
en date du 20 décembre 1961,

Rappelant que, dans ~s. résolutions 1963 (XVIIl)
du 13 décembre 1963,. 2130 (XX) au 21 décembre
1965 et 2222 (XXI) du 19 décembre 1966; elle a prié
le Comité .des utilisations pacifiqu~~ ~ l~espace eXtra..
atmospbénque d'élaborer un pt'oiéit .d'accord Sut la
responsabilité pout les dommages causés par des objets
lancés. dans l'espace extra-atmosphérique, 0

Rappelant égaltment que, dans sa rêsol,tiop. .. 2345
(XXII) du 19 décembre .1967, dans lawf~Ho·. sc
félicitait de llAcc:ord sur les.auveta~ deslastronautes,
10 retoutcles

l
astronautes et~laresti!Utiondes objets

laacés d~ 1espaco.~.extra-atm~phppquet .•~. @' .6ga-«!
lement·prlé 10.· CoI11t6dea lltiUàatiOns pacifiques •.

Cy

lancement de fusées de Thumba, et"recommande aux
Etats,-'4embres d'envisager d'utiliser cette installation
pour')" effectuer des recherches spatiales appropriées;

13. Note avec satisfaction que, conformément au",
dispositions de la résolution 1721 B (XVI) du 20 dé..
cembre 1961, le Secrétaire général continue à tenir un
registre public des objets lancés sur une orbite ou sur
une autre trajectoire extra-atmosphérique, en se fondant
sur les renseignements fournis par les Etats Membres;

14. Prie l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Union interna...
tionale des télécommunications et les autres institutions
spécialisées .intéressées, les Bureaux internationaux
réunis. pour la protection de la propriété intellectuelle,
ainsi que les organismes de radiodiffusion du type
mentionné au.paragraphe 45 du rapport du Groupe de
travail des satellites de radiodiffusion directe sur sa
deuxième session, d'établir les rapports suggérés par le
Groupe de travail pour lui servir de documents de base
lors de sa session de mai 1970;

15. Prie les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique d'évJdier lespzo
blêmes particuliers que pose ou peut poser l'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique dans les domaines de
leur compétence et qui, à leur avis, devraient être portés
à l'attention du Comité des utlllsattonspaclâques de
l'espace extra-atmosphérique, et .de faire rapport au
Comité sur ces problèmes pour qu'il les étudie, confor
mément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus;

16. Invite les institutions spécialisées intéressées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique à fournir
au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique des rapports sur l'avancement de leurs
travaux dans le domaine des utilisations pacifi.que~ de
l'espace extra-atmosphérique;'

17. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux
conformément. aux dispositions de la•présente résolution
et des résolutions antérieures de l'Assemblée générale,
et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa vingt-....., . .....
cmquieme session.

Résolutions adoptées .ut les rapport. de la PremièreCommqsion

nautes, le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique à étu
dier la possibilité de ratifier ces instruments ou d'y
adhérer, de manière à leur donner le maximum d'effet;

4. Réaffirme sa conviction, déjà exprimée dans sa
résolution 1721 D (XVI) du 20 décembre 1961, que
les nations du monde doivent pouvoir dès que possible
communiquer au moyen de satellites sur une base mon
diale et non discriminatoire, et recommande aux Etats
parties à des négociations tendant à la conclusion d'ac
cords internationaux en matière de communications par
satellite de garder cr:....stamment ce principe à l'esprit
de façon à ne pas en compromettre la réalisation finale;

5. Prend acte avec satisfaction des rapports du
Groupe de travail des satellites de radiodiffusion directe
sur sa première 12 et sa deuxième session:l,8 et prie le
Comité des utilisations ~acifiques de l'espace extra
atmosphérique d'étudier,·à sa première session de 1970,
l'ordre du jour de la session que le Groupe de travail
tiendra en 1970 et qui doit être consacrée aux consé
quences de l'utilisation des satellites de radiodiffusion
directe sur les plans social, culturel, juridique et autres;

6. Accueille avec satisfaction la décision du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, indiquée au paragraphe 15 de son rapport ainsi
qu'aux paragraphes 22 à 31 du rapport du Sous-Comité
scientifique et technique 1,40, de promouvoir plus énergi
quement les applications des techniques spatiales;
. 7, Accueille avec satisfaction la décision du Secré
taire général 15 de soumettre prochainement au Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique un rapport sur les dispositions prises par le Secré
tariat dans le domaine, de l'espace extra-atmosphérique,
compte tenu de la nécessité de coordonner au mieux
les activités du Secrétariat en vue de promouvoir la
coopération en matière d'utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique;

8. Approuve la recommandation du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
tendant à ce que le Secrétaire général nomme une per
sonne qualifiée qui se consacrerait entièrement ·à pro
mouvoir les applications pratiques des techniques
spatiales UI;

9. Accueille avec satisfaction les efforts de certains
Etats Membres pour faire participer à l'entreprise
spatiale d'autres Etats Membres intéressés et pour par
tager avec eux les avantages pratiques qui pourront
découler de leurs programmes de techniques spatiales;

10. Accueille avec satisfaction les efforts de certains
Etats Membres pour tenir le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique pleinement
au courant de leurs activités et Invite tous les Etats
Membres à faire de même;

11. Approuve 17idée que l'Organisation des Nations
Unies, conformément à la résolution 1802 (XVII) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1962,
accorde son patronage à la. station CBLPA Mar del
Plata.11, et recommande aux Etats Membres d"envisager .
d'utiliser cette installation pour y effectuer des re-
cherches spatiales appropriées; .

12. Approuve l'idée que l'Organis&ûon des Nations
Unies continue de patronner la station équatoriale. de

121bid., S.~~lémentno 21A (AI7621/Add.l). a!U1éxe Ill..
»tu«; annexe IV.
l{ Ibid., Su~Pléttlt,.t ~o 21 (A,I7621) annexe II. .
IGIbifl., Supplément ..CI ZIA (A/762i/Add.l). artne$e II.
1Glbid., Supplêffl~nt;tlO al (A,I1621), par. 12.
11f Ibid., Suppléme,.t ,.0 ZIA (A/i621/Add,t), par. 9;\ U ..
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«1LUI

L'Assemblée générale,
Reconnaissant l'importance de la coopération inter

nationale pour l'établissement de la primauté da droit
dans le .domaine de l'exploration et des utilisations
pacifiques de l~espaee extra-atmosphérique, .

Confirmant le mandat ~-signé au·Co1l1Îté des utUi- ,
sations pacifiques de l'espaceema-atmosp1lériqtte; dans 1;
la résolution 1721 B (XVI) de PAssembléegénerate,
en date du 20 décembre 1961,

Rappelant que,. dans ~s. résolutions 1963 (XVIIl)
du 13 décembre 1963,. 2130 (XX) au 21 décembre
1965 et 2222 (XXI) du 19 décembre 1966; elle a prié
le Comité .des utilisations pacifiqu~~ ~ l~espace eXtra..
atmospbénque d'élaborer un pt'oiéit .d'accord Sut la
responsabilité pout les dommages causés par des objets
lancés. dans l'espace extra-atmosphérique, 0

Rappelant égaltment que, dans sa rêsol,tiop. .. 2345
(XXII) du 19 décembre .1967, dans lawf~Ho·. sc
félicitait de llAcc:ord sur les.auveta~ deslastronautes,
10 retoutcles

l
astronautes et~laresti!Utiondes objets

laacés d~ 1espaco.~.extra-atm~phppquet .•~. @' .6ga-«!
lement·prlé 10.· CoI11t6dea lltiUàatiOns pacifiques •.

Cy

lancement de fusées de Thumba, et"recommande aux
Etats,-'4embres d'envisager d'utiliser cette installation
pour')" effectuer des recherches spatiales appropriées;

13. Note avec satisfaction que, conformément au",
dispositions de la résolution 1721 B (XVI) du 20 dé..
cembre 1961, le Secrétaire général continue à tenir un
registre public des objets lancés sur une orbite ou sur
une autre trajectoire extra-atmosphérique, en se fondant
sur les renseignements fournis par les Etats Membres;

14. Prie l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Union interna...
tionale des télécommunications et les autres institutions
spécialisées .intéressées, les Bureaux internationaux
réunis. pour la protection de la propriété intellectuelle,
ainsi que les organismes de radiodiffusion du type
mentionné au. paragraphe 45 du rapport du Groupe de
travail des satellites de radiodiffusion directe sur sa
deuxième session, d'établir les rapports suggérés par le
Groupe de travail pour lui servir de documents de base
lors de sa session de mai 1970;

15. Prie les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique d'évJdier les·pto
blèmes particuliers que pose ou peut poser l'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique dans les domaines de
leur compétence et qui, à leur avis, devraient être portés
à l'attention du Comité des utilisationspacifiqu€S de
l'espace extra-atmosphérique, et .de faire rapport au
Comité sur ces problèmes pour qu'il les étudie, confor
mément alL't dispositions du paragraphe 2 ci-dessus;

16. Invite les institutions spécialisées intéressées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique à fournir
au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique des rapports sur l'avancement de leurs
travaux dans le domaine des utilisations pacifi.que~ de
l'espace extra-atmosphérique;'

17. Prie le· Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux
conformément. aux dispositions de la•présente résolution
et des résolutions antérieures de l'Assemblée générale,
et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa vingt-....., . .....cmqw.eme session.

Résolutions adoptées .ut les rapport. de la PremièreCommqsion

nautes, le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique à étu
dier la possibilité de ratifier ces instruments ou d'y
adhérer, de manière à leur donner le maximum d'effet;

4. Réaffirme sa convlction, déjà exprimée dans sa
résolution 1721 D (XVI) du 20 (lécembre 1961, que
les nations du monde doivent pouvoir dès que possible
communiquer au moyen de satellites sur une base mon
diale et non discriminatoire, et recommande aux Etats
parties à des négociations tendant à la conclusion d'ac
cords internationaux en matière de communications par
satellite de garder cr:....stamment ce principe à l'esprit
de façon à ne pas en compromettre la réalisation finale;

5. Prend acte avec satisfaction des rapports du
Groupe de travail des satellites de radiodiffusion direcle
sur sa première 12 et sa deuxième session:l,8 et prie le
Comité des utilisations ~acifiques de l'espace extra
atmosphérique d'étudier,·à sa première session de 1970,
l'ordre du jour de la session que le Groupe de travail
tiendra en 1970 et qui doit être consacrée aux consé
quences de l'utilisation des satellites de radiodiffusion
directe sur les plans social, culturel, juridique et autres;

6. Accueille avec satisfaction la décision du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, indiquée au paragraphe 15 de son rapport ainsi
qu'aux paragraphes 22 à 31 du rapport du Sous-Comité
scientifique et technique 1,40, de promouvoir plus énergi
quement les applications des techniques spatiales;
. 7, Accueille avec satisfaction la décision du Secré
taire général 15 de soumettre prochainement au Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique un rapport sur les dispositions prises par le Secré
tariat dans le domaine, de respace extra-atmosphérique,
compte tenu de la nécessité de coordonner au mieux
les activités du Secrétariat en vue de promouvoir la
coopération en matière d'utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique;

8. Approuve la recommandation du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
tendant à ce que le Secrétaire général nomme une per
sonne qualifiée qui se consacrerait entièrement ·à pro
mouvoir les applications pratiques des techniques
spatiales UI;

9. Accueille avec satisfaction les efforts de certains
Etats Membres pour faire participer à l'entreprise
spatiale d'autres Etats Membres intéressés et pour par
tager avec eux les avantages pratiques qui pourront
découler de leurs programmes de techniques spatiales;

10. Accueille avec satisfaction les efforts de certains
Etats Membres pour tenir le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique pleinement
au courant de leurs activités et in\iite tous les Etats
Membres à faire de même;

11. Approuve 17idée que l'Organisation des Nations
Unies, conformément à la résolution 1802 (XVII) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1962,
accorde son patronage à la. station CBLPA Mar deI
Plata .11, et recommande aux Etats Membres d"envisager .
d'utiliser cette installation pour y effectuer des re-
cherches spatiales appropriées; .

12. Approuve l'idée que l'Organis&ûon des Nations
Unies continue de patronner la station équatoriale. de

121bid., S.~~lémentno 21A (AI7621/Add.l). a!U1éxe Ill..
131bid., annexe IV.
l{ Ibid., Su~Pléttlt,.t ~o 21 (A,I7621) annexe II. .
IG Ibifl., Supplément ..CI ZIA (A/762i/Add.l). artne$e II.
1Glbid., Supplêffl~nt;tlO al (A,I1621), par. 12.
11f Ibid., Suppléme,.t ,.0 ZIA (A/i621/Add,t), par. 9;\ U ..
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L'Assemblée ·générale,
Notant avec une grave inquiétude qu'au nombre des

effets éventuels de la guerre l'ri'-diologique figure la des
truction de l'humanité,

18 Voir ,Dôcuments officiels de la C01nmissiôn du aésat'me
ment, SupjJlément de 1969, document DC/232, par. 10 et 11.

191bid'l par. 12.

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1660 (XVI) du 28 novembre

1961 sur la question du désarmement, .
Rappelant également sa résolution 1722 (XVI) du

20 décembre 1961 sur la même question, par laquelle
elle faisait sienne la décision qui avait été prise d'un
commun accord quant à la composition d'un Comité
du désarmement comprenant les Etats suivants: Bir
manie, Brésil, Bulgariè, Canada, Etats-Unis d'Amé
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Mexique, Nigéria,
Pologne, République arabe unie, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne ee d'Irlande du Nord, Suède,
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes
soviétiques,

Considérant que, lors des débats de la Première
Commission pendant la vingt-troisième session, on a
souligné qu'il serait bon d'élargir la composition du
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement afin
de le rendre plus représentatif de la communauté inter
nationale, .

Notant que les représentants des Etats-Unis d'Amé
rique et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques se sont mis d'accord sur l'inclusion de huit
membres supplémentaires, qui ont déjà participé aux
délibérations du Comité 18,

Reconnaissant que les négociations relatives au dé
sarmement intéressent au plus haut point tous les Etats,
, 1. Fait sienne la ",'~cision qui a été prise d'un
commun accord quant à l'appellation 19 et à la compo
sition de la Conférence du Comité du désarmement, qui
comprendrâ les Etats suivants: Argentine, Birmanie,
Brésil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, France, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Maroc,
Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas,
Pologne, République arabe unie, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Yougoslavie;

2. Souhaite la bienvenue aux huit nouveaux mem
bres de la Conférence du Comité du désarmement;

3. Exprime sa conviction que, pour apporter toute
modification à la composition .de Ia Conférence du
Comité du désarmement arrêtée au paragraphe 1
ci-dessus, il y aurait lieu d'observer la procédure suivie
lors 'de la seizième session de l'Assemblée générale;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
à la Conférence du C(\lllité du désarmement l'assistance
et les services nécessairè~.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

.1,\
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(XXIrf) •.Question du désarmem.ent
~~énéral et complet

, .
A

2602

l'espace extra-atmosphérique d'acheverd'urge!1~ l'éla.. tation. et lamis~ en. place de ~ouveaux ~ystèmes
boratiot)._-Jlu projet d'accord sur la responsabllité, offensifs et défensIfs d'armes nucléaires stratégiques,
Ra~'bnt aussi sa résolution 2453 B (XXIII) du 18366 séance plénière,

20 d~6ibre 1968, par laquelle elle a prié le Comité 16 décembre 1969.
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique d'achever d'urgence la mise au point du projet
d'accord sur la responsabilité, -:

Notant que diverses propositions ont été présentées
au Comité des utllisationspaciûques de l'espace extra
atmosphérique et que l'accord s'est fait au sein de son
Sous-Comité juridique sur un: nombre considérable de
dispositions, _

1. Regrette-que le Comité des utilisations pacihques
de l'espace extra-atmosphérique n'alepas pu achever
Pëlaboration d'une convention SUr la responsabilité,
tâche que}'Assemblée générale lui assigne depuis six
ans', . .

2. Prend note avec satisfaction des efforts faits par
le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique à sa douzième session pout achever
l'élaboration de ce projet en vue de le présenter à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session;

3. Note qu'un certain rapprochement de vues a été
réalisé au cours des négociations relatives au projet de
convention sur la responsabilité qui ont eu lieu en 1969;

4.· Exprime sa profonde. déception devant le fait que
les effom entrepris pour achever la convention n'ont
pas été couronnés de succès et, en même temps, prie
instamment le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace . extra-atmosphérique d'achever le projet de
convention sur la responsabilité suffisamment tôt pour
que l'Assemblée générale puisse l'examiner à titre défi-
nitif lors de sa vingt-cinquième session; .

5. Souligne que la convention a pour but d'énoncer
des règles et procédures internationales concernant la
responsabilité pour les dommages causés par le lan
cement d'objets dans l'espace extra-atmosphérique et
d'assurer, en particulier, une indemnisation prompte
et équitable encas de dommagee, 1,._'

,18366 séance plëniëre,
16 décembre 1969.

L~A$semblée gé'néraler-
Rappelant sa 'résoluti()n 2456. D (XXIII). du 20

décembre 1968,
Notant avec satisfaction que, le 17 novembre 1969,

les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri\1ue. et de
l'Union .des Républiques socialistes soviétfques ont
engagé des négociations bilatérales sur la limitation des
systèmes offen~~s et défensifs d'armes nucléaires stra-
tégiques, -.

Exprimant l'espoir que ces négociations aboutiront
rapidement~~ des résultats positifs qui ,?uvriraient la
voie à de nouveaux efforts dans le domaine du désar..
mement nucléaire, !'

Convaincue .de la nécessité de créer les conditions
les plus favorables à. la réalisation. de cet objectif,

Fait appel aux Gouvemements'dcs'-Etats-Unis d'An1é..
tique et .. de l'Union des République, .socialistes. sovié..
tiques. pour qu'ils. décident,à .. titre.- de ~esUte
préliminaire et urgente, d'un moratoire Sr~il' ,!l'expénmen-

/ !
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L'Assemblée ·générale,
Notant avec une grave inquiétude qu'au nombre des

effets éventuels de la gtterre l'ri'-diologique figure la des
truction de l'humanité,

18 Voir ,Dôcuments officiels de la C01nmissiôn du aésat'me
ment, SupjJlément de 1969, document DC/232, par. 10 et 11.

191bid'l par. 12.

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1660 (XVI) du 28 novembre

1961 sur la question du désarmement, .
Rappelant également sa résolution 1722 (XVI) du

20 décembre 1961 sur la même question, par laquelle
elle faisait sienne la décision qui avait été prise d'un
commun accord quant à la composition d'un Comité
du désarmement comprenant les Etats suivants: Bir
manie, Brésil, BuIgarie, Canada, Etats-Unis d'Amé
rique, Ethiopie, France, Inde, Italie, Mexique, Nigéria,
Pologne, République arabeunie, Roumanie, Royaum~
Uni de Grande-Bretagne eC d'Irlande du Nord, Suède,
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes
soviétiques,

Considérant que, lors des débats de la Première
Commission pendant la vingt-troisième session, on a
souligné qu'il serait bon d'élargir la composition du
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement afin
de le réndre plus représentatif de la communauté inter
nationale, _

Not"nt que les représentants des Etats-Unis d'Amé
rique et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques se sont mis d'accord sur l'incillsion de huit
membres supplémentaires, qui ont déjà participé aux
délibérations du Comité 18,

Reconnaissant que les négociations relatives au dé
sarmement intéressent au plus haut point tous les Etats,
, 1. Fait sienne la ",'~cision qui a été prise d'un
commun accord quant à l'appellation 19 et à la compo
sition de la Conférence du Comité du désarmement, qui
comprendrt les Etats suivants: Argentine, Birmanie,
Brésil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, France, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Maroc,
Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas,
Pologne, République arabe unie, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Yougoslavie;

2. Souhaite la bienvenue aux huit nouveaux mem
bres de la Conférence du Comité du désarmement;

3. Exprime sa conviction que~ pour apporter toute
modification à la éomposition .de la· Conférence du
Comité du désal1l1ement arrêtée au paragraphe 1
ci-dessus, il y aurait lieu d'observer la procédure suivie
lors -de la seizième session de l'Assemblée générale;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
à la Conférence du C(\lllité du désarmement l'assistance
et les services nécessairè~.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

.1,\

:i

(XXIrf) •.Question du désarmem.ent
~~énéral et complet

, .
A

2602

l'espace extra-atmosphérique d'acheverd'urge!1~ l'éla.. tation. et· lamis~ en. place de ~ouveaux ~ystèmes
boratiot)._-Jlu projet d'accord sur la responsabt!Ité, offensifs et défensIfs d'armes nucléalfes stratégIques.
Ra~'bnt aussi sa résolution 2453 B (XXIII) du 18366 séance plénière,

20 d~6ibre 1968, par laquelle elle a prié le Comité 16 décembre 1969.
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique d'achever d'urgence la mise au point du projet
d'accord sur la responsabilité, '

Notant q\le diverses propositions ont été présentées·
au Comité des utilisations··pacifiques de l'espace extra
atmosphérique et que l'accord s'est fait au sein de son
Sous-Comité juridique sur un'· nombre considérable de
dispositions, _

1. Regrette-que le Comité des utilisations pacifilques
de l'espace extra-atmosphérique n'ai'tpas pu achever
l'élabor~tion d'une convention SUr la responsabilité,
tâche que}'Assemblée générale lui assigne depuis six
ans', . .

2. Prend note avec satisfaction des efforts faits par
le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique à sa douzième session pout achever
l'élaboration de ce projet en vue de le présenter à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session;

3. Note qu'un certain rapprochement de ,'Ues a été
réalisé au cours des négociations relatives aU projet de
convéntion sur la responsabilité qui ont eu lieu en 1969;

4.· Exprime sa profonde. déception devant le fait que
les effom entrepris pour achever la c9nvention n'ont
pas été couronnés de succès et, en même temps, prie
instamment le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace . extra-atmosphérique d'achever le projet de
convention sur la responsabilité suffisamment t9t pour
que l'Assemblée générale puisse l'examiner à titre défi-
nitif lors de sa vingt-cinquième session; .

5. Souligne que la convention a pour but d'énoncer
des règles et procédures internationales concernant la
responsabilité pour les dommages causés par le lan
cement d'objets dans l'espace extra-atmosphérique et
d'assurer, en particulier, une inde~ation prompte
et équitable encas de do~ages. 1,._'

,18366 séance plénière~
16 décembre 1969.

L~A$semblée gé'néraler-
Rappelant sa 'résoluti()n 2456. D (XXIII). du 20

décembre 1968,
Notant avec satisfaction que, le 17 novembre 1969,

les Gouv~rnements. des Etats-Unis d'Améri\1ue_et de
l'Union .des Répul'liques socialistes soviétfques ont
engagé des négociations bilatérales sur la limitation des
systèmes offen~~s et défensifs d'armes nucléaires stra-
tégiques, -.

Exprimant l'espoir que ces négociations aboutiront
rapidement~~ des résultats positifs qui ,?uvriraient la
voie à de nouveaux efforts dans le doma~e du désar..
mement nucléaire, !'

Convaincue ,de la nécessité de créer les conditions
les plus favorables à. la réalisation. de cet objectif,

Fait appel aux Gouvemements'dcs'-Etats-Unis d'An1é..
tique et .. de l'Union des République, .socialistes. sovié..
tiques. pour qu'ils. décident,à .. titre.- de ~esUte
préliminaire et urgenté, d'un moratoire Sr~il' ,!l'expénmen-

/ !
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Résolutions adoJ:ltées sur lesl'ap,-orts de la Première Commission

, .
20 Voir Documents officii!ls de l'Assttnbléè gél$éraléJ si!isîème

sessionJ AnneXéS; point 19 de l'ordre du jour, document A74879.

Consciente du fait que la guerre radiologique peut d'assurer un progrès sensible sur la voie d'un accord
être menée tant en intensifiant au maximum les effets touchant la question du désarmement général etcom..
radioactifs des explosions nucléaires qu'en utilisant des plet 'SOUS un contrôle international efficace' et de pour-
agents radioactüs en. dehors ~ toute explosion suivre ses effortsurgents en vue de tt~gocier des mesures
nucléaire, accessoires de désarmement,-J

1. Invite la Conférence du Comité du désarmement Convaincue que le processus de désarmement serait
à examîner, sans préjudice des priorités existantes, des encouragé et stimulé par I'entrée en ;vigueur à une date
méthodes efâcaces de lutte contre le recours, aux fins aussi rapprochée que possible d'instruments interna-
de la guerre,à des moyens radiologiques utilisés en tlonaux multilatéraux dans le domaine du désarmement
dehors de toute explosion nucléaire; ,etpar le renforcement de tels instru~ents,

2. Recommande à la Conférence du Comité du Convaincue que la partièipationd~ toutes les puis-
désarmement d'examiner, dans le contexte des nëgo- sances nuclëalres aux efforts tendant à u-einer la COUÎse
ciations relatives à la limitation des armements nu- aux armements nucléaires et à réduire e~ à éliminer tous
cléaires, la nécessité de mettre au point des' méthodes les armements est indispensable au p\dinsu.ccès de ces
efficaces de limitation des armes nucléaires dent les efforts, ',' jL
effets ra~tioactifs sonlt intensifiés au maximum; Convaincue. que la paix 'et la séc,«iité dans le monde,

3. Prie,!a·Conférence du Comité du désarmement comme le développement, sont ,indivisibles, et .recon- ,
de rendre compte à l'Assemblée. générale, . lors de sa naissant !es responsabilités et obligati~ns universelles
vingt-cinquième session, des résultats de l'examen existant a cet égard, ;,.....
qu'elle aura consacré à cette question. 1( Convaincue égalem!!nt de la nécessité depoursuivre

1836" séance p(~nière, de bonne foidesnégt\ciations portant sur des mesures

16 décembrep969. :~:=e::~~a~~~~é~~~a~iie ~~~=~e~~ ~~e~:t:e~
D ainsi que sur un. trai \~-ptévoYant un c:~ésannement

L'Assembïée générale,généralet complet sous nicontrôle international strict
et efficace, " . \)

Notant que le progrès continu de la science et de la
technique ouvre de nouvelles possibilités à l'application Ayant reçu le rapport de la Conférence du Comité
de la science et de la technique à des fins tantpacifiques du désarmement 21, '. .
que militaires, Ayantprésents à l'esprit les gravesdangers qu'implique

Notant le développement rapide de la technologie du la mise a~ point de. nouvelles armes n~cléaires, qui
laser, dont l'importance ,s'accroît sans cesse dans de risque de relancer en spirale la course aux armes
nombreux domaines civils et militaires, nucléaires, . '

Inquiète des applications militaires éventuelles de la Estimant que le fait de détourner. d'énormes •res-
technologie du laser, sources et énergies bwnaineset.matérielles.d'entreprises

de è C nf' d ' d ,pacifiques de caractère économique et social pour .les
Recomman e a la 0 erence u Comite u desar- gaspiller dans une courseaux armements improductive,

mement d'examiner, sans préjudice desprlorltésexis- en particulier dans le domaine nucléaire, impose un
tantes, les incidences des applications, militaires lourd fardeau tant aux pays en,voie de développement
éventuelles de la technologie du laser. qu'aux' pays développés,

.18366 séance plénière, Estimant que la sécuritllijet .le bien-être •. économique
16 décembre .1969. et social de tous les pays seraient accrus si,des progrès

E (. étaient réalisés dans la voie du désarmement général
et complet,"", . .

L'Assemblée générale, Réaffirmant sa résolution" 2499. 'A OO\IV) du 31
Réaffirmant sa résolution 1378 (XIV) .du 20 no- octobre 1969, et en particulier le paragraphe 9 de cette

vembre 1959, par laquelle elle a considèié que la résolution, dans lequel l'Assemblée générale s'estasso-
question du désarmement général et complet est la ciée à l'appel lancé par le Secrétairegêriéral en vue de
question la plus importante à laquelle le monde ait à la proclamation d'une Décennie du désannement,:amsi
faire face aujourd'hui, 'que le paragraphe 17, danS" lequel l'Assemblée a lancé

Réaffi"ri~nt en outre la responsabilité de l'Organi- un appel à tous les" Btats Membres,. leur demandant
sation des Nations Unies en ce qui concerne la réali~ d'envisager de signer ou de ratifier les instrUments inter-
sation du désarmement, nationaux multilatéraux existant' dans le domaine du

Rappelant sa réselution 1722 (XVI) dU2Ô décembrê désannement,., " ,,'l
1961, par laquelle elle a accueilli avec satisfaction la 10'1 Déclare la 'd~cennie-eommençant en 1970 Dé-
déclaration commune sur les principes (;·~mvenus pout' cennie du désahnement;, " r ,

les négociations relatives au désarmeméni, soumise le \, 2. Demande aux gouvernements. d'intensiâer Sans
20 septembre 1961 par les Etats-Unis d'Amérique et JI. délai leurs efforts concertés et concentrés en we4e
l'Union des Républiques socialistes soviétiques20, et ~}'adop~on de mesures efficaces"'touchant la ,.' ee.ssation
réaffirmant la recommandation tendant à ce que les prochaine de la course aux armemenW/nucléattes. le
négociations" ultérieures concernant le désarmement se dés~pnement ., nucléaire et .. 1'é~ipation d'autres atples
fonde~t sur ces principes, de .destruction massive, abtsi .que de la conclusion d'un

Rappelant Sa résolution 2454 B (XXIn)-~1u 20 dé..trm.té préVoyant un désarmement général et complet
cembre 1968, par laquelle elle a demandé à la Confé- sous un contrôle international strict et efficace; .c

renee du Comité des dix-huit puissances sur le 3. Priela Conférence du Comité du désarmement"
désarmement de déployer de nouveaux efforts en vue de reprendre ses tt~vaUX le plus.t~tpossible, sans perdre

21DOèument$offi~iels de llJ.'C'offlttiirsiôn d1~ dlsat'me"',nfJ
Supplétl1ènt dt 1969, document DC/23.2.· .
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20 Voir Documents officitls de l'Assttnbléè gél$éraléJ st!isîème
sessionJ AnneXéS; point 19 de Itordre du jour, document A74879.

Consciente du fait que la guerre radiologique peut d'assurer un progrès sensible sur la voie d'un accord
être menée tant en intensifiant au maximum les effets touchant la question du désarmement général etcom..
radioactifs des explosions nucléaires qu~en utilisant des plet 'SOUS un ,contrôle international efficace' et de pour-
agents radioactüs en. dehors ~ toute explosion suivre ses efforts urgents en vue de tt~gocier des mesures
nucléaire, accessoires de désarmement,-J

1. Invite la Conférence du Comité du désarmement Convaincue que le processus de désannement serait
à examîner, sans préjudice des priorités existantes, des ,encouragé et stimulé par l'entr~e en ;vigueur à une date
méthodes efficace$ de lutte contre le recours, aux fins aussi rapprochée que pOssible d'instruments interna-
de la guerre,à des moyens radiologiques utilisés en tionaux multilatéraux dans le domaine du désarmement
d~hors de toute explosion nucléa.ire; ,etpar le renforcement de tels instru~ents,

2. Recommande à la Conférence du Comité du Convaincue que la partièipationd~ toutes les puis-
désarmement d'examiner, dans le contexte des négo- sancesnucléaires aux efforts tendant à u-einer la COUÎse
ciations relatives à la limitation des armements nu- aux armements nucléaires et à réduire e~ à éliminer tous
cléaires, la nécessité de mettre au point des' méthodes les armements est indispensable au p\dinsu.ccès de ces
efficaces de limitation des armes nucléaires dent les efforts, ',' jL
effets ra~tioactifs sonlt intensifiés au maximum; Convaincue. que la paix 'et la séc,«iité dans le monde,

3. Prie,!a·Conférence du Comité du désarmement comme le développement, sont ,indivisibles, et .recon- ,
de rendre compte à l'Assemblée. générale, . lors de sa naissant !es responsabilités et obligati~ns universelles
vingt-cinquième session, des résultats de l'examen existant a cet égard, ;,.....
qu'elle aura consacré à cette question. 1( Convaincue égalem!!nt de la nécessité depolll'suiVl'e

1836" séance p(~nière, de bonne foidesnégt\ciations portant sur des mesures

16 décembrep969. :~:=e::~~a~~~~é~~~a~iie~~~=~e~~ ~~e~:t:e~
D ainsi que sur un. trai \~-ptévoYant un c:~ésannement

L'Assembïée générale,généralet complet sous ni contrôle international strict
et efficace, " . \)

Notant que le progrès continu de la science et de la
technique ouvre de nouvelles possibilités à l'application Ayant reçu le rapport de la Conférence du Comité
de la science et de la technique à des fins tantpacifiques du désarmement 21, '. .
que militaires, Ayant présents à l'esprit les gravesdangers qu'implique

Notant le développement rapide de la technologie du la mise a~ point de. nouvelles armes n~cléaires, qui
laser, dont l'importance ,s'accroît sans cesse dans de risque de relancer en spirale la course aUX"annçs
nombreux domaines civils et mUitaires, nucléaires, . '

Inquiète des applications militaires éventuelles de la Estimant que le fait de détourner. d'énormes •res-
technologie du laser, sourceS et énergies bwnaineset.matérielles.d'entreprises

d .. C nf' d ' d ,pacifiques de caractère économique et social pour .les
Recomman e a la 0 erence u Comite u desar- gaspiller dans une courseaqx armemebts improductive,

mement d'examiner, sans préjudice desprioritésexis- en particulier dans le domaine nucléaire, impose un
tantes, les incidences des applications, .militaires lourd fardeau tant aux pays en., voie de développement
éventuelles de la technologie du laser. qu'aux' pays développés,

.18366 séance plénière,. Estimant que la sécuritllijet .le bien-être •. économique
16 décembre .1969. et social de tou& les pays seraient accrus si,des progrès

E (. étaient réalisés dans la voie d~ désarmement général
et complet,"", . .

L'Assemblée générale, Réaffirmant sa résolution" 2499. 'A OO\IV) du 31
Réaffirmant sa résolution 1378 (XIV) >,du 20 no- octobre 1969, et en particulier le paragraphe 9 de cette

vembre 1959, par laquelle elle a considèié que la résolution, dans lequel l'Assemblée générale s'estasso"j
question du désarmement général et complet est la ciée à l'appel lancé par lç Secrétairegêriéral en vue de
question la plus importante à laquelle le monde ait à la proclama~on d'une Décennie du désannement,:amsi
faire face aujourd'hui, 'que le paragraphe 17, danS" lequel l'Assemblée a lancé

Réaffi"ri~nt en outre la responsabilité de l'Organi- un appel à tous les" Btats Membres,. leur demandant
sation des Nations Unies en ce qui concerne la réali~ d'envisager de signer ou de ratifier les instrUments inter-
sation du désarmement, nationaux multilat.éraux existant' dans le domaine du

Rappelant sa résplution 1722 (XVI) dU2Ô décen,Ibrê désannement,., " ,,'l
1961, par laquelle elle a accueilli avec satisfaction la 10'1 Déclare la 'd~cennie'~ommençant en 1970 Dé-
déclaration commune sur les principes (;·~mvenus pout' cenI1ie du désahnement;, " ' ,
les négociations relatives au désarmeméni, soumise le \, 2. .Demande aux gouvernements. d'intensUier Sans
20 septembre 1961 par les Etats-Unis d'Amérique et JI. délai leurs efforts concertés et concentrés en we4e
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 20, et ~}'adop~on de mesures efficaces"'touchant la ,.' ee.ssation
réaffirmant la recommandation tendant à ce que les prQcbame de la course aux armemenW/nucléattes. le
négociations" ultérieur:es cûncemant le désamnement se dés~pnement ., nucléaire et .. 1'é~ipation d'autres atples
fonde~t sur ces principes, de .destruction massive, abtsi .que de la conclusion d'un

Rappelant Sa résolution 2454 B (XXIn)-~1u 20 dé..trm.té préVoyant un désarmement général et complet
cembre 1968, par laquelle elle a demandé à la Confé- sous un contr~le international strict et efficace; .c

rence du Comité des dix-huit puissances sur le 3. Priela Conférence du Comité du désarmement"
dé.sarmernent de déployer de nouveaux efforts en vue de reprendre ses tt~vaUX le plus.t~tpossible, sans perdre

21DOèument$offi~iels de llJ.'C'offlttiirsiôn d1~ dlsat'me"',nfJ
Supplétl1ènt dt 1969, document DC/23.2.· .
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de vue que l'objectif ultime est le desannement general
et complet;

4. Prie egalement la Conference du Comite du desar
mement, tout en poursuivant des negociations intensives
en vue de realiser l'accord le plus large possible sur des
mesures accessoires, d'elaborer en meme temps un pro
gramme detaille portant sur tous les aspects du
probleme de la cessation de la course aux armements
et du desarmement general et complet sous un controle
international efficace, dont eUe pourrait s'inspirer pour
orienter ses travaux futurs et ses negociations, et de
faire rapport it ce sujet a l'Assemblee generale lors de
sa vingt-cinquieme session;

5. Decide acet effet d'appeler l'attention de la Con
ference du Comite du desarmement sur toutes les propo
sitions et suggestions pertinentes formulees au cours
des debats sur le desarmement et de lui communiquer
tous les documents et comptes rendus des seances de
la Premiere Commission ayant trait aux questions
concernant le desarmement;

6. Recommande en outre qu'on envisage d'utiliser
une partie substantielle des ressources liberees ala suite
des mesures prises dans le domaine du desarmement
pour promouvoir le developpement economique des
pays en voie de developpernent, et en particulier leur
progres scientifique et technique;

7. Prie le Secretaire general et les gouvernements
de faire connaitre la Decennie du desarmement par tous
les moyens appropri6s dont lis disposent, de maniere
it mettre 1'0pinion publique au courant de ses buts et
de ses objectifs ainsi que des negociations et faits nou
veaux s'y rapportant;

8. Prie le Secretaire general de fournir tous les
moyens et toute l'aide necessaires en vue de favoriser
l'application la plus complete de la presente resolution.

1836c seance pleniere,
16 decembre 1969.

F

L'Assemblee generale,
Reconnaissant que l'humanite a un interet commun

a ce que le fond des mers et des oceans soit atrecte a
des fins exclusivement pacifiques,

Ayant examine le rapport de la Conference du
Comite du desarmement 22 et prenant note avec satis
faction des travaux entrepris par le Comite en vue d'ela
borer un projet de traite interdisant de placer des armes
nuc1eaires et d'autres armes de destruction massive sur
le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur
sous-sol,

Prenant note des suggestions et propositions relatives
au projet de traite figurant en annexe au rapport de la
Conference du Comite du desarmement 28 qui ant ete
formuIees au cours des debats que la Premiere
Commission a consacres a cette question, ainsi que des
suggestions qui ont ete emises lors de la session speciale
du COlllite des utilisations pacifiques du fond des merS
et des oceans au-dela des limites de la juridiction
nationale 24,

COl1siderant que, en evitant une course aux arme
ments nucleaires qui mettrait en jeu le fond des lllers
et des oceans, on faciliterait le maintien de la paix

22 Ibid.
23 Ibid., annexe A.
24 Voir Dommmts officiels de l'Assemblee generaTe, vingt

quatrieme session, Supplement nO 22A (AI7622/Add.1 et
Corr.l).

mondiale, la reduction des tensions intematiollales et
le renforcement des relations amicales entre les Etats,

Persuadee que la conclusion d'un traite interdisant
de placer des armes nucleaires et d'autres armes de
destruction massive sur le fond des mers et des oceans
ainsi que dans leur sous-sol constituerait un pas en avant
vers la mise du fond des mers et des oceans ainsi que
de leur sous-sol hors de la course aux armements,

1. Se Nlicite de ce qu'ait ete present6 a l'Assemblee
generale, lors de sa session en cours, le projet de traite
interdisant de placer des armes nuc1eaires et d'autres
armes de destruction massive sur le fond des mers et
des oceans ainsi que dans leur sous-sol, qui figure en
annexe au rapport de la Conference du Comite du
desarmement, et des diverses propositions et suggestions
qui ont ete formulees apropos du pl'ojet de traite;

2. Invite la Conference du Comite du desarmement
a tenir compte de toutes les propositions et suggestions
qui ont ete formulees au cours de la presente session
de I'Assemblee generale et a poursuivre ses travaux
sur cette question de fac;on apouvoir presenter le texte
d'un projet de traite al'examen de l'Assemblee generale.

1836° seance pleniel'e,
16 decembre 1969.

2603 (XXIV). Question des armcs chimiqucs
et hacteriologiques (hiologiques)

A

L'Assemblee generaleJ

Considerant que les moyens de guerre chimiques et
biologiques ont toujours inspire de l'horreur ala col1ec
tivite internationale, qui les a condamnes a juste titre,

Considerant que ces moyens de guerre sont reprehen
sibles en soi parce que leurs effets sont souvent incon
trolables et imprevisibles et peuvent etre pernicieux
pour les combattants et les non-combattants, sans discri
mination, et parce que tout recours aces moyens
comporterait un risque grave d'escalade,

Rappelant que des instruments intemationaux suc
cessifs ont interdit ou vise a empecher l'utilisation de
ces moyens de guerre,

Notant en particuIier acet egard que:
a) La majorite des Etats alors en existence ant

adhere au Protocole concernant la prohibition d'emploi
a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques DU similaires
et de moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17
juin 1925 25,

b) Depuis cette date, d'autres Etats sont devenus
parties audit protocole,

c) D'autres Etats encore ont declare qu'ils se confor
meront a ses principes et objectifs,

d) Ces principes et objectifs ont ISte largement res
pectes dans la pratique des Etats,

.e) .~'Assemblee gen~rale, sans aucun vote negatif,
a illvlte tous les Etats a se conformer strictement aux
principes et objectifs du Protocole de Geneve lW,

Reconnaissant done, a la lumiere de toutes les
circonstances enumerees plus haut, que le Protocole de
Geneve incorpore les regles generalement acceptees du
droit international interdisant l'utilisation dans les con
ilits intemationaux armes de taus les moyens de guerre

25 Societe des Nations, Reeucil des Traites vo!' XCIV 1929
nO 2138. " ,

26 Voir resolution 2162 B (XXI) du 5 decembre 1966, par. 1.
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de vue que l'objectif ultime est le desannement general
et complet;

4. Prie egalement la Conference du Comite du desar
mement, tout en poursuivant des negociations intensives
en vue de realiser l'accord le plus large possible sur des
mesures accessoires, d'elaborer en meme temps un pro
gramme detaille portant sur tous les aspects du
probleme de la cessation de la course aux armements
et du desarmement general et complet sous un controle
international efficace, dont eUe pourrait s'inspirer pour
orienter ses travaux futurs et ses negociations, et de
faire rapport it ce sujet a l'Assemblee generale lors de
sa vingt-cinquieme session;

5. Decide acet effet d'appeler l'attention de la Con
ference du Comite du desarmement sur toutes les propo
sitions et suggestions pertinentes formulees au cours
des debats sur le desarmement et de lui communiquer
tous les documents et comptes rendus des seances de
la Premiere Commission ayant trait aux questions
concernant le desarmement;

6. Recommande en outre qu'on envisage d'utiliser
une partie substantielle des ressources liberees ala suite
des mesures prises dans le domaine du desarmement
pour promouvoir le developpement economique des
pays en voie de developpernent, et en particulier leur
progres scientifique et technique;

7. Prie le Secretaire general et les gouvernements
de faire connaitre la Decennie du desarmement par tous
les moyens appropri6s dont lis disposent, de maniere
it mettre 1'0pinion publique au courant de ses buts et
de ses objectifs ainsi que des negociations et faits nou
veaux s'y rapportant;

8. Prie le Secretaire general de fournir tous les
moyens et toute l'aide necessaires en vue de favoriser
l'application la plus complete de la presente resolution.

1836c seance pleniere,
16 decembre 1969.

F

L'Assemblee generale,
Reconnaissant que l'humanite a un interet commun

a ce que le fond des mers et des oceans soit atrecte a
des fins exclusivement pacifiques,

Ayant examine le rapport de la Conference du
Comite du desarmement 22 et prenant note avec satis
faction des travaux entrepris par le Comite en vue d'ela
borer un projet de traite interdisant de placer des armes
nuc1eaires et d'autres armes de destruction massive sur
le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur
sous-sol,

Prenant note des suggestions et propositions relatives
au projet de traite figurant en annexe au rapport de la
Conference du Comite du desarmement 28 qui ant ete
formuIees au cours des debats que la Premiere
Commission a consacres a cette question, ainsi que des
suggestions qui ont ete emises lors de la session speciale
du Comite des utilisations pacifiques du fond des merS
et des oceans au-dela des limites de la juridiction
nationale 24,

COl1siderant que, en evitant une course aux arme
ments nucleaires qui mettrait en jeu le fond des mers
et des oceans, on faciliterait le maintien de la paix

22 Ibid.
23 Ibid., annexe A.
24 Voir Dommmts officiels de l'Assemblee generaTe, vingt

quatrieme session, Supplement nO 22A (AI7622/Add.1 et
Corr.l).

mondiale, la reduction des tensions intematiollales et
le renforcement des relations amicales entre les Etats,

Persuadee que la conclusion d'un traite interdisant
de placer des armes nucleaires et d'autres armes de
destruction massive sur le fond des mers et des oceans
ainsi que dans leur sous-sol constituerait un pas en avant
vers la mise du fond des mers et des oceans ainsi que
de leur sous-sol hors de la course aux armements,

1. Se Nlicite de ce qu'ait ete present6 a l'Assemblee
generale, lors de sa session en cours, le projet de traite
interdisant de placer des armes nuc1eaires et d'autres
armes de destruction massive sur le fond des mers et
des oceans ainsi que dans leur sous-sol, qui figure en
annexe au rapport de la Conference du Comite du
desarmement, et des diverses propositions et suggestions
qui ont ete formulees apropos du pl'ojet de traite;

2. Invite la Conference du Comite du desarmement
a tenir compte de toutes les propositions et suggestions
qui ont ete formulees au cours de la presente session
de I'Assemblee generale et a poursuivre ses travaux
sur cette question de fac;on apouvoir presenter le texte
d'un projet de traite al'examen de l'Assemblee generale.

1836° seance pleniel'e,
16 decembre 1969.

2603 (XXIV). Question des armcs chimiqucs
et hacteriologiques (hiologiques)

A

L'Assemblee generaleJ

Considerant que les moyens de guerre chimiques et
biologiques ant toujours inspire de l'horreur ala col1ec
tivite internationale, qui les a condamnes a juste titre,

Considerant que ces moyens de guerre sont reprehen
sibles en soi parce que leurs effets sont souvent incon
trolables et imprevisibles et peuvent etre pernicieux
pour les combattants et les non-combattants, sans discri
mination, et parce que tout recours aces moyens
comporterait un risque grave d'escalade,

Rappelant que des instruments intemationaux suc
cessifs ont interdit ou vise a empecher l'utilisation de
ces moyens de guerre,

Notant en particuIier acet egard que:
a) La majorite des Etats alors en existence ant

adhere au Protocole concernant la prohibition d'emploi
a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques DU similaires
et de moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17
juin 1925 25,

b) Depuis cette date, d'autres Etats sont devenus
parties audit protocole,

c) D'autres Etats encore ont declare qu'ils se confor
meront a ses principes et objectifs,

d) Ces principes et objectifs ont ISte largement res
pectes dans la pratique des Etats,

.e) .~'Assemblee gen~rale, sans aucun vote negatif,
a illvlte tous les Etats a se conformer strictement aux
principes et objectifs du Protocole de Geneve lW,

Reconnaissant done, a la lumiere de toutes les
circonstances enumerees plus haut, que le Protocole de
Geneve incorpore les regles generalement acceptees du
droit international interdisant l'utilisation dans les con
ilits intemationaux armes de taus les moyens de guerre

25 Societe des Nations, Reeucil des Traites vo!' XCIV 1929
nO 2138. " ,

26 Voir resolution 2162 B (XXI) du 5 decembre 1966, par. 1.
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biologiques et chimiques, quelle que soit l'évolutioll
technique,

Ayant présent a l'esprit le rapport du Secrétaire
général, établi avec le concours du Groupe d'experts
consultants constitué aux termes de la résolution 2454 A
(XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 20
décembre 1968, et intitulé Les armes chimiques et bac
tériologiqlles (biologiques) et les eDets de leut utilistltioll
éventllel1e 27,

Considérant que ledit rapport et l'avant-propos dll
Secrétaire général au rapport rendent plus urgentes
encore l'affirmation de ces regles et l'éliminatioll pour
l'avenir de toute incertitude quant EL leur portée et, par
cette affirmation, la nécessité d'assurer que ces regles
soient efficaces et de faire en sorte que tous les Etats
manifestent lellr détermination de s'y conformer,

Déclare contraire aux regles généralement acceptées
du droit international, telles qu'elles sont énoncées dans
le Protocole concernant la prohibition d'emploi a la
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques, signé a Geneve le 17 juin
1925, l'utilisation dans les conflits internationaux armés
de:

a) Tout agent chimique de guerre - substances
chimiques, qu'elles soient a l'état gazeux, liquide ou
solide - en raison de ses effets toxiques directs sur
l'homme, les animaux ou les plantes;

b) Tout agent biologique de guerre - organismes
vivants, quelle qu'en soit la nature, ou produits infee
tieux qui en seraient dérivés - dans l'intention de
causer la maladie ou la mort des personnes, des ani
maux ou des plantes et dont les effets dépendent de sa
propension ase multiplier dans la personne, l'animal ou
la plante attaqués.

B

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2454 A (XXIII) du 20

décembre 1968,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général

intitulé Les armes chimiques et bactériologiques
(biologiques) et les effets de leur utilisation éventuelle 27,

Prenant note des conclusions du rapport du Secré
taire général et des recommandations contenues dans
l'avant-propos du rapport,

Prenant également note de la discussion du r~pport
du Secrétaire général a la Conférence du ComIté du
désarmement et lors de la vingt-quatrieme session de
l'Assemblée générale,

Ayant présente d l'esprit la conclusion du rapport
selon laquelle les perspectives d'un désarmement général
et complet sous un controle international efficace et, par
conséquent, les perspectives d~ .pa!x d~ns, l~ m~)llde
entier seraient notablement amehorees s I1 etaIt mIS fin
a la mise au point, a la fabrication et a~ sto~kage
d'agents chimiques et bactériologiques (blOl~gIque~)
destinés ades fins militaires et si ces agents étment é1l
minés de tous les arsenaux militaircs,

Reconnaissant 1'importance du Protocole conce~'nant

la prohibition d'emploi EL la guerre de gaz ~~phY~lants,
toxiques ou similaires et de moyens bactenolog1ques,
signé a Geneve le 17 jUill 1925 28,

27 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.69.L24.
28 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, 1929,

nO 2138.

Consciente de la nécessité de préserver de toute
violation le Protocole de Geneve et de veiller a ce- qu'il
soit universellement appliqué,

Soulignant qu'il est urgent d'éliminer le plus rapi
dement possible les armes chimiques et bactériolog;iq1tes
(biologiques),

1
1. Réaffirme sa résolution 2162 B (XXI) du :5 dé

cembre 1966 et invite de nouveau tous le!> Htc¡ts a
se conformer strictement aux principes et objectlfs du
Protocole concernant la prohibition d'emploi ala. guerre
ele gaz asphyxiants, toxiques 011 similaires et de moyens
bactériologiques, signé a Geneve le 17 juin 1925;

2. Invite tous les Etats qui ne 1'ont pas encare fait
11 adhérer au Protocole de Geneve ou a le ratifler au
cours de 1970 pour marquer le quarante-cinqlliellle
anniversaire de sa signature et le vingt-cinquierne ~mni

versaire de l'Organisation des Nations Unies;

JI
1. Accueille avec satisfaction le rapport du

Secrétaire général, qu'elle considere comme un docu
ment faisant autorité sur les armes chimiques et
bactériologiques (biologiques) et sur les efiets de leur
utilisation éventuelle, et exprime ses remerciemeots au
Secrétaire général et aux experts consultants qui lui ont
apporté leur concours;

2. Prie le Secrétaire général de faire connllltre le
rapport dans autant de langues qu'il sera jugé souhaita
ble et possible en utilisant les moyens dont dispose le
Service de l'infonnation de l'Organisation des N~ttions

Unies;
3. Recommande atous les gouvemements de diffuser

largement le rapport de maniere a en faire connaitre la
teneur au public et invite les institutions spéciallsée~,
les organisations intergouvernementales et les orgam
sations non gouvernementales nationales et interna
tionales a utiliser les moyens dont elles disposent pour
en assurer la diffusion dans le grand public;

4. Recommande le rapport du Secrétaire général a
1'attention de la Conférence du Comité du désarmement,
pour qu'elle se fonde sur ce document en poursuivant
l'examen de la question de l'élimination des armes
chimiques et bactériologiques (biologiques);

III

1. Prend acte du projet de convention sur ]'Jnter
diction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes chimiques. et bactéri?l~gi~tles
(biologiques) et sur leur destruction, présente a I ~s
semblée générale par les délégations de la Bul~arle,
de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la
République socialiste soviétiqlle d'Ukraine, de la Rou
manie de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Répu
blique~ socialistes soviétiques 20, du projet de ~onv~ntion
sur l'interdiction des moyens de guerre blOloglgues,
présenté a la Conférence du Comité du désarrnement
par le Royaume:Uni de Grande-Bret~&11e et d'Irlande
du Nord 30, ainsl que d'autres proposItlOns;

2. -Frie la Conférence du Comité du désarmement
d'envisager d'urgence de parvenir ti. un aecord SUI les

20 Voir DOC1¿11Ietlts officiels de l'Assemblée généra/e, '1Jillgt.
quatricme sessiml, Annexes, points 29, 30, 31 et 104 de l'ordre
du jour, document Aj765~. . .

30 Voir Doc1t1nents officuls de la eommlSS1011 d'u déSI4r11le
11I1J11t, Sl1pplé11le1tt de 1969, document DCj232, amlC:X~ C,
sect. 20.
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interdictions et autres mesures visées par les projets de
convention mentionnés au paragraphe ci-dessus et
d'autres propositions pertinentes;

3. Frie la Conférence du Comité du désarmement
de présenter a l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquieme session, un rapport sur les progres accomplis
en ce qui concerne tous les aspects du probleme de
l'élimination des armes chimiques et bactériologiques
(biologiques);

4. Frie le Secrétaire général de communiquer a la
Conférence du Comité du désarmement tous les docu
ments et comptes rendus des séances de la Premiere
Commission ayant trait aux questions liées au probleme
des armes chimiques et bactériologiques (biologiques).

1836° séance pléniere,
16 décembre 1969.

2604 (XXIV). NéeesBilé de 8u8pendl'e d'1Il'gence
les eseais nuc1éaireB el thermonucléaires

A

UAssemblée générale,
Reconnaissant la nécessité de suspendre d'urgence les

essais d'armes nucléaires et thermonuc1éaires,
Rappelant ses résolutions 2163 (XXI) du 5 décembre

1966, 2343 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2455
(XXIII) du 20 décembre 1968,

Rappelant en outre que, dans les résolutions susmen
tionnées, elle a exprimé l'espoir que les Etats partici
peront a un échange international efIectif de données
sismiques,

Ayant examiné le rapport présenté par la Conférence
du Comité du désarmement 8\ en date du 3 novembre
1969, et en particulier les parties de ce rapport qui
traitent des moyens de faciliter la réalisation d'une
interdiction complete des essais nuc1éaires grace a un
échange international de données sismiques, ainsi que
d'autres propositions pertinentes faites ala Conférence,

Frenant acte des mémorandums communs concernant
un traité d'interdiction complete des essais nucléaires,
présentés le 15 septembre 1965 82, le 17 aout 1966 33

et le 26 aout 1968 S4 par la Birmanie, le Brésil,
l'Ethiopie, l'Inde, le Mexique, le Nigéria, la République
arabe unie et la SuMe, qui figurent en annexe aux rap
ports de la Conférence da Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement et qui ont tous indiqué que l'amé
lioration de l'échange international des données sis
miques favoriserait la solution du probleme que pose
le controle de l'observation d'une interdictioll complete
des essais nuc1éaires,

Ayant étudié la proposition présentée ala Conférence
du Comité du désarmement concernant la fourniture de
renseignements par les gouvernements dans le contexte
de la création d'un échange mondial de données sismo
logiques de nature a faciliter la réalisation d'une inter
diction complete des essais nucléaires 35,

1. Frie le Secrétaire général de faire parvenir aux
gouvernements de tous les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres de 1'une

31 [bid., document DC/232.
82 [bid., SltpplémC1:t de jawv"er el déccmbre 1965, document

DC/227, annexe 1, sect. F.
33 [bid., SllPPlément de 1966, document DC/228, alUlexe 1,

sect. O.
84 Ibid., Sllpplémenf de 1967 et 1968, docwnellt DC/231,

annexe I. sect. 10.
8~ Ibid., S,tppfémellt de 1969, docl1ment DC/232, annexe C,

sect. 15.

quelconque des institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, ou parties au
Statut de la Cour internationale de Justice, la demande
de renseignements qui figure en annexe a la présente
résolution;

2. Invite lesdits gouvernements a coopérer avec le
Secrétaire général en fournissant les renseignements
demandés aussitót que faire se pourra et le 1er mai
1970 au plus tard;

3. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le
texte de toutes les réponses. des qu'il les aura re9ues,
aux gouvernements mentionnés au paragraphe 1
ci-dessus, ainsi qu'aux membres de la Conférence du
Comité du désarmement, afin de faciliter a celle-ci
l'examen ultérieur de la question de la réalisation d'une
interdiction complete des essais nucléaires.

1836° séance pléniere,
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ANNEXE,

Requéte présentée par le Secrétail'e géuéral de l'Organi
sation des Nations Unies au Gouvernemellt de ... rela·
tivement ji la fourniture de certains renseignements
dans le contexte de la création d'un échange mondial de
données sismologiques de nature afaciliter la réalisation
d'une intllrdiction complete des essaia nuc1éaires

Afin de connaitre plus exactement les ressources dont on
pourrait disposer en vue de la création éventuelle d'un échange
mondial efficace de renseignements sismologiques qui faciliterait
la réalisation d'une interdiction complete des essais nucléaires,
le Secrétaire général de I'Organisation des Nations Vnies prie
le Gouvemement de ... de lui faire parvenir, aux fins de transo
mission ala Conférence du Comité du désarmement, une liste
de toutes les stations sismologiques dont il serait pret acommu·
niquer les enregistrements, sur la base d'une mise adisposition
garantie, et il le prie de donner aussi certaines informations
sur chacune de ces stations, conformément aux indications
ci-apres:
A. Statio/ls disposal1t d'un sismographe de type c1assiqlle

1. Nom de la station, ainsi que noro et adresse de l'orgn
nisation gestionnaire;

2. Coordonnées de la station, y compris l'altitude;
3. Instruments utilisés et éléments enregistrés, ainsi que

la vitesse d'enregistrement (y compris l'amplíficatioD
opérationnelle a des périodes d'une seconde pour les
sismographes a périodes conrtes et a large bande, et a
1S ou 20 secondes pour les instruments a périodes
longues. II y aurait líeu de comnmniquer également
une courbe de réponse complete en unités absolues).

Le Gouvernement de... est également prié de fournir des
informations sur la description géologique des fondations de
la station et d'indiquer si les enregistrements communiqués
seront entierement annotés, y compris la précision chroDa
métrique. II serait également utile de connaitre les dates entre
lesquelles le Gouvernement de... serait pret a fournir des
enregistrements originaux au des copies de bonne qualité et,
dans ce dernier cas, le type de copies (par exemple, films de
16, 3S ou 70 millimetres. copies Xerox, etc.). n serait utile
d'indiquer s'il est dans les intentions dn Gouvernement de ...
de déposer des copies de tous les enregistrements dans un centre
8ismologique qui met ses données a la disposition de tout le
monde, ou bien si le Gouvernement de .•. De souhaite assurer
la communication des données q\le sur une demande bilatérale.

B. Stations de détection

1. Nom de la station, ainsi que nom et adresse de 1'orga
nisation gestionnaire;

2. Coordonnées de la station et des points de détection, y
compris l'altitude;

3. Aper~u général sur la disposition des instruments de
l'ensemble de détection;

4. Instruments utilisés et éléments enregistrés. y compris

,, ----
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J

1

l~s sp~cific~tions de I~ bande magnétique (y compris
1amphficatlOn opératlOnnelle a des périodes d'une
seconde pour les sismographes a périodes courtes et a
large bande" e~ a 15 ou 20 secondes pour les ins
t~uments apenodes longues. n y aurait lieu de commu
ruquer égalernent pour chaque instrument une courbe
de réponse en unités absolues);

5. Une liste des éléments enregistrés sur une base visuel1e
parallele.

Comme dan~ le cas de la rubrique A ci-dessus, afin de retirer
un profit maxlmal d'un échange international de données, le
Gouvernement de ..• est prié de foumir des informations sur
les fonda~ons géologiqu~s des stations de détection, ainsi que
d~s renselgnements techmques complets súr les moyens d'enre
glstrement, la précision du chronométrage, etc. TI serait éga
lement utile de connaitre les dates entre lesquelles le
G,?u.vernement de. .. serait pret a fournir les enregistrements
ongmaux, ou, selon le cas, des copies photographiques des
copies sur bandes magnétiques ou des microfilms de bonne
qualité. Au cas oi! le Gouvernement de. " n'envisagerait pas
de déposer automatiquement toutes les données relatives a la
déte~tion.~ans un centre sismologique qui met ses données i\
Ja dISl?oslt!on de tout le monde, il serait utile qu'i1 indique
la pénode pendant laquelle la bande magnétique originale
pOUl"rait elre mise a disposition sur demande individuelle avant
effacement et nouvelle utilisation.

Et~nt donné qu'il est urgent de réaliser des progres vers une
solutlOn de la question d'une interdiction complete des essals
nucléaires, le Secrétaire général serait reconnaissant si les
rens~igne~ents demanclés ~i-dessus pouvaient lui etre envoyés
aUSSI rapldement que posslble, aux fins de transmlssioll a la
Conférence du Comité du désarmement.

B
L'Assemblée gél1érale,
Ayant examiné la question de la nécessité de sus

pendre d'urgence les essais nuc1éaires et thermonu
c1éaires et le rapport de la Conférence du Comité du
désarmement 86,

Rappelant ses résolutions 1762 (XVII) du 6 no
vembre 1962, 1910 (XVIII) du 27 novembre 1963,
2032 (XX) du 3 décembre 1965, 2163 (XXI) du
5 décembre 1966, 2343 (XXII) du 19 décembre 1967
et 2455 (XXIII) du 20 décembre 1968,

Notant avec regret que tous les Etats n'ont pas encore
adhéré au Traité interdisant les essais d'armes nuc1éaires
dans 1'atmosphere, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous 1'eau, signé a Moscou le 5 aoftt 1963 87

,

Notant avec une inquiétude croissante que des essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphere et sous terre con
tinuent d'avoir lieu,

Tenant eompte du fait que plusieurs suggestions
concretes ont été récemment présentées ala Conférence
du Comité du désarmement touchant d'éventuelles dis
positions d'un traité interdisant les essais souterrains
d'armes nucléaires,

1. Demande instamment a. tous les Etats qui ne l'ol1t
pas encore fait d'adhérer sans plus tarder au Traité
interdisant les essais d'armes nuc1éaires daos l'atmos
pMre, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 1'eau;

2. Demande atous les Etats dotés d'armes nuc1éaires
de suspendre les essais de telles armes dans tous les
milieux;

3. Prie la Conférence du Comité du désarmement de
poursuivre d'urgence ses délibérations sur un traité inter
disant les essais souterrains d'armes nuc1éaires, en tenant
compte des propositions déj1'1 formulées ala Conférence
en ce qui concerne la teneur d'un tel traité ainsi que

36 [bid., document DC/232.
37 Nations Unies, Reclleil des Traités, vol. 480, 1963, nO 6964.

des vues exprimées au cours de la présente session de
rA~semblée ,générale, et de présenter un F~pport spécial
a 1Assemblee sur les résultats de ses dehbérations.

1836- séance pléniere,
16 déeembre 1969.

2605 (XXIV). Conférenee d'Etats non dotés
d'arDnes nucléaires

A

L'Assemblée générale,

,Rappelant sa résolutioll 2456 A (XXIII) du 20
decembre 1968, dans laquelle elle a invité les institUtiOllS
sp.écialisées, l'Agence intel11ationale de l'énergie ato
mlque et les autres organismes internationaux intéressés
a ~aire rapport au Secrétaire général sur les mesures
ppses par eux concernant les recommalldations qui
figurent dans les résolutions respectives de la Conférence
d'Etats non dotés d'armes nuc1éaires 88,

Rappelant aussi que, dans la meme résolution elle
priait le Secrétaire général de nommer un g~oupe
d'experts pour établir un rapport complet sur toutes les
contributions que la technologie nuc1éaire peut apporter
a l'avancement économique et scientifique des pays en
voie de déve1oppement,

Mesurant l'importance d'assurer la mise en reuvre des
propositions de la Conférence par des mesures appro
priées prises par les organismes internationaux et les
gouvemements intéressés, afin de promouvoir une
meilleure coopération internationale pour les utilisations
pacifiques de 1'énergie nuc1éaire dans l'intéret d'un
développement mieux harmonisé des relations entre
Etats dotés d'armes nucléaires et Etats non dotés
d'armes nucléaires,

Ayant examiné le rapport complet présenté par le
Secrétaire général 8D sur la base des rapports de l'Agence
intemationale de l'énergie atomique et des institutions
spécialisées intéressées relatifs aux mesures qu'elles oot
prises pour mettre en reuvre les résultats de la Confé
rence,

Notant avec satisfaction que:
a) L'Agence internationale de l'énergie atomique a

déja en train ou a entamé plusieurs activités qui donnent
directement suite a. plusieurs résolutions adoptées par
la Conférence,

b) La Conférence générale de l'Agence intema
tionale de l'énergie atomique, lors de sa treizieme session
ordinaire, a approuvé l'intention du Conseil des gou
vemeurs de l'Agence de poursuivre l'examen de l'artiele
VI du Statut de l'Agence en tant que question urgente
et a prié le Conseil des gouvemeurs de faire tout ce qui
est en son pouvoir pour présenter un projet d'amen
dement en temps voulu pour qu'il puisse etre examiné
par la Conférence générale de l'Agence lors de sa
quatorzieme session ordinaire {O,

e) La question d'un fonds de produits fissiles spé
ciaux a été examinée par la Conférence générale de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, lors de
sa treizieme session ordinaire, et que quelques Etats
membres de l'Agence qui produisent des produits fissiles
spéciaux se sont déclarés prets, en príncipe, aenvisager

88 Voir DocUlnelfls officiels de l'Assemblée générale, villgt
troisi~me sessioll, point 96 de l'ordre du jour, document A17277 ,
par. 17.

89 A17677 et Corr.l et Add.l et 2.
40 Voir Aj7677/Add.2, chapo II1, résolution GC(XIlI)/

RE5/261.
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1836· séance pléniètel

16 décembre 1969.

B

L'Assemblée gén4ralel

Rappelant sa résolution 2456 \C (XXIII) du 20
décembre .1968, par laquelle elle a prié le Secrétaire
général d'établir,.en consultation avec lesEtatsMetlbres
deJ~()rganisati~n des Nations Unies o~ memb~es d'instî
tutions $péciabsées ou. de l'Agence internationale de
l'énergie' atomique et avec la coopération de cette der
nière et des instiîutions spécialiséesqu'U jugera com
pétente,.un rapport' sut 'la .. création, dans l~ cadre de
l'Agence .internationale de' i~~nergie atomique, d'un
serviceintetnational des explosl~ns nucléaires à des fins
pacifiques, sous contrôle internationfll approprié,

A,yantexaminé le rapport .du Secrétaire gén6tal sut
la création, dan!Jle cadre de l'Agence internati~ale de
l'énergie atomiqUe., d'unserv.ite in.,ternational des\"~plo~
sions nucléairesQ,à des fins pàeffiques, sous con~lôle
international a.pprop.,rié-, établi en application 'd~1 la
résolution susmentionnée, , . lA

lYotant"qu'au eo~ del'p{JUlée écoulée l'Agence Î1\~ter
natio~ale d~ l'énergle atoltuque a étudié, avec la pll'rti
cipation active de nombreux Etats membres, le rôle que
l'Agence pourrait jouer dans ce domaine, et que le
ra.pport d.U ConseD des gouvem.eu.rs .de l'Ag,·ence, re.pro..
duit ,dans le .rapport ~u secrétaire .général·~, a été
app~uvé sans opposition ,par la Conférence générale

., AI1f1J8 et Add.l"à 4.
4' ~116'18, .P. III.

o

do faire d'autres ceontributions au fonds déjà existant "compte tenu de Iacontribution que ces projets peuvent
lorsque cela sera néœssaire n, apporter au développement ëconomique et technique,

No~'ttnt égale~1It les observations reçues de l'Agence non seulement dans l'itnmédiat mais aussi à long terme;
internationale de l'énergie atomique et de la Banque ..5. Appelle l'attention des Etats membres de l'Agence
internationale pour la reconstruction et ledéveloppement internationale de l'énergie .atomique sur les appels que

.. sur la question des dispositions. actuelles concernant le le Directeur général de l'Agence a lancés pour que
1ùlaaeement de PJQjets nuolé~s". -: U s,oient augmentés }~ fonds tpis à la disposition de

Ayant étudié le rapport du S~crétaire général sur les 1Agen~ pour l'assistance multilatérale dans le domaine
contributions que la technologie nucléaire peut apporter nucléaire;
à l'avancement économique et sçientifique "des p~)'s en .6. Note avec satisfaction lesmesures pd.ses jusqu'ici

J voie d~développement u, . par l'Agence internationale de l'énergie atomique en ce
Consciente de la.çpntribution que l'énergie atomique qui.concerne le fonds. de produits fissiles spéciaux et

peut apporter pour stimuler le progrès technique et prie.!'Agence'de poursuivre ses efforts visant à assurer
" écdnomique dans le monde entier, '~'. la foumitt-l'e aux Etats membres, en cas de besoin et

Observant .que la') Conférenèe générale de l'Agence sur une ~ase régulière ~t à 10n~ terme, de ces produits,
·'internationale,de l'énergie atomique lors'·de sa treizième y compns des produits destinés aux réacteurs de
~ssion ..,ordinaire, il adopté la Ié;olutionGC(XIn) / puissance;. ..• . . .
RES/25f) du 29 septem6re .1969, dans laquelle elle a '7•. Invite les mstltutionsspéclabsêes, l'Agence mter-

o pdé le Oirecte~ général de l'Agence de procé4er à une nationale de l'énergie atomique et les autres organismes
étude complète des ,investissements en capitaux. et en internationaux intéressés à faire rapport au Secrétaire
devises qv.'exigeront.probablement les pr~jets nucléaires génér~ sur les mesures supp'lémentaires qu'ils ont prises
dans les pays ea vœede développement au cours de la au sUjet des recommandations figurant dans les rëso-

.prochaine décennicl ainsi que des moyens d'assurer le lutions de la Conférence d'Etats non dotés d'armes
financement de ces projets pàt des •sources interna- nucléaires'; qui leur ontëtë communiquées par le.Secré-
tionales et autres à des conditions favorables, taire général en application de la résolution 2~56 A

1 notammênt .sous forme de dons ou de prêts à;~, long (XXIn) de l'Assemblée générale; ,
terme.à fat.'ble ~t~..~êt, et d-: e,Ptésen.ter d~s suggestions . 8•• P~ie le Secrét.aire général.d~ présenter.un rapport
qu~t à la posslbil.lté pour 1Agençe de Jouer "uo;, rôle mté~nnaue, fondé .sur les renseignements ~oumispar
l\Çûf dans ce domatpe, . " . les mtéressés au sUjet des progrès réalisés dans la mise

. Sachant, qu'une évaluation valable des projets dans en œuvre desdites résolutions, aux fins d'examen par
ce dOmaine de l'énergie atomique ne doit pas se limiter l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session;
à., la .détermination de leur valeur économique indivi- 9. Prie en outre le Secrétaire génétaJ. d'inscrire à

'C. duen~,.mai~.d~it aUssi'tenir compte de la:;contribution l'ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session
que oces pro~lets apporteront. à 10J;1g tenne au dévelop- de l'Assemblée générale la. question de la mise en œuvre
pement technologIque et économique d'un- pays, des résultats de la Conférence d~Etats non dotés d'armes

1. Invite l'Agence internatlônale de. l'énergie ato- .nuclëalres,
mique, te Programme c des Nations. UnieS, pour le
développement, la Banque internationale pour la recons-
truction .et .le développement et. les' institutions
'spécialisées intéressées à prendre d'autres mesures
appropriées concernant les recommandations de la
Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires lors
de la pr6paratj.on et del~exécutioh geleurs activités;

'2: Âccueille' .dvec" S"is/action le .rapport ·du Secré.. ,.
'~ taire I.é~éral. sur les cOntributions· que .1ate,çhpologie
~"-/ n-qclê~repeut apporter à l'av~cement 'écQnomlque et

~lentifique des pays en voie de développement;
\.J-'

3. 'Appelle l'attention des ~urœs internationales 'de
financement sur larecommltndation figUrant· dans le
~pPQr.t8usmentionpé; où l'on exprinle 'l'èspoir qu'eUes
reconSIdéreront l'attitude qu'elles ont adoptee à l'égard
des perspectives, des critères et des conditions de finan
cement desgrandes installations nucléaires, compte tenu
Don seu1eme~t des profits imnt6diats qui. découteront
.(Jes pfojets initiaux mais aussi d~s contributions à long
terme.que de ~Isprojets ~~aient apporter aux pays
en vOIe dedévëloppement~8;

'4. ,Recommande à rAgence m'ternationale de
!:~nergie at0D!!CJue, ~ux c:liYe~ ,institutions interna-

.. tj~a~es ct r681PO:!'1esde ~ancement, y compris le :pro
gl:filtrtttê d~ :N.lJtions Umes pour ledéveloppemcnt et
fa Banque ittternationàl~ pour la reconstruction et le
\~veloppement, de coopérer en ,. we de. trouver·des
m~~"D3 de, financer des projets nucléaires' valables,

"1 :. chaft~ IV.
tt'~ ,
-Ibid'JI »ar.. 262.
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B

L'Assemblée gén4ralel

Rappelant sa résolution 2456 \C (XXIII) du 20
décembre .1968, par laquelle elle a prié le Secrétaire
général d'établir,.en consultation avec les Etats Metlbres
deJ~()rganisati~n des Nations Unies o~ memb~es d'instî
tuüotts $péciabsées ou. de l'Agence mternattonale de
l'énergie' atomique et avec la coopération de cette der
nière et des instiîutions spécialiséesqu'U jugera com
pétente,.un rapport' sut 'la.. ëréation, dans 1~ cadre de
l'Agence .internationale de' i~~nergie atomique, d'un
serviceintetnational des explosl~ns nucléaites à des fins
pacifiques, sous contrôle internationfll approprié,

A,yantexaminé le rapport Jdu Secrétaire gén6tal sut
la création, dan!Jle cadre de l'Agence internati~ale de
l'énergie atomiqUe., d'unserv.ite in.,ternatîonal des\"~p1o~
sions nucléairesQ,à des fins pàeüiques, sous con~lôle
international a.pprop., rié «, établi en application 'd~1 la
résolution susmentionnée, , . lA

lYotant"qu'au eo~ del'p{JUlée écoulée l'Agence Î1\~ter
natio~ale d~ l'énergle atoltuque a étudié, avec la pll'rti
cipation active de nombreux Etats membres, le rôle que
l'Agence pourrait jouer dans ce domaine, et que le
ra.pport d.U ConseD des gouvem.eu.rs .de l'Ag,·ence, re.pro..
duit ,dans le .rapport ~u secrétaire .général·~, a été
app~uvé sans opposition ,par la Conférence générale

., AI1f1J8 et Add.l"à 4.
4' ~116'18, .P. III.

o

do faire d'autres ceontributions au fonds déjà existant "compte tenu de la·contribution que ces projets peuvent
lorsque cela sera néœssaire n, apporter au développement éconGinique et technique,

No~'ttnt égale~1It les observations reçues de l'Agence non seulement dans l'itnmédiat mais aussi à long terme;
internationale de l'énergie atomique et de la Banque ..5. Appelle l'attention des Etats membres de l'Agence
internationale pour la reconstruction et le développement internationale de l'énergie .atomique sur les appels que

.. sur la question des dispositions. actuelles concernant le le Directeur général de l'Agence a lan~és pour que
1ùlaaeement de PJQjets nuolé~s". ... U s,oient augmentés }~ fonds tpis à la disposition de

Ayant étudié le rapport du S~crétaire général sur les 1Agen~ pour l'asSIstance multilatérale dans le domaine
contributions que la technologie nucléaire peut apporter nucléatre;
à l'avancement économique et sçientifique "des p~)'s en .6. Note avec satisfaction les mesures pd.ses jusqu'ici

J voie d~développement u, . par l'Agence intemationale de l'énergie atomique en ce
Consciente de la.çpntribution que l'énergie atomique qui.concerne le fonds. de produits fissiles spéciaux et

peut apporter pour stimuler le progrès technique et prie.!'Agence'de poursuivre ses efforts visant à assurèr.
" écdnomique dans le monde entier, '~'. la foumitt-l'e aux Etats membres, en cas de besoin et

Observant .que la') Conférenèe générale de l'Agence sur une ~ase régulière ~t à 10n~ tenne, de ces produits,
·'internationale,de l'énergie atomique lors'·de sa treizième y comprIs des prodUits destinés aux réacteurs de
~ssion ..,ordinaire, il adopté la Ié;olutionGC(XIn) / puissance;. ..• . . .
RES/25f) du 29 septem6re .1969, dans laquelle elle a '7•. InVIte les mstltutionsspéclabsêes, l'Agence mter-

o pdé le Oirecte~ général de l'Agence de procé4er à une nationale de l'énergie atomique et les autres organismes
étude complète des ,investissements en capitaux. et en internationaux intéressés à faire rapport au Secrétaire
devises qv.'exigeront.probablement les pr~jets nucléaires génér~ sur les mesures supp'lémentaires qu'ils ont prises
dans les pays envoIe de développement au cours de la au sUjet des recommandations fi~ant dans les résa-

.prochaine décennicl ainsi que des moyens d'assurer le lutions de la Conférence d'Etats non dotés d'armes
financement de ces projets pàt des •sources interna- nucléaires'; qui leur ontêté communiquées par le.Secré-
tionales et autres à des conditions favorables, taire général en application de la résolution 2~56 A

1 notammênt .sous forme de dons ou de prêts à;~, long (XXIn) de l'Assemblée générale; ,
terme.à fat.'ble ~t~..~êt, et d.... e,Ptésen.ter d~s suggestions . 8•• P~ie le Secrét.aire général.d~ présenter.un rapport
qu~t à la posslbil.lté pour 1Agençe de Jouer "ul1;, rôle mté~nnaue, fondé .sur les renseIgnements ~oumispar
l\Çûf dans ce domatpe, . " . les mtéressés au sUjet des progrès réalisés dans la mise

. Sachant, qu'une évaluation valable des projets dans en œuvre desdites résolutions, aux fins d'examen par
ce dOmaine ae l'énergie atomique ne doit pas se limiter l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session;
à., la .détennina,tion de leur valeur économique indivi- 9. Prie en outre le Secrétaire génétaJ. d'inscrire à

'C. duen~,.mai~.d~it aUssi'tenir compte de la:;contribution l'ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session
que oces pro~lets apporteront. à 10J;1g tenne au dévelop- de l'Assemblée générale la. question de la mise en œuvre
pement technologIque et écono~lque d'Un'" pays, des résultats de la Conférence d~Etats non dotés d'armes

1. Invite l'Agence internatlônale de. l'énergie ato- ,nucléaires.
mique, te Programme c des Nations. UnieS, pour le
développement, la Banque internationale pour la recons-
truction .et .le développement et. les' institutions
'spécialisées intéressées à prendre d'autres mesures
appropriées concernant les recommandations de la
Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires lors
de la pr6paratj.on et del~exécutioh geleurs activités;

'2: Âccueille' .dvec" S"is/action le .rapport ·du Secré.. ,.
'~ taire I.é~éral. sur les cOntributions· que .1ate,çhpologie
~"-/ n-qclê~repeut apporter à l'av~cement 'écQnomlque et

~lentifique des pays en voie de développement;
\.J-'

3. 'Appelle l'attention des ~urœs internationales 'de
financement sur larecommltndation figUrant· dans le
~pPQr.t8usmentionpé; où l'on exprinle 'l'èspoir qu'eUes
reconSIdéreront l'attitude qu'elles ont adoptee à l'égard
des perspectives, des critères et des conditions de finan
cement des grandes installations nucléaires, compte tenu
Don seu1eme~t des profits imnt6diats qui. découleront
.(Jes pfojets initiaux mais aussi d~s contributions à long
terme.que de ~Isprojets ~~aient apporter aux pays
en vOIe dedévëloppement~8;

'4. ,Recommande à rAgence m'ternationale de
!:~nergie at0D!!CJue, ~ux c:liYe~ ,institutions interna-

.. tj~a~es ct r681PO:!'1esde ~ancement, y compris le :pro
gl:filtrtttê d~ :N.lJtions Umes pour ledéveloppemcnt et
fa Banque ittternationàl~ pour la reconstruction et le
\~veloppement, de coopérer en ,. we de. trouver· des
m~~"D3 de, financer des projets nucléaires' valables,

"1 :. chaft~ IV.
tt'~ ,
-Ibid'JI »ar.. 262.
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,2606 (~). Renforcem.ent de la séeurlté

L'Asse:"~lgéné~::-tl~e ..
Consciente des responsabUités qui lui incombent en

ce quiCOncerne la paixet la sécurité internationales aux
termes des Articles 11 et 12 de la Charte des Nations
Unies,

Rappelant que la Charte confère au Conseil desêcu
rité la responsabilité principale du maintien de la paix
et de la sécurité internationales et que le paragraphe 2
de l'Article 28 de la Charte envisage la possibilité pour
'le Conseil de tenir des réunions périodiques dans
l'exércice de cette responsabilité, '

Persuadée que la'.sécurité internationale est subor
donnée au dévelop.pement d'un ordre juridique mondial,
fondé sur la justice et l'application rigoureuse des
principes de l'Organisation des Nations Unies par tous
les Etats sans exception,

Ayant examiné la question intitulée "Renforcement
de la sécurité.internationale", mscriteà l'ordre du jour
de la.vingt-quatrIème session de l'Assembléegénérate
en tant que question importantë et urgente, .

!l0tant.que le débat cons~ctif et prolongé sur ce
sUjet a faIt ressortir la grande importanceqne les Etats
Membres a~~ebt au renforcement de la s6curité "
internationale, ..

Profondément préoccupée par lapoUt$uite dè~ la
course. aux armements, qui détourne des. ressources,
humaines et matéfielles, considérables des besoins
urgents d'ordt-e social et économique de la grande majo.
rité de l'humanitOet qui. constitue en soi une menace
permanente à la paix et à la sécurité, ···c

Souhaitant que la vingt-cinquième année "d'existençe "
de l'Organisation soit marquée par des initiatives Jlon~'~)
velles en faveur de la paix, de la Sécurité, du d6&ar
mement et du... progrès économiqu~ et SOCi~1 de
l'humanité tout entière, "i'

Convaincue qu'il est urgent d'accroître l'efJicacité de
l'Organisation des Nations Unies en tant qU'instrument
du maintien de la paix et de îasécurité internationales, .

o

" Reconnaissant que les recommandations relatives au
but,prinoipal d(j l'Organisation des .Nations Unies
doi~ent exprimer lesintérits de la cotritnunauté inter·
nationale dans sonensemble~., "\\

Î'. Estime que, à l'ocoasiond~ vingt-eiDquième at1_i..
versaite de l'Organisation des Nations t1n:les, l'AsSèm
,blée g6nétaledevrait examiner des,.reoommandatioDs
appropriées en ce qui concerne le renforcement de la

)séQurité ïnternationale; . 0 " ".

.?; Invitt lesStats. ~em~res"là "étudier 'les propoio
Bitions et les déclarattons fattes log d1l l:examen de) la

o

ff

o
o

l,f.,

[)

a

de l'Agence internationale de l'énergie atomique lors de dispositions de l'article V du Traité, sur la non..
sa treizième session ordinaire "Cl, prolifération des armes nucléaires pourront faire l'objet

Notant. également que, parmi les conclusions du d'un examen approprié et de consultations plus
rapport du Conseil des gouverneurs de l'Agence inter- poussées; -
nationale de l'énergie atomique, Rest notamment 8.. Prie le $ecrétairegénéral d'inscrire à l'ordre du
déclaré que les fonctions envisagées pour l'Agence dans jour provisoire' de' la vingt-cinquième session de
le domaine des explosions nucléaires à des fins pacl- l'Assemblée générale la question intitulée "Création,
tiques entrent dans le cadre.de ses objectifs et attti.. dans le cadre de l'Agence 'internationale de l'énergie
butions statutaires qui consistent à hâter et accroître la atomique, d'un service international des e~plosions
contribution de l'énergie atOlrJque à la paix, la santé nucléaires à des fins pacifiq1!eS~. sous contrôle inter-
et la prospérltédans le monde entier, national approprié".

Consciente de ce que les fonctions envisagées pour 1836' séance plénière,
l'Agence internationale de l'énergie atomique dans ce 16 décembre 1969.
domaine devront être définies de manière progressive
en fonction de l'état encore expérimental de la techno
logie,

Reconnaissan: que l'Agence internationale de l'ëner
gieatomique poursuit à ~~heure 'actuelle l'exécution' de
certains programmes, tel( .;',e l'organisation de réunions
d'experts, visant à assurer 'Une connaissance plus large
de l'état de cette technologie, et que certains Etats dotés
d'armes nucléaires ont communiqué à l'Agence des ren
seignements utiles sur l'état de, leurs programmes expé-
rimentaux dans ce'domaine, .

1. Exprime sa satis/actiol' des études récemment
effectuées par le Secrétaire général et l'Agence inter»
nationale de l'énergie atomique sur ce.sujet; ,

2. Invite instamment tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies à faite part de toutes
autres opinions qu'ils pourraient avoir sur ce sujet à
l'Agence internationale de l'énergie atomique pour per
mettre à celle-ci d'en tenir compte dans ses études
futures; "

3. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires à con
tinuer de communiquer à l'Agence internationale de
l'énergie atomique des renseignements complets et à
jour concernant la technologie .'. de l'emploi des ex
plosions nucléaires à des fins pacifiques, tau profit de
tous ses membres;\"

\\4. Invite l'Agence internationa1e de l'éitergie ato
() mique à suivre en' p'crmanence l'évolution de cette

technologie et, en particulier, à prendre des mesures
pour assurer le plus large échange de .renseignements
possible au sujet des faits nouveaux qui seraient enre
gistrés dans ce domaine, notamment des avantages' qui
peuvent être retirés d'explosions nucléaires à des fins"
pacUiques; .

S. Suggère que l'Agence internationale de l'énergie
atomique continue, pendant l'année à venir, à accorder
une attentionparticuUère à IJorganisation d'autres
ré~i<?ns techniques .où seraient examinés les aspects
sCientifiques et techniques de cette technologie; et que
l'Agence entreprenne desétudes surla nature dePobsèr
vation fntemailonale qu'elle pourrait effectuer confor
mement à l'article V du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires, signé le 1tr juillet 1968; .

6. Invite l'Agence internationale de l~én~rgie ato
mique à présenter au Secrétaire général, le 1er octobre
1970 au plus tard, un rapport s~ial sur l'état d'avan
cement de ses études et acti~lt6s nouvelles dans-ce
domaine, rapport qui sera examiné par l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session;

7. Note que le caractère et la teneur de i~accord
international "spécial ou des accords internationaux
spéciaux qui doivent être .conclus)' conformément aux

46 Voit A/7678/Add:Z, chapt II. résolution GC(XlII)/
RES/258. "
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domaine devront être définies de manière progressive
en fonction de l'état encore expérimental de la techno
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R~po'~naissant que l'Agence internationale de l'éner..
gieatomique poursuit à ~~heure 'actuelle l'exécution' de
certains programmes, tel( .;',e l'organisation de réunions
d'experts, visant à assurer 'Une connaissance plus large
de l'état de cette teohnologie, et que certains Etats dotés
d.'am1es nucléaires ont communiqué à l'Agence des ren
seignements utiles sur l'état de, leurs programmes expé-
rimentaux dans ce'domaine, .

1. Exprime sa satis/actiol' des études récemment
effectuées par le Secrétaire général et l'Agence inte.r-
nationale de l'énergie atomique sur ce .sujet; ,

2. Invite instamment tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies à faite part de toutes
autres opinions qu'ils pourraient avoir sur ce sujet à
l'Agence internationale de l'énergie atomique pour per
mettre à celle-ci d'en tenir compte dans ses études
futures; "

3. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires à con
tinuer de communiquer à l'Agence internationale de
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jour concernant la tethnologie .'. de l'emploi des ex
plosions nucléaires à des fins pacifiques, tau profit de
tous ses membres;\"

\\4. Invite l'Agence internationa1e de l'éitergie ato
() mique à suivre en' p'crmanence l'évolution de cette

technologie et, en particulier, à .prendre des mesures
pour assurer le plus large échange de .renseignements
possible au sujet des faits nouveaux qui seraient enre
gistrés dans ce domaine, notamment des avantages' qui
peuvent être retirés d'explosions nucléaires à des fins"
pacUiques; .

S. Suggère que l'Agence internationale de l'énergie
atomique continue, pendant l'année à venir, à accorder
une attentionparticuUère à IJorganisation d'autres
ré~i<?ns techniques .où seraient examinés les aspects
sCientifiques et techniques de ,cette technologie,. et que
l'Agence entreprenne des études sur la nature de l'QbSer
vation intern3tionale qu'elle pourrait effectuer confor
mement à l'article V du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires, signé le 1tr juillet 1968; .

6. Invite l'Agence internationale de l~én~rgie ato
mique à présenter au Secrétaire général, le 1er octobre
1970 au plus tard, un rapport s~ial sur l'état d'avan
cement de ses études et acti~lt6s nouvelles dansœ
domaine, rapport qui sera examiné par l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session;

7. Note que le caractère et la teneur de i~accord
international "spécial ou des accords internationaux
spéciaux qui doivent être .conclus)' conformément aux
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question 'intitu1êe "Renforcement de la sécurité internâtiOâale'!; " .
-: ,,S. Prie lesQBtats Membtesdef~,part au Secrétairegénéral, le 1- mai 1970 au plus tard, de leurs vuesetpiOP0sitionss1l1" ce sujet ainsi JIlle de toutes mesuresqu'ilS! polU'taient prenêlre, pour renforcer la sécuritéinternationalel;

4. ,Décide d'inscrire ,à .l'ordre du jour provisoire desa vlligt...çinq'Uièmesessiol! une question intitulée

"Examen de mesures relatives au renforcement de lasécurité internationale";
s. Prie, le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée" générale, lors de sa vingt-cinquième sel ~un,un rapport sur les communications qu'il aura reçues 'enapplication du paragraphe '3 ci-dessus. "

1836fJ séance plénière,
16 décembre 196~~
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A sa 1836e séanceplénièrè, le 16 décembre 1969, l'Assemblée ~énéra1e a prisacte ~u paragraphe 9 du rap~rt de laPtemière Conttnission.1• . . ,

.• t.I '" ~ ./ • Ci "• i"" . " , 1;
Questiob. de l'alfeètation à des' 6ils .exclusivement pacUiquee du fond desmer. et des "':n1S ainsi qué\~e leur sou8a80I~ en haute mer,.•u-delldes limité. ,de la juridiction, l11adonale actuelle, et de l'exploitationde leurs res80uJf~s dans l'Jnt4Srêt dé l'humanité

(Point 32)
~ \A sa .1833è séance plénière, le 15 décembre 1969,7~iAssemb~ée générale a pris ,/acte du paragraphe 12 du rapport de la Première Commission 48:

." Docu1nt"'s officiels d,cfA.ssembléegénérale, vi1l91-qualrième SeSsiOIJ, A.1meses~point 29de J!ordre du jour, doÇJJment A(l902. .. . ' ..48 Jbid.,poînt 32 dé l'ordre du jour, document A(l834., .

.'c.,

;-:

'-,~ ,

, tfj,fJ;,' .' ! (~

f!..~)·,\·~trr, ';il.'

~:.)Î/t. y
{Il .-

o

o
o

o

"U \\

j •

question 'intitu1êe "Renforcement de la sécurité internâtiOâale'!; " .
" ,,S. Prie lesQBtats Membtesde f~,part au Secrétairegénéral, le 1- mai 1970 au plus tard, de leurs vues"etpiOP0sitionss1l1" ce sujet ainsi JIlle de toutes mesuresqu'ilS! polU'taient prenêlre, pour renforcer l~ sécuritéinternationalel;

4. ,Décide d'inscrire ,à .l'ordre du jour provisoire desa vlligt...çinq'Uièmesessiol! une question intitulée

"Examen de mesures relatives au renforcement de lasécurité internationale";
s. Prie, le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée" générale, lors de sa vingt-cinquième sel ~un,un rapport sur les communications qu'il aura reçues 'enapplication du paragraphe '3 ci-dessus. "

1836fJ séance plénière,
16 décembre 196~~

*

2576 (XXI'

Autres déci
NOnllnatiO!i

maintieJ

Num4ro$
des

résol.dions

2496 (D
L'A$sen
Rappela

1955, por
Nations UJ
ionisants, ~

Réaffir11l
scientifique

PréoccuJ

poUt lesg
de rayonnt

Consciel
desrenseig
analyser le'

1. Ptell
par le Cc
l'étude des
dix..neuvièl

2. rFélü
'~création, l

et mieux
·rayonneme

3. Prie
vamc, Y. c
fairen:Jiell
ofayonnell1e

1 Docume
quatrième s.

2535 "(XXI'

2496 (XXI'

2506 (XÀI'

*

A.utres décisIonsI~
lJ

,')

'::)"

Quesliondu désarmement général é! cOlllplet
Q (Poillt 29)·

,'/

A sa 1836e séanceplénièrè, le 16 décembre 1969, l'Assemblée ~énéra1e a prisacte ~u paragraphe 9 du rap~rt de laPtemière Conttnission.1•. . ,

.• t.I '" ~ ./ • Ci "• i"" . " , 1;
Questiob. de l'alfeètation à des' 6ils .exclusivement pacUiquee du fond desmer. et des "':n1S ainsi qué\~e leur sou8a80I~ en haute mer,.•u-delldes limité. ,de la juridiction, l11adonale actuelle, et de l'exploitationde leurs res80uJf~s dans l'Jnt4Srêt dé l'humanité

(Point 32)
~ \A sa .1833è séance plénière, le 15 décembre 1969,7~iAssemb~ée générale a pris ,/acte du paragraphe 12 du rapport de la Première Commission 48:

." Docu1nt"'s officiels d,cfA.ssembléegénérale, vi1l91-qualrième SeSsiOIJ, A.1meses~point 29de J!ordre du jour, doÇJJment A(l902. .. . ' ..48 Jbid.,point 32 dé l'ordr~ du jour, document A(l834., .

.'c.,

;-:

'-,~ ,

, tfj,fJ;,' .' ! (~

f!..~)·,\·~trr, ';il.'

~:.)Î/t. y
{Il .-

o

,?
o

o

\\
} \

question ,intitulee "Renforccmcnt de la securite internatioD.ale',"; " '
" ,". Pr/I: lesJEtats Membtes de fair~ ,part au Secretairegeneral, le 1- mai 1970 au plus tard, de leurs vuesetptoP0sitionasUl" cc sujet airisique de toutes mesuresqU'ilSJpourraient prendre, pour renforcer ll.\ s6curiteinternationalelJ

4. ,Decide d'insctirea .l'Ol'dre du jour provisoire desa vlligt-einquicmesession une question intitul6e

*

"Examen de m.esurcs relativesau renforcement de lasecurite internationale";
S. Prie, le Secr6taire general de presenter a .'Assembl6e" generale, lors de sa vingt-cinquieme sel ~un,un rapport sur les communications qu'll aura re9ues lenapplication du paragraphe'3 ci-dessus. "

1836fJ seance pleniere,
16 decembre 196~~

*

I~
lJ

A.utres decisions

,?
o

[1

o

'-,~ ,

;-:

.'c.,

'j,&~,' " ! (~
f!..~)·,\·~trr, ';il.'

~:i) '[rr1.· -', y

Queeliondu deearmement general et cODlplet
." "(Point 29),

A sa 1836e seance p16niere, le 16decembre 1969, l'Assemblee ~enera1e a prisacto ~u paragraphe 9 du rap~rt de la Premiere CODlQlission i7., . ,

" f.) ",' ~ ./ .:! "• '",," ' " , Ir
Question de l'aJfeetation a des' 'i.s 'exclusivelllent paeUiquee du fond desmer. et des oee.nlS amsi que\~e leur SOU8a80J~ en haute mer,. au-delldes limites·de la juridietioll, l11alionale aetueUe, et de I'exploitationde leurs res80uJf~s dans l'Jnt4Sret de l'hnmanile

(Point 32)
, \A sa .1833tl seance pl6niere, le 15 d6eembre 1969f'"~iAsseJ1lb~6e generale a pris,acte du paragraphe 12 du rapport de la Premiere Commission 48~

." DOCU1nt"'S oiJicicls d,cfA.ssembleegmera1ej vi1l91-qualrieme SeSsiOlJ~ A.1meses~point 29de J!ordre du jour, do<:pment A/7902. .. . . . .48 Jbid.~point 32 de l'ordr~ du jour, document A/7834.. '
I)

,::)"



a

c

21

23
24

~
2S
26
<26

Pag~.r

23

17décembre 1969 .

Dat~.r
dl(ltlo/lfims

28octobre 1969

21 novembre 1969
21 novembre 1969

,
1/ 10 décembre1969

10déce.mbrc 1969
10décembre 1969

35

35

36
36
36

34
34

Poittf"
ck. l'ord,.t

tI.. j~,.

33

Résolution B Il! f' ~, If " ",,1' ft •

Résolution A "t: •• , fi 'f lo ~ .. , '•• , li ..

R6so1ution B fi .,. fit fi fi .. • .. ,.. • _, Yf , -~ ,'!I '" " .. • Il .. " " • •• 'f' • -. ... '.

Résolution A "fi"" • .. • Il o, • .. • iii:." .. .. • .. '''' :. .. " -'f • • • • • •• • • • .. 'f .. •
,,~\

SOMMAIRE

l'lésolution C ..... ... •. .... il.." . . . il ,. 1,1t ,. .... Il .. li • c: ••• " ,.

Office de secours et de travaux des Nations Unies POUf les
réfugiés de Palestine 'dans le Proche-Orient (AI7839)

Etude d'ensemble de toute la qUestion. des opérations de main·
tien de la paix sous tous leurs aspects (A/7878) . " ... , . ,

Titres

Effets des rayonnements ionisants (A/7722) •...........•.
C.'

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (A/1773)

Numéros
des

résol•• fions

2535,.(XXIV)

2576 (XXIV)

2496 (XXIV)

2506 (MW)

Autres décisions
Nominatioli,à un .poste devenu vacant au Comité spécial des opérations de

•• d'} • . . ,maintien e apalX., li •• " ••• " " " .• ~ , " '. " '" " Jo ••• li: li '" " "' •• " ••• Il • ,,-. " , ••' , • , " "
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2496 (XXIV). Effets des rayonnements ionisamts 4. Prend riote de l'intention du ColtÛté scientifique
de tenir sa vingtième session en septembre 1970 et de

L'Assemblée générale, présenter 191 nouveau rapport à l'Assem'&lée générale;
Rappelant sa résolution .913 (X) du3 décembre S.,c Exprime sa' reco'fJ1klÎSsance })Qur l'aide app,ortée

1955, portant création du Comité scientifique des au Comité scientifique par les institiltionsspécialisées,
Nations Unies pour l'étude des effets des-rayonnements l'Agehce internationalevde l'énergie atomique et Itr$ orga~
ionisants, ainsi que ses résolutions ultérieures, nisations non gouvernementales" intére$Sées;

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité,; '6•. Recommatideque 'toutes les.part!esJ.ntére~s
scientifique continue ses travaux, , " continuent de coopé~er aveb le CoJDlté scIentifique;

Préoccupée P8! leseffetS néfastes qui peuvent r~ulter, 7. Pree le Secrétairegé~éra1 de continUêr. àappotter
pour les générations actuelles et ~tures, desmveauxaq.Comité scientifique rappuinéctssaireà la poursuite
de rayonnement a~que~s l'chumamté est exposé~\ . de sea travaux etcà la diffùsion de ses constatations dans

Consciente de la nécessité. de continuef à rassembler le publie. ~ "(., ..r> .
des renseignements sur les rayonnements ionisantsetà 1791~ sé,ahC8 plé!ilèr,ft'
analyser leurs effets sur l'humanité et sur sonmilieu. 28 œtobre 1~~,:!,

'.:;:. ,.

1. Prend acte avec $atisjaction du rapport adopté
par le Comité scientifiqua des .Nations Unies pour,'; r,' 2500 (XXIV). Politique d"apartheid'
l'étude des effets de~ rayonnements ion~ants lors de sa 1 du Gouvernement 8ud-drieam
dix-neuvième session 1; .,

,2.. llélicl.·~e le Comité ~ie.··ntifique.. d'.ayoir, depuis~ sa 0 A
. création, utilement contribué.à ." faire JDl~UX connaïtre ." L'A,s$embléè générale

l
' ,

,:~y=:e:~~:::~; leseffe~ et les niveaux des Prenant acte du ra.pport du ColDi.té Is~f~ chugé .
" d.'6tu.dier.. la... po.. ' litiq..ne.. d.'a.. par.the.id du.... ~.li.,.v.;e.rp.. ;~rn..en.. t.1 de.'..3. Prie le Comité scientifique'de continuer ses tra- la RépubliqUê sud-amcaitle $ et du (~pport .dtt.P>~il

'Vaux, y compris ses activités de coordination, pour \\ d'a..dmirdstr.·.atiott d.U .F.on.da.. dteft~.. '.' '.•.. fi.'.on ;'~.'taIe;. ··\io~ <5

faire mieux connaître, les m'Veaux' ~t:J~s effets des Nations Unies pout ~'A'l)iqU~.du~u.cI:~;'" :. " '". " 0

,rayonnements ionisan.ls de toutes origineS; ~. . ", .Ô: ~ • l,

, :llbld., SuppUm~nt 'ij6 2S (AI'1~25/RëV.l)(
:1. Documents .officiels .de ".A.ss,mblée . gél,étale, vingt.. 8 !bid., VÎ'!lt-qUlllriime .r~~s,ô~, 1~n~.t"', pomt 34 e, l'o~dte

quatrième session; Supp1é111ent nO 13 (A/7~13 et Corr.2). du JOUf; document A/7715, iulîJ.exe. , ' ,
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2496 (XXIV). Effets des rayonnements ionisamts 4. Prend riote de l'intention du ColtÛté scientifique
de tenir sa vingtième session en septembre 1970 et de

L'Assemblée générale, présenter 191 nouveau rapport à l'Assem'&lée générale;
Rappelant sa résolution .913 (X) du3 décembre S. ,c Exprime sa' reco'fJ1klÎSsance })Qur l'aide app,ortée

1955, pottant création du Comité scientifique des au Comité scientifique par les institiltionsspécialisées,
Nations Unies pour l'étude des effets des'xayonnements l'Agehce internationalevde l'énergie atomique et Itr$ orga~
ionisants, ainsi que ses résolutions ultérieures, nisations non gouvernementales" intére$Sées;

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité,; '6•. Recommatideque 'toutes les. part!esJ.ntére~s
scientifique continue ses travaux, , " continuent de coopé~er aveb le CoJDlté scIentifique;

Préoccupée P8! les effetS néfastes qui peuvent r~ulter, 7. Pree le Secrétairegé~éra1 de continUêr. àappotter
pour les générations actuelles et ~tures, desmveauxaq.Comité scientifique rappuinéctssaireà la poursuite
de rayonnement a~que~s l'chumamté e~t exposé~\ . de selS travaux etcà la diffùsion de ses constatations dans

Consciente de la nécessité. de continu~t à rassembler le publie. ~ "(., ../" .
des renseignements sur les rayonnements ionisantsetà 1791~ sé,ahC8 plé!ilèr,ft'
analyser leurs effets sur l'humanité et sur son milieu. 28 œtobre 1~~,:!,
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1. Prend acte avec $atisjaction du rapport adopté
par le Comité scientifiqua des ,Nations' Unies pour,'; r,' 2500 (XXIV). Politique d"apartheid'
l'étude des effets de~ rayonnements ion~ants lors de sa 1 du Gouvernement 8ud-drieam
dix-neuvième session 1; .,
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24 Assemblée générale - Vingt-qnatrième session

Tenant compte de ses résolutions où elle a invité le
Gouvernement sud-africain à libérer toutes les personnes
emprisonnées, internées ou assujetties à d'autres mesures
de restriction en raison de leur opposition à l'apartheid,

Notant avec une grave inquiétude que le Gouver
nement sud-africain a continué à persécuter les adver
saires de l'apartheid, que les détenus sont soumis à un
traitement brutal et que plusieurs de ces personnes sont
mortes à la suite de ce traitement inhumain,

Convaincue que de tels actes aggravent encore la
situation en Afrique du Sud, qui n'a cessé d'empirer,

1. Condamne le Gouvernement sud-africain pour
son refus de se conformer aux résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité demandant qu'il soit
mis fin à l'oppression et à la persécution de toutes les
personnes qui s'opposent à la politique d'apartheid;

2. Condamne en outre le Gouvernement sud-africain
pour ses actes de répression contre le mouvement poli
tique de la population opprimée de l'Afrique du Sud,
et en particulier pour avoir promulgué la loi de 1967
sur le terrorisme (Terrorism Act);

3. Demande instamment à tous les Etats et organi
sations de faire tous les efforts voulus pour obtenir la
l~bération inconditionnelle de tous les prisonniers poli
tiques et de toutes les personnes frappées de mesures
de restriction pour s'être opposées à l'apartheid;

4. R;éaffir:ne q~e les combattants de la liberté qui
sont faIts pnsonnIers au cours de leur lutte légitime
de libération doivent être traités avec humanité, confor
mément aux principes humanitaires énoncés dans la
Convention de Genève relative au traitement des pri
sonniers de guerre du 12 aoftt 1949 4 ;

5. Exprime sa solidarité avec tous ceux qui sont
persécutés en Afrique du Sud en raison de leur oppo
sition à l'apartheid.

1816' séance plénière,
21 novembre 1969.

B

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de
sécurité relatives à la question de l'apartheid,

"Aycz.nt exami,!~ le rapport du. Comité spécial chargé
d etudIer la polItique d apartheid du Gouvernement de
la République sud-africaine 5,

Notant avec inquiétude que le Gouvernement sud
afric~in continue à intensifier et à étendre au-delà des
frontlère~ de l'Mrique du Sud sa politique inhumaine
et agreSSIve d'apartheid et que cette politique a abouti
à un conflit violent,

Notant en outre que le Gouvernement sud-africain
a~issa~t, en .collabotatio~ .avec le régime illégal de l~
mmonté raCIste e~ Rhodesle du Sud et le Gouvernement
du ~ortugal, continue à défier l'Organisation des Nations
Un!es .et à refuser aux populations de l'Afrique australe
la JOUIssance de leur droit inaliénable à l'autodétenni
nation, il l'égalité et à l'indépendance;

Convaincue que la politique et les actes du Gouver
nement sud-africain sont contraires à ses obligations
d'Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies et
~onstitu~nt une grave menace à la pail!: et à la sécurité
lllternatlonales.

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950 nO 972.
li Documents officiels de l'Assemblée générait! vingt

quatrième session, Supplément /lO 25 (A/7625/Rev.l).'

Notant avec regret que la collaboration entre le
Gouvernement sud-africain et ses principaux partenaires
commerciaux ainsi que certains intérêts :financiers et éco
nomiques a encouragé le Gouvernement sud-africain à
poursuivre sa politique d'apartheid, faisant ainsi échouer
tous les efforts que l'Organisation des Nations Unies
a faits jusqu'à présent pour résoudre les problèmes,

Reconnaissant que l'Organisation des Nations Unies
a l'obligation de prendre d'urgence des mesures efficaces
pour remédier à la situation conformément aux buts
et principes de la Charte,

Notant avec intérêt le Manifeste sur l'Afrique
australe 6, adopté par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
lors de sa sixième session ordinaire,

Notant que le Conseil de sécurité n'a pas examiné
le problème de l'apartheid depuis 1964,

1. Réaffirme sa résolution 2396 (XXIII) du 2 dé
cembre 1968 ainsi que ses autres résolutions relatives
à la question de l'apartheid;

2. Réitère sa condamnation de la politique d'apart
heid pratiquée par le Gouvernement sud-africain
comme un crime contre l'humanité;

3. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité de
la lutte que mène la population opprimée de l'Afrique
du Sud pour exercer son droit inaliénable à l'autodéter
mination, afin de parvenir ainsi au gouvernement par
la majorité fondé sur le suffrage universel;

4. Demande instamment à tous les Etats et organi
sations de fournir une assistance accrue au mouvement
national de la population opprimée de l'Afrique du Sud
contre la politique d'apartheid, en tenant compte des
recommandations contenues dans le rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du
Gouvernement de la République sud-africaine;

5. Invite tous les Etats, en reconnaissance des obli
gations qui leur incombent en vertu de ]a Charte des
Nations Unies et afin d'appuyer la lutte légitime de la
population opprimée de l'Afrique du Sud, à:

a) S'abstenir de collaborer avec le Gouvernement
sud-africain en prenant des mesures pour interdire aux
intérêts financiers et économiques relevant de leur juri
diction nationale de coopérer avec le Gouvernement
sud-africain et les sociétés immatriculées en Afrique du
Sud;

b) Interdire aUX compagnies de navigation aériennes
et maritimes immatriculées dans leur pays d'assurer des
services en direction et en provenance de l'Afrique du
Sud et à refuser toutes facilités aux services aériens et
maritimes en direction et en provenance de l'Afrique
du Sud;
. ~) ,S'abst~nir ~'accorder des prêts, ~es capitaux des

tmes a des mvestIssements et une aSSIstance technique
au Gouvernement sud-africain et aux sociétés immatri
culées en Afrique du Sud;
. d) Prendre des mesures appropriées pour dissuader
les pr~cil?aux partel!a~e~ co~nmerci~ux de l'Afrique du
Sud, amSI que les lllterets economlques et financiers,
de collaborer avec le Gouvernement sud-africain et les
sociétés immatrict-ùées en Afrique du Sud;

? Fait appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent
plemement et scrupuleusement les dispositions des réso
lutiqns du Conseil de sécurité concernant l'embargo sur
la fourniture d'annes et d'autres équipements militaires
au Gouvernement sud-africain;

6!bid., vingt-quatrième sessioll, Allllexes, poiIlt 106 de J'ordre
du Jour, document AJ7754.
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(V) des 2 et 14 décembre 1950, 512 (VI) et 513 (VI)
du 26 janvier 1952,614 (VII) du 6 novembre 1952,720
(VlII) du 27 novembre 195:>, 818 (IX) du 4 décembre
1954, 916 (X) du 3 décembre 1955, 1018 (XI) du
28 février 1957, 1191 (XII) du 12 décembre 1957,
1315 (XIII) du 12 décembre 1958, 1456 (XIV) du
9 décembre 1959, 1604 (XV) du 21 avril 1961, 1725
(XVI) du 20 décembre 1961, 1856 (XVII) du 20
décembre 1962, 1912 (XVIII) du 3 décembre 1963,
2002 (XIX) du 10 février 1965, 2052 (XX) du 15
décembre 1965, 2154 (XXI) du 17 novembre 1966,
2341 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2452 (XXIII)
du 19 décembre 1968,

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période .allant du 1cr juillet 1968 au 30
juin 1969 1,

1. Note avec un profond regret que ni le rapa
triement ni l'ind.emnisation des réfugiés prévus au
parngraphe 11 de la résolution 194 (III) de l'Assemblée
générale n'ont encore eu Heu, qu'aucun progrès notable
n'a été réalisé en ce qui concerne le progrnmme de
réintégration des réfugiés, soit par le rapatriement soit
par la réinstallation, programme que l'Assemblée géné
rale a fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513
(VI), et que, de ce fait, la situation des réfugiés continue
d'être un sujet de grave préoccupation;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire géné
ral et au personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient pour le d.évouement dont ils ne cessent
de faire preuve en vue d'assurer aux réfugiés de Pales
tine les services essentiels, ainsi qu'aux institutions
spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre
très utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Prie le Commissaire général de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche·Orient de poursuivre ses efforts
en vue de prendre des mesures, notamment par la
révision des listes de rationnaires, afin d'assurer, en
coopération avec les gouvernements intéressés, la répar
tition la plus équitable possible des secours en fonction
des besoins;

4. Constate al'ec regret que la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine n'a pas été
en mesure de trouver le moyen d'enregistrer des progrès
en ce qui concerne l'application du paragraphe 11 de
la résolution 194 (III) et prie la Commission de pour
suivre ses efforts à cette fin;

5. Appelle l'attention sur la situation financière de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui
demeure critique, ainsi que l'a exposé le Commissaire
général dans son rapport;

6. Note avec inquiétude que, malgré le succès des
etIorts méritoires déployés par le Commissaire général
pour réunir des contributions additionnelles en vue
d'aider à combler le grave déficit budgétaire de l'exer
cice précédent, les contributions à l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient continuent d'être
insuffisantes pour permettre de faire face aux besoins
budgétaires essentiels;

7. Invite tous les gouvernements à faire, d'urgence,
le plus grand effort de générosité possible pour satisfaire

7 Ibid., l'ingt-qua/rième session. SlIpplément Il" 14 (AI7614).

1816~ séance plénière.
21 novembre 1969.
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7. FaU appel à tous les Etats pour qu'ils s'abs
tiennent de fournir au Gouvernement sud-africain une
assistance technique ou autre en vue de la fabrication
d'annes, de munitions et de véhicules militaires;

8. Fait appel à tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies, aux institutions spécialîséeset aux
autres organisations internationales pour qu'ils s'abs
tiennent d'accorder des facilités aux banques ct autres
institutions fimmcières qui fournissent une assistnnce au
Gouvernement Sud·Ilfricain et aux sociétés immatriculées
en Afrique du Sud;

9. Appelle l'atterttic)tl du Conseil de sécuritè sur la
situation grave qui règne en Afrique du Sud ct dans
l'ensemble de l'Afrique australe, et lui recommande de
reprendre d'urgence l'examen de la question de l'apart.
heid en vue d'adopter des mesures effic.nces, y compris
celles que prévoit le Chapitre VlI de la Charte, pour
éliminer la. menace à la paix et à la sécurité interna·
lionales que constitue celle situation;

10. Dt,"umde insJanunent à toutes les institutions
spécialisées ct aux autres organisations internationales
de refuser au Gouvernement sud·africain les bénéfices
de la coopération internationale aussi longtemps qu'il
persistera dans sa politique d'(lpartheid;

Il. lm'Îfe tous les Etats ct organisations il commé
morer par des cérémonies appropriées la Journée inter·
nationale pour l'élimination de la discrimination raciale,
le 21 mars 1970, dixième anniversaire du massacre de
Sharpeville, en solidarité avec la population opprimée
de l'Afrique du Sud, et à verser à l'occasion de cette
journée des contributions spéciales destinées à appuyer
la lutte contre l'apartJwid;

12. Demande au Comité spécial:
a) De prendre des mesures supplémentaires pour

promouvoir l'aide au mouvement national de la popu
lation opprimée de l'Afrique du Sud contre la politique
d'apartheid. en consultation avec le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
de l'unité africaine;

b) D'entrer en consultation avec des représentants
de ce mouvement sur divers aspects de la question;

c) De prendre d'autres mesureS, y compris l'orga
nisation de réunions coUlmunes avec d'autres organes
appropriés de l'Organisation des Nations Unies, en vue
de renforcer sn coopération et de coordonner ses efforts
avec ces organes;

d) De continuer sa coopération avec les institutions
spécialisées et les organisations 110n gouvernementales
qui s'occupent des problèmes de l'Afrique australe;

13. Demande au Secrétaire général et aux Etats
Membres d'intensifier la diffusion de renseignements sur
les problèmes de la politique d'apartheid du Gouver
nement sud-africain. à la lumière des recommandations
figurant aux paragraphes 155 à 160 du rapport du
Comité spécial.

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 194 (III) du Il décembre

1948, 302 (IV) du 8 décembre 1949, 393 CV) et 394

2535 (XXIV). Office de secours et de travaux
des NaUons Untes pour les réfugiés de
Palestine dans le Procllc·Orienl
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183$#1 séance plénière,
15 décembre'1969.

10Ibid./point 35 de IJordre du jour, document A/7742.

L'A.ssemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du l8 février

1965,2053 A (XX) du.15 décembre 1965, 2249 (S-V)
,tb~\ 23 mai 1967, 2308 (XXI1)1;1u 13décembte. 1967
et\~451'(XKIII) du 19 décembre 19.68, .

~. . " ... ~ \.'

Ayant reçu et examiné le rapport du Comité spécial
des opérations de maintien de la paix,:~n date du 3
novembre 1969,10~ ,

:",. :::... .. ,

, 1. Prend note desprogrès déjàréaliSés par le CoJ11Îté
spécial des opérations de maintien dc" la paix dans
l'accomplissement du mandatqui lui a été confié; .

2. Prie le Comité spécial des opérations. demaintien
de la paix de poursuivre sa tâche et de présenter à
l'~ssembI& générale, lors.de sa vingt-cinquième session,
un rapport d'eneamblesur .Ies oliservateurs militaires
de l'Organisation des N~tions Unies dé$ignés ou man
4atés par le Conseil de sécurité aux fins de.!mîssi.ons
d:observationen.application de' .-ésolutioDs.'duc;('~:DSeil~
amsi qu'un rapport intérimaire sur les, travaux'que le
COmité spécial sera en mesure d'entreptendte en, ce qui
conceme tous autres modes d'opérations de maintien
de tapaix;- ,

3. Communique au Comité spécial d~ opérations
de maintien~de lapalx les comptes rendus des débats
de la présente session rclatifsà la question intitulée
"Etude· d'~J1semble de toute la question des opérations
de lIl,~tien de la paix sous tous .leurs aspects", en
dem~.~:dant qu'il soit tenu compte des suggestions. et
opr~positions qui y figurent.

1/

2,576 (XXIV). Etude d'enselllhle de. toute la
. _ queetion des opérations d(\. IDaintien de la

.paix 80U8 tous .leurs a8peet~ . '. ...~

\\
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... '.).•, .... -. -v'. .'. ' . ;, "

,'Ù~. vingi-quatrtème sel/ion; Annexes, point 36 de l'ordre
dUIIJI:)lU\, \d(i)CUmellt· .AJ7S.?'7. 0 '

.L'A.ssembléegênérale, .
... ..... .(î

Reconnaissant que le problèm~, des féfugiés arabes
de Palestine provient du fait que leurs droits inalié..
nables, telsqq'ils sont. énoncés dans la Charte des
Nations0U.n1es et dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, leur Sont déniés,'

'Gravement préoccupée par le fait. que ce déni de
leuts dr~its a été aggravé par des actes de répression
collective, des détentions arbitraires, des couvre-feux,
(~ e;Jestruction· cie logements et,de biens, la déportation
"et d'autres actes répressifs signalés" à. rencontre des
téfugiés et d'autres habitants des territoires occupés,

'.Rappe:iant la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14 juin 1967~ -Ô. "

Rappelaitt ég~rr:ent sa résoîutIon 2252 (ES..V) du
4, juillet 1967 et sa résolution. 2452 A (XXIII) du 19
détembre.1968, R:~r laquelle ene a demandé instamment
,au·Oouveméntent .d'Israël' de prendre des mesures
'eftieaceset immédiates ea vueduretour sans retarddes
habitants qui \lavaient fui le.s zones depuis l'ouverture
.des hostilités" " .

.. D'és;reuse dedonner eftet à. ses résolutions en .vue
d1a1léger le sort des'personnes déplacées et.des réfugiés,
. . 1.":Réaflirme ,.les droits' in~énebles du peuple de
PaleStine- , .

'. ., .,'. C-"'.' ,'.. . , .. ,(~)
Z. A,ppelle .l'at'1J~ti()n du Conseil. de sécurité sur la

te:;:r~~s:ir~~~~~:::~sltr;~f:.:t::;
dé œbd..ci g'appliquer les résolutions susmentionnées;

3. Prie le Conseil de sécurité de prendre' des mesures
effiçaees" conformé~ent aU;K. dispositions pertinentes de
la Charte des Nations Unies, en vue d'assurer l'appli-
cation.:de· ces résollitions. ,.., .

, ,,1827~ ~éar..ce plénièrel

10 décembre 1969.

l/Assemblée générale, , .
'Rappel4nt ses résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet

1987,29'41 B (XXII) du 19 décembre 1967 et 2452 C
O'XIII) du 19 t1éeembre 1968$ '. . ,

ii '. '. .,!r~.·.rum.'t acte..dU.. r.·app<>.rt anD.,ue.'. 1.<fil. \~..m..m.issaire
c général de l'Office.de secours et de trava~ ~des,Nations

tJDies ..'pour les réfugiés de Palestine darr?A' le ':Proche
Otiéi1t~'l?Otu: ~a·PériÔ{.~).,!, allant du let ju'~ et 1968 au
3" J·ùûtf969 8 ~,<J, . r; •.•. " .

. . " . .. .", i' . , .'

, ,' ..;Ct!!~t càmpte également"'efe la l~ttte, datée du 24
j~'~A11)'69,' adre~sée p~ le. ~fétaire géné.ral à tous
les lÊtats A{embres .de l'Orgamsatton des Nations Unies
QU membres d'institutions spécialisées 9,
,.. ·~~;tr;,":ï:::.;. ~.' '.,' . f' . .:,',..' ,

26 /) , 'A8f1embléè génér.le""",, Vingti"quatrièni:è se.,.,ion·'
'. "\~ .... .' . .... . . ...

lés, besOins P(~VUs de l'Office de 8ecours et de travaux Préoccupée par la continuation des souffrances bu
des Natious' Umes pour les réfugiés de Palestinedansm3Ïnes résultant c!es'hostilités de juin ~967 dans le
le Proche.<>rient, compte tenu en particulier du déficit Moyen-Orient, . ,..

1 budgétaire dont fait état le rapport du Commissaire . .
.général) et,en conséquence, prié instamment lesgouver- 1. Réatfirme $CS résolutions 2252 (ES-V), 2341 B
p..entents qui ne versent pas de contributions,d'en verser (XXII) et 2":52 C (XXIII);

/;> et les gouvernements qui en versent déjà d'envisager 2. dpprouve1 compte tenudes objectifs de ces réso-
/ .de les augmenter. . .' lutions, les; efforts déployés par le Commissa!Ie géné~al

.,~, 1827e"séance plénière, de l'Office· de.secours et de travaux, des Nations Untes
W-'è=~_==. " 10 'décembre 1969. :- pour les t'éfugiés de Palestine dans le Proche-Orient en

vue de continuer à fournir une assistance humanitaire,
dans topteJa\'mesure possib1e, à titre d'urgence et en
~t •que: .ui,eSure .temporaire, aux. autre~ personnes de
la région qui.!"cntJ~ct1Jellement déplacées et. ont gra
vement .~\Csoin de con&~lerà recevoir une assistance
du fait dès hostilités d~j:~in 1967; .

3. Adresse un appel pre$sant à tous les gouver
nements, ainsi qu'aux prganisations ~t aux particuliers,
pour qu'ils apportent de généreuses contributions, aux
1jbs énoncées ci-dessus, àJ'Office de secours et de tra
vaudes Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient et aux autres organisations inter
g~')uvemementales et non gq}lfJérnementaIes intéressées.

1827#1 séantk plénière,
10 décembre 1969.
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Ji

,,Jy/
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, .~

183$#1 séance plénière,
15 décembre'1969.

10 Ibid./ point 35 de IJordre du jour, document A/7742.

L'A.ssemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du l8 février

1965,2053 A (XX) du.15 décembre 1965, 2249 (S-V)
,tb~\ 23 mai 1967, 2308 (XXI1)1;1u 13décembte. 1967
et\~451'(XKIII) du 19 décembre 19.68, .

~. . " ... ~ \.'

Ayant reçu et examiné le rapport du Comité spécial
des opérations de maintien· de la paix,:~n date du 3
novembre 1969 ,10~ ,

:",. :::... .. ,

, 1. Prend note des progrès déjà réaliSés par le CoJ11Îté
spécial des opérations de maintien dc" la paix dans
l'accomplissement du mandat·qui lui a été confié; .

2. Prie le Comité spécial des opérations. dernaiptien
de la paix de pourspivre sa tâche et de présenter à
l'~ssembI& générale, lors.de sa vingt-cinquième session,
un rapport d'eneamblesur .les oliservateurs militaires
de l'Organisation des N~tions Unies dé$ignés ou man
4atés par le Conseil de sécurité aux fins de. !mîssi.ons
d:observationen.application de' .-ésolutioDs.'duc;('~:DSeil~
amsi qu'un rapport intérimaire sur les, travaux' que le
COmité spécial sera en mesure d'entreptendte en\: ce qui
conceme tous autres modes d'opérations de maintien
de tapaix;- ,

3. Communique au Comité spécial d~ opérations
de maintien~de lapaïx les comptes rendus des débats
de la présente session rclatifsà la question intitulée
"Etude· d'~J1semble de toute la question des opérations
de lIl,~tien de la paix sous tous .leurs aspects", en
dem~.~:dant qu'il soit tenu compte des suggestions. et
opr~positions qui y figurent.

1/

2,576 (XXIV). Etude d'enselllhle de. toute la
. _ queetion des opérations d(\. IDaintien de la

.paix 80U8 tous .leurs a8peet~ . '. ...~
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,'Ù~. vingi-quatrtème sel/ion; Annexes, point 36 de l'ordre
dUIIJI:)lU\, \d(i)CUmellt· .AJ7S.?'7. 0 '

.L'A.ssembléegênérale, .
... ..... .(î

Reconnaissant que le problèm~, des féfugiés arabes
de Palestine provient du fait que., leurs droits inalié..
nables, telsqq'ils sont. énoncés dans la Charte des
Nations0U.n1es et dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, leur Sont déniés,'

'Gravement préoccupée par le fait. que ce déni de
leuts dr~its a été aggravé par des actes de répression
collective, des détentions arbitraires, des couvre-feux,
(~ e;Jestruction· cie logements et, de biens, la déportation
"et d'autres actes répressifs signalés" à. rencontre des
téfugiés et d'autres habitants des territoires occuPés,

'.Rappe:iant la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14 juin 1967~ ',' "

Rappelaitt ég~rr:ent sa résoîutIon 2252 (ES..V) du
4, juillet 1967 et sa résolution. 2452 A (XXIII) du 19
détembre.1968, R:~r laquelle ene a demandé instamment
,au·Oouveméntent .d'Israël' de prendre des mesures
'eftieaceset immédiates ea vue duretnur sans retarddes
habitants qui \lavaient fui le.s zones depuis l'ouverture
.des hostilités" " .

.. D'és;reuse dedonnet eftet à. ses résolutions en .vue
d1a1légerlesort des'personnes déplacées et.des réfugiés,
. . 1.":Réaflirme ,.les droits' in~énebles du peuple de
PaleStine- , .

'. ., .,'. C-"'.' ,'.. . , .. ,(~)
Z. A,ppelle .l'at'1J~ti()n du Conseil· de sécurité sur la

te:;:r~~s:ir~~~~~:::~sltr;~f:.:t::;
dé œbd..ci g'appliquer les résolutions susmentionnées;

3. Prie le Conseil de sécurité de prendre' des mesures
effiçaees" conformé~ent aU;K. dispositions pertinentes de
la Charte des Nations Unies, en vue d'assurer l'appli-
cation..de· ces résollitions. ,.., .

, ,,1827~ ~éar..ce plénièrel

10 décembre 1969.

l/Assemblée générale, , .
'Rappel4nt ses résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet

1987,29'41 B (XXII) du 19 décembre 1967 et 2452 C
O'XIII) du 19 t1éeembre 1968$ '. . ,

ii '. '. .,!r~.·.rum.'t acte..dU.. r.·app<>.rt anD.,ue.'. 1.<fil. \~..m..m.issaire
ç général de l'Office.de secours et de trava~ ~des, Nations

tJDies ..'pour les réfugiés de Palestine darr?A' le ':Proche
Otiéi1t~'l?Otu: ~a·PériÔ{.~).,!, allant du let ju'~ et 1968 au
3" J·ùûtf969 8 ~,<J, . r; •.•. " .

. . " . .. .", i' . , .'

, ,' ..;Ct!!~t càmpte également"'efe la l~ttte, datée du 24
j~'~A 11)'69,' adre~sée p~ le. ~fétaire géné.ral à tous
les lÊtats A{embres .de l'Orgamsatton des Nations Unies
QU membres d'institutions spécialisées 9,
,.. ·~~;tr;,":ï:::.;. ~.' '.,' . f' . .:,',..' ,

26 /) , 'A8f1embléè génér.le""",, Vingti"quatrièni:è se.,.,ion·'
'. "\~ .... .' . .... . . ...

lés, besOins P(~VUs de l'Office de 8ecours et de ttava'Ux Préoccupée par la continuation des souffrances bu
des Natious' Umes pour les réfugiés de Palestinedansm3Ïnes résultant c!es'hostilités de juin ~967 dans le
le Proche.<>rient, compte tenu en particulier du déficit Moyen-Orient, . ,..

1 budgétaire dont fait état le rapport du Commissaire . .
.général) et~ en conséquence, prié instamment lesgQuver- 1. Réatfirme $CS résolutions 2252 (ES-V), 2341 B
p..entents qui ne versent pas de contributions,d'en verser (XXII) et 2":52 C (XXIII);

/;> et les gouvernements qui en versent déjà d'envisager 2. dpprouve1 compte tenu des objectifs de ces réso-
/ .de les augmenter. . .' lutions, les!! efforts déployés par le Commissa!Ie géné~al

.,~, 1827e"séance plénière, de l'Office· de. secours et de travaux, des Nations Untes
W-'è=~_==. " 10 'décembre 1969. :- pour les t'éfugiés de Palestine ~ans le Proche-Orient en

vue d~ continuer à fournir unè' assistance humanitaire,
dans topteJa\'mesure possib1e, à titre d'urgence et en
~t •que: .ui,eSure .temporaire, aux. autre~ personnes de
la région qui.!"cntJ~ct1Jellement déplacées et. ont gra
vement .~\Csoin de con&~lerà recevoir une assistance
du fait dès hostilités d~j:~in 1967; .

3. Adresse un appel pre$sant à tous les gouver
nements, ainsi qu'aux prganisations ~t aux particuliers,
plpur qu'ils apportent de généreuses contributions, aux
1jbs énoncées ci-dessus, àJ'Office de secours et de traR

vaudes Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient et aux autres organisations inter
g~')uvemementales et non gq}lfJérnementaIes intéressées.

1827#1 séantk plénière,
10 décembre 1969.
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

Ântres décisions

Nomination à Ull poste devenu vacant au Comité spécial
des opérations de maintien (le la paix

(Point 35)

La Présidente de l'Assemblée générale a nommé le DANEMARK membre du
Comité spécial des opérations de la paix en vue de pourvoir à la vacance survenue
du fait de la démission de la SUÈDE 11.

A sa 1838° séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a
pris acte de cette nomination.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants:
AFGHANISTAN, ALGÉRIE, ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BRÉSIL, CANADA,
DANEMARK, EL SALVADOR, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE,
FRANCE, HONGRIE, INDE, IRAK, ITALIE, JAPON, MAURITANIE, MEXIQUE, NIGÊRIA,
PAKISTAN, PAys-BAS, POLOGNE, RÉPUBLIQUE ARABE UNIE, ROUMANIE, ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SIERRA LEONE, TcHÉco
SLOVAQUIE, THAÏLANDE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
VENEZUELA et YOUGOSLAVIE.

11Ibid., document A/7632.
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

Ântres décisions

Nomination à Ull poste devenu vacant au Comité spécial
des opérations de maintien (le la paix

(Point 35)

La Présidente de l'Assemblée générale a nommé le DANEMARK membre du
Comité spécial des opérations de la paix en vue de pourvoir à la vacance survenue
du fait de la démission de la SUÈDE 11.

A sa 1838° séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a
pris acte de cette nomination.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants:
AFGHANISTAN, ALGÉRIE, ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BRÉSIL, CANADA,
DANEMARK, EL SALVADOR, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE,
FRANCE, HONGRIE, INDE, IRAK, ITALIE, JAPON, MAURITANIE, MEXIQUE, NIGÊRIA,
PAKISTAN, PAys-BAS, POLOGNE, RÉPUBLIQUE ARABE UNIE, ROUMANIE, ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SIERRA LEONE, TcHÉco
SLOVAQUIE, THAÏLANDE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
VENEZUELA et YOUGOSLAVIE.

11Ibid., document A/7632.

27





l
Assemblée géllérale - Vingt-quatrième session

i
l'

il' RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS DE LA DEUXIÈME COMMISSION
:1
1

SOMMAIRE

1

L
l,

N"'"éro.
des

résollltioll'

2503 (XXIV)

2509 (XXIV)

2510 (XXIV)

2511 (XXIV)

2512 (XXIV)

2513 (XXIV)

2514 (XXIV)

2525 (XXIV)
2526 (XXIV)
2527 (XXIV)

2528 (XXIV)

2529 (XXIV)

2560 (XXIV)
2561 (XXIV)
2562 (XXIV)
2563 (XXIV)

2564 (XXIV)

2565 (XXIV)
2566 (XXIV)

2567 (XXIV)
2568 (XXIV)

2569 (XXIV)

2570 (XXIV)

2571 (XXIV)
2572 (XXIV)
2573 (XXIV)
2577 (XXIV)

2518 (XXIV)

2519 (XXIV)

2580 (XXIV)

r'/re.
Admission préférentielle ou en franchise des exportations d'ar

ticles manufacturés et d'articles semi·finis des pays en voie
de développement dans les pays développés (A/7764) ....

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
(A/7772) ., , .

Révision des listes d'Etats éligibles au Conseil du dévelop·
pement industriel (A/7774) .

Programme ordinaire d'assistance technique pour le dévelop·
pement industriel (AI7174) .

Rapports du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement (A/7717) .

Procédures d'application des nouveaux arrangements pour les
projets régionaux et interrégionaux relevant de l'élément
Assistance technique du Programme des Nations Unies pour
le développement (A/7777) .

Procédures d'établissement du programme et du budget pour
le programme ordinaire de coopération technique de l'Orga-
nisation des Nations Unies (A/7777) .

Fonds d'équipement des Nations Unies (A/7802) .
Journée de la paix (A/7812) .
Objectif pour les contributions au Programme alimentaire

mondial pour la période 1971-1972 (AI1801) .
Rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la formation

du personnel technique national en vue de l'industrialisation
accélérée des pays en voie de développement (AI1803) ..

Création d'une organisation intergouvernementale du tourisme
(A/7813) '" ' .. '" " , ; '

Sciences de la mer (A/7854) , .
L'administration publique et le développement (A/7854) .
Planification de la réforme fiscale (A/7854) .
Rôle des commissions économiques régionales dans le domaine

de la planification du développement durant la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement (A/7854)

Mesures spéciales à prendre en faveur des pays en voie de
développement les moins avancés (A/7854) .

Réforme monétaire internationale (A/7854) .
Encouragement de mesures efficaces pour prévenir la pollution

des mers et y faire face (A/7854) .
Mobilisation de l'opinion publique (A/7854) .
Projet d'amendement au règlement intérieur de l'Assemblée

générale (A/7854) .
Mesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop-

pement sans littoral (A/7764/Add.l) .
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-

pement (A/7764/Add.1) , .
Stratégie internationale du développement (AI1867) .
Année internationale de l'éducation (AI1848) .
Université internationale (A/7848) .
Rapport du Conseil du développement industriel (A/7774/

Add.l) , .
Conférence .de l'Organisation des Nations Unies pour le déve.

loppement industriel (A/7774/Add.l, A/L.586) .
Rapport définitif du Comité élargi du programme et de la

coordination (A/78S1) .
Coordination des activités océanographiques (A/7881)

29

l'olllts
de l'ordre
dl< jOI!r

37

44

38

38

45

45

45
39
42

46

43

97
12
12
J2

12

12
12

12
12

12

37

37
40
41
41

38

38

47
47

Date.
d'ndoptio..

14 novembre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969
5 décembre 1969
5 décembre 1969

5 décembre 1969

5 décembre 1969

5 décembre 1969
13 décembre 1969
13 décembre 1969
13 déccmbro 1969

13 décembre 1969

13 décembre 1969
13 décembre 1969

13 décembre 1969
13 décembre 1969

13 décembre 1969

13 décembre 1969

13 décembre 1969
13 décembre 1969
13 décembre 1969
13 décembre 1969

15 décembre 1969

15 décembre 1969

15 décembre 1969
15 décembre 1969

30

30

31

31

32

32

32

32
33

33

34
35
36
31

37

37
38

38

39

40

40

40
41
43
43

43

43

44
45



30 Assemblée générale - Vingt-quatrième session

N"",é,·os
des

l"ésolntions

2581 (XXIV)

Ti/I'e!

Conférence des Nations Unies sur le milieu humain (A/7866)

Poi-nts
do l'o,'dra
dn joltr

21

d'adoptiolt
Dates

15 décembre 1969

Paye!

46

Allires décisions

Rapports du Conseil économique et social. .... , . , , , , .. , , .. , , . , ....
Problèmes du milieu humain, , , , , , , , , . , , . , . , . , , . , , ... , , .... , , ..
Composition du Comité préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies

pour le développement." . , .. , . , , . , , , . , . , . , , , , , , , . , . , , , , .

12
21

40

13 décembre 1969
15 décembre 1969

17 décembre 1969

47
47

47

2503 (XXIV). Admission préférentielle ou en
franchise des exportations d'articles manu·
facturés et d'articles semi·finis des pays en
voie de développement dans les pays déve·
loppés

L'Assemblée générale,

Rappelant dans sa totalité la résolution 21 (II) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du 26 mars 1968 \ p~ laq,uell.e
la Conférence a reconnu qu'un accord unamme s était
fait sur l'instauration, à une date rapprochée, d'un
système mutuellement acceptable et généralisé de pré
férences, sans réciprocité ni discrimination, a créé un
Comité spécial des préférences et a demandé q~e ce
comité établisse son rapport final au Conseil du
commerce et du développement, en indiquant que le
but devrait être de régler les détails des arrangements
dans le courant de l'année 1969, afin qu'il soit possible
de chercher à obtenir les autorisations législatives et
les dérogations requises dans l'Accor~ Agénéral sur . les
tarifs douaniers et le commerce aussltot que pOSSIble
après,

Rappelan.t en outre l'espoir exprimé par de nombreux
pays dans la résolution susmentionnée, que les arran
gem~nts pourront entrer en vigueur au début de 1970,

Partageant la préoccupation que le Conseil du
commerce et du développement a exprimée dans s~

résolution 61 (IX) du 12 septembre 1969 2, tenant a
ce que le but spécifié dans la résolution 21 (II) de la
Conférence, qui consistait à régler les détails des arran
gements dans le courant de l'année 1969, ne sera proba
blement pas atteint,

Reconnaissant que l'accord sur un système généralisé
de préférences, sans réciprocité ni discrimination, cons
titue une mesure importante prise par la communauté
internationale pour parvenir à des résultats concrets
dans le domaine du commerce et du développement,

Prenant acte de la demande formulée par le Conseil
du commerce et du développement dans sa résolution
61 (IX), à savoir que le Comité spécial des préférences
présente son rapport final au Conseil lors d'une session
extraordinaire qui se tiendra au début de 1970,

1. Estime que l'application, à une date rapprochée,
d'un système généralisé de préférences, efficace et
mutuellement acceptable, sans réciprocité ni discrimi
nation sera un exemple concret d'action internationale
efficac~ dans le cadre de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement visant à
favoriser l'expansion des échanges et à accélérer le

lActes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.l et 5 et
Add.l et 2: Rapport et annexes (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.68.II.D.14), p. 41.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième sessioll, Supplément na 16 (A17616 et Corr.I),
p.245.

développement économique des pays en voi~ de déve
loppement, et cons~ituera ~n él.ément caP.ltal de .la
stratégie de la deUXIème Decenme des NatIOns Umes
pour le développement;

2, Accueille avec satisfaction. l'accord auquel sont
parvenus les pays développés à économie de marché
membres de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, selon lequel ils sou
mettront une documentation de fond à la Conférence
au plus tard le 15 novembre 1969 s, et demande .que
ladite documentation contienne, autant que pOSSIble,
des informations concrètes et précises;

3. Demande instamment à tous les Etats membres
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement d'engager des consultations cons
tructives au Comité spécial des préférences, en vue de
présenter un rapport final qui permettra au Conseil du
commerce et du développement, lors de sa session extra
ordinaire, de parvenir à des solutions satisfaisantes
concernant les arrangements, conformément au calen~
drier convenu au cours de la première partie de la
neuvième session du Conseil, et de tenir compte de
l'espoir exprimé par de nombreux pays, dans la réso
lution 21 (II) de la Conférence, de voir les arrangements
entrer en vigueur au début de 1970.

18116 séance plénière,
14 novembre 1969.

2509 (XXIV). IDStitut des Nations Unies
ponr la fOl'mation et la rechercbe

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures relatives à l'Ins

titut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, en particulier la résolution 2388 (XXIII) du
19 novembre 1968, ainsi que les résolutions du Conseil
économique et social sur le même sujet,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Directeur général de l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche 4;

2. Reconnaît l'importance de la contribution que les
activités de formation et de recherche de l'Institut re
présentent pour l'efficacité de l'Organisation des Natio~s
Unies dans la poursuite de son double objectif, à savOIr
le maintien de la paix et de la sécurité et la promotion
du développement économique et social;

3. Note et appuie les arguments présentés par le
Directeur général et faits siens par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies en faveur d'un
nouveau soutien financier à l'Institut, qui inaugure en

3 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du
développement, neuvième session, Supplément na 4A (ID/B/
262/ReV.l), par. 21, al. ii.

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément 110 15 (AI7615).

-------------
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18176 séance plénière,
21 novembre 1969.

République socialiste soviéti
que d'Ukraine

Tchécoslovaquie
Union des Républiques socia

listes soviétiques

Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République Dominicaine
Trinité-ct-Tobago
Umguay
Venezuela

République fédérale d'Allema
gne

Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d'Irlande du Nord

Saint-Marin
Saint-Siège
Suède
Suisse
Turquie

Albanie
Bulgarie
Hongrie
Pologne
Roumanie
République socialiste soviéti

que de Biélorussie

Argentine
Barbade
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
El Salvador
Equateur
Guyane
Guatemala

C.-LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA C DU PARAGRAPHE 4
DE LA SECTION II

Japon
Liechtenstein
Luxembourg
Malte
Monaco
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal

5Ibid., Supplémellt IlO 17 (A17617 et Corr'!), p. 189.

D. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA d DU PARAGRAPHE 4
DE LA SECTION II

2511 (XXIV), Progl'ammc ordinaire {l'as8istance
tec1miqlle ponr le développement illclustrie1

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de sa résolution 2298
(XXII) du 12 décembre 1967,

Ayant examiné la résolution 1434 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 25 juillet 1969,
et la résolution 23 (Ill) du Conseil du développement
industriel, en date du 14 mai 1969 5,

Considérant que, conformément à ses résolutions
2089 (XX) du 20 décembre 1965 et 2152 (XXI) du
17 novembre 1966, l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel a été créée en tant
qu'organisation autonome dans Je cadre de l'Organi
sation des Nations Unies,

Soucieuse de la nécessité de maintenir et de renforcer
le rôle du Conseil du développement industriel en ce
qui concerne l'action à mener dans le domaine du déve~

loppement industriel,

1. Réaffirme sa résolution 2298 (XXII);

2. Décide de maintenir au titre V (Programmes
techniques) du budget de l'Organisation des Nations
Unies le chapitre distinct prévu pour les besoins d'assis
tance technique en matière de développement industriel.

18176 séance plénière,
21 novembre 1969,

Malawi
Maldives
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mongolie
Népal
Niger
Nigéria
Ouganda
Pakistan
Philippines
République arabe unie
République centrafricaine
République de Corée
République du Viet-Nam
République populaire du

Congo
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Samoa-Occidental
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Souaziland
Soudan
Syrie
Tchad
Thai1ande
Togo
Tunisie
Yémen
Yémen du Sud
Yougoslavie
Zambie

Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Irlande
Islande
Italie

Par suite de la résolutioll ci-dessus, les listes d'Etats éligibles
au COllseil du développemellt illdustriel serollt modifiées comme
suit:

A _ LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA a DU PARAGRAPHE 4 DE
• LA SECTION II DE LA RÉSOLUTION 2152 (XXI) DE L'As-

SEMDLÉE GÉNÉRALE

2510 (XXIV), Révision des listes d'Etats éligibles
au Conseil du développement industriel

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions du paragraphe 4 de la

section II de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novembre
1966, relative à l'Organis.ation des Nations Unies pour
le développement industrIel,

Décide d'inscrire la Barbade dans la liste C de
l'annexe à sa résolution 2152 (XXI).

1817a séance plénière,
21 novembre 1969.

Afghanistan
Afrique du Sud
Algérie
Arabie Saoudite
Birmanie
Botswana
Burundi
Cambodge
Cameroun
Ceylan
Chine
Congo (République démocra-

tique du)
Côte d'Ivoire
Dahomey
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Israël
Jordanie
Kenya
Koweït
Laos
Lesotho
Liban
Libéria
Libye
Madagascar
Malaisie

Australie
Autriche
Belgique
Canada
Chypre
Danemark
Espagne

janvier 1970 sa deuxième période quinquennale
d'annonces de contributions.

B. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA b DU PARAGRAPHE 4
DE LA SECTION II
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2525 (XXIV). Fonds d'équipement
dcs Nations Uuies

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2186 (XXI) du 13 dé

cembre 1966 et 2321 (XXII) du 15 décembre 1967,
Rappelant en outre sa résolution 2410 (XXIII) du

17 décembre 1968, par laquelle elle a décidé de main
tenir les mesures provisoires prévues pour le fonction
nement du Fonds d'équipement des Nations Unies et
de réexaminer à sa vingt-quatrième session toute la
question des dispositions institutionnelles,

Prenant note de la décision par laquelle le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement, lors de sa huitième session, a prié le
Directeur du Programme de poursuivre, en les élar
gissant, ses consultations avec les gouvernements et les
organisations internationales et d'étudier de plus larges
possibilités de rendre le Fonds opérationnel 12,

Reconnaissant que les résultats de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
sont subordonnés dans une large mesure au volume,
à la forme et aux conditions du transfert des ressources
financières des pays développés,

Rappelant que le pourcentage des transferts financiers
vers les pays en voie de développement n'atteint pas, à
quelques exceptions près, le pourcentage normalement
admis,

Rappelant les vœux émis dans les différentes instances
internationales quant à l'accès, dans des conditions
favorables, des pays en voie de développement au mar
ché des capitaux internationaux et à la nécessité de
susciter et de promouvoir une mobilisation financière
extérieure substantielle et avantageuse en faveur du
développement,

1. Demande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
d'entreprendre, dans le cadre des objectifs du Fonds
d'équipement des Nations Unies, une étude exploratoire
en vue d'élargir les attributions du Fonds pour en nor
maliser, stimuler et développer le fonctiollnement et le
rendre opérationnel et efficace, afin que tous les Etats
Membres soient en mesure de lui apporter leur appui;

2. Décide, en attendant, de maintenir le Fonds
d'équipement des Nations Unies dans ses attributions
initiales, jusqu'au 31 décembre 1970, dans le cadre des

12 Voir Documents officiels dll Conseil économique et socinl,
quarallte-septième session, document E/4706, par. 286.

Conseil d'adminis- Ayant présente à l'esprit la résolution 2511 (X?GY)
des Nations Unies du 21 novembre 1969 sur le programme ordmarrc

d'assistance technique pour le développement industriel,
dans laquelle rAssemblée générale a réaffirmé sa réso
lution 2298 (XXII) du 12 décembre 1967 fixant les
procédures d'établissement du programme et du budget
pour le programme ordinaire d'assistance technique
dans le domaine du développement industriel,

Approuve l'application des procédures d'établis
sement du programme et du budget recommandées dans
la résolution 1434 (XLVII) du Conseil économique et
social concernant les activités de coopération technique
de l'Organisation des Nations Unies, autres que le déve
loppement industriel, prévues au ?tr~ V (Programmes
techniques) du budget de l'OrganIsation.

1817e séance plénière,
21 novembre 1969.

18170 séance plénière,
21 novembre 1969.

2512 (XXIV). Rapports du
tration du Programme
pour le développement

L'Assemblée générale
Prend acte des rapports du Conseil d'administration

du Programme des Nations Unies pour le développement
sur ses septième et huitième sessions o.

1817e séance plénière,
21 novembre 1969.

2513 (XXIV). Procédures d'application des nou
veaux arrangements pour les projets régio
naux et il1terrégionaux relevant de l'élément
Assistance technique du Programme des
Natious Unies pOUl' le développement

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration

du Programme des Nations Unies pour le développement
sur sa huitième session 7 et la résolution 1432 (XLVII)
du Conseil économique et social, en date du 25 juillet
1969, concernant les procédures de programmation
révisées pour les projets régionaux et interrégionaux rele
vant de l'élément Assistance technique du Programme
des Nations Unies pour le développement,

Rappelant sa résolution 2279 (XXII) du 4 décembre
1967, concernant les nouvelles procédures de pro
grammation pour l'élément Assistance technique du
Programme,

Approuve les procédures recommandées par le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement en ce qui concerne les
projets régionaux et interrégionaux relevant de l'élément
Assistance technique du Programme à partir de l'an
née 1971 s.

2514 (XXIV). Procédures d'établissement du
prohrramme et du budget pour le !Jl'O
gramme ordinaire de coopération tech
nique de l'Ol'ganisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la section B du chapitre X du rapport

du Conseil économique et social D, relative aux activités
de coopération technique entreprises par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant examiné les notes du Secrétaire général sur
les activités opérationnelles pour le développement
entreprises par lui 10 et sur l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel 11,

Ayant pris note de la résolution 1434 (XLVII) du
Conseil économique et social, en date du 25 juillet
1969, dans laquelle le Conseil a recommandé l'adoption
de procédures d'établissement du progranune et du
budget révisées pour le programme ordinaire de coopé
ration technique de l'Organisation des Nations Unies,

°Documents offidels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, document E/4609 j ibid., document
E/4706.

7Ibid., document E/4706.
Slbid., par. 68.
9 Documents offidels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplémellt nO 3 (AI7603).
10 Ibid., vingt-quatrième session, Allllexes, point 45 de l'ordre

du jour, document A17704.
11Ibid.,point 38 de l'ordre du jour, document A/770S.
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mesures prévues au paragraphe 1 de la résolution 2321
(XXII) de l'Assemblée générale.

18238 séance plénière,
5 décembre 1969.

2526 (XXIV). Journée <le la paix

L'Assemblée générale,
Renouvelant sa détermination de favoriser le progrès

économique et social et de contribuer ainsi à instaurer
de meilleures conditions de vie dans tous les pays,

Notant avec inquiétude l'écart grandissant des
niveaux de vie dans les pays développés et dans les
pays insuffisamment développés,

Rappelant ses résolutions 724 A (VIII) du 7 dé
cembre 1953, 1837 (XVII) du 18 décembre 1962,2092
(XX) du 20 décembre 1965, 2171 (XXI) du 6 dé
cembre 1966 et 2387 (XXIII) du 19 novembre 1968,
relatives à l'affectation à des besoins pacifiques des
ressources libérées à la suite du désannement,

Reconnaissant l'importance des mesures de désar
mement comme un des moyens de libérer des ressources
supplémentaires en vue du progrès économique et social
dans le monde, et en particulier dans les pays en voie
de développement,

1. Invite les Etats Membres à désigner chaque
année une "journée de la paix" consacrée à l'étude des
effets que pourraient avoir sur le développement éco
nomique et social toutes mesures de désarmement;

2. Prie les Etats Membres d'examiner à cette occa
sion, au cas où des mesures effectives de désarmement
réussiraient à libérer des ressources supplémentaires, la
possibilité d'utiliser ces ressources compte tenu des
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

3. Suggère aux Etats Membres, lorsqu'ils feront des
rapports en vertu des résolutions 2092 (XX), 2171
(XXI) et 2387 (XXIII) de l'Assemblée générale, de
joindre les observations qu'ils jugeraient opportunes sur
les résultats escomptés des études effectuées par eux
dans le cadre d'une "journée de la paix".

18238 séance plénière,
5 décembre 1969.

2527 (XXIV). Objectif pour les contributions
au Programme alimentaire mondial pour
la période 1971·1972

U Assemblée générale,
Rappelant les dispositions de sa résolution 2095

(XX) du 20 décembre 1965, relative à la reconduction
du Programme alimentaire mondial, selon lesquelles le
Programme doit être examiné avant chaque conférence
pour les annonces de contributions,

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 de sa
résolution 2290 (XXII) du 8 décembre 1967, relative
à l'examen du Programme alimentaire mondial, sti
pulant que, sous réserve de l'examen prévu ci-dessus,
la conférence suivante pour les annonces de contri
butions se réunira au début de 1970 au plus tard et
que les gouvernements seront alors invités à promettre
des contributions pour 1971 et 1972 en vue d'atteindre
l'objectif qui aura pu être recommandé par l'Assemblée
générale et par la Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,

Notant que l'examen du Programme a été effectué
par le Comité intergouvernemental ONU/FAO du Pro-

gramme alimentaire mondial à sa quinzième session et
par le Conseil économique et social à sa quarante
septième session,

Ayant examiné la résolution 1443 (XLVII) du
Conseil économique et social, en date du 1er août 1969
ainsi que les recommandations figurant dans le rapport
du Comité intergouvernemental 1S,

Reconnaissant la valeur que présente l'aide alimen
taire multilatérale, telle qu'elle est mise en œuvre par
le Programme alimentaire mondial depuis ses débuts
ainsi que la nécessité de poursuivre son action à la foi~
comme forme d'investissement en capital et comme
moyen de répondre aux besoins urgents de denrées
alimentaires,

1. Fixe pour les deux années 1971 et 1972 un
objectif de 300 millions de dollars pour les contributions
volontaires, un tiers au moins de ce montant devant
être fourni en espèces et en services, et exprime l'espoir
que ces ressources s'augmenteront de contributions
supplémentaires appréciables provenant d'autres sour
ces, compte tenu du volume prévisible des demandes
de projets valables et de la capacité du Programme
alimentaire mondial à fonctionner à un niveau plus
élevé;

2. Prie instamment les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et les membres ou membres
associés de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture de ne ménager aucun effort
pour que cet objectif soit complètement atteint;

3. Prie instamment les gouvernements qui ont
promis des contributions en produits ou en services
pour la période 1969-1970 de faire tout leur possible
pour reporter sur la période 1971-1972 et mettre à
disposition pendant cette période toute fraction desdites
contributions qui pourra être restée inutilisée à la fin
de 1970, et d'indiquer qu'ils sont prêts à effectuer ces
reports lorsqu'ils feront connaître leurs promesses de
contributions à la prochaine conférence pour les
annonces de contributions;

4. Invite le Secrétaire général, agissant de concert
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à convoquer
à cette fin la quatrième conférence pour les annonces
de contributions au Siège de l'Organisation des Nations
Unies au début de 1970;

5. Décide que, sous réserve de l'examen prévu par
la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée générale, la
conférence suivante pour les annonces de contributions
se réunira au début de 1972 au plus tard et que les
gouvernements seront alors invités à promettre des con
tributions pour 1973 et 1974 en vue d'atteindre
l'objectif qui aura pu être recommandé alors par l'As
semblée générale et la Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

18238 séance plénière,
5 décembre 1969.

2528 (XXIV). Rôle de l'Organisation des Nations
Unies dans la formation du personnel tech·
nique national en vue de l'industl'ialisation
accélérée des pays en voie de développement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1824 (XVII) du 18 dé

cembre 1962, 2090 (XX) du 20 décembre 1965 et
2259 (XXII) du 3 novembre 1967, concernant le rôle

13E/4696.
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de l'Organisation des Nati~ns Unies dans l~. forma~io?
du personnel technique natiOnal en vue de 1mdustnah
sation accélérée des pays en voie de développement,

Estimant que la poursuite de l'industrial~s~tio1;1 ~es
pays en voie de développement est une condItIon mdls
pensable, de succès ~ans la ré~lisation.des objectifs, de
la deuxieme Décenme des Nattons Umes pour le deve
loppement,

Reconnaissant que la formation d'un personnel
technique national approprié est l'une des conditions
préalables les plus importantes de l'industrialisation,

Tenant compte du fait que les évaluations que le
Secrétaire général a faites en 1964 14 des besoins en
personnel technique national nécessaire à l'industriali
sation des pays en voie de développement devraient
être précisées en fonction des résultats déjà obtenus
dans le domaine de la formation du personnel technique
national dans les pays en voie de développement et des
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement,

Tenant également compte de la nécessité de faire en
sorte que les activités de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées dans le domaine
de la formation du personnel technique national au:x;
niveaux international, régional et sous-régional corres
pondent aux plans et aux besoins nationaux des pays
en voie de développement en la matière,

Considérant en outre le rapport du Secrétaire général
sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la
formation du personnel technique national en vue de
l'industrialisation accélérée des pays en voie de déve
loppement 16,

1. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration étroite avec l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel et en consultation
avec l'Organisation internationale du Travail, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, le Programme des
Nations Unies pour le développement, la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
et d'autres organes et organismes internationaux des
Nations Unies, d'établir un rapport contenant des
recommandations concrètes sur la formation du per
sonnel technique national en vue de l'industrialisation
accélérée des pays en voie de développement, compte
tenu des résultats de la première Décennie des Nations
Unies pour le développement et des objectifs de la
deuxième Décennie, en vue de soumettre ce rapport au
Conseil économique et social lors de sa cinquante et
unième session;

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, agissant en consultation et
en collaboration avec le Programme des Nations Unies
pour le développement et d'autres organismes des
Nations Unies, d'intensifier son action pour la formation
du personnel technique national en vue de l'industriali
sation accélérée des pays en voie de développement.

1823" séance plénière,
5 décembre 1969.

14 Voir Documents officiels du COl/seil écollOmique et social,
trente-septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour,
documents E/3901lRev.l et Add.l et 2.

IG Documents officiels de l'Assemblée générale, villgt
quatrième session, Annexes, point 43 de l'ordre du jour, docu
ment Aj7595 ; A/7595/Add.I.

2529 (XXIV). Création d'une organisation
intergouvernementale du tonrisme

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la note du Secrétaire général 16 trans

mettant le rapport de la Conférence intergouvernemen
tale sur le tourisme, qui s'est tenue à Sofia en mai 1969,
et la résolution que cette conférence a adoptée sur la
création d'une organisation intergouvernementale du
tourisme,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire
général 17 établi comme suite à la résolution 1449
(XLVII) du Conseil économique et social, en date du
7 août 1969,

Tenant compte de la résolution XXI/5 du 5 novem~

bre 1969, adoptée par l'Assemblée générale de l'Union
internationale des organismes officiels de tourisme à sa
vingt et unième session 18, tenue à Dublin du 28 octobre
au 5 novembre 1969, sur l'adaptation de l'Union à ses
responsabilités actuelles et futures,

Reconnaissant la contribution vitale qu'apporte le
tourisme international au progrès économique, social,
culturel et éducatif de l'humanité et à la sauvegarde de
la paix dans le monde,

Tenant compte du rôle important que le tourisme
peut jouer dans l'économie nationale, surtout dans celle
des pays en voie de développement,

Considérant l'intérêt actif que portent l'Organisation
des Nations Unies et ses organes ainsi que les insti
tutions spécialisées aux divers domaines liés au tou
risme, et la nécessité constante de coordonner leurs
activités dans ces domaines,

Consciente du rôle de premier plan que l'Union a
joué jusqu'ici dans le domaine du tourisme ainsi que
de la compétence technique et de l'expérience qu'elle
a accumulées,

Reconnaissant néanmoins que la capacité opération
nelle de l'Union dans le domaine du tourisme s'est
trouvée limitée du fait de son statut d'organisation non
gouvernementale,

Prenant note de la détermination de l'Union,
réaffirmée par son Assemblée générale dans sa réso
lution XXI/S, de créer, dans les meilleurs délais et par
la voie la plus appropriée, une organisation de tourisme
de caractère intergouvernemental,

Prenant note également de ce que l'Union, dans la
résolution susmentionnée, a reconnu que la procédure
indiquée par la Conférence intergouvernementale sur
le tourisme, visant à créer une organisation inter
gouvernementale du tourisme dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, ne constitue pas
nécessairement l'unique voie à suivre pour établir la
meilleure organisation mondiale de tourisme,

1. Estime qu'une fonnule permettant d'aboutir plus
rapidement à un accord des gouvernements en vue de
la création d'une organisation internationale du tou
risme de caractère intergouvernemental, surtout dans le
but d'aider les pays en voie de développement, consis
terait à:

a) Transformer l'Union internationale des orga
nismes officiels de tourisme en une organisation
intergouvernementale par la révision de ses statuts;

10E/4653/Add.l et Corr.t.
17 E/4750 et Corr.I.
18Voir E/4750/Add.l.
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b) Etablir des liens opérationnels entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Union ainsi transformée
au moyen d'un accord formel;

2. Prend note de la recommandation contenue dans
la résolution XXI/5 de l'Assemblée générale de l'Union
internationale des organismes officiels de tourisme, par
laquelle le Président de l'Union a été prié de charger
un groupe de travail d'élaborer un projet de révision
de ses statuts, compte tenu des principes énoncés par
l'Assemblée générale de l'Union à sa vingtième session,
tenue à Tokyo en octobre 1967, et à la Conférence
intergouvernementale sur le tourisme tenue à Sofia en
mai 1969, et de convoquer une Assemblée générale
extraordinaire de l'Union en vue d'élaborer et d'adopter
les statuts d'une organisation intergouvernementale;

3. Recommande aUX Etats dont l'organisme na
tional officiel de tourisme est membre de l'Union d'agir
conjointement à sa prochaine Assemblée générale extra
ordinaire pour modifier les statuts de l'Union en vue
de donner à l'organisation un caractère intergouverne
mental;

4. Invite les Etats dont l'organisme national officiel
de tourisme est membre de l'Union à approuver et
adopter, conformément à leurs procédures internes res
pectives, la procédure décrite au paragraphe 3 ci-dessus
pour créer une organisation internationale de tourisme
de caractère intergouvernemental, et à donner en consé
quence les instructions et pouvoirs nécessaires à leurs
représentants auprès de l'Union;

5. Décide qu'une fois modifiés les statuts de l'Union:

a) Un accord devrait être conclu entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Union, de manière à
établir une coopération et des relations étroites entre
l'Organisation et l'Union transformée, à définir les
modalités de cette coopération et de ces relations, et à
reconnaître le rôle décisif et central que l'Union devra
jouer dans le domaine du tourisme mondial en coopé
ration avec le mécanisme existant dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies;

b) L'Union devrait fonctionner en tant qu'agent
chargé de l'exécution du Programme des Nations Unies
pour le développement et participer aux activités du
Programme, en vue d'aider à préparer et à exécuter des
projets d'assistance technique et de préinvestissement
dans le domaine du tourisme financés par le Programme,
et il faudrait examiner aussi la possibilité d'habiliter
l'Union à fonctionner en tant qu'organisation partici
pante et chargée de l'exécution du Programme;

c) Les procédures nécessaires devraient être élabo
rées pour permettre à l'Union de soumettre à l'examen
du Conseil économique et social des recommandations
et des propositions relatives aux accords internationaux
à mettre au point dans le domaine du tourisme;

6. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopération
avec le Directeur du Programme des Nations Unies
pour le développement et le Secrétaire général de
l'Union internationale des organismes officiels de tou
risme, un rapport contenant des proposition.s concrètes
sur les mesures à prendre pour mettre plemement en
application les dispositions mentionnées au para~raphe
5 ci-dessus et de présenter ce rapport au Conseil éco
nomique et social lors de sa quarante-neuvième session.

1823° séance plénière}
5 décembre 1969.

2560 (XXIV). Sciences de la mer

L'Assemblée générale}
Rappelant les considérations exposées dans sa réso

lution 2172 (XXI) du 6 décembre 1966,
Ayant pris acte avec satisfaction du rapport du

Secrétaire général intitulé "Sciences et techniques de
la mer: étude et propositions" 19, présenté comme suite
à la résolution 2172 (XXI),

Prenant acte également de la note du Secrétaire
général sur la création d'un comité intersecrétariats 20,

qui fait suite à une proposition mise en avant par le
Secrétaire général dans son rapport sur les sciences et
techniques de la mer,

Reconnaissant que le monde est de plus en plus
conscient de l'importance des océarlS pour le progrès de
l'humanité,

Consciente de la nécessité de recueillir plus de ren
seignements au sujet des océans et de leurs ressources,

Rappelant la demande qu'elle a formulée dans sa
résolution 2414 (XXIII) du 17 décembre 1968, tendant
à ce que le Secrétaire général présente un aperçu dé
taillé de la portée d'un programme élargi et à long
terme d'exploration et de recherches océanographiques,
dont la décennie internationale de l'exploration océano
graphique sera un aspect important, compte tenu des
recommandations de la Commission océanographique
intergouvernementale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et en
coopération avec d'autres organisations internationales
intéressées,

Rappelant également la demande qu'elle a formulée
dans sa résolution 2467 D (XXIII) du 21 décembre
1968, tendant à ce que la Commission océanographique
intergouvernementale intensifie ses activités dans le
domaine scientifique, coopère avec le Secrétaire général
pour la mise au point de l'aperçu détaillé et fasse
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
quatrième session, sur les progrès accomplis dans l'appli
cation de ladite résolution,

Prenant note de la résolution 1470 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 17 novembre 1969,
par laquelle le Conseil a transmis l'aperçu détaillé à
l'Assemblée générale,

1. Prend note avec satisfaction de l'aperçu détaillé
de la portée d'un programme élargi et à long terme
d'exploration et de recherches océanographiques, dont
la décennie internationale de l'exploration océanogra
phique sera un aspect important, aperçu qui a été
transmis au Secrétaire général par le Président de la
Commission océanographique intergouvernementale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et dont le texte figure en annexe
à une note du Secrétaire général sur cette question 21;

2. Réaffirme Sa conviction que toute recherche ou
eXJ?loration effectuée dans le cadre du programme élargi
et a long terme sera de nature exclusivement scientifique
et que, dans tous les cas où ces activités relèvent de la
juridiction nationale d'un Etat, elles seront subor
données au consentement préalable de cet Etat confor
mément au droit international;

3. Prie l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et sa Commission

19E/4487 et Corr.I à 3, 5 et 6, et Add.l et 2.
:20 AIC.2I247.
21A11750.
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28 Voir Documents officiels du Conseil économique et socia',
quarante-septième session, 1603" séance, par. 39.

18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

océanographique intergouvernementale de tenir ce pro- promouvoir le développement économique et social et
gramme à jour et d'envisager son exécution par. ét~pes pour provoquer les progrès nécessaires dans les do-
appropriées, en coopération avec d'autres orgam~atl(:ms maines scientifique et technique,
intéressées et plus particulièrement avec l'Orgamsatl~m Considérant, en conséquence, que les mesures
des Nations Unies, l'Organisation des Nations Umes propres à améliorer la compétence et l'efficacité de
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation l'administration publique sont un élément fondamental
météorologique mondiale et l'Organisation intergouver- dans la formulation et la mise en œuvre de plans ou
nementale consultative de la navigation maritime; de programmes de développement économique et social,

4. Prie instamment les Etats Membres de coopérer tant au stade de leur établissement qu'à celui de leur
avec la Commission océanographique intergouvernemen- exécution,
tale pour l'exécution de ce programme par étapes Appréciant l'importance des programmes d'adminis-
appropriées; tration publique entrepris par les organismes des

5. Se félicite des étroites relations de travail qui se Nations Unies en vue de répondre aux besoins des pays
sont établies entre la Commission océanographique dans ce domaine,
intergouvernementale et l'Organisation des Nations
Unies, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen- 1. Prend note avec satisfaction de la déclaration du
tation et l'agriculture, l'Organisation météorologique Secrétaire général, à la quarante-septième session du
mondiale et l'Organisation intergouvernementale consul- Conseil économique et social, selon laquelle il entend
tative de la navigation maritime, et notamment de la proposer de nouveaux objectifs et de nouveaux pro-
création du Comité intersecrétariats des programmes grammes en matière d'administration publique lorsque
scientifiques relatifs à l'océanographie, qui se compose l'Assemblée générale aura approuvé les principes direc-
de représentants de ces organisations et sera chargé de teurs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
promouvoir, en consultation avec le Président de la le développement 23;

Commission océanographique intergouvernementale, les 2. Recommande aux Etats Membres d'accorder à
aspects communs des travaux de la Commission océano- l'administration publique l'attention qu'elle mérite dans
graphique intergouvernementale et des organisations
susmentionnées; leurs plans et programmes de développement nationaux

et de prendre en considération, dans leurs programmes
6. Prie la Commission océanographique intergou- de coopération internationale, les besoins des pays en

vernementale et les organisations mentionnées au para- voie de développement en matière d'administration
graphe 5 ci-dessus de continuer à travailler en étroite publique;
collaboration à la réalisation de leurs objectifs com-
muns, dans le cadre de leur mandat; 3. Prend note de l'assistance technique accordée par

7. Prie le Secrétaire général de rendre compte au le Programme des Nations Unies pour le développement
Conseil économique et social des progrès accomplis en dans ce secteur et l'invite à continuer d'accorder une
ce qui concerne la mise à jour et l'exécution de ce attention bienveillante, dans ses programmes, aux
programme. demandes d'assistance de la part des pays en voie de

développement dans le domaine de l'administration
publique;

4. Prie le Secrétaire général d'inviter les institutions
spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie ato
mique et les organisations non gouvernementales
intéressées à l'administration publique à offrir leur
coopération, afin de promouvoir un programme coor
donné d'actions internationales dans ce domaine, sanS
omettre l'action que les commissions économiques
régionales, grâce à leurs centres d'administration pu
blique, doivent mener à bien pour satisfaire aux besoins
des pays intéressés;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour la réunion d'experts concernant
le programme des Nations Unies en matière d'adminis
tration publique qui, selon la résolution 1199 (XLII)
du Conseil économique et social, doit avoir lieu au début
d~ 1971 en vue de réexaminer ledit programme, d'étu
dIer les propositions du Secrétaire général en matière
d'administration publique pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement et de faire
des recommandations qui seront soumises au Conseil
économique et social, lors de sa cinquante et unième
sessi0t:, et transmises, en tant que partie du rapport du
COD;seI1, à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième
seSSIon.

2561 (XXIV) . L'administration publique
et le développement

L'Assemblée générale,
Prenant en considération ses résolutions antérieures

sur le rôle joué par l'administration publique dans le
développement économique et social, particulièrement
les résolutions 723 (VIII) du 23 octobre 1953, 1024
(XI) du 21 décembre 1956, 1256 (XIII) du 14
novembre 1958, 1530 (XV) du 15 décembre 1960 et
1710 (XVI) du 19 décembre 1961,

Rappelant que le Conseil économique et social, dans
sa résolution 1199 (XLII) du 24 mai 1967, a examiné
le rapport de la réunion d'experts concernant le pro~
gramme des Nations Unies en matière d'administration
publique, qui s'est tenue en janvier 1967 22, en a pris
note avec satisfaction et a demandé au Secrétaire
général d'élaborer, en collaboration étroite avec les
institutions spécialisées et les organisations non gouver
nementales intéressées, des objectifs et des programmes
plus précis en matière d'administration publique, dans
le cadre de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement,

Notant qu'une bonne administration dans des do
maines tels que la planification, l'agriculture, les
entreprises publiques, les transports, l'organisation
coopérative, l'éducation, la santé, l'habitat et l'adminis
tration locale peut constituer un instrument capital pour

22 E/4296.
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2562 (XXIV). Planification de la réforme
fiscale

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 1271 (XLIII) du Conseil

économique et social, en date du 4 ao1\t 1967, intitulée
"Planification de la réforme fiscale",

Notant avec satisfaction que les pays en voie de
développement ont intensifié leurs efforts en vue de
mobiliser leurs propres ressources et qu'au cours de la
décennie commençant en 1960 leur épargne intérieure
a financé environ 85 p. 100 du total de leurs investis
sements au titre du développement économique et social,

Reconnaissant l'importance que présentent l'expé
rience pratique et les renseignements dont-on dispose
dans le domaine fiscal pour l'élaboration et l'exécution
de plans nationaux de développement pendant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

Convaincue que les pays en voie de développement
doivent adopter et exécuter un programme de réforme
fiscale efficace s'ils veulent mobiliser leurs ressources
intérieures et assurer une répartition plus équitable du
revenu,

1. Prie le Secrétaire général de préparer sur une
base sélective, en coopération avec les organismes inté
ressés des Nations Unies et en tenant compte des travaux
déjà accomplis dans ce domaine, une étude d'ensemble
des systèmes fiscaux en vigueur dans les pays en voie
de développement, y compris ceux qui s'appliquent aux
capitaux nationaux et aux capitaux étrangers, en vue
de déterminer leurs incidences sur la mobilisation des
ressources et la répartition du revenu ainsi que la façon
dont ils peuvent y contribuer, et de soumettre l'étude
susmentionnée au Conseil économique et social lors de
sa cinquante et unième session;

2. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en
coopération avec le Programme des Nations Unies pour
le développement, les commissions économiques régio
nales et le Bureau économique et social des Nations
Unies à Beyrouth, de continuer à répondre avec em
pressement aux Etats Membres intéressés qui demandent
conseil et assistance en matière de réforme fiscale.

18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

2563 (XXIV). Rôle des commissions économi
ques régionales dans le domainc de la pla
nification du dévcloppement durant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement

L'Assemblée générale,
Convaincue que les fonctions de planification écono

mique et sociale devront recevoir une att~ntion
particulière dans le cadre de la deuxième Décenllle des
Nations Unies pour le développement,

Consciente que les organismes des Nations Unies ~mt
un rôle significatif à jouer dans ce domaine au tItre
des activités de la coopération technique,

Accueillant favorablement la résolution 1442
(XLVII) du Conseil économique et social, en date du
31 juillet 1969, et les vues exprimées à la

A
quarante

septième session du Conseil concernant le role dans ce
domaine des commissions économiques régionales et du
Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth durant la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Prenant note de l'intérêt manifesté pour cette ques
tion, tel qu'il s'est concrétisé dans de nombreuses
résolutions des commissions économiques régionales,

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et les secrétaires exécutifs des com
missions économiques régionales ainsi que le Directeur
du Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth d'intensifier leurs efforts pour mieux répondre
aux demandes des Etats Membres dans les domaines
de la planification du développement, de la mise en
œuvre du plan, de l'administration publique et de la
gestion, notamment en organisant dans ces domaines,
là où cela paraît possible et approprié, des services
consultatifs continus orientés, en particulier, vers
l'action destinée à faciliter la réalisation des objectifs
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

2. Prie en outre le Secrétaire général d'examiner au
plus tôt les différents modes d'organisation et de finan
cement de tels services, qui devraient commencer à
fonctionner aussitôt que possible, et de s'assurer à cet
effet la collaboration étroite des organismes qui pour
raient y trouver un intérêt, y compris le Programme
des Nations Unies pour le développement et les insti
tutions spécialisées;

3. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport
au Conseil économique et social, lors de sa quarante
neuvième session, sur les progrès réalisés dans la mise
en œuvre de la présente résolution et sur les plans
établis pour l'avenir.

18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

2564 (XXIV). Mesures spéciales à prendre en
faveur des pays en voie tle développement
les moins avancés

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2402 (XXIII) du 13 dé

cembre 1968, par laquelle elle a pris acte du rapport
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement sur sa deuxième session 24.,

Rappelant en outre le paragraphe 6 de la même réso~
lution, par lequel elle a appelé l'attention des Etats
membres de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement sur les tâches qui res
taient inachevées, particulièrement celles qui concernent
les problèmes se posant aux pays en voie de dévelop~

pement les moins avancés,
Réaffirmant son approbation de la résolution 24 (II)

du 26 mars 1968 21S, relative aux pays en voie de déve
loppement les moins avancés, adoptée à l'unanimité par
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement à sa deuxième session,

Prenant note de la résolution 1447 (XLVII) du
Conseil économique et social, en date du 5 août 1969,
concernant la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement, dans laquelle le Conseil a ex
primé son inquiétude au sujet du retard apporté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement à s'acquitter de sa contribution à la
Décennie,

2-1 Actes de la Conférence des Nations Unies sllr le commerce
et le développement, deuxième session, vol. l et Corr.t et 5
et Add.l et 2: Rapport et allnexes (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.68.II.D.14).

26 Ibid., p. 58.



38 Assemblée générale - Vingt.quatrième session

2566 (XXIV). Encouragement de mesures effi.
caces pour prévenir la pollution des mers
et y faire face

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2414 (XXIII) du 17 dé

cembre 1968, par laquelle elle priait le Secrétaire
général de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-cinquième session, notamment sur les progrès
accomplis par les Etats Membres et par les organisations
intéressées en vue d'encourager l'adoption des accords
internationaux effectifs qui pourraient être nécessaires
pour prévenir la pollution des mers et pour y faire face,

Rappelant également sa résolution 2467 B (XXIII)
du 21 décembre 1968, relative à la prévention de ]a
pollution du milieu marin qui pourrait résulter de l'ex
ploration et de l'exploitation des ressources du fond des
mers et des océans,

Notant qu'un groupe mixte d'experts chargé d'étudier
les aspects scientifiques de la pollution des mers a été
créé par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation
météorologique mondiale et l'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime, afin
de conseiller ces institutions en la matière,

Tenant compte du "Schéma général sur la portée du
programme élargi et à long terme d'exploration et de
recherche océaniques" 27, qui envisage une série d'études
scientifiques dont l'objet serait d'examiner l'état de
l'océan et de ses ressources sous l'angle de la pollution
et d'en prévoir les tendances à long terme, afin d'aider
les gouvernements à prendre, individuellement ou
collectivement, les mesures nécessaires pour en com
battre les effets,

Ayal1;t présentes à l'esprit les dispositions prises par
l'OrganIsatIOn des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture en vue de convoquer à Rome, en décembre
1970, une conférence technique sur la pollution des
~ers et ses effets sur les ressources biologiques et la
peche,

Rappelant sa résolution 2398 (XXIII) du 3 décembre
1968, par laquelle elle a décidé de réunir en 1972 une

27 A17750. annexe.

18320 séance plénière,'
13 décembre 1969.

Tenant pleinement compte de la résolution 63 (IX) en voie de développement de capitaux supplémentaires
du 22 septembre 1969 26, adoptée par le Conseil en vue de leur developpement;
du commerce et du développement à sa neuvième 3. Engage les gouvernements susmentionnés à tenir
session, relative aux problèmes qui se posent aux pays compte, en examinant l'ajustement des quotes-parts, du
en voie de développement les moins avancés ainsi qu'à fait que les pays en voie de développement sont extrê-
la nécessité de mesures urgentes de la part de la Confé- mement vulnérables aux fluctuations de la balance des
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve- paiements, que la possibilité qu'ils ont d'ajuster les
loppement et de l'Assemblée générale, importations est limitée et qu'ils n'ont généralement pas

1. Affirme qu'il faut réduire les difficultés que accès à d'autres facilités de crédit à court terme, et à
rencontrent les pays en voie de développement les moins adopter en conséquence un ajustement qui attribue à ces
avancés afin de leur permettre de retirer tous les avan- pays une part plus grande du total des quotes-parts du
tages possibles de la deuxième Décennie des Nations Fonds monétaire international;
Unies pour le développement; 4. Engage en outre ces gouvernements, dans leur

2. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation examen de l'amélioration du processus d'ajustement des
avec les chefs de secrétariat des institutions spécialisées déséquilibres de balances des paiements, à tenir compte
et des commissions économiques régionales, avec le comme il convient des intérêts des pays en voie de
Comité de la planification du développement, avec le développement et, notamment, de la nécessité d'assurer
groupe d'experts constitué en vertu de la résolution 63 que les mesures qui seraient prises n'auront pas une
(IX) du Conseil du commerce et du développement et influence défavorable sur les perspectives d'exportation
avec d'autres consultants compétents, de procéder à un ou sur les termes de l'échange de ces pays.
examen complet des problèmes spéciaux qui se posent 18320 séance plénière,
aux pays en voie de développement les moins avancés 13 décembre 1969.
et de recommander des mesures spéciales à appliquer
dans le cadre de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement en vue de résoudre ces
problèmes.

2565 (XXIV). Réforme monétaire internationale

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2208 (XXI) du 17 décembre

1966, intitulée "Réforme monétaire internationale",
dans laquelle elle reconnaissait notamment la nécessité
d'une réforme du système monétaire international,

Rappelant aussi sa résolution 2461 (XXIII) du 20
décembre 1968, dans laquelle elle priait les gouver
nements des Etats membres du Fonds monétaire inter
national de prendre les mesures nécessaires en vue de
la ratification et du fonctionnement à un date prochaine
de la facilité fondée sur des droits de tirage spéciaux,

Notan~ avec intérêt la décision prise récemment par
le ConseIl des gouverneurs du Fonds monétaire inter
national de prier les administrateurs du Fonds de pour
suivre promptement l'examen de l'ajustement des
quotes-parts des membres du Fonds et de présenter une
proposition appropriée au Conseil des gouverneurs le
31 décembre 1969 au plus tard, '

Consciente de ce que le Fonds monétaire international
étudie actuellement la possibilité d'améliorer le pro
ce~sus d'ajustement des déséquilibres de balances des
paIements, notamment en acceptant une certaine
souplesse des parités, .

1. Accueille avec satisfaction la décision prise
réce~~ent ,par le .Conseil des gouverneurs du Fonds
n:onetaIre mternationai ,d',allouer aux membres parti
clpants du Fonds 9,5 mIlltards de dollars en droits de
tirage spéciaux pour une période de base de trois ans
à compter du 1er janvier 1970;

2. Invite les gouvernements des Etats membres du
Fonds monétaire international à examiner sans tarder
ap;è~ la mise ~n. ~ppl~:atio~ des droits de tirag~
speCiaUX, la pOSSIbIlIté d etablIr un lien entre l'allocation
de c~el instrument de réserve et l'apport aux pays

211 l?ocumellt~ officiels, de l'Assemblée générale, villgt
quatl'lème seSSIOn, Supplement 110 16 (A176I6 et Corr.I).
p. 311.
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Reconnaissant qu'il est nécessaire que les pays plus
avancés poursuivent et intensifient leur action pour faire
mieux comprendre au public le caractère interdépendant
des efforts de développement entrepris pendant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, ainsi que la nécessité d'aider les pays en
voie de développement à accélérer leur progrès écono
mique et social et qu'il est nécessaire que les pays en voie
de développement fassent prendre conscience à leur
population, à tous les niveaux, des avantages et des
sacrifices en cause et s'assurent leur entière participation
pour atteindre les objectifs de la Décennie,

Convaincue que les activités visant à mobiliser
l'opinion publique tant dans les pays développés que
dans les pays en voie de développement devront être
accrues, améliorées et coordonnées davantage, et que
des mesures à cette fin devraient être prises immédia
tement étant donné que l'appui public et parlementaire
est nécessaire pour tous les efforts mondiaux de déve
loppement, y compris la promotion des mesures de
politique à prendre dans le cadre de la stratégie inter
nationale du développement,

1. Approuve en particulier les idées suivantes qui
sont exprimées dans le rapport du Centre de l'infor
madon économique et sociale du Service de l'infor
mation, en date du 14 août 1969 29 :

a) Pour être efficaces, les programmes d'information
visant à appuyer le développement peuvent nécessiter
l'emploi de techniques modernes, de moyens d'infor
mation des masses et de personnel spécialisé, devront
dans bien des cas avoir une approche, une ampleur,
une diversité et des initiatives entièrement nouvelles, et
doivent encourager une compréhension complète de la
pertinence, de la complexité et de l'urgence ainsi que
du caractère durable des problèmes et des processus
de développement;

b) La responsabilité de la mobilisation de l'opinion
publique doit incomber principalement à des organismes
nationaux;

c) La formulation de buts concrets par les autorités
compétentes peut contribuer notablement à la mobili
sation de l'opinion publique;

d) Le rôle des organismes des Nations Unies sera
d'aider les moyens d'information nationaux et de ré
pondre à leurs besoins divers, en particulier en four
nissant des renseignements de base suffisants et
appropriés d'où ces moyens d'inform ition pourront tirer
substance et inspiration pour leurs activités;

e) L'information émanant de sources internationales
devra viser avant tout à renforcer le sentiment d'inter
dépendance et d'association qu'implique le concept de
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

2. Approuve en outre; de façon générale, les activités
actuellement entreprises pour servir les buts de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et note avec intérêt les propositions d'action
future esquissées dans le rapport du Centre de l'infor
mation économique et sociale du Service de l'infor
mation;

3. Recommande au Secrétaire général que, afin de
servir les buts de la résolution 1357 (XLV) du Conseil
économique et social, les consultations voulues au
niveau technique soient poursuivies aussitôt que possible
avec des représentants des institutions spécialisées et
d'autres organisations qui s'occupent de l'établissement

29 AIAC.1411L.ll.28 E/4667.

2567 (XXIV) •.Mohllisalion de l'opinion publique

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 1357 (XLV) du Conseil

économique et social, en date du 2 août 1968, relative
à la mobilisation de l'opinion publique dans les pays
développés et les P1YS en voie de développement au
sujet de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Consciente de ce que la mobilisation de l'opinion
publique tant dans les pays développés que dans les
pays en voie de développement pour appuyer les
objectifs et les politiques de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement est un élément
essentiel de la stratégie internationale du développement,

Conférence des Nations Unies sur le milieu humain,
et le rapport du Secrétaire général sur les problèmes
du milieu humain 28 où il souligne notamment !es pro
blèmes relatifs à la pollution du milieu marin,

Prenant note de la résolution A.l76 (VI) sur h
pollution des mers, adoptée le 21 octobre 1969 par
l'Assemblée de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, par laquelle il
a été décidé de convoquer en 1973 une conférence inter
nationale en vue d'élaborer un accord international
approprié visant à imposer des limites à la pollution
de la mer, des terres et de l'atmosphère par les navires,
bateaux ou tout autre matériel exploité dans le nîilieu
marin,

Considérant que, en dépit des efforts soutenus
déployés à l'heure actuelle, de nombreux aspects de la
pollution du milieu marin n'ont pas encore été examinés
ou n'ont pas été entièrement pris en considération et
que des accords supplémentaires en la matière peuvent
s'imposer,

1. Prie le Secrétaire général de compléter comme
suit, en collaboration avec les institutions spécialisées
et les organisations intergouvernementales intéressées,
les rapports et les études en préparation, compte tenu
notamment de la prochaine Conférence des Nations
Unies sur le milieu humain:

a) En dressant la liste des substances chimiques
nocives, des matières radioactives et autres agents et
déchets nuisibles qui peuvent dangereusement compro
mettre la santé et les activités économiques et culturelles
de l'homme dans le milieu marin et les régions côtières;

b) En passant en revue les activités des pays et celles
des institutions spécialisées et des organisations inter
gouvernementales qui s'occupent de prévenir la pollution
du milieu marin et d'y faire face, et en formulant
notamment des suggestions concernant une action plus
complète et une meilleure coordination dans ce
domaine;

c) En demandant l'avis des Etats Membres sur
l'opportunité et la possibilité pratique d'élaborer un
traité international ou des traités internationaux sur
ce sujet;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil économique et social, ainsi qu'au Comité pré
paratoire de la Conférence des Nations Unies sur le
milieu humain, selon qu'il conviendra dans le cadre des
travaux préparatoires en vue de la Conférence.

18326 séance plénière,
13 décembre 1969.
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29 AIAC.1411L.ll.

Reconnaissant quSil est nécessaire que les pays plus
avancés poursuivent et intensifient leur action pour faire
mieux comprendre au public le caractère interdépendant
des efforts de développement entrepris pendant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, ainsi que la nécessité d'aider les pays en
voie de développement à accélérer leur progrè~ écono
mique et social et qu'il est nécessaire que les pays en voi.e
de développement fassent prendre conscience à leur
population, à tous les niveaux, des avantages et des
sacrifices en cause et s'assurent leur entière participation
pour atteindre les objectifs de la Décennie,

Convaincue que les activités visant à mobiliser
l'opinion publique tant dans les pays développés que
dans les pays en voie de développement devront être
accrues, améliorées et coordonnées davantage, et que
des mesnres à cette fin devraient être prises immédia
tement étant donné que l'appui public et parlementaire
est nécessaire pour tous les efforts mondiaux de déve
loppement, y compris la promotion des mesures de
politique à prendre dans le cadre de la rstratégie inter
nationale du développement,

1. Approuve en particulier les idées suivantes qui
sont exprimées dans le rapport du Centre de l'infor
mation économique et sociale du S~rvice de l'infor
mation, en date du 14 août 1969 29 :

a) Pour être efficaces, les programmes d'information
visant à appuyer le développement peuvent nécessiter
l'emploi de techniques modernes, de moyens d'infor
mation des masses et de personnel spécialisé, devront
-dans bien des cas avoir une approche, une ampleur,
une diversité et des initiatives entièrement nouvelles, et
doivent encourager une compréhension complète de la
pertinence, de la complexité et de l'urgence ainsi que
du caractère durable des problèmes et des processus
de développement;

b) La responsabilité de la mobilisation de l'opinion
publique doit incomber principalement à des organismes
nationaux;

c) La fonnulation de buts concrets par les autorités
compétentes peut contribuer notablement à la mobili
sation de l'0l;inion publique;

d) Le rôle des organismes des Nations Unies sera
d'aider les moyens d'information nationaux et de ré
pondre à leurs besoins divers, en particulier en four
nissant des renseignements de base suffisants et
appropriés d'où ces moyens d'inform ition pourront tirer
substance et inspiration pour leurs activités;

e) L'information émanant de sources internationales
devra viser avant tout à renforcer le sentiment d'inter
dépendance et d'association qu'implique le concept de
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

2. Approuve en outre; de façon générale, les activités
actuellement entreprises ppur servir les buts de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et note avec intérêt les propositions d'action
future esquissées dans le rapport du Centre de l'infor
mation économique et sociale du Service de l'infor
mation;

3. Recommande au Secrétaire général que, afin de
servir les buts de la résolution 1357 (XLV) du Conseil
économique et social, les consultations voulues au
niveau technique soient poursuivies aussitôt que possible
avec des représentants des institutions spécialisées et
d'autres organisations qui s'occupent de l'établissement

28 E/4667.

2567 (XXIV) •.Mohllisalion de l'opinion publique

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 1357 (XLV) du Conseil

économique et social, en date du 2 août 1968, relative
à la mobilisation de l'opinion publique dans les pays
aéveloppés et les P1YS en voie de développement au
sujet de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Consciente de ce que la mobilisation de l'opinion
publique tant dans les pays développés que dans les
pays en voie de développement pour appuyer les
objectifs et les politiques de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement est un élément
essentiel de la stratégie intern<\tionale du développement,

Conférence des Nations Unies sur le milieu humain,
et le rapport du Secrétaire général sur les problèmes
du milieu humain 28 où il souligne notamment !es pro
blèmes relatifs à la pollution du milieu marin,

Prenant note de la résolution A.l76 (VI) sur h
pollution des mers, adoptée le 21 octobre 1969 par
l'Assemblée de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, par laquelle il
a été décidé de convoquer en 1973 une conférence inter
nationale en vue d'élaborer un accord international
approprié visant à imposer des limites à la pollution
de la mer, des terres et de l'atmosphère par les navires,
bateaux ou tout autre matériel exploité dans le niilieu
marin,

Considérant que, en dépit des efforts soutenus
déployés à l'heure actuelle, de nombreux aspects de la
pollution du milieu marin n'ont pas encore été examinés
ou n'ont pas été entièrement pris en cons~dération et
que des accords supplémentaires en la matière peuvent
s'imposer,

1. Prie le Secr~taire général de compléter comme
suit, en collaboration avec les institutions spécialisées
et les organisations intergouvernementales intéressées,
les rapports et les études en préparation, compte tenu
notamment de la prochaine Conférence des Nations
Unies sur le milieu humain:

a) En dressant la liste des substances chimîques
nocives;, d~s matières radioactives et autres agents et
déchets nuisibles qui peuvent dangereusement compro
mettre la santé et les activités économiques et culturelles
de l'homme dans le milieu marin et les régions côtières;

b) En passant en revue ies activités des pays et celles
des institutions spécialisées et des organisations inter
gouvernementales qui s'occupent de prévenir la pollution
du milieu marin et d'y faire face, et en formulant
notamment des suggestions concernant une action plus
complète et une meilleure;;: coordination dans ce
domaine;

c) En demandant l'avis des Etats Membres sur
l'opportunité et la possibilité pratique d'élaborer un
traité international ou des traités internationaux sur
ce sujet;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
C~nseil économique et social, ainsi qu'au Comité pré
paratoire de la Conférence des Nations Unies sur le
milieu humain, selon qu'il conviendra dans le cadre de&
travaux préparatoires en vue de la Conférence.

18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

, .



..' _ •'. . • Ci. .' •&....,.....-- ..........._---_.

40 Assemblée générale - Vingt-quatrième session

et de la iiffusion de matériaux d'information, afin
d'étudier les meilleurs moyens de coordonner et
d'orienter les activités visant à servir les buts de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

4. Prie le Secrétaire général d'examiner, avec les
organisations non gouvernementales compétentes dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social de la catégorie 1 ou II ou inscrites sur la Liste,
comment ces organisations peuvent servir les buts éco
nomiques et sociaux de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, notamment en
mobilisant l'opinion publique;

5. Engage les gouvernements à envisager, compte
tenu de leur situation particulière, la création de nou
veaux organismes nationaux chargés de mobiliser
l'opinion publique ou le renforcement des organismes
existants et, en tant que mesure à long terme, à orienter
de plus en plus les programmes d'enseignement vers le
développement.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2568 (XXIV). Projet d'amendement au règle
ment intérieur de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,
Renvoie sine die l'examen du projet d'amendement

au règlement intérieur de l'Assemblée générale
recommandé par le Conseil économique et social dans
la résolution 1374 (XLV) du 2 août 1968.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2569 (XXIV). Mesures spéciales en faveur des
pays en voie de développement sans littoral

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2086 (XX) du 20 décembre

1965, relative au commerce de transit des pays sans
littoral,

Rappelant en outre la résolution Il (II) du 23 mars
1968, adoptée par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement à sa deuxième session,
concernant les problèmes spéciaux des pays sans
littoral 30,

Prenant note de la résolution 50 (VIII) du 4 février
1969, adoptée par le Conseil du commerce et du déve
loppement à sa huitième session 31, aux termes de
laquelle le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
était invité à réunir un groupe d'experts chargé d'exa
miner à fond les problèmes spéciaux que pose la pro
motion des échanges et du développement économique
des pays en voie de développement sans littoral,

1. Se félicite qu'un accord soit intervenu au Conseil
du commerce: et du développement, aux termes duquel
des mesures précises en faveur des pays en voie de
développement sans littoral seront élaborées dans le
cadre de la contribution de la Conférence des Nations

-----
au Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-

, merce et le développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.I
et 5 et Add.l et 2: Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.68.II.D.14), p. 33. .

31 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément no 16 (A17616 et Corr.l),
p. 79.

Unies sur le commerce et le dëvelonpement à la stra
tégie internationale du développement;

2. Prie le Conseil du commerce et du développement
d'envisager, en se fondant notamment sur le rapport
que doit présenter le groupe d'experts, l'adoption de
mesures concrètes pour l'application de toutes les dispo
sitions de la résolution Il (Il) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement;

3. Demande instamment à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies, et notamment aux
pays développés, de prendre une part active à l'élabo
ration de ces mesures précises;

4. Demande en outre instamment à tous les Etats
Membres qui ont été invités à devenir parties à la
Convention de 1965 relative au commerce de transit
des Etats sans littoral 82 et qui ne l'auraient pas encore
fait d'examiner la possibilité de ratifier cette convention
ou d'y adhérer et de lui donner effet dans les meilleurs
délais.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2570 (XXIV). Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2402 (XXIII) du 13 dé

cembre 1968, dans laquelle elle a appelé l'attention des
Etats membres de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement sur les tâches qui
restent inachevées et sur le grand nombre de questions
importantes confiées par la Conférence à son mécanisme
permanent, en vue d'un examen et d'une action ulté
rieurs, et a invité le Conseil du commerce et du déve
loppement à examiner, lors de ses sessions futures, les
questions que lui' a confiées la Conférence, afin de
rechercher le plus large accord possible sur une action
concrète et pratique ou de formuler des recomman
dations, suivant les besoins,

Rappelant également qu'à sa vingt-troisième session
elle a prié le Conseil du commerce et du développement
de continuer à s'efforcer de réaliser un accord aussi
large que possible sur les questions qui lui ont été
renvoyées par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement à sa deuxième session
et qui constituent des éléments essentiels de la stratégie
internationale du développement pour la décennie
commençant en 1970 33,

Exprimant son inquiétude devant le fait que la plupart
des questions renvoyées au mécanisme permanent de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement à l'issue de la deuxième session
de la Conférence sont encore en suspens, ce qui a
contribué à retarder l'achèvement des travaux de la
Conférence relatifs à la préparation de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Ayant en vue la recommandation que la Conférence,
lors de sa deuxième session, a adressée à ses Etats
membres pour qu'ils mettent au ·point et étudient sérieu
sement des moyens d'aider son mécanisme permanent
à s'acquitter des responsabilités qui lui ont été dévolues
à l'issue de sa deuxième session,

Rappelant les améliorations apportées au mécanisme
institutionnel et aux méthodes de travail de la Confé
rence aux termes de la décision 45 (VII) que le Conseil

82 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, 1967, nO 8641.
83 Voir résolution 2411 (XXIII).
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et de la iiffusion de matériaux d'information, afin
d'étudier les meilleurs moyens de coordonner et
d'orienter les activités visant à servir les buts de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

4. Prie le Secrétaire général d'examiner, avec les
organisations non gouvernementales compétentes dotées
dn statut consultatif auprès du Conseil économique et
social de la catégorie 1 ou II ou inscrites sur la Liste,
comment ces organisations peuvent servir les buts éco
nomiques et sociaux de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, notamment en
mobilisant l'opinion publique;

5. Engage les gouvernements à envisager, compte
tenu de leur situation particulière, la création de nou
veaux organismes nationaux chargés de mobiliser
l'opinion publique ou le renforcement des organismes
existants et, en tant que mesure à long terme, à orienter
de plus en plus les programmes d'enseignement vers le
développement.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2568 (XXIV). Projet d'amendement au règle
ment intérieur de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,
Renvoie 8ine die l'examen du projet d'amendement

au règlement intérieur de l'Assemblée générale
recommandé par le Conseil économique et social dans
la résolution 1374 (XLV) du 2 août 1968.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2569 (XXIV). Mesures spéciales en faveur des
pays en voie de développement sans littoral

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2086 (XX) du 20 décembre

1965, relative au commerce de transit des pays sans
littoral,

Rappelant en outre la résolution Il (II) du 23 mars
1968, adoptée par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement à sa deuxième session,
concernant les problèmes spéciaux des pays sans
littoral 30,

Prenant note de la résolution 50 (VIII) du 4 février
1969, adoptée par le Conseil du commerce et du déve
loppement à sa huitième session 31, aux termes de
laquelle le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
était invité à réunir un groupe d'experts chargé d'exa
miner à fond les problèmes spéciaux que pose la pro
motion des échanges et du développement économique
des pays en voie de développement 8~ns littoral,

1. Se félicite qu'un accord soit interv~nu au Conseil
du commerce: et du développement, aux termes duquel
des mesures précises en faveur des pays en voie de
développement sans littoral seront élaborées dans le
cadre de la contribution de la Conférence des Nations

-----
au Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com·

, mei'ce et le développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.l
et 5 et Add.l et 2: Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente: F.68.II.D.14), p. 33. .

31 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième sessl:on, Supplément no 16 (A17616 et Corr.l),
p. 79.

Unies sur le commerce et le dé\t~loppement à la stra
tégie internationale du développement;

2. Prie le Conseil du commerce et du développement
d'envisager, en se fondant notamment sur le rapport
que doit présenter le groupe d'experts, l'adoption de
mesures concrètes pour l'application de toutes les dispo
sitions de la résolution Il tH) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement;

3. Demande instamment à tous les Etats ~fembres

de l'Organisation des Nations Unies, et notamment aux
pays développés, de prendre une part active à l'élabo
ration de ces mesures précises;

4. Demande en outre instamment à tous les Etats
Membres qui ont été invités à devenir parties à la
Convention de 1965 relative au commerce de transit
des Etats sans littoral 82 et qui ne l'auraient pas encore
fait d'examiner la possibilité de ratifier cette convention
ou d'y adhérer et de lui donner effet dans les meilleurs
délais.

1832" séance plénière,
13 décembre 1969.

2570 (XXIV). Conférence des Nations Unies 8ur
le commerce et le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2402 (XXIII) du 13 dé

cembre 1968, dans laquelle elle a appelé l'attention des
Etats m~mbres dt~ la Conférence d~s Nations Unies sur
le comme:ce et le développemer\t sur les tâches qui
restent inachevées et sur le grana nombre de questions
importantes confiées par la Conférence à son mJcanisme
permanent, en vue d'un examen et d"une action ulté
rieurs, et a invité le Conseil du commerce et du déve
loppement à examiner, lors de ses sessions futures, les
questions que lui' a confiées la Conférence, afin de
rechercher le plus large accord possible sur une action
concrète et pratique ou de formuler des recomman
dations, suivant les besoins,

Rappelant également qu'à sa vingt-troisième session
elle a prié le Conseil du commerce et du déve10ppement
de continuer à s'efforcer de réaliser un accord aussi
large que possible sur les questions qui lui ont été
renvoyées par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement à sa deuxième session
et qui constituent des éléments essentiels de la stratég·ie
internationale du développement pour la décennie
commençant en 1970 33,

Exprimant son inquiétude devant le fait que la plupart
des questions renvoyées au mécanisme permanent de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement à l'issue de la deuxième session
de la Conférence sont encore en suspens, ce qui a
contribué à retarder l'achèvement des travaux de la
Conférence relatifs à la préparation de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Ayant en vue la recommandation que la Conférence,
lors de sa deuxième session, a adressée à ses Etats
membres pour qu'ils mettent au ·point et étudient sérieu
sement des moyens d'aider son mécanisme permanent
à s'acquitter des responsabilités qui lui ont été dévolues
à l'issue de sa deuxième session,

Rappelant les améliorations apportées au mécanisme
institutionnel et aux méthodes de travail de la Confé
rence aux termes de la décision 45 (VII) que le Conseil

82 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, 1967, nO 8641.
83 Voir résolution 2411 (XXIII).
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18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

38 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.I
et 5 et Add.I et 2: Rapport et annexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.68.I1.D.14), p. 473.

30 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour, docu
ment A/7699.

2571 (~~IV). Stratégie internationale
. du développement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2218 B (XXI) du 19

décembre 1966 et 2305 (XXII) du 13 décembre 1967,
par lesquelles elle a pris des mesures en vue de pro
clamer les années 1970 à 1979 deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre sa résolution 2411 (XXIII) du
17 décembre 1968, par laquelle elle a créé le Comité
préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement et l'a chargé de préparer, pour
la décennie commençant en 1970, un projet de stratégie
internationale du développement et de lui soumettre,
à sa vingt-quatrième session, un projet préliminaire de
stratégie,

Prenant note de la résolution 1447 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 5 août 1969, sur
les travaux accomplis jusqu'alors dans l'élaboration
d'une stratégie internationale du développement,

Rappelant la Charte d'Alger 88, et notamment la
deuxième partie, intitulée "Programme d'action", con
sidérée par les pays en voie de développement comme
constituant des éléments importants de la stratégie pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement,

Tenant compte des résultats obtenus par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement à sa deuxième session et de la tâche
confiée au mécanisme permanent de la Conférence, en
rapport avec les mesures que devrait prendre la commu
nauté internationale dans le domaine du commerce et
du développement,

Ayant examiné le rapport d'activité du Comité pré
paratoire de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement sur l'établissement d'un projet
préliminaire .de stratégie internationale du dévelop
pement 89,

Profondément préoccupée des très faibles progrès
accomplis par le Conseil du commerce et du dévelop
pement, lors de la reprise de sa huitième session et de
la deuxième partie de sa neuvième session, dans la
fixation définitive de la contribution que la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
apportera à la stratégie de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Reconnaissant que la responsabilité principale du
développement économique des pays en voie de déve
loppement incombe à ces pays, et aussi qu'une mobili
sation plus complète et une utilisation plus efficace des
ressources intérieures desdits pays en vue de réaliser
un taux de croissance accéléré exigent que l'on mène

34 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
troisième session, Supplément nO 14 (AI7214), p. 99.

85Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 16 (A17616
et Corr.I),

ae Ibid., résolution 61 (IX), p. 245.
37 Ibid., résolution 53 (VIII), p. 83.

du commerce et du développement a adoptée le 21 de nouvelles améliorations au mécanisme institutionnel
septembre 1968 84, qui sont exposées en détail aux de la Conférence et formuler de temps à autre des
paragraphes 4 et 5 de la résolution 2402 (XXIII) de suggestions propres à permettre au mécanisme per-
J'Assemblée générale, manent de s'acquitter des responsabilités qui lui ont

Ayant examiné le rapport du Conseil du commerce été dévolues.
et du développement pour la période du 24 septembre
1968 au 23 septembre 1969 85,

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce
et du développement pour la période du 24 septembre
1968 au 23 septembre 1969;

2. Prie le Conseil du commerceet du développement
de s'efforcer de résoudre les questions en suspens qui
lui ont été confiées par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa deuxième
session dans les domaines des produits de base, des
articles manufacturés et semi-ûnis, du financement et
des invisibles, y compris la question de la législation
internationale en matière de transports maritimes;

3. Prie en outre le Conseil du commerce et du déve
loppement d'accélérer tout particulièrement les travaux
déjà entrepris dans les domaines spécifiques qui condi
tionnent la participation de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à la stra
tégie internationale du développement, afin de lui
permettre de contribuer en temps utile et de manière
significative. à la préparation de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

4. Suggère au Conseil du commerce et du dévelop
pement que la C~nférence des Nations .l!pies sur. le
commerce et le developpement, à sa troïsiëme session,
examine les moyens d'appliquer les mesures convenues
dam: le cadre du dispositif permanent et recherche de
nouvelles zones d'accord dans le contexte dynamique
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

5. Prie instamment le Secrétaïre général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement d'activer ses consultations avec les
gouvernements intéressés en vue de reconvoquer la
Conférence des Nations Unies sur le cacao aux fins de
conclure un accord international sur ce produit le plus
tôt possible en 1970;

6. Note avec satisfaction que l'on a déjà tiré parti
de certaines des améliorations apportées au mécanisme
institutionnel et aux méthodes de travail de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et, en particulier, que le Conseil du
commerce et du développement a décidé de tenir une
session extraordinaire sur les préférences 86 ainsi que
de convoquer un groupe intergouvernemental sur
l'expansion des échanges, la coopération économique
et l'intégration régionale entre pays en voie de déve
loppement 87;

7. Considère que le Conseil du commerce et du
développement, tout en utilisant plus pleinement et plus
efficacement le mécanisme et les méthodes de travail
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement sous leur forme améliorée, confor
mément à la décision 45 (VII) du Conseil du commerce
et du développement et à la résolution 2402 (XXIII)
de l'Assemblée générale, devrait en même temps exa
miner de façon suivie la possibilité d'apporter encore
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18326 séance plénière,
13 décembre 1969.

38 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, deuxième session, vol. 1 et Corr.I
et 5 et Add.l et 2: Rapport et annexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.68.I1.D.14), p. 473.

30 Documellts officie.ls de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour, docu
ment A/7699.

2571 (~~IV). Stratégie internationale
. du développement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2218 B (XXI) du 19

décembre 1966 et 2305 (XXII) du 13 décembre 1967,
par lesquelles elle a pris des mesures en vue de pro
clamer les années 1970 à 1979 deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Rappelant en ()utre sa résolution 2411 (XXIII) du
17 décembre 1968, par laquelle elle a créé le Comité
préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement et l'a chargé de préparer, pour
la décennie commençant en 1970, un projet de stratégie
internationale du développement et de lui soumettre,
à sa vingt-quatrième session, un projet préliminaire de
stratégie,

Prenant note de l~, résolution 1447 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 5 août 1969, sur
les travaux accomplis jusqu'alors dans l'élaboration
d'une 3tratégie internationale du développement,

Rappelant la Charte d'Alger 88, et notamment la
deuxième partie, intitulée "Programme d'action", con
sidérée par les pays en voie de développement comme
constituant des éléments importants de la stratégie pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement,

Tenant compte des résultats obtenus par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement à sa deuxième session et de la tâche
confiée au mécanisme permanent de la Conférence, en
rapport avec les mesures que devrait prendre la commu
nauté internationale dans le domaine du commerce et
du développement,

Ayant examiné le rapport d'activité du Comité pré
paratoire de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement sur l'établissement d'un projet
préliminaire .de stratégie internationale du dévelop
pement 89,

Profondément préoccupée des très faibles progrès
accomplis par le Conseil du commerce et du dévelop
pement, lors de la reprise de sa huitième session et de
la deuxième partie de sa neuvième session, dans la
fixation définitive de la contribution que la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
apportera à la stratégie de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

Reconnaissant que la responsabilité principale du
développement économique des pays en voie de déve
loppement incombe à ces pays, et aussi qu'une mobili
sation plus complète et une utilisation plus efficace des
ressources intérieures desdits pays en vue de réaliser
un taux de croissance accéléré exigent que l'on mène

34 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
troisième session, Supplément nO 14 (AI7214), p. 99.

85Ibid., villgt-quatrième session, Supplément nO 16 (A17616
et Corr.t).

Sil Ibid., résolution 61 (IX), p. 245.
37 Ibid., résolution 53 (VIII), p. 83.

du commerce et du développement a adoptée le 21 de nouvelles améliorations au mécanisme institutionnel
septembre 1968 84, qui sont exposées en détail aux de la Conférence et formuler de temps à autre des
paragraphes 4 et 5 de la résolution 2402 (XXIII) de suggestions propres à permettre au mécanisme per-
.l'Assemblée générale, manent de s'acquitter des responsabilités qui lui ont

Ayant examiné le rapport du Conseil du commerce été dévolues.
et du développement pour la période du 24 septembre
1968 au 23 septembre 1969 85,

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce
et du développement pour la période du 24 septembre
1968 au 23 septembre 1969;

2. Prie le Conseil du commerce et du développement
de s'efforcer de résoudre les questions en suspens qul
lui ont été confiées par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa deuxième
session dans les domaines des produits de base, des
articles manufacturés et semi-finis, du financement et
des invisibles, y compris la question de la législation
internationale en matière de transports maritimes;

3. Prie en outre le Conseil du commerce et du déve
loppement d'accélérer tout particulièrement les travaux
déjà entrepris dans les domaines spécifiques qui condi
tionnent la participation de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à la stra
tégie internationale du développement, afin de lui
permettre de contribuer en temps utile et de manière
significative. à la préparation de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement;

4. Suggère au Conseil du commerce et du dévelop
pement que la C~nférence des Nations .l!pies sur. le
commerce et le developpement, à sa trOlsleme seSSion,
examine les moyens d'appliquer les mesure;, convenues
dam: le ~adre du dispositif permanent et recherche de
nouvelles zones d'accord dans le contexte dynamique
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

5. Prie instamment le SecrétaÏfe général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement d'activer ses consultations avec les
gouvernements intéressés en vue de reconvoquer la
Conférence des Nations Unies sur le cacao aux fins de
conclure un accord international sur ce produit le plus
tôt possible en 1970;

6. Note avec satisfaction que l'on a déjà tiré parti
de certaines des améliorations apportées au mécanisme
institutionnel et aux méthodes de travail de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et, en particulier, que le Conseil du
commerce et du développement a décidé de tenir une
session extraordinaire sur les préférences 86 ainsi que
de convoquer un groupe intergouvernemental sur
1'0xpansion des échanges, la coopération économique
et l'intégration régionale entre pays en voie de déve
loppement 87;

7. Considère que le Conseil du commerce et du
développement, tout en utilisant plus pleinement et plus
efficacement le mécanisme et les méthodes de travail
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement sous leur forme améliorée, confor
mément à la décision 45 (VII) du Conseil du commerce
et du développement et à la résolution 2402 (XXIII)
de l'Assemblée générale, devrait en même temps exa
miner de façon su;vie la possibilité d'apporter encore
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simultanément une action internationale efficace et
soutenue,

Considérant que le succès de la stratégie interna
tionale du développement dépendra de l'engagement
que prendront les pays développés comme les pays en
voie de développement d'adopter des mesures précises
de politique générale en vue d'appliquer la stratégie,

Sérieusement préoccupée du fait que, malgré les
efforts accomplis durant la première Décennie des
Nations Unies pour le développement, le niveau de vie
de millions d'êtres humains vivant dans les régions en
voie de développement du monde demeure encore
lamentablement bas,

Reconnaissant qu'il est nécessaire de renforcer
d'urgence la volonté politique, en particulier dans 1"'.
domaine de la coopération ïntemationale, pour mener
à bien la tâche de développement,

Réaffirmant la responsabilité et la détermination de
la communauté internationale de s'employer continuel
lement à amener une amélioration substantielle du sort
de l'humanité en accélérant le progrès économique et
social des pays en voie de développement, contribuant
ainsi à la paix mondiale,

1. Exprime sa préoccupation devant le fait qu'il n'a
pas été possible au Comité préparatoire de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
d'établir un projet préliminaire de stratégie interna
tionale du développement, tel qu'il est envisagé aux
paragraphes 3 et 8 de la résolution 2411 (XXIII) de
l'Assemblée générale;

2. Note cependant qu'il a été possible jusqu'à présent
de convenir notamment des points suivants:

a) Les cinq éléments principaux de la stratégie
devront être: une déclaration sous fonne de préambule,
un énoncé des objectifs, des politiques permettant d'at
teindre ces objectifs, un examen et une évaluation des
objectifs et des politiques, et la mobilisation de l'opinion
publique;

b) L'objectif principal de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement devra être de
favoriser une croissance économique soutenue, en parti
culier dans les pays en voie de développement, d'assurer
un niveau de vie plus élevé conïorme à la dignité
humaine, de susciter des améliorations soutenues dans
le bien-être de l'individu et de faciliter le processus qui
doit permettre de réduire l'écart entre les pays déve
loppés et les pays en voie de développement;

c) Il est nécessaire de fixer un objectif pour le taux
d'accroissement global du produit brut en termes réels
des pays en voie de développement durant la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement, en
tant qu'indication générale de la portée des efforts de
coopération internationale à déployer dans le cadre de
la stratégie internationale du développement;

cl) Il importe de s'accorder sur des objectifs quanti-:
tatifs pour un petit nombre de variables importantes,'
compatibles avec l'objectif global et, dans la mesure du
possible, compatibles entre eux, ainsi que de définir
certains objectifs sociaux généraux;

e) Des dispositions devront être prises pour suivre
de très près les progrès accomplis dans la réalisation
des buts et objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, afin de déter
miner dans quels domaines ces progrès sont insuffisants,
d'indiquer les politiques qui ne sont pas compatibles
avec la réalisation des objectifs visés et de recommander

des mesures positives, y compris s'il le faut de nouveaux
buts et de nouvelles politiques;

f) Les dispositions existantes pour l'examen et
l'évaluation des progrès accomplis dans la réalisation
des buts et objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement devront être
utilisées pleinement et efficacement, et, le cas échéant,
renforcées et complétées par des dispositions nouvelles
aux niveaux national, régional ou multinational, et
mondial, et viser aussi bien les pays développés que les
pays en voie de développement;

3. Note avec inquiétude que l'on n'a pas progressé
dans la voie d'un accord sur les mesures de politique
générale à adopter pour atteindre les objectifs de la
deuxième Décennie des N.ations Unies pour le déve
loppement, accord qui est de la plus haute importance
pour la formulation de la stratégie;

4. Demande instamment aux gouvernements de
prendre des décisions politiques pour l'adoption de
mesures de politique générale spécifiques et concrètes
qui permettent de mener à bien l'élaboration et la mise
en application de la stratégie internationale du déve
loppement;

5. Reconnaît qu'il est clairement nécessaire d'inté
grer progressivement les buts et les politiques sociaux
et économiques dans le processus de l'élaboration de
la stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement;

6. Charge le Comité préparatoire de mener à bonne
fin ses travaux conformément au calendrier prévu au
paragraphe 8 de la résolution 2411 (XXIII) de l'As
semblée générale et, à ses prochaines sessions, de
s'attacher particulièrement aux objectifs et aux mesures
de politique générale;'

7. Fait sienne la décision du Conseil du commerce
et du développement, adoptée au cours de la deuxième
partie de sa neuvième session 40, de donner une forme
définitive à la contribution de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement lors de la tru:::~~me partie de ladite session,
afin de permettre au Comité préparatoire d'achever ses
travaux dans ces domaines et de progresser dans
d'autres domaines;

8. Invite tous les autres organismes des Nations
Unies à communiquer dès que possible les contributions
à la stratégie qu'on attend d'eux, afin de permettre au
Comité préparatoire de les examiner lors de sa
cinquième session;

9. Appelle l'attention des gouvernements et des
organismes intéressés sur les recommandations faites
par le Comité de la planification du développement dans
son rapport sur ses quatrième et cinquième sessions 41;

10. Considère que les modalités de la proclamation
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement doivent être conçues de manière à
assurer le plus grand retentissement possible sur
l'opinion publique mondiale en faveur de tous les efforts
de développement, en particulier des objectifs et des
politiques de la Décennie.

1832° séance plénière,
13 décembre 1.969.

40 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 16 (A17616
et Corr.I ), p. 312.

·41 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, document E/4682. .
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___&L. _

simultanément une action internationale efficac.e et
soutenue,

Considérant que le succès de la stratégie interna
tionale du développement dépendra de l'engagement
que prendront les pays développés comme les pays en
voie de développement d'adopter des mesures précises
de politique générale en vue d'appliquer la stratégie,

Sérieusement préoccupée du fait que, malgré les
efforts accomplis durant la première Décennie des
Nations Unies pour le développement, le niveau de vie
de millions d'êtres humains vivant dans les régions en
voie de développement du monde demeure encore
lamentablement bas,

Reconnaissant qu'il est nécessaire de renforcer
d'urgence la volonté politique, en particulier dans 1"'.
domaine de la coopération ïntemationale, pour mener
à bien la tâche de développement,

Réaffirmant la responsabilité et la détermination de
la communauté internatiorale de s'employer continuel
lement à amener une amélioration substantielle du sort
de l'humanité en accélérant le progrès économique et
social des pays en voie de développement, contribuant
ainsi à la paix mondiale,

1. Exprime sa préoccupation devant le fait qu'il n'a
pas été possible au Comité préparatoire de la deuxième
Décennie des Nations 'Jnies pour le développement
d'établir un projet préliminaire de stratégie interna
tionale du développement, tel qu'il est envisagé aux
paragraphes 3 et 8 de la résolution 2411 (XXIII) de
l'Assemblée générale;

2. Note cependant qu'il a été possible jusqu'à présent
de convenir notamment des points suivants:

a) Les cinq éléments principaux de la stratégie
devront être: une déclaration sous fonne de préambule,
un énoncé des objectifs, des politiques permettant d'at
teindre ces objectifs, un examen et une évaluation des
objectifs et des politiques, et la mobilisation de l'opinion
publique;

b) L'objectif principal de la deuxîème Décennie des
Nations Unies pour le développement devra être de
favoriser une croissance économique soutenue, en parti
culier dans les pays en voie de développement, d'assurer
un niveau de vie plus élevé coniorme à la dignité
humaine, de susciter des améliorations soutenues dans
le bien-être de l'individu et de faciliter le processus qui
doit permettre de réduire l'écart entre les pays déve
loppés et les pays en voie de développement;

c) Il est nécessaire de fixer un objectif pour le taux
d'accroissement global du produit brut en termes réels
des pays en voie de développement durant la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement, en
tant qu'indication générale de la portée des efforts de
coopération internationale à déployer dans le cadre de
la stratégie internationale du développement;

cl) Il importe de s'accorder sur des objectifs quanti-'
tatifs pour un petit nombre de variables importantes,'
compatibles avec l'objectif global et, dans la mesure du
possible, compatibles entre eux, ainsi que de définir
certains objectifs sociaux généraux;

e) Des dispositions devront être prises pour suivre
de très près les progrès accomplis dans la réalisation
des buts et objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, afin de déter
miner dans quels domaines ces progrès sont insuffisants,
d'indiquer les politiques qui ne sont pas compatibles
avec la réalisation des objectifs visés et de recommander

des mesures positives, y compris s'il le faut de nouveaux
buts et de nouvelles politiques;

f) Les dispositions existantes pour l'examen et
l'évaluation des progrès accomplis dans la réalisation
des buts et objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement devront être
utilisées pleinement et efficacement, et, le cas échéant,
renforcées et complétées par des dispositions nouvelles
aux niveaux national, régional ou multinational, et
mondial, et viser aussi bien les pays développés que les
pays en voie de développement;

3. Note avec inquiétude que l'on n'a pas progressé
dans la voie d'un accord sur les mesures de politique
générale à adopter pour atteindr~ ies objectifs de la
deuxième Décennie des N.ations Unies pour le déve
loppement, accord qui est de la plus haute importance
pour la formulation de la stratégie;

4. Demande instamment aux gouvernements de
prendre des décisions politiques pour l'adoption de
mesures de politique générale spécifiques et concrètes
qui permettent de mener à bien l'élaboration et la mise
en application de la stratégie internationale du déve
loppement;

5. Reconnaît qu'il est clairement nécessaire d'inté
grer progressivemen~ les buts et les politiques sociaux
et économiques dans le processus de l'élaboration de
la stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement;

6. Charge le Comité préparatoire de mener à bonne
fin ses travaux conformément au calendrier prévu au
paragraphe 8 de la résolution 2411 (XXIII) de l'As
semblée générale et, à ses prochaines sessions, de
s'attacher particulièrement aux objectifs et aux mesures
de politique générale;'

7. Fait sienne la décision du Conseil du commerce
et du développem~nt, adoptée au cours de la deuxième
partie de sa neuvième session 40, de donner une forme
définitive à la contribution de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le déveloPP;,;;i11ent à la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement lors de la tru:::~~me partie de ladite session,
afin de permettre au Comité préparatoire d'achever ses
travaux dans ces dom1:nes et de progresser dans
d'autres domaines;

8. Invite tous les autres organismes des Nations
Unies à communiquer dès que possible les contributions
à la stratégie qu'on attend d'eux9 afin de permettre au
Comité préparatoire de les exall'iner lors de sa
cinquième session;

9. Appelle l'attention des gouvernements et des
organismes intéressés sur les recommandations faites
par le Comité de la planification du développement dans
son rapport sur ses quatrième et cinquième sessions 41;

10. Considère que les modalités de la proclamation
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement doivent être conçues de manière à
assurer le plus grand retentissement possible sur
l'opinion publique mondiale en faveur de tous les efforts
de développement, en particulier des objectifs et des
politiques de la Décennie.

1832° séance plénière,
13 décembre 1.969.

40 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 16 (A17616
et Corr.1), p. 312.

·41 Voir DOCl.ments officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, document E/4682. .
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Deu.dême Commission 43

18346 séance plénière,
15 décembre 1969.

2578 (XXIV). Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement indus
triel

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2089 (XX) du 20 déc~mbr~

1965 et 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relatives a
la création de l'Organisation- des Nations Unies pour
le développement industriel, '

Ayant présente à l'esprit la résolution 22 (III) du
Conseil du développement industriel, en date du 13
mai 1969 41, par laquelle celui-ci priait le Directeur
exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le
développementindustriel de consulter les gouvernements
des pays memb~es en v.ue d'ét~dier la possibil~té ~'orga
niser une conference internationale extraordinaire sur
l'industrialisation,

47 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément nO 17 (A17617 .et Corr.l),
annexe VII.

42 E/4707 et Corr.I et 2 et Add.l et 2. , " ,
43 Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt

quatrième session, Supplément nO lA (AI760l/Add.l),
par. 196 et 197.

44 Ibid., Supplément nO 17 (A17617 et Corr.l ).
45 Ibid., chap. VI. . ,
4(3 Voir Organisation des Nations l.!mes pour le développe

ment industriel, Rapport d!l c.0lloque mtt:rnatlOllgl sur le, deve
loppement industriel (publication des Nations Unies, numero de
vente: F.69.II.B.7).

2573 (XXIV). Universlté internationale
L'Assemblée générale,
Prenant note avec satisfaction des remarques for

mulées par le Secrétaire général concernant l'idée d'une
université internationale dans l'introduction à son rap
port annuel sur l'activité de l'Organisation 43,

Se iéllcitant de l'initiative prise par le Secrétaire
général, .

1. Invite le Secrétaire général à entreprendre, en
coopération avec FOrganisation des Nations Unies P?ur
l'éducation, la science et la culture et en consultation
avec l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche e~ toute autre institution ou organisation
qu'il estimerait nécessaire d'associer à cette tâche, et
compte tenu des opinions exprimées lors de la vingt
quatrième session de l'Assemblée générale, une étude
complète sur la possibilité d'établir une université inter
nationale étude qui serait confiée à des experts et
comport;rait une définition claire des buts et objectifs
de cette institution ainsi que des recommandations sur
la manière dont elle pourrait être organisée et financée;

2. Exprime l'espoir que le rapport concernant cette
étude sera prêt dans les premiers mois de l'Année inter
nationale de l'éducation et suffisamment tôt pour être
présenté, par l'inte!lné~i~ire du Conseil ~cono~iq,,!~ et
social, à l'Assemblee generale lors ~JU:,} sa vtngt-cinquième
session.

2572 (XXIV). Année internationale Rappelant en outre sa résolution 2178 (XXI) ~~
de l'éducation 9 décembre 1966, dans laquelle elle a notamment prie

r",," •.-. .... ',. • ''', . 1.., . ';l~: le Conseil du développement industriel d'étudier, en
L'Assemblée générale temps opportun, les recommandations du Colloque. et

. 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 42 de prendre les mesures voulues pour y donner SUIte,
établi avec le concours de l'Organisation des Nations Estimant qu'un examen et une évaluation appropriés
Unies pour l'éducation, la science et la culture confor- des progrès réalisés da~s l~ mise .en. œuvre des
mément à la résolution 2412 (XXIII) de l'Assemblée recommandations susmentionnees, aussi bien celles du
générale, en date du 17 décembre 1968; Conseil que celles du Colloque, pourraient fournir assez

2. Fait sienne la résolution 1436 (XLVII) du Con- de données et une impulsion suffisante pour mettre au
seil économique et social, en date du 31 juillet 1969. point des moyens efficaces d'assurer l'~pplication rapide

18326 séance plénière, desdites recommandations, afin de faire face comme il
13 décembre 1969. .. convient aux besoins et aux problèmes urgents auxquels

se heurtent les pays en voie de développeme';1t dam,. l~s

efforts qu'ils déploient pour accélérer leur industriali
sation,

1. Prend acte du rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur les travaux de sa troisième session;

2. Invite le Conseil du développement industr~el à
envisager, en coopération avec le Directeur exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, la possibilité d'inclure dans les rapports
annuels du Conseil:

a) Un résumé des progrès. accomplis dans l'appli
cation de toutes les recommandations et résolutions de
fond du Conseil du développement industriel et du
Colloque international sur le développement industri~l

et s'il v a lieu une indication des mesures ou des poli
tiques pratiqu~s permettant de les appliquer sans tarder;

b) Une liste à jour des tit!es.de tous les.projets. et
activités entrepris par l'Organisation des Nations Unies
pour le développement ~dust~iel ~ans chaque pays et
chaque région avec le cout estimatif, la source de finan
cement la n~ture et la durée en mois de travail de, , .., ~.

chaque projet, les titres de tou~ l,:s semmaires, r~un~ons
d'experts, journées d'études, ainsi que des publications
relatives aux recherches et aux études;

c) Un plan du programme de travail fu~ur de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel;

3. Suggère que les ~apports .du C~nseil d~ ~éve
Ioppement industriel soient aussi concis et aussi riches
en substance que possible, compte tenu des rensei
gnements supplémentaires demandes 'Jans le paragraphe
2 ci-dessus.

2577 (XXIV). .Rapport du Conseil
du développement industriel

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil du déy~!op

. pement industriel sur les travaux de sa troisième
session 44,

Notant en particulier les reco~mand,ations ?u ~onseil
relatives au programme d~ travail de 1O~gaD1sa~lon des
Nations Unies pour le développement industriel pour
1970 en ce qui concerne les activités hors siège et les
activités de soutien de cette organisation 45,

Rappelant les recommandations du Colloque inter
national sur le développement industriel, qui s'est tenu
à Athènes en 1967 46,
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18346 séance plénière,
15 décembre 1969.

2578 (XXIV). Conférence de l'Organisation de!!
Nations Unies pour le développement indus
triel

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2089 (XX) du 20 déc~mbr~

1965 et 2152 (XXI) du 17 no"embre 1966, relatives a
la création de l'Organisation- des Nations Unies pour
le développement industriel, '

Ayant présente à l'esprit la résolution 22 (III) du
Conseil du développement industriel, en date du 13
mai 1969 41, par laquelle celui-ci priait le Directeur
exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel de consulter les gouvernements
des pays memb~es en v.ue d'ét~dier la possibil~té ~'orga
niSer une conference mternatlonale extraordmarre sur
l'industrialisatïon,

47 Voir Documellts officiels de l'Assemblée générale, villgt
quatrième sessio1l, Sùpplément nO 17 (A17617 .et Corr.l),
annexe VII.

42 E/4707 et Corr.l et 2 et Add.l et 2. , " ,
43 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e, vmgt

quatrième session, Supplément nO lA (AI760l/Add.l),
par. 196 et 197.

44 Ibid., Supplément nO 17 (A17617 et Corr.l).
45 Ibid., chap. VI. . ,
4(3 Voir Organisation des Nations l.!mes p~ur le develo~pe

ment industriel, Rapport d!l c.0lloque mtt:rnatlOllgl sur le,deve
loppement industriel (publIcatIon des Nations Unies, Dumero de
vente: F.69.II.B.7).

2573 (XXIV). Univel'sité internationale
L'Assemblée générale,
Prenant note avec satisfaction des remarques for

mulées par le Secrétaire général concernant l'idée d'une
université internationale dans l'introduction à son rap
port annuel sur l'activité de l'Organisation 43,

Se féliciiant de l'initiative pri~e par le Secrétaire
général, .

1. Invite le Secrétaire général à entreprendre, en
coopération avec FOrganisation des Nations Unies P?ur
l'éducation, la sCience et la culture et en consultatIOn
avec l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche e~ toute autre institution ou organisation
qu'il estimerait néces~aire d'associer à cette tâche, et
compte tenu des opinions exprimées lors de la vingt
quatrième session de l'Assemblée générale, une étude
complète sur la possibilité d'établir une université inter
nationale étude qui serait confiée à des experts et
comport;rait une définition claire des buts et <;>bjectifs
de cette institution ainsi que des recommandations sur
la manière dont elle pourrait être organisée et financée;

2. Exprime l'espoir que le rapport concernant cette
étude sera prêt dans les premiers mois de l'Année inter
nationale de l'éducation et suffisamment tôt pour être
présenté, par l'inte!lné~i~ire du C(:m~ej1 ~cono~iq,,!~ et
social, à l'Assemblee generale lors ~JU:,} sa ~/mgt'~mqUleme

session.

2572 (XXIV). Année internationale Rappelant en outre sa résolution 2178 (XXI) ~~
de l'éducation 9 décembre 1966, dans laquelle elle a notamment prIe

r",," •.-. .... ',. • ''', . 1.., . ';l~: le Conseil du développement industriel d'étudier, en
L'Assembiée générale temps opportun, les recommandations du Colloque. et

. 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 42 de prendre les mesures voulues pour y donner SUIte,
établi avec le concours de l'Organisation des Nations Estimant qu'un examen et une évaluation appropriés
Unies pour l'éducation, la science et la culture confor- des progrès réalisés da~s l~ mise .en. œuvre des
mément à la résolution 2412 (XXIII) de l'Assemblée recommandations susmentlOnnees, aussI bien celles du
générale, en date du 17 décembre 1968; Conseil que celles du Colloque, ~ourraient fournir assez

2. Fait sienne la résolution 1436 (XLVII) du Con- de données et une impulsion suffisante pour mettre au
seil économique et social, en date du 31 juillet 1969. point des moyens efficaces d'assurer l'~pplication rapid~

18326 séance plénière, desdites recommandations, afin de farre face comme il
13 décembre 1969. .. convient aux besoins et aux problèmes urgents auxquels

se hemtent les pays en voie de développeme';1t dam,. l~s

efforts qu'ils déploient pour accélérer leur mdustrraIr
sation,

1. Prend acte du rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur les travaux de sa troisième session;

2. Invite le Conseil du développement industr~el à
envisager, en coopération avec le Directeur exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, la possibilité d'inclure dans les rapports
annuels du Conseil:

a) Un résumé des progrès. accomplis dans l'appli
cation de toutes les recommandations et résolutions de
fond du Conseil du développement industriel et du
Colloque international sur le développement industri~l

et s'il v a lieu une indication des mesures ou des poli
tiques pratiqu~s permettant de les appliquer sans tarder;

b) Une liste à jour des tit!es.de tous les. projets.et
activités entrepris par l'OrgamsatIon des Nations Umes
pour le développement ~dust~iel ~ans chaque pays et
chaque région avec le cout estImatif, la source de finan
cement la n~ture et la durée en mois de travail de, , .., ~.

chaque projet, les titres de tou~ l,:s semmarres, r~un~ons
d'experts, journées d'études, amsi que des pubbcatlons
relatives aux recherches et aux études;

c) Un plan du programme de travail fu~ur de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpcment
industriel;

3. Suggère que les ~apports .du C~nseil d~ ~éve
Joppement industriel sOient aU:clSI concIs et aussI nch~s

en substance qU(; possible, com~te. tenu des rensei
gnements supplémentaires demandes 'Jans le paragraphe
2 ci-dessus.

2577 (XXIV). .Rapport du Conseil
du développement industriel

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil du déy~!op

. pement industriel sur les travaux de sa trOlsleme
session 44,

Notant en particulier les reco~mand,ations ?u ~onseil
relatives au programme d~ travail de 1O~gaD1sa~lon des
Nations Unies pour le developpemellt mdustrIel pour
1970 en ce qui concerne les activités hors siège et les
activités de soutien de cette organisation 45,

Rappelant les recommandations du Colloque inter
national sur le développement industriel, qui s'est tenu
à Athènes en 1967 46,
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Considérant les réponses reçues à ce jour 48,

Tenant compte de la résolution 24 (III) du Conseil
du développement industriel, en date du 14 mai 1969 47,

par laquelle celui-ci a décidé qu'il fallait considérer
comme hautement prioritaires les travaux de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel tendant à accélérer le développement industriel
dans les pays en voie de développement, en particulier
dans les moins développés d'entre eux, dans le cadre
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement,

1. Suggère qu'une conférence internationale extra
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, organisée à l'échelon gouver
nemental le plus élevé possible, soit tenue en temps
utile, étant entendu que cette conférence ne se réunira
pas la même année que la troisième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et qu'elle sera tenue dans un cadre qui
permetra de réduire au minimum les dépenses afférentes
à son organisation;

2. Prie le Conseil du développement industriel
d'examiner la suggestion figurant au paragraphe 1
ci-dessus et, au besoin, de proposer le lieu, la date et
la durée de la conférence extraordinaire et d'en formuler
l'ordre du jour provisoire et les objectifs fondamentaux,
y compris l'orientation à long terme de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, son
plan d'organisation et la question de son financement;

3. Prie en outre le Directeur exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel de rédiger un rapport sur les sujets susmentionnés
pour qu'il puisse être examiné par le Conseil du
développement industriel à sa quatrième session.

18348 séance plénière,
15 décembre 1969.

2579 .(XXIV). Rapport définitif du Comité élargi
du programme et de la coordination

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2188 (XXI) du 13 décembre

1966, concernant l'élargissement de la composition du
Comité du programme et de la coordination du Conseil
économique et social en vue d'entreprendre une étude
des activités opérationnelles et de recherche conduites
par les organismes des Nations Unies en matière de
développement économique et social,

Rappelant en outre la résolution 1367 (XLV) du
Conseil économique et social, en date du 2 août 1968,

Réaffirmant le rôle central que le Chapitre X de la
Charte des Nations Unies assigne au Conseil écono
mique et social dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme, .. 1

Notant la résolution 1467 (XLVII) du Conseil éco
nomique et social, en date du 31 octobre 1969,

Notant avec satisfaction les travaux accomplis par le
Comité élargi du programme et de la coordination avec
la coopération du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées, de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et d'autres organes
de l'Organisation des Nations Unies et organismes qui
lui sont rattachés,

481bid., vingt-quatrième session, Annexes, point 38 de l'ordre
du jour, documents A/7693 et Add.l.

Ayant examiné le rapport définitif du Comité élargi
du programme et de -la coordination 49,

Consciente de la nécessité d'assurer de toute urgence
l'utilisation optimum des ressources des organismes des
Nations Unies, notamment en concentrant l'attention
sur des efforts coordonnés dans des dou.aines hautement
prioritaires dans le contexte de la stratégie internationale
du développement en vue de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

1. Réaffirme les objectifs ci-après, énoncés dans sa
résolution 2188 (XXI), qui devraient guider les orga
nismes des Nations Unies dans la conduite de leurs
activités opérationnelles et de recherche en matière de
développement économique et social:

a) La concentration maximale des ressources, aux
niveaux actuels et à des niveaux supérieurs, sur les
programmes présentant un intérêt direct pour les Etats
Membres;

b) Une action souple, rapide et efficace, pour
répondre aux besoins particuliers des différents pays et
régions, déterminés par les intéressés eux-mêmes, dans
les limites des ressources disponibles;

c) Le maintien à un niveau minimal des charges
grevant les ressources administratives des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des organisations qui lui sont reliées;

cl) L'évolution d'un système intégré de planification
à long terme sur une base programmée;

e) L'établissement de procédures systématiques
d'évaluation de l'efficacité des activités opérationnelles
et de recherche;

2. Accueille avec satisfaction le rapport définitif du
Comité élargi du programme et de la coordination, en
particulier le document intitulé Assistance pour le déve
loppement économique et social offerte par les orga
nismes des Nations Unies: manuel des critères et
procédures 50, et remercie le Secrétaire général d'avoir
préparé le tableau clair et complet des activités opéra
tionnelles et de recherche actuellement conduites par
les organismes des Nations Unies en matière de déve
loppement économique et social 51;

3. Prie le Conseil économique et social de recons
tituer, lors de ses séances d'organisation des travaux de
janvier 1970, son Comité du programme et de la
coordination conformément à la recommandation. du
Comité élargi du programme et de la coordination 52;

4. Prie en outre le Conseil économique et social
d'entreprendre ensuite, aussitôt que possible, un examen
suivi du mécanisme de coordination et d'examen des
programmes et d'apporter les améliorations ou modifi
cations qui pourront paraître nécessaires, compte tenu
de l'expérience acquise et des faits nouveaux pertinents
qui pourraient survenir au sein des organismes des
Nations Unies;

5. Décide d'examiner, à sa vingt-sixième session, les
dispositions prises par le Conseil économique et social
en application des paragraphes 3 et 4 ci-dessus;

6. Approuve les dispositions de coopération entre
le Comité du programme et de la coordination recons-

49 DOcuments officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, document E/4748/Rev.1.

50 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.69.I.23.

51 E/4744 (vol. 1), E/4744 (vol. I)/Add.l et Corr.I, E/4744
(vol. II) et Corr.2 et 3.

52 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, document E/4748/Rev.l, chap, ID,
recommandation A. .
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44 Assemblée générale - Vingt.quatrième session

Considérant les réponses reçues à ce jour 48,

Tenant compte de la résolution 24 (III) du Conseil
du développement industriel, en date du 14 mai 1969 47,

par laquelle celui-ci a décidé qu'il fallait considérer
comme hautement prioritaires les travaux de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
t.riel tendant à accélérer le développement industriel
dans les pays en voie de développement, en particulier
dans les moins développés d'entre eux, dans le cadre
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement,

1. Suggère qu'une conférence internationale extra
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, organisée à l'échelon gouver
nemental le plus élevé possible, soit tenue en tetr.J)s
utile, étant entendu que cette conférence ne se réunira
pas la même ann6,"} que la troisième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et qu'elle sera tenue dans un cadre qui
permett-:l de réduire au minimum les dépense!s afférentes
à son organisation;

2. Prie le Conseil du développement industriel
d'examiner la suggestion figurant au paragraphe 1
ci-dessus et, au besoin, de proposer le lieu, la date et
la durée de la conférence extraordinaire et d'en formuler
l'ordre du jour provisoire et les objectifs fondamentaux,
y compris l'orientation à long terme de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, son
plan d'organisation et la question de son financement;

3. Prie en outre le Directeur exécutii de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel de rédiger un rapport sur les sujets susmentionnés
pour qu'il puisse être examiné par le Conseil du
développement industriel à sa quatrième session.

18348 séance plénière,
15 décembre 1969.

2579 .(XXIV). Rapport définitif du Comité élargi
du programme et de la coordination

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2188 (XXI) du 13 décembre

1966, concernant l'élargissement de la composition du
Comité du programme et de la coordination du Conseil
économique et social en vue d'entreprendre une étude
des activités opérationnelles et de recherche conduites
par les organismes des Nations Unies en matière de
développement économique et social,

Rappelant en outre la résolution 1367 (XLV) du
Conseil économique et social, en date du 2 août 1968,

Réaffirmant le rôle central que le Chapitre X de la
Charte des Nations Unies assigne au Conseil écono
mique et social dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme, .. 1

Notant la résolution 1467 (XLVII) du Conseil éco-'
nomique et social, en date du 31 octobre 1969,

Notant avec satisfaction les travaux accomplis par le
Comité élargi du programme et de la coordination avec
la coopération du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées, de 1'Agence
internationale de l'énergie atomique et d'autres organes
de l'Organisation des Nations Unies et organismes qui
lui sont rattachés,

481bid., vingt·quatrième session, Annexes, point 38 de l'ordre
du jour, documents A/7693 et Add.l.

Ayant examiné le rapport définitif du Comité élargi
du programme et de ·la coordination 49,

Consciente de la nécessité d'assurer de toute urgence
l'utilisation optimum des ressources des organismes des
Nations Unies, notamment en concentrant l'attention
sur des efforts coordonnés dans des dOL~aines hautement
prioritaires dans le contexte de la stratégie internationale
du développement en vue de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement,

1. Réaffirme les objectifs ci-après, énoncés dans sa
résolution 2188 (XXI), qui devraient guider les orga·
nismes des Nations Unies dans la conduite de leurs
activités opérationnelles et de recherche en matière de
développement économique et social:

a) La concentration maximale des ressources, aux
niveaux actuels et à des niveaux supérieurs, sur les
programmes présentant un intérêt direct pour les Etats
Membres;

b) Une action souple, rapide et efficace, pour
répondre au.'t besoins particuliers des différents pays et
régions, déterminés par les intéressés eux-mêmes, dans
les limites des ressources disponibles;

c) Le maintien à un niveau minimal des charges
grevant les ressources administratives des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des organisations qui lui sont reliées;

cl) L'évolution d'un système intégré de planification
à long terme sur une base programmée;

e) L'établissement de procédures systématiques
d'évaluation de l'efficacité des activités opérationnelles
et de rech~~rche;

2. Accueille avec satisfaction le rapport définitif du
Comité ~largi du programme et de la coordination, en
particulier le document intitulé Assistance pour le déve
loppement économique et social oDerte par les orga
nismes des Nations Unies: manuel des critères et
procédures 50, et remercie le Secrétaire général d'avoir
préparé le tableau clair et complet des activités opéra
tionnelles et de recherche actuellement conduites par
les organismes des Nations Unies en matière de déve
l~ppement économique et social 51;

3. Prie le Conseil économique et social de recons
tituer, lors de ses séances d'organisation des travaux de
janvier 1970, son Comité du programme et de la
coordination conformément à la recommandation. du
Comité élargi du programme et de la coordination 52;

4. Prie en outre le Conseil économique et social
d'entreprendre ensuite, aussitôt que possible, un examen
suivi du mécanisme de coordination et d'examen des
programmes et d'apporter les améliorations ou modifi
cations qui pourront paraître nécessaires, compte tenu
de l'expérience acquise et des faits nouveaux pertinents
qui pourraient survenir au sein des organismes des
Nations Unies;

5. Décide d'examiner, à sa vingt-sixième session, les
dispasitions prises par le Conseil économique et social
en application des paragraphes 3 et 4 ci-dessus;

6. Approuve les dispositions de coopération entre
le Comité du programme et de la coordination recons-

49 DOcuments officiels du Conseil économique et social,
qllarante·septième session, document E/4748/Rev.1.

50 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.69.I.23.

51 E/4744 (vol. 1), E/4744 (vol. I)/Add.l et Corr.i, E/4744
(vol. II) et Corr.2 et 3.

52 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
qllarante·septième session, document E/4748/Rev.l, chap. ID,
recommandation A. .
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1. ID,

titué et le Corps commun d'inspection, dont les grandes
lignes sont tracées dans le rapport définitif du Comité
élargi du programme et de la coordination 53;

7. Prie le Secrétaire général de fournir des services
de secrétariat adéquats et efficaces au Comité du pro
gramme et de la coordination reconstitué et de le tenir
au courant des faits nouveaux pertinents qui pourraient
survenir au sein des organismes des Nations Unies;

8. Note en particulier la recommandation du Comité
élargi du programme et de la coordination concernant
l'utilisation d'ordinateurs par les organismes des Nations
Unies 54 et prie le Secrétaire général de présenter, en
1971, le rapport suggéré dans le paragraphe 40 du
rapport définitif du Comité élargi;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec les institutions spécialisées et d'autres organismes
des Nations Unies, d'inclure dans le rapport demandé
par le Conseil économique et social pour sa quarante
neuvième session, dans sa résolution 1454 (XLVII) du
8 août 1969, un examen du dispositif existant
actuellement au Secrétariat pour fournir des avis scienti
fiques et techniques aux organismes des Nations Unies
et de formuler des recommandations en vue de sa
réorganisation, de telle sorte qu'il puisse contribuer le
plus efficacement possible à l'établissement d'un ordre
de priorité ainsi qu'à la planification et à la pro
grammation des activités des Nations Unies destinées
à répondre aux besoins croissants et sans cesse nouveaux
des organismes des Nations Unies, de la communauté
internationale et des Etats Membres;

10. Se félicite de l'initiative récemment prise par le
Secrétaire général d'organlser à l'échelon supérieur des
réunions des fonctionnaires qui s'occupent des questions
économiques et sociales dans les organismes des Nations
Unies, y compris les commissions économiques ré
gionales et les organes semi-autonomes, et prie ins
tamment le Secrétaire général de signaler à l'attention
du Comité du programme et de la coordination toutes
les questions discutées à ces réunions qui pourraient
l'intéresser;

11. Accueille avec satisfaction la pratique des
réunions communes du Comité du programme et de la
coordination et du Comité administratif de coordination,
et demande instamment que ces réunions se poursuivent,
étant donné qu'elles ont prouvé leur utilité en facilitant
compréhension et coopération parmi ceux qui s'occu
pent des problèmes interorganisations au niveau inter
gouvernemental et au niveau des chefs de secrétariat;

12. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de
président du Comité administratif de coordination, de
signaler à l'attention de tous les organismes des Nations
Unies la recommandation du Comité élargi du pro
gramme et de la coordination tendant à renforcer les
dispositions régissant actuellement la coordination grâce
à l'adoption de procédures plus efficaces de consultations
préalables sur les programmes de travail 55;

13. Note la recommandation du Comité élargi du
programme ct de la coordination concernant la coordi
nation à l'échelon national 56 et prie le Secrétaire général
d'appeler l'attention des membres du Comité adminis
tratif de coordination sur la recommandation formulée
au paragraphe 80 du rapport définitif du Comité élargi;

53 Ibid., document E/4748/Rev.l, par. 27 et 28.
Mlbid., document E/4748/Rev.l, chap, III, recommanda

tion B.
55 Ibid., recommandation E.
»tu«, recommandation F.

14. Note avec intérêt les autres questions examinées
par le Comité élargi du programme et de la coordination
dans son rapport définitif 57 et convient que les propo
sitions, dont il s'agit doivent être examinées par le
Comité du programme et de la coordination reconstitué.

18346 séance plénière,
15 décembre 1969.

2580 (XXIV). Coordination des activités
océanographiques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport définitif du Comité élargi
du programme et de la coordination 58,

Notant que le Comité élargi n'a pas été en mesure,
dans le temps dont il disposait, de procéder à un
examen approfondi d'une proposition tendant à coor
donner plus systématiquement les activités suivies des
organismes des Nations Unies relatives aux mers et
aux océans,

Consciente de la complexité de la coordination des
activités internationales existantes concernant l'océano
graphie et ses applications, et de ce que le domaine de
l'océanographie n'est qu'un aspect seulement des acti
vités existantes des organismes des Nations Unies
relatives aux mers et aux océans,

Notant que l'utilisation par les Etats du milieu marin
s'intensifie et se diversifie rapidement,

Prenant note avec satisfaction des travaux effectués
dans ce domaine par les organismes des Nations Unies,

Craignant que le dispositif international actuel ne
permette pas de répondre promptement, efficacement et
avec souplesse aux besoins actuels et futurs des Etats
Membres,

Reconnaissant que, afin d'éviter le chevauchement et
le double emploi des programmes ainsi que les lacunes
de compétence, il peut être nécessaire de procéder
d'urgence à un examen complet des activités existantes
des organismes des Nations Unies relatives aux mers
et aux océans,

1. Prie le Conseil économique et social, lors de ses
séances d'organisation des travaux de janvier 1970,
d'envisager de charger le Comité du programme et de
la coordination, après qu'il aura été reconstitué,
d'examiner la nécessité d'un examen complet des acti
vités existantes des organismes des Nations Unies rela
tives aux mers et aux océans, compte tenu des besoins
actuels et futurs des Etats Membres, afin que les
recommandations du Comité soient prêtes pour la
quarante-neuvième session du Conseil;

2. Prie le Secrétaire général de prêter son concours
au Comité du programme et de la coordination dans
l'accomplissement de sa tâche;

3. Invite les institutions spécialisées et les organismes
intergouvernementaux intéressés à apporter au Comité
du programme et de la coordination une coopération
et une assistance sans réserve.

1834° séance plénière,
15 décembre 1969.

57 lbid., document E/4748/Rev.l, chap, IV.
»uu, document E/4748/Rev.1.
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titué et le Corps commun d'inspection, dont les grandes
lignes sont tracées dans le rapport définitif du Comité
élargi du programme et de la coordination 53;

7. Prie le Secrétaire général de fournir des services
de secrétariat adéquats et efficaces au Comité du pro
gramme et de la coordination reconstitué et de le tenir
au courant des faits nouveaux pertinents qui pourraient
survenir au sein des organismes des Nations Unies;

8. Note en particulier la recommandation du Comité
élargi du programme et de la coordination concernant
l'utilisatiou d'ordinateurs par les organismes des Nations
Unies 54 et prie le Secrétaire général de prés~nter, en
1971, le rapport suggéré dans le paragraphe 40 du
rapport définitif du Comité élargi;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec les institutions spécialisées et d'autres organismes
des Nations Unies, d'inclure dans le rapport demandé
par le Conseil économique et social pour sa quarante
neuvième session, dans sa résolution 1454 (XLVII) du
8 août 1969, un examen du dispositif existant
actuellement au Secrétariat pour fournir des avis scienti
fiques et techniques aux organismes des Nations Unies
et de formuler des recommandations en vue de sa
réorganisation, de telle sorte qu'il puisse contribuer le
plus effica~ement possible à l'établissement d'un ordre
de priorité ainsi qu'à la planification et à la pro
grammation des activités des Nations Unies destinées
à répondre aux besoins croissants et sans cesse nouveaux
des organismes des Nations Unies, de la communauté
internationale et des Etats Membres;

10. Se félicite de l'initiative récemment prise par le
Secrétaire général dforganiser à l'échelon supérieur des
réunions des fonctionnaires qui s'occupent des questions
économiques et sociales dans les organismes des Nations
Unies, y compris les commissions économiques ré
gionales et les organes semi-autonomes, et prie ins
tamment le Secrétaire général de signaler à l'attention
du Comité du programme et de la coordination toutes
les questions discutées à ces réunions qui pourraient
l'intéresser;

11. Accueille avec satisfaction la pratique des
réunions communes du Comité du programme et de la
coordination et du Comité administratif de coordinatioll,
et demande instamment que ces réunions se poursuivent,
étant donné qu'elles ont prouvé leur utilité en facilitant
compréhension et coopération parmi ceux qui s'occu
pent des problèmes interorganisations au niveau inter
gouvernemental et au niveau des chefs de secrétariat;

12. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de
président du Comité administratif de coordination, de
signaler à l'attention de tous les organismes des Nations
Unies la recommandation du Comité élargi du pro
gramme et de la coordination tendant à renforr.er les
dispositions régissant actuellement la coordination grâce
à l'adoption de procédures plus efficaces de consultations
préalables sur les programmes de travail 55;

13. Note la recommandation du Comité élargi du
programme ct de la coordination concernant la coordi
nation à l'échelon national 56 et prie le Secrétaire général
d'appeler l'attention des membres du Comité adminis
tratif de coordination sur la recommandation formulée
au paragraphe 80 du rapport définitif du Comité élargi;

53 Ibid., document E/4748/Rev.l, par. 27 et 28.
Mlbid., document E/4748/Rev.l, chap. III, recommanda

tion B.
55 Ibid., recommandation E.
l:i61bid., recommandation F.

14. Note avec intérêt les autres questions examinées
par le Comité élargi du programme et de la coordination
dans son rapport définitif 57 et convient que les propo
sitions, dont il s'agit doivent être examinées par le
Comité du programme et de la coordination reconstitué.

18346 séance plénière,
15 décembre 1969.

2580 (XXIV). Coordination des activités
océanographiques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport définitif du Comité élargi
du programme et de la coordination 58,

Notant que le Comité élargi n'a pas été en mesure,
dans le temps dont il disposait, de procéder à un
examen approfondi d'une proposition tendaut à coor
donner plus systématiquemtint les activités suivies des
organismes des Nations Unies relatives aux mers et
aux océans,

Consciente de la complexité de la coordination des
activités internationales existantes concernant l'océano
graphie et ses applicajons, et de ce que le domaine de
l'océanographie n'est qu'un aspect seulement des acti
vités existantes des organismes des Nations Unies
relatives aux mers et aux océans,

Notant que l'utilisation par les Etats du milieu marin
s'intensifie et se diversifie rapidement,

Prenant note avec satisfaction des travaux effectués
dans ce domaine par les organismes des Nations Unies,

Craignant que le dispositif international actuel ne
permette pas de répondre promptement, efficacement et
avec souplesse aux besoins actuels et futurs des Etats
Membres,

Reconnaissant que, afin d'éviter le chev~uchement et
le double emploi des programmes ainsi que les lacunes
de compétence, il peut être nécessaire de procéder
d'urgence à un examen complet des activités existantes
des organismes des Nations Unies relatives aux mers
et aux océans,

1. Prie le Conseil économiqu~ et social, lors de ses
séances d'organisation des travaux de janvier 1970,
d'envisager de charger le Comité du programme et de
la coordination, après qu'il aura été reconstitué,
d'examiner la nécessité d'un examen complet des acti
vités existantes des organismes des Nations Unies rela
tives aux mers et aux océans, compte tenu des besoins
actuels et futurs des Etats Membres, afin que les
recommandations du Comité soient prêtes pour la
quarante-neuvième session du Conseil;

2. Prie le Secrétaire général de prêter son concours
au Comité du programme et de la coordination dans
l'accomplissement de sa tâche;

3. Invite les institutions spécialisées et les organismes
intergouvernementaux intéressés à apporter au Comité
du programme et de la coordination une coopération
et une assistance sans réserve.

1834° séance plénière,
15 décembre 1969.

57 Ibid., document E/4748/Rev.l, chap. IV.
l:i8Ibid., document E/4748/Rev.1.
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2581 (XXIV). Conférence des Nations Unies
sur le milieu humain

L'Assemblée générale,
Comme suite à sa décision, consignée dans sa réso

lution 2398 (XXIII) du 3 décembre 1968, de réunir
en 1972 une Conférence des Nations Unies sur le milieu
humain et de commencer immédiatement les préparatifs
de cette conférence,

Ayant examiné avec satisfaction le rapport du Secré
taire général G9 établi conformément à la demande
formulée dans la résolution susmentionnée,

Ayant examiné la section pertinente du rapport du
Conseil économique et social 60,

Tenant compte des recommandations du Conseil
économique et social à ce sujet,

Ayant pris connaissance de la note du Secrétaire
général du 21 octobre 1969 61,

Réaffirmant l'importance et l'urgence des problèmes
du milieu humain et soulignant la nécessité de mettre
à exécution aussi rapidement que possible des dispo
sitions préparatoires complètes en vue de la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain de 1972,

Reconnaissant que des travaux importants concernant
les problèmes du milieu humain sont actuellement
effectués ou projetés par les organismes des Nations
Unies, d'autres organisations intergouvernementales,
des organisations non gouvernementales et les gouver
nements de divers pays,

1. Fait siennes, en général, les propositions con
tenues dans le rapport du Secrétaire général concernant
les buts et les objectifs de la Conférence des Nations
Unies sur le milieu humain 62;

2. Affirme que le but principal de la Conférence doit
être de servir de moyen pratique d'encourager les
gouvernements et les organisations internationales à agir
et de leur fournir des indications en vue de cette action,
destinée à protéger et à améliorer le milieu humain
ainsi qu'à remédier à sa détérioration ou à l'empêcher,
grâce à la coopération internetlonale, eu égard à
l'importance particulière qu'il y a à mettre les pays en
voie de développement en état de prévenir l'apparition
de tels problèmes;

3. Confie au Secrétaire général la tâche générale de
l'organisation et de la préparation de la Conférence en
tenant compte des vues exprimées au cours des délibé
rations du Conseil économique et social à sa quarante
septième session et de l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session;

4. Crée un Comité préparatoire pour la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain - composé de
représentants hautement qualifiés désignés par les
gouvernements des pays suivants: Argentine, Brésil,
Canada, Chypre, Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique,
France, Ghana, Guinée, Inde, Iran, Italie, Jamaïque, 1

Japon, Maurice, Mexique, Nigéria, Pays-Bas, Répu-.
blique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Tchécoslo
vaquie, Togo, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yougoslavie et Zambie - qui sera chargé
de conseiller le Secrétaire général;

59 E/4667.
60 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603), chap, V, sect. D.
i}lIbid., vingt-quatrième session, Annexes, point 21 de l'ordre

du jour, document A17707.
iJ2 Voir E/4667, par. 82 à 92.

5. Prie le Secrétaire général de constituer immédia
tement un petit service de secrétariat, en faisant plus
spécialement appel, avec l'accord des institutions
spécialisées intéressées, au personnel régulièrement
employé par les organismes des Nations Unies, et de
désigner en temps voulu un secrétaire général de la
Conférence;

6. Prie en outre le Secrétaire général de poursuivre
les consultations qu'il a entreprises, conformément à la
résolution 2398 (XXIII) de l'Assemblée générale, con
cernant les préparatifs de la Conférence, de tenir compte
des résultats d'autres conférences internationales, telles
que la conférence sur les problèmes relatifs à l'envi
ronnement o"~anisée par la Commission économique
pou- l'Europe, qui doit avoir lieu à Prague en 1971,
et de profiter du concours d'organisations intergouver
nementales et non gouvernementales appropriées;

7. Invite les institutions spécialisées, l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique et le Comité consultatif
sur l'application de la science et de la technique au
développement à collaborer étroitement avec le Secré
taire général à la préparation de la Conférence et à
prêter leur concours, comme il conviendra, aux travaux
du Comité préparatoire;

8. Invite les o' ~anisations intergouvernementales et
non gouverneme' .ales intéressées à prêter toute l'aide
possible pour ~. préparation de la Conférence;

9. Prie le Secrétaire général de prendre, en collabo
ration avec le Comité préparatoire, les mesures néces
saires, dans le cadre des préparatifs de la Conférence,
pour attirer l'attention du public sur la nature et
l'importance des problèmes du milieu humain;

10. Estime essentiel que tous les pays participants
aient la possibilité de prendre une part active aux
préparatifs de la Conférence ainsi qu'à la Conférence
elle-même et prie le Secrétaire général de rechercher
quelles mesures concrètes pourraient être prises à cet
effet; .

11. Prend acte de l'aperçu qui est donné dans le
rapport du Secrétaire général 63 et dans sa note G4 quant
à l'ordre de grandeur des incidences financières que la
tenue de la Conférence pourrait avoir pour l'Organi
sation des Nations Unies et prie le Secrétaire général,
à la lumière des vues exprimées au cours des débats
du Conseil économique et social à sa quarante-septième
session et de l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session, de faire tous ses efforts pour réduire le coût de
la Conférence;

12. Décide que la Conférence devrait durer deux
semaines et prie le Secrétaire général de tenir
pleinement compte de cette décision en préparant la
Conférence;

13. Estime que, pour que la Conférence atteigne
ses objectifs, il est indispensable que son ordre du jour
soit sélectif, que sa structure organique soit simple et
efficace et que la documentation soit maintenue dans'
des limites raisonnables;

14. Accepte avec gratitude l'invitation du Gouver
nement suédois à tenir la Conférence en Suède 65, en
juin 1972;

15. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport
succinct sur l'état d'avancement des travaux à l'As
s~mblée générale lors de sa vingt-cinquième session,

es Ibid., par. 139 à 143.
M Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, docu
ment A17707, par. 5 à 8.

«tu«, document A17514.
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2581 (XXIV). Conférence des Nations Unies
sur le milieu humain

L'Assemblée générale,
Comme suite à sa décision, consignée dans sa réno

lution 2398 (XXIII) du 3 décembre 1968, de réunir
en 1972 une Conférence des Nations Unies sur le milieu
humain et de çommencer immédiatement les préparatifs
de cette conférence,

Ayant examiné avec satisfaction le rapport du Secré
taire général G9 établi conformément à la demande
formulée dans la résolution susmentionnée,

Ayant examiné la section pertinente du rapport du
Conseil économique et social 60,

Tenant compte des recommandations du Conseil
économique et social à ce sujet,

Ayant pris connaissance de la note du Secrétaire
général du 21 octobre 1969 61,

Réaffirmant l'importance et l'urgence des problèmes
du milieu humain et soulignant la nécessité de mettre
à exécution aussi rapidement que possible des dispo
sitions préparatoires complètes en vue de la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain de 1972,

Reconnaissant que des travaux importants concernant
les problèmes du milieu humain sont actuellement
effectués ou projetés par les organismes des Nations
Unies, d'autres organisations intergouvernementales,
des organisations non gouvernementales et les gouver
nements de divers pays,

1. Fait siennes, en général, les propositions con
tenues dans le rapport du Secrétaire général concernant
les buts et les objectifs de la Conférence des Nations
Unies sur le milieu humain 62;

2. Affirme que le but principal de la Conférence doit
être de servir de moyen pratique d'encourager les
gouvernements et les organisations internationales à agir
et de leur fournir des indications en vue de cette action,
destinée à protéger et à améliorer le milieu humain
ainsi qu'à remédier à sa détérioration ou à l'empêcher,
grâce à la coopération intern~tIonale, eu égard à
l'importance particulière qu'il y a à mettre les pays en
voie de développement en état de prévenir l'apparition
de tels problèmes;

3. Confie au Secrétaire général la tâche générale de
l'organisation et de la préparation de la Conférence en
tenant compte des vues exprimées au cours des délibé
rations du Conseil économique et social à sa quarante
septième session et de l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session;

4. Crée un Comité préparatoire pour la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain - composé de
représentants hautement qualifiés désignés par les
gouvernements des pays suivants: Argentine, Brés.il,
Canada, Chypre, Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique,
France, Ghana, Guinée, Inde, Iran, Italie, Jamaïque, 1

Japon, Maurice, Mexique, Nigéria, Pays-Bas, Répu-'
blique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Tchécoslo
vaquie, Togo, Union des Républiques socialistes
soviétique3, Yougoslavie et Zambie - qui sera chargé
de conseiller le Se~rétaire général;

59 E/4667.
60 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603), chap. V, sect. D.
i}lIbid., vingt-quatrième session, Annexes, point 21 de l'ordre

du jour, document A17707.
iJ2 Voir E/4667, par. 82 à 92.

5. Prie le Secrçtaire général de constituer immédia
tement un pe:tit service de secrétariat, en faisant plus
spécialement appel, avec l'accord des institutions
spécialisées intér~lssées, au personnel régulièrement
employé par les organismes des Nations Unies, et de
désigner en temps voulu un secrétaire général de la
Conférence;

6. Prie en outre le Secrétaire général de poursuivre
les consultations qu'il a entreprises, conformément à la
résolution 2398 (XXIII) de l'Assemblée générale, con
cernant les préparatifs de la Conférence, de tenir compte
des résultats d'autres conférences internationales, telles
que la conférence sur les problèmes relatifs à l'envi
ronnement o"~anisée par la Commission économique
pov'" l'Europe, qui doit avoir lieu à Prague en 1971,
et de profiter du concour~ d'organisations intergouver
nementales et non gouvernementales appropriées;

7. Invite les institutions spécialisées, l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique et le Comité consultatif
sur l'application de la science et de la technique au
développement à collaborer étroitement avec le Secré
taire général à la préparation de la Conférence et à
prêter leur concours, comme il conviendra, aux travaux
du Comité préparatoire;

8. Invite les o' ~anisations intergouvernementales et
non gouverneme' ,ales intéressées à prêter toute l'aide
possible pOUl ~. préparation de la Conférence;

9. Prie le Secrétaire général de prendre, en collabo
ration avec le Comité préparatoire, les mesures néces
saires, dans le cadre des préparatifs de la Conférence,
pour attirer l'attention du public sur la nature et
l'importance des problèmes du milieu hu~ain;

10. Estime essentiel que tous les pays par~icipants

aient la possibilité de prendre une part active aux
préparatifs de la Conférence ainsi qu'à la Conférence
elle-même et prie le Secrétaire général de rechercher
quelles mesures concrètes pourraient être prises à cet
effet; .

11. Prend acte de l'apt:rçu qui est donné dans le
rapport du Secrétaire général 63 et dans sa note G4 quant
à l'ordre de grandeur des incidences financières que la
tenue de la Conférence pourrait avoir pour l'Organi
sation des Nations Unies et prie le Secrétaire général,
à la lumière des vues exprimées au cours des débats
du Conseil économique et social à sa quarante-septième
session et de l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session, de faire tous ses efforts pour réduire le coût de
la Conférence;

12. Décide que la Confél'ence devrait durer deux
semaines et prie le Secrétaire général de tenir
pleinement compte de cette décision en préparant la
Conférence;

13. Estime que, pour que la Conférence atteigne
ses objectifs, il est indispensable que son ordre du )0llr
soit sélectif, que sa structure organique soit simple et
efficace et que la documentation soit maintenue dans'
des limites raisonnables;

14. Accepte avec gratitude l'invitation du Gouver
nement suédois à tenir la Cdnférence en Suède 65, c-n
juin 1972;

15. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport
succinct sur l'état d'avancement des travaux à l'As
s~mblée générale lors de sa vingt-cinquième session,

~ Ibid., par. 139 à 143.
M Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, docu
ment A17707, par. 5 à 8.

i}5Ibid., document A17514.
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 47

A.utres décisions

..
Rapports du Conseil économique et soelal

(Point 12)

A sa 1832e séance plénière, le 13 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission 66, a pris acte du rapport d'activité
du Secrétariat 67 et de la note du Secrétaire général 68 concernant le Plan d'action
mondial pour l'application de la science et de la technique au développement.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission 66, a pris acte du résumé du cinquième rapport sur les progrès de la
réforme agraire 69 établi par le Secrétaire général en collaboration avec l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation
internationale du Travail.
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par l'intermédiaire du Conseil économique et social à
SN quarante-neuvième session;

16. Décide d'examiner l'état d'avancement des
travaux préparatoires de la Conférence et de prendre

*
*

les nouvelles décisions nécessaires à ses vingt-cinquième
et vingt-sixième sessions.
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Problèmes du milieu humain

(Point 21)

A sa 1834e séance plénière, le 15 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission 70, a décidé que tout Etat Membre
intéressé non désigné pour faire partie du Comité préparatoire pour la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain pourrait désigner des représentants
hautement qualifiés qui agiraient en qualité d'observateurs accrédités lors des
sessions du Comité et auraient le droit de participer à ses discussions.

Composition du Comité préparatedre de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement

(Point 40)

Au paragraphe 1 de sa résolution 2411 (XXIII) du 17 décembre 1968, l'As
semblée générale a prié le Conseil économique et social d'élargir la composition
de son Comitééconomique par l'adjonction de vingt-sept Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, qui seraient désignés chaque année, jusqu'à
l'achèvement des travaux préparatoires, par le Président de l'Assemblée générale,
compte tenu de la composition du Conseil, d'une répartition géographique équitable
et de la nécessité d'assurer un maximum de continuité. Au paragraphe 2 de ladite
résolution, l'Assemblée générale a décidé que le Comité économique élargi serait
le Comité préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement.

Le Comité économique se compose de l'ensemble des membres du Conseil
économique et social pour 1970, à savoir: ARGENTINE, BRÉSIL, BULGARIE 71,

CEYLAN, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GHANA, GRÈCE, HAUTÊ-VOLTA,
INDE, INDONÉSIE, IRLANDE, ITALIE, JAMAÏQUE, JAPON, KENYA, NORVÈGE, PAKIS
TAN, PÉROU, RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SOUDAN, TCHAD, TUNISIE, UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 72, URUGUAY et YOUGOSLAVIE.

661bid.• point 12 de l'ordre du jour, document A/7854, par. 59.
67E/4644.
68 Documents officiels de l'Assemblée générale,. vingt-quatrième session, Annexes, point

12 de l'ordre du jour, document A/7675.
iJ9 E/4617 et Corr.2.
70 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,

point 21 de l'ordre du jour, document A/7866, par. 13. . .
711bid., vingt-troisième session, Annexes, point 37 de l'ordre du jour, document A/7491.
721bid., vingt-quatrième session, Séances plénières, 1838e séance, par. 24.
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A.utres décisions

..
Rapports du Conseil économique et eociül

(Point 12)

A sa 1832e séance plénière, le 13 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission 66, a pris acte du rapport d'activité
du Secrétariat 67 et de la note du Secrétaire général 68 concernant le Plan d'action
mondial pour l'application de la science et de la technique au développement.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission 66, a p~is acte du résumé du cinquième rapport sur les progrès de la
réforme agraire 69 étabH par le Secrétaire général en collaboration avec l'Organi
sation des Hations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation
internationale du Travail.

mmédia
ant plus
Ititutions
ièrcment
:s, et de
al de la

lursuivre
lent à la
lIe, con
: compte
~s, telles
i l'envi
10mique
n 1971,
rgouver
:es;
:e inter
nsultatif
ique au
e Secré
c:e et à
travaux

Itales et
te l'aide

par l'intermédiaire du Conseil économique et social à
SN qùarante-neuvième session;

16. Décide d'examiner l'état d'avancement des
travaux préparatoires de la Conférence et de prendre
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les nouvelles décisions nécessaires à ses vingt-cinquième
et vingt-sixième sessions.
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Problèmes du milieu humain

(Point 21)

A sa 1834e séance plénière, le 15 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Deuxième Commission 70, a décidé qu~ tout Etat Membre
intéressé non désigné pour faire partie du Comité préparatoire pour la Conférence
des Nations Unies sur le milieu humain pourrait désigner des représentants
hautement qualifiés qui agiraient en qualité d'observat~urs accrédités lors des
sessions du Comité et auraient le droit de participer à ses discussions.

Composition du Comité pl"éparatoire de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement

(Point 40)

Au paragraphe 1 de sa résolution 2411 (XXIII) du 17 décembre 1968, l'As
semblée générale a prié le Conseil économique et social d'élargir la composition
de son Comité économique par l'adjonction de vingt-sept Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, qui seraient désignés chaque année, jusqu'à
l'achèvement des travaux préparatoires, par le Président de l'Assemblée générale,
compte tenu de la composition du Conseil, d'une répartition géographique équitable
et de la nécessité d'assurer un maximum de continuité. Au paragraphe 2 de ladite
résolution, l'Assemblée générale a décidé que le Comité économique élargi serait
le Comité préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement.

Le Comité économique se compose de l'ensemble des membres du Conseil
économique et social pour 1970, à savoir: ARGENTINE, BRÉSIL, BULGARIE 71,

CEYLAN, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GHANA, GRÈCE, HAUTÊ-VOLTA,
INDE, INDONÉSIE, IRLANDE, ITALIE, JAMAÏQUE, JAPON, KENYA, NORVÈGE, PAKIS
TAN, PÉROU, RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SOUDAN, TCHAD, TUNISIE, UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 72, URUGUAY et YOUGOSLAVIE.

661bid.• point 12 de l'ordre du jour, document A/7854, par. 59.
67E/4644.
68 Documents officiels de l'Assemblée générale,. vingt-quatrième session, Annexes, point

12 de l'ordre du jour, document A/7675.
iJ9 E/4617 et Corr.2.
70 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt~quatrième session, Annexes,

point 21 de l'ordre du jour, document A/7866, par. 13. . .
711bid., vingt-troisième session, Annexes, point 37 de l'ordre du jour, document A/7491.
721bid., vingt~quatl'ième session, Séances plénières, 1838e séance, par. 24.



48

lU FIl 1 J ..

Assemblée générale - Vingt-quatrième session

A la 1838e séance plénière, le 17 décembre 1969, la Présidente de l'Assem
blée générale a annoncé, agissant conformément au paragraphe 1 de la résolution
2411 (XXIII), qu'elle avait désigné les Etats supplémentaires suivants, en rem
placement de ceux qui avaient été désignés lors de la vingt-troisième session:
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2497 (XXIV). La jeunesse, son éducation dans
le respect des droits (le l'homme et des
libertés fondamentales, BeS problèmes et BeS

besoins, et sa participation au développe
ment natlenal

L'Assemblée générale,
Rappelant notamment la Déclaration universelle des

droits de l'homme, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et la Déclaration concernant la promotion parmi
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples,

Reconnaissant l'importance du rôle et de la contri
bution de la jeunesse en ce qui concerne la promotion
de la paix mondiale, de la justice, du progrès écono
mique et social et des droits de l'homme ainsi que la
réalisation des buts définis dans la Charte des Nations
Unies, et soucieuse de connaître les vues des jeunes sur
ces questions,

Reconnaissant en outre l'importance d'une coordi
nation des activités et des programmes relatifs à la
jeunesse entre les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées intéressés,

Notant les idées relatives à la jeunesse exprimées par
le Secrétaire général dans l'introduction à son rapport
annuel sur l'activité de l'Organisation 1,

Notant en outre l'influence que le développement sans
précédent de la science et de la technique exerce sur les
besoins et les aspirations de la jeunesse,

Tenant compte de la responsabilité de la famille pour
ce qui est d'enseigner à la jeunesse le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales,

Désireuse de mettre au point de nouvelles méthodes
grâce auxquelles l'enthousiasme et l'énergie des jeunes
pourront être plus efficacement orientés vers le progrès
spirituel et matériel de tous les peuples,

1

1. Réaffirme les dispositions de ses résolutions 2445
(x}{-lli) eZ 2447 (XXIII), du 19 décembre 1968, sur
l'éducation de la jeunesse dans le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

2. Prend acte avec satisfaction du "apport du Secré
taire général sur cette question", qui contient les
réponses des gouvernements en ce qui concerne l'édu
cation de la jeunesse dans le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et invite les
gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à commu
niquer leurs réponses à ce sujet avant la vingt-cinquième
session de l'Assemblée générale;

3. Affirme qu'il importe de prendre routes les
mesures nécessaires afin de:

a) Promouvoir par tous les moyens appropriés
l'éducation des jeunes des pays et territoires encore sous
occupation coloniale et étrangère en vue de hâter le
processus de la décolonisation, leur libération et l'exer
cice de leur droit à l'autodétermination, conformément
aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

b) Faire en sorte que l'éducation dans les pays et
territoires visés à l'alinéa a ci-dessus soit entreprise dans

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément nt:! l A (A17601lAdd.L),

:2lbid., vingt-quatrième session, Annexes, points 62 et 92 de
l'ordre du jour, document A/7662; A/7662/Add.1.

le respect intégral des traditions nationales, religieuses et
linguistiques de la population autochtone et que sa
nature ne soit pas modifiée à des fins politiques;

4. Invite instamment la jeunesse à affirmer solennel
lement sa foi dans le droit international et dans les
principes et objectifs de la Charte des Nations Unies
qui visent à la réalisation de la paix mondiale, de
relations amicales et de la coopération entre les Btats,
des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

5. Appelle l'attention des gouvernements sur leur
responsabilité en ce qui concerne l'application d'une
politique compatible avec le principe du respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et celui
de la lutte efficace pour la paix et la justice et pour
l'élimination du colonialisme, du racisme, de l'apartheid
et des pratiques analogues, protégeant ainsi, notamment,
la foi de la jeunesse dans ces valeurs;

6. Recommande au Secrétaire général qu'il soit fait
un usage approprié, aux fins de la réalisation des
objectifs de la présente résolution, des ressources du
programme de services consultatifs dans 10 domaine des
droits de l'homme des Nations Unies, et qu'à cet égard
des cycles d'études régionaux sur la jeunesse soient
organisés aussitôt que possible;

7. Recommande aux gouvernements, au Secrétaire
général et aux institutions spécialisées intéressées
d'assurer une plus grande participation de la jeunesse
aux activités relatives à la commémoration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies et à la célébration de l'Année internationale de
l'éducation;

II

1. Fait sienne la résolution 1407 (XLVI) du Conseil
économique et .social, en date du 5 juin 1969, relative
aux politiques et programmes à long terme en faveur
de la jeunesse dans le cadre du développement national,
et prend acte avec satisfaction du rapport préliminaire
du Secrétaire général sur cette question 8;

2. Recommande aux gouvernements, lorsqu'ils for
muleront des politiques nationales en faveur de la
jeunesse, d'assurer une coordination plus poussée des
méthodes envisagées pour répondre aux besoins et aux
aspirations de la jeunesse;

3. Recommande en outre aux gouvernements de
donner à la jeunesse et aux organisations de jeunes, en
particulier pendant la deuxième Décennie des N.ations
Unies pour le développement, de justes chances de
participer à l'élaboration et à l'exécution des plans
nationaux de développement et aux programmes de
coopération internationale;

4. Prie le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées s'occupant d'études et de programmes divers
sur les problèmes et les besoins de la jeunesse et sa
participation au développement national d'identifier
séparément les problèmes et les besoins de la jeunesse
dans les pays développés et les pays en voie de déve
loppement et de proposer 'd'éventuelles solutions en
conséquence;

5. Appelle l'attention des gouvernements, des or
ganes de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées intéressés sur la nécessité d'assurer
à la jeunesse des chances égales et des possibilités
accrues en ce qui concerne tant l'accès à l'éducation à
tous les niveaux que les occasions d'emploi;

8 AIC.3/613.
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2497 (XXIV). La jeunesse, son éducation dans
le respect des droits (le l'homme et des
libertés fondamentales, BeS problèmes et BeS

besoins, et sa participation au développe
ment natiaoal

L'Assemblée générale,
Rappelant notamment la Déclaration universelle des

droits de l'homme, les Pactes internati,;>naux relatifs
aux droits de l'homme, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et la Déclaration concernant la promotion parmi
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples,

Reconnaissant l'importance du rôle et de la contri
bution de la jeunesse en ce qui concerne la promotion
de la paix mondiale, de la justice, du progrès écono
mique et social et des droits de l'homme ainsi que la
réalisation des buts définis dans la Charte des Nations
Unies, et soucieuse de connaître les vues des jeunes sur
ces questions,

Reconnaissant en outre l'importance d'une coordi
nation des activités et des programmes relatifs à la
jeunesse entre les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées intéressés,

Notant les idées relatives à la jeunesse exprimées par
le Secrétaire général dans l'introduction à son rapport
annuel sur l'activité de l'Organisation 1,

Notant en outre l'influence que le développement sans
précédent de la science et de la technique exerce sur les
besoins et les aspirations de la jeunesse,

Tenant compte de la responsabilité de la famille pour
ce qui est d'enseigner à la jeunesse le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales,

Désireuse de mettre au point de nouvelles méthodes
grâce auxquelles l'enthousiasme et l'énergie des jeunes
pourront être plus efficacement orientés vers le progrès
spirituel et matériel de tous les peuples,

1

1. Réaffirme les dispositions de ses résolutions 2445
(x}{-lli) eZ 2447 (XXIII), du 19 déc~mbre 1968, sur
l'éducation de la jeunesse dans le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

2. Prend acte avec satisfaction du "apport du Secré
taire général sur cette question:2, qui contient les
réponses des gouvernements en ce qui concerne l'édu
cation de la jeunesse dans le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et invite les
gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à commu
niquer leurs réponses à ce sujet avant la vingt-cinquième
session de l'Assemblée générale;

3. Affirme qu'il importe de prendre tOutes les
mesures nécessaires afin de:

a) Promouvoir par tous les moyens approprié~

l'éducation des jeunes des pays et territoires encore sous
occupation coloniale et étrangère en vue de hâter le
processus de la décolonisation, leur libération et l'exer
cice de leur droit à l'autodétermination, conformément
aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

b) Faire en sorte que l'éducation dans les pays et
territoires visés à l'alinéa a ci-dessus soit entreprise dans

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément nt:! lA (A17601lAdd.l).

:2lbid., vingt-quatrième session, Annexes, points 62 et 92 de
l'ordre du jour, document A/7662; A/7662/Add.1.

le respect intégral des traditions nationales, religieuses et
linguistiques de la population autochtone et que sa
nature ne soit pas modifiée à des fins politiques;

4. Invite instamment la jeunesse à affirmer solennel
lement sa foi dans l~ droit international et dans les
principes et objectifs de la Charte des Nations Unies
qui visent à la réalisation de la paix mondiale, de
relations amicales et de la coopération entre les Btats,
des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

5. Appelle l'attention des gouvernements sur leur
responsabilité en ce qui concerne l'application d'une
politique compatible avec le principe du respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et celui
de la lutte efficace pour la paix et la justice et pour
l'élimination du colonialisme, du racisme, de l'apartheid
et des pratiques analogues, protégeant ainsi, notamment,
la foi de la jeunesse dans ces valeurs;

6. Recommunde au Secrétaire général qu'il soit fait
un usage approprié, aux fins de la réalisation des
objectifs de la présente résolution, des ressources du
programme de services consultatifs dans 10 domaine des
droits de l'homme des Nations Unies, et qu'à cet égard
des cycles d'études régionaux sur la jeunesse soient
organisés aussitôt que possible;

7. Recommande aux gouvernements, au Secrétaire
général et aux institutions spécialisées intéressées
d'assurer une plus grande participation de la jeunesse
aux activités relatives à la commémoration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies et à la célébration de l'Année internationale de
l'éducation;

II

1. Fait sienne la résolution 1407 (XLVI) du Conseil
économique et .social, en date du 5 juin 1969, relative
aux politiques et programmes à long terme en faveur
de la jeunesse dans le cadre du développement national,
et prend acte avec satisfaction du rapport préliminaire
du Secrétaire général sur cette question 8;

2. Recommande aux gouvernements, lorsqu'ils for
muleront des poli~iques nationales en faveur de la
jeunesse, d'assurer une coordination plus poussée des
méthodes envisagées pour répondre aux besoins et aux
aspirations de la jeunesse;

3. Recommande en outre aux gouvernements de
donner à la jeunesse et aux organisations de jeunes, en
particulier pendant la deuxième Décennie des N.ations
Unies pour le développement, de justes chances de
participer à l'élaboration et à l'exécution des plans
nationaux de développement et aux programmes de
coopération internationale;

4. Prie le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées s'occupant d'études et de programmes divers
sur les problèmes et les besoins de la jeunesse et sa
participation au développement national d'identifier
séparément les problèmes et les besoins de la jeunesse
dans les pays développés et les pays en voie de déve
loppement et de proposer 'd'éventuelles solutions en
conséquence;

5. Appelle l'attention des gouvernements, des or
ganes de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées intéressés sur la nécessité d'assurer
à la jeunesse des chances égales et des possibilités
accrues en ce qui concerne tant l'accès à l'éducation à
tous les niveaux que les occasions d'emploi;
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6. Demande instamment l'achèvement rapide des
études relatives à la jeunesse entreprises par le Secré
taire général, notamment de l'étude préparée en appli
cation de la résolution 1407 (XLVI) du Conseil
économique et social, ainsi que de celles qui figurent
aux programmes de travail des institutions spécialisées
intéressées;

7. Prie le Secrétaire général,' à l'occasion de l'étude
mentionnée au paragraphe 6 ci-dessus, d'examiner plus
avant les moyens grâce auxquels l'Organisation des
Nations Unies pourra le mieux servir les objectifs de
la présente résolution, notamment les mesures à prendre
pour établir des courants de communication avec la
jeunesse et les organisations internationales de jeunes,
et de faire rapport à ce sujet aussitôt que possible à
l'Assemblée générale.

17926 séance plénière,
28 octobre 196"!J.

2542 (XXIV). Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domalne social

L'Assemblée générale,
Consciente de l'engagement que les Membres de

l'Organisation des Nations Unies ont, pris; en vertu de
la Charte, d'agir, tant conjointement que séparément,
en coopération avec l'Organisation pour favoriser le
relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des
conditions de progrès et de développement dans l'ordre
économique et social,

Réaffirmant sa foi dans les droits de l'nomme et les
libertés fondamentales et dans les principes de paix, de
dignité et de valeur de la personne humaine et de justice
sociale proclamés dans la Charte,

Rappelant les principes de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme, de la Déclaration des droits de
l'enfant, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, de la Déclaration des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, de la Déclaration concernant la pro
motion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples, de la
Déclaration sur l'élimination de la discnmination à
l'égard des femmes et de résolutions de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte des normes de progrès social déjà
énoncées dans les actes constitutifs, les conventions, les
recommandations et les résolutions de l'Organisation
internationale du Travail, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, de l'Organisation monaiale de la santé, du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres
organisations intéressées,

Convaincue que l'homme ne peut satisfaire pleinement
ses aspirations que dans un ordre social juste et qu'il
est, par conséquent, d'une importance capitale d'accé
lérer partout dans le monde le Ilrogrès social et ëcono
mique, contribuant ainsi à assurer la paix et la solidarité
internationales,

Convaincue que la paix et la sécurité internationales,
d'une part, et le progrès social et le développement
économique, d'autre part, sont étroitement interdé
pendants et s'influencent mutuellement,

Persuadée que la coexistence pacifique, les relations
amicales et la coopération entre Etats dotés de systèmes
sociaux, économiques ou politiques différents peuvent
favoriser le développement social,

Soulignant l'interdépendance du développement éco
nomique et du développement social dans le cadre plus
large du processus de croissance et d'évolution, ainsi
que l'importance d'une stratégie de développement
intégré qui tienne pleinement compte, à tous les stades,
des aspects sociaux de ce développement,

Constatant avec regret l'insuffisance des progrès
enregistrés en ce qui concerne la situation sociale dans
le monde, en dépit des efforts des Etats et de la commu
nauté internationale,

Reconnaissant que la responsabilité du développement
des pays en voie de développement incombe au premier
chef à ces pays eux-mêmes et reconnaissant la nécessité
urgente de réduire et, en fin de compte, d'éliminer
l'écart existant entre le niveau de vie des pays écono
miquement plus avancés et celui des pays en voie de
développement, et qu'à cette fin il incombe aux Etats
Membres de suivre des politiques intérieure et exté
rieure visant à promouvoir le développement social
dans le monde entier et en particulier d'aider les pays
en voie de. développement à accélérer leur croissance.. .economique,

Reconnaissant qu'il est urgent de consacrer aux
œuvres de paix et de progrès social les ressources qui
sont dépensées en armements et gaspillées pour entre
tenir des conflits et semer la destruction,

Consciente de l'apport que la science et la technique
peuvent représenter pour la satisîaction des besoins
communs à l'humanité tout entière,

Estimant que la tâche primordiale de tous les Etats
et de toutes les organisations internationales est d'éli
miner de la société tous les fléaux et tous les obstacles
qui s'opposent au progrès social, et notamment l'inéga
lité, l'exploitation, la guerre, le colonialisme et le
racisme,

Désireuse de faire progresser l'humanité tout entière
vers la réalisation de ces objectifs et de vaincre tous
les obstacles qui s'y opposent,

Proclame solennellement la présente Déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine social
et demande qu'une action soit entreprise sur le plan
national et international afin que cette déclaration serve
de base commune pour les politiques de développement
social:

PREMIÈRE PARTIE

P.lUNCIPES

Arttcle 1

Tous les peuples, tous les êtres humains, sans distinction de
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, de nationalité,
d'origine ethnique, de condition familiale ou sociale, ou de
convictions politiques ou autres, ont le droit de vivre dignement
et de jouir librement des _luits du progrès 'social, et doivent,
pour leur part, contribuer à ce progrès.

Article 2

Le développement et le progrès dans le domaine social sont
fondés sur le respect de la dignité et de la valeur de la personne
humaine et doivent assurer la promotion des droits de l'homme
ainsi que la justice sociale, c·e qui exige:

a) L'élimination immédiate et définitive de toutes les
formes d'inégalité, d'exploitation des peuples et des individus,

..
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6. Demande instamment l'achèvement rapide des
études relatives à la jeunesse entreprises par le Secré
taire général, notamment de l'étude préparée en appli
cation de la résolution 1407 (XLVI) du Conseil
économique et social, ainsi que de celles qui figurent
aux programmes de travail des institutions spécialisées
intéressées;

7. Prie le Secrétaire général,' à l'occasion de l'étude
mentionnée au paragraphe 6 ci-dessus, d'examiner plus
avant les moyens grâce auxquels l'Organisation des
Nations Unies pourra le mieux servir les objectifs de
la présente résolution, notamment les mesures à prendre
pour établir des courants de communication avec la
jeunesse et les organisations internationales de jeunes,
et de faire rapport à ce sujet aussitôt que possible à
l'Assemblée générale.
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2542 (XXIV). Déclaration Bur le progrès et le
développement dans le domame social

L'Assemblée générale,
Consciente de l'engagement que les Membres de

l'Organisation des Nations Unies ont, pris; en vertu de
la Charte, d'agir, t'ant conjointement que séparément,
en coopération avec l'Organisation pour favoriser le
relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des
conditions de progrès et de développement dans l'ordre
économique et social,

Réaffirmant sa foi dans les droits de l'nomme et les
libertés fondamentales et dans les principes de paix, de
dignité et de valeur de la personne humaine et de justice
sociale proclamés dans la Charte,

Rappelant les principes de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme, de la Déclaration des droits de
l'enfant, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, de la Déclaration des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, de la Déclaration concernant la pro
motion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples, de la
Déclaration sur l'élimination de la discriminatioT' à
l'égard des femmes et de résolutions de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte des normes de progrès social déjà
énoncées dans les actes constitutifs, les conventions, les
recommandations et les résolutions de l'Organisation
internationale du Travail, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, de l'Organisation monaiale de la santé, du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres
organisations intéressées,

Convaincue que l'homme ne peut satisfaire pleinement
ses aspirations que dans un ordre social juste et qu'il
est, par conséquent, d'une importance capitale d'accé
lérer partout dans le monde le Ilrogrès social et écono
miquè, contribuant ainsi à assurer la paix et la solidarité
internationales,

Convaincue que la paix et la sécurité internationales,
d'une part, et le progrès social et le développement
économique, d'autre part, sont étroitement interdé
pendants et s'influencent mutuellement,

Persuadée que la coexistence pacifique, les relatif'us
amicales et la coopération entre Etats dotés de systèmes
soci8,ux, économiques ou politiques différents peuvent
favoriser le développement social,

Soulignant l'interdépendance du développement éco
nomique et du développement social dans le cadre plus
large du processus de croissance et d'évolution, ainsi
que l'importance d'une stratégie de développement
intégré qui tienne pleinement compte, à tous les stades,
des aspects sociaux de ce développement,

Constatant avec regret l'insuffisance des progrès
enregistrés en ce qui concerne la situation sociale dans
le monde, en dépit des efforts des Etats et de la commu
nauté internationale,

Reconnaissant que la responsabilité du développement
des pays en voie de développement incombe au premier
chef à ces pays eux-mêmes et reconnaissant la nécessité
urgente de réduire et, en fin de compte, d'éliminer
l'écart existant entre le niveau de vie des pays écono
miquement plus avancés et celui des pays en voie de
développement, et qu'à cette fin il incombe aux Etats
Membres de suivre des politiques intérieure et exté
rieure visant à promouvoir le développement social
dans le monde entier et en particulier d'aider les pays
en voie de. développement à accélérer leur croissance.. .economlque,

ReC01~naissant qu'il est urgent de consacrer aux
œuvres de paix et de progrès social les ressources qui
sont dépensées en armements et gaspillées pour entre
tenir des conflits et semer la destruction,

Consciente de l'apport que la science et la technique
peuvent représenter pour la s~tisfaction des besoins
communs à l'humanité tout entière,

Estimant que la tâche primordiale de tous les Etats
et de toutes les organisations internationales est d'éli
miner de la société tous les fléaux et tous les obstacles
qui s'opposent au progrès social, et notamment l'inéga
lité, l'exploitation, la guerre, le colonialisme et le
racisme,

Désireuse de faire progresser l'humanité tout entière
vers la réalisation de ces objectifs et de vaincre tous
les obstacles qui s'y opposent,

Proclame solennellement la présente Déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine social
et demande qu'une action soit entreprise sur le plan
national et international afin que cette déclaration serve
de base commune pour les politiques de développement
SOCtal:

PREMIÈRE PARTIE

P.lUNCIPES

ÂI"ticle 1

Tous les peupïes, tous les êtres humains, sans distinction de
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, de nationalité,
d'origine ethnique, de condition familiale ou sociale, ou de
convictions politiques ou autres, ont le droit de vivre dignement
et de jouir librement des _luits du progrès 'social, et doivent,
pour leur part, contribuer à ce progrès.

Ârticle 2

Le développement et le progrès dans le domaine social sont
fondés sur le respect de la dignité et de la valeur de la personne
humaine et doivent assurer la promotion des droits de l'homme
ainsi que la justice sociale, c·e qui exige:

a) L'élimination immédiate et définitive de toutes les
formes d'inégalité, d'exploitation des peuples et des individus,
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DEUXIÈME PARTIE

Article 7

L'augmentation rapide du revenu national et des richesses
et leur répartition équitable entre tous les membres de la société
sont à la base de tout progrès social et devraient par conséquent
être au premier plan des préoccupations de tous les Etats et
de tous les gouvernements.

L'amélioration de la position des pays en voie de déve
loppement dans le commerce international grâce, entre autres,
à l'obtention de termes <le l'échange favorables et de prix
équitables et rémunérateurs pour l'écoulement des produits des
pays en voie de développement est nécessaire pour permettre
l'accroissement du revenu national et promouvoir le déve
loppement social.

OBJECTIFS

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser l'élévation continue des niveaux de vie matériel
et spirituel de tous les membres de la société, dans le respect
et l'application des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, par la réalisation des principaux objectifs suivants:

Article 10

a) Assurer le droit au travail à tous les niveaux et le
droit de chacun d'organiser des syndicats et des associations
de travailleurs et de négocier des conventions collectives,
promouvoir le plein emploi productif, éliminer le chômage
et le sous-emploi, créer des conditions de travail justes et
favorables pour tous, y compris l'amélioration des conditions
d'hygiène et de sécurité, garantir la juste rémunération du
travail sans discrimination aucune, l'établissement d'un salaire
minimum assez élevé pour assurer un niveau de vie décent,
assurer la protection du consommateur; .

b) Eliminer la faim et la malnutrition et garantir le droit
à une nutrition adéquate;

c) Eliminer la pauvreté, assurer l'amélioration continue
des niveaux de vie et une juste et équitable distribution des
revenus;

d) Satisfaire aux normes les plus élevées en matière de
santé et protéger la santé de la population tout entière si
possible gratuitement;

e) Eliminer l'analphabétisme, garantir à tous le droit à la
culture et à l'enseignement, gratuit à tous les niveaux et
obligatoire au niveau prlmaire, élever le niveau général
de l'éducation reçue par l'individu sa vie durant;

Article 8

Chaque gouvernement a le rôle primordial et la responsa
bilité ultime d'assurer le progrès social et le bien-être de la
population, de prévoir des mesures de développement social
dans le cadre de plans généraux de développement, d'encourager
et de coordonner ou d'intégrer tous les efforts entrepris sur le
plan national à cette fin et d'apporter à la structure sociale
les transformations nécessaires. Lors de la planification des
mesures de développement social, il doit être tenu dûment
compte de la diversité des besoins des zones en voie de déve
loppement et des zones développées ainsi que des zones
urbaines et des zones rurales, à l'intérieur de chaque pays.

Article 9

La communauté internationale tout entière doit se préoccuper
du progrès social et du développement social et doit compléter,
par une action internationale concertée, les efforts entrepris sur
le plan national pour élever le niveau de vie des populations.

Le progrès social et la croissance économique exigent que
soit reconnu l'intérêt commun de toutes les nations à l'explo
ration, la conservation, l'utilisation et l'exploitation, à des fins
exclusivement pacifiques et au profit de l'humanité tout entière,
des zones du milieu telles que l'espace extra-atmosphérique et
les fonds marins et océaniques, ainsi que leur sous-sol, au-delà
des limites de la juridiction nationale, conformément aux prin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies.
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de colonialisme, de racisme, y compris le nazisme et Yapart
heid, et de toute autre politique et idéologie contraires aux
buts et aux principes des Nations Unies;

b) La reconnaissance et la mise en œuvre effective des
droits civils et politiques ainsi que des droits économiques,
sociaux et culturels sans aucune discrimination.

Article 4

La famille, en tant qu'élément de base de la société et que
milieu naturel pour la croissance et le bien-être de tous ses
membres, et en particulier des enfants et des jeunes, doit être
airlée et protégée afin qu'elle puisse assumer pleinement ses
responsabilités au sein de la communauté. Les parents ont le
droit exclusif de déterminer librement et en toute responsabilité
10 nombre et l'échelonnement des naissances.

Article 5

Le progrès et le développement dans le domaine social
exigent la pleine utilisation des ressources humaines, ce qui
comporte notamment:

a) L'encouragement des initiatives créatrices dans une
opinion publique éclairée;

b) La diffusion d'informations d'ordre national et inter
national, en vue de développer chez les individus la con
science des transformations qui interviennent dans l'ensemble
de la société;

c) La participation active de tous les éléments de la
société, individuellement ou par l'intermédiaire d'associations,
à la définition et à la réalisation des buts communs du
développement dans le plein respect des libertés fondamen
tales consacrées dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme;

d) Le fait d'assurer aux secteurs défavorisés ou marginaux
de la population des chances égales de progrès social et
économique afin de réaliser une société effectivement intégrée.

Article 6

Le développement social exige que chacun soit assuré du
droit au travail et au libre choix de son travail.

Le progrès et le développement dans le domaine social
exigent la participation de tous les membres de la société à un
travail productif et socialement utile et l'établissement, confor
mément aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales,
ainsi qu'aux principes de la justice et de la fonction sociale
de la propriété, de modes de propriété de la terre et des moyens
de production propres à exclure toute forme d'exploitation de
l'homme, à assurer à tous les êtres humains un droit égal à
la propriété et à créer des conditions qui conduisent à l'éta
blissement entre eux d'une égalité véritable.

Article 3

Sont considérés comme des conditions primordiales du pro
grès et du développement dans le domaine social:

a) L'indépendance nationale fondée sur le droit des
peuples à l'autodétermination;

b) Le principe de la non-ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats;

c) Le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
des Etats;

d) La souveraineté permanente de chaque nation sur ses
richesses et ressources naturelles;

e) Le droit et la responsabilité de chaque Etat et, en ce
qui les concerne, de chaque nation et de chaque peuple,
de déterminer en toute liberté ses propres objectifs de déve
loppement social, de fixer ses propres :~riorités et de choisir,
conformément aux principes de la Charte des Nations Unies:
les moyens et méthodes permettant de les atteindre, à l'abri
de toute ingérence extérieure;

1) La coexistence pacifique, la paix, les relations amicales
et la coopération entre les Etats, quelles que soient les diffé
rences existant entre leurs systèmes sociaux, économiques
ou politiques.
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DEUXIÈME PARTIE

Article 7

L'augmentation rapide du revenu national et des richesses
et leur répartition équitable entre tous les membres de la société
sont à la base de tout progrès social et devraient par conséquent
être au premier plan des préoccupations de tous les Etats et
de tous les gouvernements.

L'amélioration de la position des pays en voie de déve
loppement dans le commerce international grice, entre autres,
à l'obtention de termes <le l'échange favorables et de prix
équitables et rémunérateurs pour l'écoulement des produits des
pays en voie de développement est nécessaire pour permettre
l'accroissement du revenu national et promouvoir le déve
loppement social.

OBJECTIFS

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser l'élévation continue des niveaux de vie matériel
et spirituel de tous les membres de la société, dans le respect
et l'application des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, par la réalisation des principaux objectifs suiv~nts:

Article 10

a) Assurer le droit au travail à tous les niveaux et le
droit de chacun d'organiser des syndicats et des associations
de travailleurs et de négocier des conventions collectives,
promouvoir le plein emploi productif, éliminer le chômage
et le sous-emploi, créer des conditions de travail justes et
favorables pour tous, y compris l'amélioration des conditions
d'hygiène et de sécurité, garantir la juste rémunération du
travail sans discrimination aucune, l'établissement d'un salaire
minimum assez élevé pour assurer un niveau de vie décent,
assurer la protection du consommateur; .

b) Eliminer la faim et la malnutrition et garantir le droit
à une nutrition adéquate;

c) Eliminer la pauvreté, assurer l'amélioration continue
des niveaux de vie et une juste et équitable distribution des
revenus;

d) Satisfaire aux normes les plus élevées en m~tière de
santé et protéger la santé de la· population tout entière si
possible gratuitement;

e) Eliminer l'analphabétisme, garantir à tous le droit à la
culture et à l'enseignemt'nt, gratuit à tous les niveaux et
obligatoire au niveau pr.1maire, élever le niveau général
de l'éducation reçue par l'individu sa vie durant;

Article 8

Chaque gouvernement a le rôle primordial et la responsa
bilité ultime d'assurer le progrès social et le bien-être de la
population, de prévoir des mesures de développement social
dans le cadre de plans généraux de développement, d'encourager
et de coordonner ou d'intégrer tous les efforts entrepris sur le
plan national à cette fin et d'apporter à la structure sociale
les transformations nécessaires. Lors de la planification des
mesures de développement social, il doit être tenu dftment
compte de la diversité des besoins des zones en voie de déve
loppement et des zones développées ainsi que des zones
urbaines et des zones rurales, à l'intérieur de chaque pays.

Article 9

La communauté internationale tout entière doit se préoccuper
du progrès social et du développement social et doit compléter,
par une action internationale concertée, les efforts entrepris sur
le plan national pour élever le niveau de vie des populations.

Le progrès social et la croissance économique exigent que
soit reconnu l'intérêt commun de toutes les nations à l'explo
ration, la conservation, l'utilisation et l'exploitation, à des fins
exclusivement pacifiques et au profit de l'humanité tout entière,
des zones du milieu telles que l'espace extra-atmosphérique et
les fonds marins et océaniques, ainsi que leur sous-sol, au-delà
des limites de la juridiction nationale, conformément aux p:rin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies.
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de colonialisme, de racisme, y compris le nazisme et 17apart
heid, et de toute autre politique et idéologie contraires aux
buts et aux principes des Nations Unies;

b) La reconnaissance et la mise en œuvre effective des
droits civils et politiques ainsi que des droits économiques,
sociaux et culturels sans aucune discrimination.

Article 4

La famille, en tant qu'élément de base de la société et que
milieu naturel pour la croissance et le bien-être de tous ses
membres, et en particulier des enfants et des jeunes, doit être
airlée et protégée afin qu'elle puisse assumer pleinement ses
responsabilités au sein de la communauté. Les parents ont le
droit exclusif de déterminer librement et ep toute responsabilité
10 nombre et l'échelonnement des naissan~s.

Article 5

Le progrès et le développement dans le domaine social
exigent la pleine utilisation des ressources humaines, ce qui
comporte notamment:

a) L'encouragement des initiatives créatrices dans une
opinion publique éclairée;

b) La diffusion d'informations d'ordre national et inter
national, en vue de développer chez les individus la con
science des transformations qui interviennent dans l'ensemble
de la société;

c) La participation active de tous les éléments de la
société, individuellement ou par l'intermédiaire d'associations,
à la définition et à la réalisation des buts communs du
développement dans le plein respect des libertés fondamen
tales consacrées dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme;

d) Le fait d'assurer aux secteurs défavorisés ou marginaux
de la population des chances égales de progrès social et
économique afin de réaliser une société effectivement intégrée.

Article 6

Le développement social exige que chacun soit assuré du
droit au travail et au libre choix de son travail.

Le progrès et le développement dans le domaine social
exigent la participation de tous les membres de la société à un
travail productif et socialement utile et l'établissement, confor
mément aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales,
ainsi qu'aux principes de la justice et de la fonction sociale
de la propriété, de modes de propriété de la terre et des moyens
de production propres à exclure toute forme d'exploitation de
l'homme, à assurer à tous les êtres humains un droit égal à
la propriété et à créer des conditions qui conduisent à l'éta
blissement entre eux d'une égalité véritable.

Article 3

Semt: considérés comme des conditions primordiales du pro
grès et du développement dans le domaine social:

a) L'indépendance nationale fondée sur le droit des
peuples à l'autodétermination;

b) Le principe de la non-ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats;

c) Le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
des Etats;

d) La souveraineté permanente de chaque nation sur ses
richesses et ressources naturelles;

e) Le droit et la responsabilité de chaque Etat et, en ce
qui les concerne, de chaque nation et de chaque peuple,
de iléterminer en toute liberté ses propres objectifs de déve
loppement social, de fixer ses propres :~riorités et de choisir,
conformément aux principes de la Charte des Nations Unies:
les moyens et méthodes permettant de les atteindre, à l'abri
de toute ingérence extérieure;

1) La coexistence pacifique, la paix, les relations amicales
et la coopération entre les Etats, quelles que soient les diffé
rences existant entre leurs systèmes sociaux, économiques
ou politiques.
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f) Procurer à tous, et en particulier aux personnes à faibles
revenus et aux familles nombreuses, des logements et des
services collectifs satisfaisants.

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser également à la réalisation progressive des prin
cipaux objectifs suivants:

Article Il

a) Assurer des systèmes complets de sécurité sociale et
des services de protection sociale, créer et améliorer des
régimes de sécurité et d'assurance sociales pour toutes les
personnes qui, pour cause de maladie, d'invalidité ou de
vieillesse, sont incapables de gagner leur vie de façon tempo
raire ou permanente, en vue d'assurer à ces personnes, à 'leur
famille et aux personnes à leur charge un niveau de vie
adéquat;

b) Protéger les droits de la mère et de l'enfant, assurer
l'éducation et la santé des enfants, prendre des mesures pour
protéger la santé et le bien-être des femmes, et en particulier
des mères qui travaillent, pendant la grossesse et lorsque
leurs enfants sont en bas âge, ainsi que ceux des mères dont
le salaire est la seule source de revenu de la famille, accorder
aux femmes des congés et des allocations de grossesse et de
maternité, avec toutes garanties en ce qui concerne leur
emploi et leur salaire;

c) Protéger les droits et assurer le bien-être des enfants,
des personnes âgées, des invalides, assurer la protection des
handicapés physiques ou mentaux;

d) Enseigner aux jeunes et promouvoir parmi eux les
idéaux de justice, de paix, de respect mutuel et de compré
hension entre les peuples, promouvoir la pleine participation
des jeunes au processus du développement national;

e) Prévoir des mesures de défense sociale et éliminer les
conditions qui favorisent le crime et la délinquance, parti
culièrement la délinquance juvénile;

f) Faire en sorte que tous les individus, sans discrimination
d'aucune sorte, prennent conscience de leurs droits et de
leurs obligations et reçoivent l'assistance nécessaire à l'exer
cice et à la sauvegarde de leurs droits.

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser en outre à la réalisation des principaux objectifs
suivants:

Article 12

a) Créer les conditions (fun développement social et
économique rapide et soutenu, en particulier dans les pays
en voie de développement, par une modification des relations
économiques internationales et par des méthodes nouvelles
et efficaces de coopération internationale telles que l'égalité
des chances soit un privilège aussi bien des nations que des
individus qui les composent;

b) Eliminer toutes les formes de discrimination et
d'exploitation et toutes les autres pratiques et idéologies
contraires aux buts et aux principes de la Charte des Nations
Unies;

c) Eliminer toutes les formes d'exploitation économique
étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des mono
poles internationaux, afin de permettre à la population de
chaque pays de bénéficierpleinement des avantages provenant
de ses ressources nationales.

Le proe;,Lès et le développement dans le domaine social
doivent viser enfin à la réalisation des objectifs suivants:

Article 13

a) Répartir équitablement les avantages découlant des
progrès scientifiques et techniques entre les pays développés
et les pays en voie de développement et étendre cons
tamment le champ d'application de la science et de la
technique afin de favoriser le développement social de
l'humanité;

b) Réaliser un équilibre harmonieux entre le progrès
scientifique, technique et matériel et le progrès intellectuel,
spirituel, culturel et moral de l'humanité;

c) Protéger et améliorer le milieu humain.

TROISIÈME PARTIE

MOYENS ET MÉrnODES

Compte tenu des principes énoncés dans la présente Décla
ration, la réalisation des objectifs du progrès et du déve
loppement dans le domaine social exige la mobilisation des
ressources nécessaires par l'action nationale et internationale,
l'accent étant mis notamment sur les moyens et méthodes
ci-après:

Article 14

a) La planification en vue du progrès et du développement
dans le domaine social, en tant que partie intégrante de la
planification du développement global équilibré;

b) L'adoption, en cas de besoin, de systèmes nationaux
d'élaboration et d'application des politiques et des pro
grammes sociaux, et l'encouragement, par les pays intéressés,
d'un développement régional planifié qui tienne compte des
conditions et des besoins particuliers des diverses régions,
notamment le développement des régions défavorisées ou en
retard sur le reste du pays;

c) La promotion de la recherche sociale fondamentale
et appliquée, notamment de la recherche internationale
comparée, dans le domaine de la planification et de l'exé
cution des programmes de développement social.

Article 15

a) L'adoption de mesures propres à assurer comme il
convient la participation effective de tous les éléments de la
société à l'élaboration et à l'exécution des plans et des
programmes nationaux de développement économique et
social;

b) L'adoption de mesures visant à accroître la pardci
pation populaire à la vie économique, sociale, culturelle et
politique de chaque pays grâce à l'action des organismes
nationaux gouvernementaux et non gouvernementaux, des
coopératives, des associations rurales, des organisations de
travailleurs et d'employeurs, des organisations féminines et
des organisations de jeunes, notamment au moyen de plans
nationaux et régionaux de progrès social et économique et
par le développement communautaire, aux fins d'assurer
la pleine intégration de la société nationale, l'accélération
du processus de mobilité sociale et la consolidation du
régime démocratique;

c) La mobilisation de l'opinion publique, aux niveaux
national et international, en faveur des principes et des
objectifs du progrès et du développement dans le domaine
social;

d) La diffusion d'informations de caractère social, à
l'échelon national et international, en vue de développer chez
les intéressés la conscience des transformations qui inter
viennent dans l'ensemble de la société et d'éduquer le
consommateur.

Article 16

a) La mobilisation maximum de toutes les ressources
nationales et leur utilisation rationnelle et efficace, l'accrois
sement accéléré d'investissements productifs dans les domaines
économique et social et dans celui de l'emploi, l'orientation
de la société vers le processus de développement;

b) L'augmentation progressive des crédits budgétaires et
des autres ressources qu'il est nécessaire'd'affecter au finan
cement des aspects sociaux du développement;

c) La réalisation d'une distribution équitable du revenu
national, en utilisant notamment le régime fiscal et les
dépenses publiques comme instruments de distribution et de
redistribution équitables du revenu, afin de promouvoir le
progrès social;

. d) L'adoption de mesures visant à prévenir les sorties
de capitaux des.pays en voie de développement qui pourraient
être préjudiciables à leur développementéconomique et social.
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f) Procurer à tous, et en particulier aux personnes à faibles
revenus et "ux familles nombreuses, des logements et des
services collectifs satisfaisants.

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser également à la réalisation progressive des prin
cipaux objectifs suivants:

Article Il

a) Assurer des systèmes complets de sécurité sociale et
des services de protection sociale, créer et améliorer des
régimes de sécurité et d'assurance sociales pour toutes les
personnes qui, pour cause de maladie, d'invalidité ou de
vieillesse, sont incapables de gagner leur vie de façon tempo
raire ou permanente, en vue d'assurer à ces personnes, à 'leur
famille et aux personnes à leur charge un niveau de vie
adéquat;

b) Protéger les droits de la mère et de l'enfant, assurer
l'éducation et la santé des enfants, prendre des mesures pour
protéger la santé et le bien-être des femmes, et en particulier
des mères qui travaillent, pendant la grossesse et lorsque
leurs enfants sont en bas âge, ainsi que ceux des mères dont
le salaire est la seule source de revenu de la famille, accorder
aux femmes des congés et des allocations de grosses.:.e et de
maternit~, avec toutes garanties ep ce qui concerne leur
emploi et leur salaire;

c) Protéger les droits et assurer le bien·être des enfants,
des personnes âgées, des invalides, assurer la protection des
handicapés physiques ou mentaux;

d) Enseigner aux jeunes et promouvoir parmi eux les
idéaux de justice, de paix, de respect mutuel et de compré
hension entre les peuples, promouvoir la pleine participation
des jeunes au processus du développement national;

e) Prévoir des mesures de défense sociale et éliminer les
conditions qui favorisent le crime et la délinquance, parti
culièrement la délinquance juvénile;

f) Faire en sorte que tous les individus, sans discrimination
d'aucune sorte, prennent conscience de leurs droits et de
leurs obligations et reçoivent l'assistance nécessaire à l'exer
cice et à la sauvegarde de leurs droits.

Le progrès et le développement dans le domaine social
doivent viser ~n outre à la réalisation des principaux objectifs
suivants:

Article 12

a) Créer les conditions <fun développement social et
économique rapide et soutenu, en particulier dans les pays
en voie de développement, par une modification des relations
économiques internationales et par des méthodes nouvelles
et efficaces de coopération internationale telles que l'égalité
des chances soit un privilège aussi bien des nations que des
individus qui les composent;

b) Eliminer toutes les formes de discrimination et
d'exploitation et toutes les autres pratiques et idéologies
contraires aux buts et aux principes de la Chf.rte des Nations
Unies;

c) Eliminer toutes les formes d'exploitation économique
étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des mono
poles internationaux, afin de permettre à la population de
chaque pays de bénéficier pleinement des avantages provenant
de ses ressources nationales.

Le proe;,Lès et le développement dans le domaine social
doivent viser enfin à la réalisation des objectifs suivants:

Article 13

a) Répartir équitablement les avantages découlant des
progrès scientifiques et techniques entre les pays développés
et les pays en voie de développement et étendre cons·
tamment le champ d'application de la science et de la
technique afin de favoriser le développement social de
l'humanité;

b) Réaliser un équilibre harmonieux entre le progrès
scientifique, technique et matériel et le progrès intellectuel,
spirituel, culturel et moral de l'humanité;

c) Prc:téger et améliorer le milieu humain.

TROISIÈME PARTIE

MOYENS ET MÉrnODES

Compte tenu des principes énoncés dans la présente Décla
ration, la réalisation des objectifs du progrès et du déve
loppement dans le domaine social exige la mobilisation des
ressources nécessaires par l'action nationale et internationale,
l'accent étant mis notamment sur les moyens et méthodes
ci-après:

Article 14

a) La planification en vue du progrès et du développement
dans le domaine social, en tant que partie intégrante de la
planification du dév(:loppement global équilibré;

b) L'adoption, en cas de besoin, de systèmes nationaux
d'élaboration et d'application des politiques et des pro
grammes sociaux, et l'encouragement, par les pays intéressés,
d'un développement régional planifié qui tienne compte des
conditions et des besoins particuliers des diverses régions,
notamment le développement des régions défavorisées ou en
retard sur le reste du pays;

c) La promotion de la recherche sociale fondamentale
et appliquée, notamment de la recherche internationale
comparée, dans le domaine de la planification et de l'exé
cution des programmes de développement social.

Article 15

a) L'adoption de mesures propres à assurer comme il
convient la participation effective de tous les éléments de la
société à l'élaboration et à l'exécution des plans et des
programmes nationaux de développement économique et
social;

b) L'a,loption de mesures visant à accroître la paraci
pation populaire à la vie économique, sociale, culturelle et
politique de chaque pays grâce à l'action des organismes
nationaux gouvernementaux et non gouvernementaux, des
coopératives, des associations rurales, des organisations de
travailleurs et d'employeurs, des organisations féminines et
des organisations de jeunes, notamment au moyen de plans
nationaux et régionaux de progrès social et économique et
par le développement communautaire, aux fins d'assurer
la pleine intégration de la société nationale, l'accélération
du processus de mobilité sociale et la consolidation du
régime démocratique;

c) La mobilisation de l'opinion publique, aux niveaux
national et international, en faveur des principes et des
objectifs du progrès et du développement dans le domaine
social;

d) La diffusion d'informations de caractère social, à
l'échelon national et international, en vue de développer chez
les intéressés la conscience des transformations qui inter
viennent dans l'ensemble de la société et d'éduquer le
consommateur.

Article 16

a) La mobilisation maximum de toutes les ressources
nationales et leur utilisation rationnelle et efficace, l'accrois
sement accéléré d'investisse~ents productifs dans les domaines
économique et social et dans celui de l'emploi, l'orientation
de la société vers le processus de développement;

b) L'augmentation progressive des crédits budgétaires et
des autres ressources qutil est nécessaire' d'affecter au finan
cement des aspects sociaux du développement;

c) La réalisation d'une distribution équitable du revenu
national, en utilisant notamment le régime fiscal et les
dépenses publiques comme instruments de distribution et de
redistribution équitables du revenu, afin de promouvoir le
progrès social;

. d) L'adoption de mesures visant à prévenir les sorties
de capitaux des.pays en voie de développement qui pourraient
être préjudiciables à leur développement économique et social.
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Article 17

a) L'adoption de mesures visant à accélérer le processus
d'industrialisation, en particulier dans les pays en voie de
développement, compte dûment tenu de ses aspects sociaux,
dans l'intérêt de la population tout entière, la mise en place
d'un cadre institutionnel et juridique qui favorise la croissance
ininterrompue et diversifiée du secteur industriel, les mesures
propres à éliminer les conséquences sociales défavorables
qui pourraient résulter de l'urbanisation et de l'industriali
sation, y compris l'automation, le maintien d'un équilibre
approprié entre le développement rural et urbain et, plus
particulièrement, des mesures destinées à rendre plus saines
les conditions de vie, notamment dans les grands centres
industriels;

b) La planification intégrée pour faire face aux problèmes
que posent l'urbanisation et le développement urbain;

c) L'élaboration de programmes complets de déve
loppement rural visant à élever le niveau de vie des popu
lations rurales et à faciliter des relations entre villes et
campagnes et une répartition de la population qui soient de
nature à favoriser un développement national et un progrès
social équilibrés;

d) L'adoption de mesures de contrôle appropriées pour
l'utilisation des terrains dans l'intérêt de la société.

La réalisation des objectifs du progrès et du développement
clans le domaine social exige également l'utilisation des moyens
et méthodes ci-après:

Article 18

a) L'adoption de mesures législatives, administratives et
autres propres à assurer à tous non seulement les droits
civils et politiques, mais aussi la pleine réalisation des droits
économiques, sociaux et culturels, sans discrimination aucune;

b) La promotion des réformes sociales et de la réforme
des institutions sur une base démocratique et l'encouragement
donné à la volonté de changement, facteurs qui sont essentiels
pour éliminer toutes les formes de discrimination et d'exploi
tation et qui sont de nature à accélérer le progrès social et
économique, notamment une réforme agraire propre à assurer
un régime de propriété et d'utilisation des terres qui serve
au mieux les objectifs de la justice sociale et du dévelop
pement économique;

c) L'adoption de mesures visant à accroître et à diversifier
la production agricole, notamment par l'application de ré
formes agraires démocratiques, à assurer un approvi
sionnement adéquat et équilibré en produits alimentaires, la
distribution équitable de ces produits à la population tout
entière et l'amélioration des niveaux nutritionnels;

d) L'adoption de mesures pour l'introduction, avec la
participation de l'Etat, de programmes de construction de
logements à bon marché, tant dans les zones rurales que
dans les zones urbaines;

e) Le développement et l'expansion des réseaux de
transports et communications, particulièrement dans les pays
en voie de développement,

Article 19

a) La fourniture de services de santé gratuits à toute la
population ainsi que d'installations adéquates de soins pré
ventifs et curatifs et de services de médecine sociale
accessibles à tous;

b) La promulgation et l'application de lois et de'
règlements en vue de créer des programmes complets de'
régimes de sécurité sociale et de services de protection
sociale, et d'améliorer et de coordonner les services existants;

c) L'adoption de mesures en faveur des travailleurs
migrants et de leurs familles et la fourniture à ceux-ci de
services de protection sociale, conformément aux dispositions
de la Convention no 97 de l'Organisation internationale du
Travail 4 et d'autres instruments internationaux relatifs aux
travailleurs migrants;

4 Convention concernant les travallleurs migrantS (révisée
en 1949), Bureau international du Travail, Conventions et
recommandations, 1919.1949, Genève, 1949, p. 889.

d) L'adoption de mesures propres à assurer la réadap
tation des personnes mentalement ou physiquement déficientes,
notamment des enfants et des jeunes, pour leur permettre,
dans toute la mesure possible, de jouer un rôle utile dans
la société -- ces mesures viseront notamment à assurer aux
intéressés le traitement et les prothèses nécessaires, l'éducation,
l'orientation professionnelle et sociale, la formation et le
placement sélectif, ainsi que toute autre assistance requise
et à créer des conditions sociales telles que les personnes
handicapées ne souffrent d'aucune discrimination du fait de
leur infirmité.

Article 20

a) L'octroi aux syndicats de libertés démocratiques
complètes, la liberté d'association pour tous les travailleurs,
y compris le droit de. négociation collective et le droit de
grève, la reconnaissance du droit de constituer d'autres orga
nisations de travailleurs, des mesures visant à assurer la
participation croissante des syndicats au développement éco
nomique et social, la participation effective de tous les
membres des syndicats au règlement des questions écono
miques et sociales touchant leurs intérêts;

b) L'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité
des travailleurs par des dispositions techniques et législatives
appropriées, ainsi que la création des conditions matérielles
voulues pour la mise en œuvre de ces dispositions, notamment
la limitation des heures de travail;

c) L'adoption de mesures propres à favoriser rétablisse
ment de relations industrielles harmonieuses.

Article 21

a) La formation de personnel et de cadres nationaux,
notamment du personnel d'administration et de direction, des
spécialistes et des techniciens qui sont nécessaires pour le
développement social et pour les plans et politiques de
développement global;

b) L'adoption de mesures en vue d'accélérer Ie déve
loppement et l'amélioration de l'enseignement général, pro
fessionnel et tech.dque et de la formation et du recyclage
professionnels qui devraient être assurés gratuitement à tous
les niveaux;

c) Le relèvement du niveau général de l'enseignement,
le développement et l'extension des moyens d'information
nationaux et leur utilisation rationnelle et complète en vue
de poursuivre l'éducation de toute la population et d'encou
rager sa participation aux activités du développement social,
l'utilisation constructive des loisirs, particulièrement en ce
qui concerne les enfants et les adolescents;

d) L'élaboration de politiques et de mesures de caractère
national et international destinées à prévenir l'exode des
compétences et à remédier aux inconvénients qu'il comporte.

Article 22

a) L'élaboration et la coordination de politiques et des
mesures visant à renforcer les fonctions essentielles de la
famille en tant que cellule de base de la société;

b) La formulation et l'établissement, selon les besoins,
de programmes dans le domaine de la population, dans le
cadre des politiques démographiques nationales ct par l'entre
mise des services de médecine sociale, comportant l'éducation,
la .formation de personnel et la fourniture aux familles des
connaissances et des moyens voulus pour qu'elles puissent
exercer leur droit de déterminer librement et en toute respon
sabilité le nombre de leurs enfants et l'espacement des
naissances;

c) La création de crèches dans l'intérêt des enfants et
des parents qui travaillent.

La réalisation des objectifs du progrès et du développement
dans le domaine social exige l'utilisation des moyens et méthodes
ci..après:

Article 23

a) L'établissement, dans le cadre de la politique de
l'Organisation des Nations Unies en matière de développe-
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Article 17

a) L'adoption de mesures visant à accélérer le processus
d'industrialisation, en particulier dans les pays en voie de
développement, compte dûment tenu de ses aspects sociaux,
dans l'intérêt de la population tout entière, la mise en place
d'un cadre institutionnel et juridique qui favorise la croissance
ininterrompue et diversifiée du secteur industriel, les mesures
propres à éliminer les conséquences sociales défavorables
qui pourraient résulter de l'urbanisation et de l'industriali·
satiori, y compris l'automation, le maintien d'un équilibre
approprié entre le développement rural et urbain et, plus
particulièrement, des mesures destinées à rendre plus saines
les conditions de vie, notamment dans les grands centres
industriels;

b) La planification intégrée pour faire face aux problèmes
que posent l'urbanisation et le développement urbain;

c) L'élaboration de programmes complets de déve
loppement rural visant à élever le niveau de vie des popu
lations rurales et à faciliter des relations entre villes et
campagnes et une répartition de la population qui soient de
nature à favoriser un développement national et un progrès
social équilibrés;

d) L'adoption de mesures de contrôle appropriées pour
l'utilisation des terrains dans l'intérêt de la société.

La réalisation des objectifs du progrès et du développement
clans le domaine social exige également l'utilisation des moyens
et méthodes ci-après:

Article 18

a) L'adoption de mesures législatives, administratives et
autres propres à assurer à tous non seulement les droits
civils et politiques, mais aussi la pleine réalisation des droits
économiques, sociaux et culturels, sans discrimination aucune;

b) La promotion des réformes sociales et de la réforme
des institutions sur une base démocratique et l'encouragement
donné à la volonté de changement, facteurs qui sont essentiels
pour éliminer toutes les formes de discrimination et d'exploi
tation et qui sont de nature à accélérer le progrès social et
économique, notamment une réforme agraire propre à assurer
un régime de propriété et d'utilisation des terres qui serve
au mieux les objectifs de la justice sociale et du dévelop
Pement économique;

c) L'adoption de mesures visant à accroître et à diversifier
la prOduction agricole, notamment par l'application de ré
formes agraires démocratiques, à assurer un approvi
sionnement adéquat et équilibré en produits alimentaires, la
distribution équitable de ces produits à la population tout
entière et l'amélioration des niveaux nutritionnels;

d) L'adoption de mesures pour l'introduction, avec la
participation de l'Etat, de programmes de construction de
logements à bon marché, tant dans les zones rurales que
dans les zones urbaines;

e) Le développement et l'expansion des réseaux de
transports et communications, particulièrement dans les pays
en voie de développement,

Article 19

a) La fourniture de services de santé gratuits à toute la
population ainsi que d'installations adéquates de soins pré
ventifs et curatifs et de services de médecine sociale
accessibles à tous;

b) La promulgation et l'application de lois et de'
règlements en vue de créer des programmes complets de'
régimes de sécurité sociale et de services de protection
sociale, et d'améliorer et de coordonner les services existants;

c) L'adoption de mesures en faveur des travailleurs
migrants et de leurs familles et la fourniture à ceux-ci de
services de protection sociale, conformément aux dispositions
de la Convention no 97 de l'Organisation internationale du
Travail 4 et d'autres instruments internationaux relatifs aux
travailleurs migrants;

4 Convention concernant les travaill'-'urs migrantS (révisée
en 1949), Bureau international du Travail, Conventions et
recommandations, 1919.1949, Genève, 1949, p. 889.

d) L'adoption de mesures propres à assurer la réadap
tation des personnes mentalement ou physiquement déficientes,
notamment des enfants et des jeunes, pour leur permettre,
dans toute la mesure possible, de jouer un rôle utile dans
la société -- ces mesures viseront notamment à assurer aux
intéressés le traitement et les prothèses nécessaires, l'éducation,
l'orientation professionnelle et sociale, la formation et le
placement sélectif, ainsi que toute autre assistance requise
et à créer des conditions sociales telles que les personnes
handicapées ne souffrent d'aucune discrimination du fait de
leur infirmité.

Article 20

a) L'octroi aux syndicats de libertés démocratiques
complètes, la liberté d'association pour tous les travailleurs,
y compris le droit de. négociation collective et le droit de
grève, la reconnaissan,ce du droit de constituer d'autres orga
nisations de travailleurs, des mesures visant à assurer la
participation croissante des syndicats au développement éco
nomique et social, la participation effective de tous les
membres des syndicats au règlement des questions écono
miques et sociales touchant leurs intérêts;

b) L'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité
des travailleurs par des dispositions techniques et législatives
appropriées, ainsi que la création des conditions matérielles
voulues pour la mise en œuvre de ces dispositions, notamment
la limitation des heures de travail;

c) L'adoption de mesures propres à favoriser rétablisse
ment de relations industrielles harmonieuses.

Article 21

a) La formation de personnel et de cadres nationaux,
notamment du personuel d'administration et de direction, des
spécialistes et des techniciens qui sont nécessaires pour le
développement social et pour les plans et politiques de
développement global;

b) L'adoption de mesures en vue d'accélérer .le déve
loppement et l'amélioration de l'enseignement général, pro
fessionnel et tech_'ique et de la formation et du recyclage
professionnels qtli devraient être assurés gratuitement à tous
les niveaux;

c) Le relèvement du niveau général de l'enseignement,
le développement et l'extension des moyens d'information
nationaux et leur utilisation raticnnelle et complète en vue
de poursuivre l'éducation de toute la population et d'encou
rager sa participation aux activités du développement social,
rutilisation constructive des loisirs, particulièrement en ce
qui concerne les enfants et les adolescents;

d) L'élaboration de politiques et de mesures de caractère
national et international destinées à prévenir l'exode des
compétences et à remédier aux inconvénients qu'il comporte.

Article 22

a) L'élaboration et la coordination de politiques et des
mesures visant à renforcer les fonctions essentielles de la
famille en tant que cellule de base de la société;

b) La formulation et l'établissement, selon les besoins,
de programmes dans le domaine de la population, dans le
cadre des politiques démographiques nationales ct par l'entre
mi~e des services de médecine sociale, comportant l'éducation,
la .formation de personnel et la fourniture aux familles des
connaissances et des moyens voulus pour· qu'elles puissent
exercer leur droit de déterminer librement et en toute respon·
sabilité le nombre de leurs enfants et l'espacement des
naissances;

c) La création de crèches dans l'intérêt des enfants et
des parents qui travaillent.

La réalisation des objectifs du progrès et du déveioPPement
dans le domaine social exige l'utilisation des moyens et méthodes
ci..après:

Article 23

a) L'établissement, dans le cadre de la politique de
l'Organisation des Nations Unies en matière de développe-
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ment, d'objectifs de croissance économique pour les pays en
voie de développement qui soient suffisamment élevés pour
assurer une accélération sensible de leur rythme de
croissance;

b) La fourniture d'une assistance accrue à des conditions
plus favorables, la réalisation de l'obectif d'assistance
minimum de 1 p. 100 du produit national brut, aux prix du
marché, des pays économiquement avancés, l'assouplissement
général des conditions de prêt aux pays en voie de déve
loppement par l'abaissement des taux d'intérêts et l'octroi de
longs délais de grâce pour le remboursement, et l'assurance
que ces prêts seront consentis sur la base de critères stric
tement socio-économiques à l'exclusion de toutes considé-
rations d'ordre politique; ..

c) La fourniture d'une assistance technique, financière et
matérielle aussi large que possible et à des conditions favo
rables, tant sur une base bilatérale que sur une base
multilatérale, ainsi que l'amélioration de la coordination de
l'assistance internationale en vue de la réalisation des objectifs
sociaux des plans nationaux de développement;

d) La fourniture aux pays en voie de développement d'une
assistance technique, financière et matérielle et des conditions
favorables pour faciliter auxdits pays l'exploitation directe
de leurs ressources nationales et de leurs richesses naturelles
en vue de permettre aux peuples de ces pays de bénéficier
pleinement de leurs ressources nationales;

e) L'expansion des échanges internationaux fondée sur
les principes de l'égalité et de la non-discrimination, les
mesures visant à corriger la position des pays en voie de
développement dans le commerce international grâce à des
termes d'échange équitables, un système général non réci
proque et non discriminatoire de préférences pour les expor
tations des pays en voie de développement vers les pays
développés, la conclusion et l'application d'accords généraux
et complets sur les produits de base et le financement de
stocks régulateurs appropriés par les institutions financières
internationales.

Article 24

a) L'intensification de la coopération internationale en
vue d'accélérer l'échange, sur le plan international, des
renseignements, des connaissances et des données d'expé
rience concernant le progrès et le développement dans le
domaine social;

b) La coopération internationale 'la plus large possible
dans les domaines technique, scientifique et culturel et l'utili
sation réciproque de l'expérience des pays dotés de systèmes
économiques et sociaux différents et ayant atteint des niveaux
de développement différents, sur la base de l'avantage mutuel
ainsi que de l'observation et du respect scrupuleux de la
souveraineté nationale;

c) L'utilisation accrue de la science et de la technique
aux fins du développement social et économique, des arran
gements pour le transfert et l'échange des connaissances
techniques, y compris l'expérience pratique et les brevets,
aux pays en voie de développement.

Article 25

a) L'adoption de mesures juridiques et administratives
visant à protéger et à améliorer le milieu humain sur le plan
national et sur le plan international;

b) L'utilisation et l'exploitation, dans le cadre des régimes
internationaux appropriés, des ressources du milieu,
notamment de l'espace extra-atmosphérique et du fond des
mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction nationale, pour compléter dans
chaque pays, quelle que soit sa situation géographique, les
ressources nationales dont on dispose pour assurer le progrès
et le développement dans les domaines économique et social,
une attention particulière étant accordée aux intérêts et aux
besoins des pays en voie de développement.

Article 26

L'indemnisation, sous forme notamment de restitutions et
de réparations, pour les dommages de nature sociale ou ëeo-

nomique résultant d'actes d'agression et de l'occupation
illégale d'un territoire par l'agresseur.

Article 27

a) La réalisation d'un désarmement général et complet
et l'utilisation des ressources progressivement libérées aux
fins du progrès économique et social et du bien-être des
populations du monde entier et, notamment, dans l'intérêt
des pays en voie de développement;

b) L'adoption des mesures propres à favoriser le désar
mement, y compris, notamment, l'interdiction complète des
essais d'armes nucléaires, l'interdiction de mettre au point,
de produire et de stocker des armes chimiques et bacté
riologiques (biologiques) et la prévention de la pollution
des océans et des eaux intérieures par les déchets de la pro
duction nucléaire.

182~ séance plénière,
11 décembre 1969.

2543 (XXIV). Appllcation de la Déclaration sur
le progrès et le développement dans le
domaine social

L'Assemblée générale,
Ayant adopté la Déclaration sur le progrès et le

développement dans le domaine social5,

Consciente de l'importance que revêt la Déclaration
pour la formulation et l'application de politiques et de
mesures nationales ainsi que pour la poursuite, tant
conjointement que séparément, d'une action qui tende
à favoriser le relèvement et l'amélioration des niveaux
de vie, le plein emploi et des conditions permettant des
progrès rapides dans l'ordre économique et social,

Fermement désireuse de voir effectivement traduites
dans la réalité les dispositions de la Déclaration,

1. Recommande que tous les gouvernements, dans
leurs politiques, leurs plans et leurs programmes,
tiennent compte des principes, des objectifs et des
moyens et méthodes de la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine social;

2. Décide que la Déclaration sera prise en considé
ration pour la formulation de la stratégie de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
ainsi que pour l'application de programmes d'action
internationale devant être exécutés au cours de la
Décennie;

3. Prie instamment tous les gouvernements de tenir
compte des dispositions de la Déclaration dans leurs
relations bilatérales et multilatérales en matière de
développement;

4. Recommande aux organisationset aux institutions
internationales qui s'occupent de développement de
considérer la Déclaration comme un document inter
national important lors de la formulation de stratégies
et de programmes tendant à assurer le progrès et le
développement dans le domaine social, et recommande
que la Déclaration. soit prise en considéra~on .lors. de
l'élaboration des Instruments que I'Organisatlon des
Nations Unies pourra entreprendre de rédigerconcernant
le progrès et le développement dans le' domaine social;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer, en coopé
ration avec les gouvernements, la plus large diffusion
possible de la Déclaration;

6. Prie également le Secrétaire général d'informer
l'Assemblée générale, sous une forme succincte, dans
des annexes aux rapports sur la situation sociale dans
le monde, des. mesures adoptées par les gouver-

ü Résolution 2542 (XXIV) .
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ment, d'objectifs de croissance économique pour les pays en
voie de développement qui soient suffisamment élevés pour
assurer une accélération sensible de leur rythme de
croissance;

b) La fourniture d'une assistance accrue à des conditions
plus favorables, la réalisation de l'obectif d'assistance
minimum de 1 p. 100 du produit national brut, aux prix du
marché, des pays économiquement avancés, l'assouplissement
général des conditions de prêt aUx pays en voie de déve
loppement par l'abaissement des taux d'intérêts et l'octroi de
longs délais de grâce pour le remboursement, et l'assurance
que ces prêts seront consentis sur la base de critères stric
tement socio-économiques à l'exclusion de toutes considé-
rations d'ordre politique; ..

c) La fourniture d'une assistance technique, financière et
matérielle aussi large que possible et à des conditions favo
rables, tant sur une base bilatérale que sur une base
multilatérale, ainsi que l'amélioration de la coordination de
l'assistance internationale en vue de la réalisation des objectifs
sociaux des plans nationaux de développement;

d) La fourniture aux pays en voie de développement d'une
assistance technique, financière et matérielle et des conditions
favorables pour faciliter auxdits pays l'exploitation directe
de leurs ressources nationales et de leurs richesses naturelles
en vue de permettre aux peuples de ces pays de bénéficier
pleinement de leurs ressourr,es nationales;

e) L'expansion des échanges internationaux fondée sur
les principes de l'égalité et de la non-discrimination, les
mesures visant à corriger la position des pays en voie de
développement dans le commerce international grâce à des
termes d'échange équitables, un système général non réci
proque et non discriminatoire de préférences pour les expor
tations des pays en voie de développement vers les pays
développés, la conclusion et l'application d'accords généraux
et complets sur les produits de base et le financement de
stocks régulateurs appropriés par les institutions financières
internationales.

Article 24

a) L'intensification de la coopération internationale en
vue d'accélérer l'échange, sur le plan international, des
renseignements, des connaissances et des donnée:; d'expé
rience concernant le progrès et le développement dans le
domaine social;

b) La coopération internationale '1a plus large possible
dans les domaines technique, scientifique et culturel et l'utili
sation réciproque de l'expérience des pays dotés de systèmes
économiques et sociaux différents et ayant atteint des· niveaux
de développement diff6lents, sur la base de l'avantage mutuel
ainsi que de l'observatioD. et du respect scrupuleux de la
souveraineté nationale;

c) L'utilisation accrue de la science et de la technique
aux fins du développement social et économique, des arran
gements pour le transfert et l'échange des connaissances
techniques, y compris l'expérience pratique et les brevets,
aux pays en voie de développement.

Article 25

a) L'adoption de mesures juridiques et administratives
visant à protéger et à améliorer le milieu humain sur le plan
national et sur le plan international;

b) L'utilisation et l'exploitation, dans le cadre des régimes
internationaux appropriés, des ressources du milieu,
notamment de l'espace extra-atmosphérique et du fond des
mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction nationale, pour compléter dans
chaque pays, quelle que soit sa situation géographique, les
ressources nationales dont on dispose pour assurer le progrès
et le développement dans les domaines économique et social,
une attention particulière étant accordée aux intérêts et aux
besoins des pays en voie de développement.

Article 26

L'indemnisation, sous forme notamment de restitutions et
de réparations, pour les dommages de nature sociale ou éco-

nomique résultant d'actes d'agression et de l'occupation
illégale d'un territoire par l'agresseur.

Article 27

a) La réalisation d'un désarmement général et complet
et l'utilisation des ressources progressivement libérées aux
fins du progrès économique et social et du bien-être des
populations du monde entier et, notamment, dans l'intérêt
des pays en voie de développement;

b) L'adoption des mesures propres à favoriser le désar
mement, y compris, notamment, l'interdiction complète des
essais d'armes nucléaires, l'interdiction de mettre au point,
de produire et de stocker des armes chimiques et bacté
riologiques (biologiques) et la prévention de la pollution
des océans et des eaux intérieures par les déchets de la pro
duction nucléaire.

182~ séance plénière,
11 décembre 1969.

2543 (XXIV). Appllcation de la Déclaration sur
le progrès et le développement dans le
domaine social

L'Assemblée générale,
Ayant adopté la Déclaration sur le progrès et le

développement dans le domaine social 5,

Consciente de l'importance que revêt la Déclaration
pour la formulation et l'application de politiques et de
mesures nationales ainsi que pour la poursuite, tant
conjointement que séparément, d'une action qui tende
à favoriser le relèvement et l'amélioration des niveaux
de vie, le plein emploi et des conditions permettant des
progrès rapides dans l'ordre économique et social,

Fermement désireuse de voir effectivement traduites
dans la réalité les dispositions de la Déclaration,

1. Recommande que tous les gouvernements, dans
leurs politiques, leurs plans et leurs programmes,
tiennent compte des principes, des objectifs et des
moyens et méthodes de la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine social;

2. Décide que la Déclaration sera prise en considé
ration pour la formulation de la stratégie de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
ainsi que pour l'application de programmes d'action
internationale devant être exécutés au cours de la
Décennie;

3. Prie instamment tous les gouvernements de tenir
compte des dispositions de la Déclaration dans leurs
relations bilatérales et multilatérales en matière de
développement;

4. Recommande aux organisations et aux institutions
internationales qui s'occupent de développement de
considérer la Déclaration comme un document inter
national important lors de la fonnulation de stratégies
et de programmes tendant à assurer le progrès et le
développement dans le dom~ine social, et recommande
que la Déclaration. soit prise en considéra~on.lors. de
l'élaboration des Instruments que l'OrganIsation des
Nations Unies pourra entreprendre de rédiger concernant
le progrès et le développement dans le' domaine social;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer, en coopé
ration avec les gouvernements, la plus large diffusion
possible de la Déclaration;

6. Prie également le Secrétaire général d'informer
l'Assemblée générale, sous une forme succincte, dans
des annexes aux rapports sur la situation sociale dans
le monde, des. mesures adoptées par les gouver-

ü Résolution 2542 (XXIV) .
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nements - qui ne sont pas déjà mentlonnées dans
d'autres rapports de caractère périodique - et par lesorganisations internationales intéressées, en vue de tra
duire dans la réalité les dispositions de la Déclaration
et d'appliquer la présente résolution.

1829" séance ,?t5nière,
Il décembre 1969.

2544 (XXIV). Programme en vue de l'observa
tion, en 1971, d'une Annoo internationale
de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale

L'Assemblée générale,
Affirmant à'nouveau sa ferme détermination de par

venir à l'élimination totale et inconditionnelle de la
discrimination raciale et du racisme, contre lesquels
s'élèvent depuis si longtemps la conscience et le sensde la justice de l'humanité et qui, à notre époque,
constituent un grave obstacle dans la voie du progrès
et du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales,

Rappelant ses propres décisions ainsi que les décisions
d'autres organes de l'Organisation des N.ations Unies
préconisant la lutte contre le racisme et condamnant la
politique d'apartheid et de discrimination raciale comme
étant incompatible avec les principes de la Charte des
Nations Unies et constituant un crime contre l'humanité,
et rappelant également ses appels réitérés aux Etats encause pour qu'ils prennent les mesures voulues pour
éliminer la discrimination raciale, l'apartheid, le nazisme
et les autres manifestations du racisme,

Notant avec satisiaction l'entrée en vigueur de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes lesformes de discrimination raciale 6, qui ouvre de nou
velles possibilités pour la lutte contre le racisme,

Considérant que, dans l'intérêt de la paix et du
progrès social des peuples, ainsi que pour assurer à tous
la jouissance des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, sans distinction aucune, notamment de
race, de couleur, de nationalité ou d'origine ethnique,
il faut que soient entrepris de nouveaux efforts encore
plus énergiques et intensifs, tant sur le plan international
que sur le plan national, en vue de l'élimination rapide
et totale de la discrimination raciale, y compris la poli
tique d'apartheid, le nazisme et toutes ses formes
contemporaines, ainsi que les autres manifestations
d'intolérance raciale,

Se référant à la résolution XXIV intitulée "Année
internationale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale", adoptée par la Conférence inter
nationale des droits de l'homme qui a eu lieu à Téhéranen 1968 7, ainsi qu'à la résolution 2446 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre ~ 968~
intitulée "Mesures destinées à assurer l'élimination /rapide et totale de toutes les formes de discriminationraciale en général et de la politique d'apartheid en parti
culier", dans laquelle l'Assemblée a prié le Secrétairegénéral, agissant en consultation avec les Etats Membres,
d'élaborer un programme en vue de l'observation, en
1971, d'une Année internationale de la lutte contre leracisme et la discrimination raciale',

G La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969.
7 Acte final de la Conférence intematlonale des droits del'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:F.68.XIV.2), p. 20.

1. Proclame l'année 1971 comme Année interna
tionale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale;

2. Considère que l'Année internationale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale doit êtreplacée sous le signe d'une lutte toujours croissante
contre la discrimination raciale sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations et sous le signe de la
solidarité internationale avec ceux qui luttent contre le
racisme;

3. Approuve le p....ogramme élaboré par le Secrétaire
général en vue de l'observation de l'Année internationalede la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 8
et fait appel à tous les Etats pour qu'ils contribuent
par tous les moyens à sa mise en œuvre;

4. Engage instamment tous les Etats à intensifier et
à élargir leurs efforts sur les plans national et inter
national en vue d'éliminer rapidement et totalement ladiscrimination raciale, y compris la politique d'apartheid,
le nazisme et toutes ses formes contemporaines, ainsi
que les autres manifestations du racisme;

5. Invite les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées intéressés à collaborer et à participer aux préparatifs et à l'observation
de l'Année internationale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
un rapport sur l'état des préparatifs de l'Année inter
nationale de la lutte contre le racisme et la discriminationraciale, sur la base des renseignements qu'il aura pu
recevoir des Etats, des organes de l'Organisation desNations Unies et des institutions spécialisées mtëressés,

1829" séance plénière,
11 décembre 1969.

2545 (XXIV) • Mesures à prendre contre
le nazisme et l'intolérance raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 dé

cembre 1~67 et 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968,
relatives aux mesures à prendre contre les idéologies
totalitaires telles que le nazisme et l'intolérance raciale,

Notant que, le 1er septembre 1939, le nazisme
hitlérien a déclenché la seconde guerre mondiale etreconnaissant le danger que représentent aujourd'hui
la renaissance et le développement du nazisme, qui a
causé à l'humanité d'intolérables souffrances,

Réaffirmant que le nazisme, y compris ses formes
contemporaines, le racisme et les idéologies et pratiques
totalitaires similaires, qui sont fondés sur la terreur et
l'intolérance raciale, sont incompatibles avec les buts
et principes de la Charte des Nations Unies et constituent
une violation flagrante des droits et libertés fondamen
tales de l'homme, pouvant compromettre la paix
mondiale et la sécurité des peuples,

Exprimant sa vive inquiétude de voir se poursuivre
l'intensification des activités de groupes et d'organi
sations qui sont les propagateurs des idéologies et pra
tiques malfaisantes du nazisme, y compris ses formes
contemporaines, du racisme et d'autres idéologies et
pratiques similaires,'

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Annexes, point SS de l'ordre du jOJ1r, document A/7649.
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nements - qui ne sont pas déjà meLtionnées dans
d'autres rapports de caractère périodique - et par lesorganisations internationales intéressées, en vue de tra
duire dans la réalité les dispositions de la Déclaration
et d'appliquer la présente résolution.

1829" séancr ,?t5nière,
Il décembre 1969.

2544 (XXIV). Programme en vue de l'observa
tion, en 1971, d'une Annoo internationale
de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale

L'Assemblée générale,
Affirmant à'nouveau sa ferme détermination de par

venir à l'élimination totale et inconditionnelle de la
discrimination raciale et du racisme, contre lesquels
s'élèvent depuis si longtemps la conscience et le sensde la justice de l'humanité et qui, à notre époque,
constituent un grave obstacle dans la voie du progrès
et du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales,

Rappelant ses propres décisions ainsi que les décisions
d'autres organes de l'Organisation des N.ations Unies
préconisant la lutte contre le racisme et condamnant la
politique d'apartheid et de discrimination raciale comme
étant incompatible avec les principes de la Charte des
Nations Unies et constituant un crime contre l'humanité,
et rappelant également ses appels réitérés aux Etats encause pour qu'ils prennent les mesures voulues pour
éliminer la discrimination raciale, l'apartheid, le nazisme
et les autres manifestations du racisme,

Not{lnt avec satisfqction l'entrée en vigueur de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes lesformes de discrimination raciale 6, qui ouvre de nou
velles possibilités pour la lutte contre le racisme,

Considérant que, dans l'intérêt de la paix et du
progrès social des peuples, ainsi que pour assurer à tous
la jouissance des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, sans distinction aucune, notamment de
race, de couleur, de nationalité ou d'origine ethnique,
il faut que soient entrepris de nouveaux efforts encore
plus énergiques et intensifs, tant sur le plan international
que sur le plan national, en vue de l'élimination rapide
et totale de la discrimination raciale, y compris la poli
tique d'apartheid, le nazisme et toutes ses formes
contemporaines, ainsi que les autres manifestations
d'intolérance raciale,

Se référant à la résolution XXIV intitulée "Année
internationale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale", adoptée par la Conférence inter
nationale des droits de l'homme qui a eu lieu à Téhéranen 1968 7, ainsi qu'à la résolution 2446 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre ~ 968~
intitulée "Mesures destinées à assurer l'élimination /rapide et totale de toutes les formes de discriminationraciale en général et de la politique d'apartheid en parti
culier", dans laquelle l'Assemblée a prié le Secrétairegénéral, agissant en consultation avec les Etats Membres,
d'élaborer un programme en vue de l'observation, en
1971, d'une Année internationale de la lutte contre leracisme et la discrimination raciale',

G La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969.
7 A.cte final de la Conférence i,'ternationale des droits del'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:F.68.XIV.2), p. 20.

1. Proclame l'année 1971 comme Année interna
tioIJale de la lutte èontre le racisme et la discrimination
raciale;

2. Considère que l'Année internationale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale doit êtreplacée sous le signe d'une lutte toujours croissante
contre la discrimination raciale sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations et sous le signe de la
solidarité internationale avec ceux qui luttent contre le
racisme;

3. Approuve le p....ogramme élaboré par le Secrétaire
général en vue de l'observation de l'Année internationalede la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 8
et fait appel à tous les Etats pour qu'ils contribuent
par tous les moyens à sa mise en œuvre;

4. Engage instamment tous les Etats à intensifier et
à élargir leurs efforts sur les plans national et inter
national en vue d'éliminer rapidement et totalement ladiscrimination raciale, y compris la politique d'apartheid,
le nazisme et toutes ses formes contemporaines, ainsi
que les autres manifestations du racisme;

5. Invite les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées intéressés à collaborer et à participer aux préparatifs et à l'obseivation
de l'Année internationale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée· générale, lors de sa vingt-cinquième session,
un rapport sur l'état des préparatifs de l'Année inter
nationale de la lutte contre le racisme et la discriminationraciale, sur la base des renseignements qu'il aura pu
recevoir des Etats, des organes de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialiséeF inté~essés.

1829" séance plénière,
11 décembre 1969.

2545 (XXIV) • Mesures à prendre contre
le nazisme et l'intolérance raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 dé

cembre 1~67 et 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968,
relatives aux mesures à prendre contre les idéologies
totalitaires telles que le nazisme et l'intolérance raciale,

Notant que, le 1er septembre 1939, le nazisme
hitlérien a déclenché la seconde guerre mondiale etreconnaissant le danger que représentent aujourd'hui
la renaissance et le développement du nazisme, qui a
causé à l'humanité d'intolérables souffrances,

Réaffirmant que le nazisme, y compris ses formes
contemporaines, le racisme et les idéologies et pratiques
totalitaires similaires, qui sont fondés sur la terreur et
l'intolérance raciale, sont incompatibles avec les buts
et principes de la Charte des Nations Unies et constituent
une violation flagrante des droits et libertés fondamen
tales de l'homme, pouvant compromettre la paix
mondiale et la sécurité des pe~ples,

Exprimant sa vive inquiétude de voir se poursuivre
l'intensification des activités de groupes et d'organi
sations qui sont les propagateurs des idéologies et pra
tiques malfaisantes du nazisme, y compris ses formes
contemporaines, du racisme et d'autres idéologies et
pratiques similaires,'

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, A.nnexes, point SS de l'ordre du jOJ1r, document A/7649.
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Profondément inquiète de constater que les Etats que
cela concerne ne se conforment pas tous à ses appels
tendant, compte dûment tenu des principes énoncés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme,
à ce qu'ils déclarent illégaux et interdisent les organi
sations et groupes nazis et racistes et à ce qu'ils fassent
de la participation à ces groupes et organisations un
délit puni par la loi, .

1. Condamne à nouveau avec énergie le racisme, le
nazisme, l'apartheid et toutes autres idéologies et pra
tiques totalitaires;

2. Invite instamment les Etats que cela concerne-et
qui ne l'ont pas encore fait à adopter sans délai des
mesures efficaces, notamment des mesures législatives,
compte dûment tenu des principes énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme, en vue
d'interdire radicalement et de poursuivre en justice les
organisations et groupes nazis et racistes;

3. Invite tous les Etats à adopter des mesures
efficaces pour inculquer les buts et les principes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme à la jeunesse, la protégeant
ainsi contre toute infiuence du nazisme et des idéologies
et pratiques similaires;

4. Invite tous les Etats e~ toutes les organisations
nationales et internationales à désigner, à une date
appropriée que chaque Etat et organisation déterminera,
une journée où sera commémoré chaque année le
souvenir des victimes des luttes contre le nazisme et
contre toutes les idéologies et pratiques similaires
fondées sur la terreur et l'intolérance raciale;

5. Recommande aux gouvernements de tous les Etats
de contribuer à la publication et à la diffusion de
documents relatifs à la lutte des Nations Unies contre
le nazisme dans le passé, ainsi que de documents
informant l'opinion publique du danger d'une renais
sance actuelle du nazisme dans un certain nombre de
pays;

6. Prie les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées de
communiquer au Secrétaire général des informations
sur les mesures adoptées et envisagées conformément
à la présente résolution, en vue de leur examen par
l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session;

7. Décide de maintenir à son ordre du jour, en tant
que question prioritaire, la question des mesures à
prendre contre le nazisme et l'intolérance raciale.

1829" séance plénière,
Il décembre 1969.

2546 (XXIV). Respect et mise en œuvre des
droits de l'homme dans les terr.'ltoires
occupés

L'Âssemblée générale,
Guidée par les buts et principes de la Charte des

Nations Unies,
Tenant compte des dispositions de la Convention de

Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949 D, ainsi que des dispo
sitions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme,

Rappelant les résolutions humanitaires concernant les
violations des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales dans les territoires occupés par Israël, en

9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 19S0J nO 973.

particulier les résolutions 237 (1967) et 259 (1968)
du Conseil de sécurité, en date des 14 juin 1967 et 27
septembre 1968, les résolutions 6 (XXIV) 10 et 6
(XXV) 11 ~e la Commission des droits de l'homme, en
date des 27 février 1968 et 4 mars 1969, et les réso
lutions pertinentes de la Conférence internationale des
droits de l'homme qui s'est tenue à Téhéran en 1968,
du Conseil économique et social, de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
et de l'Organisation mondiale de la santé,

Rappelant en outre ses résolutions 2252 (ES-V) du
4 juillet 1967 et 2443 (XXIII) et 2452 (XXIII) du
19 décembre 1968,

Préoccupée par le fait que les P,utorités israéliennes
n'ont pas appliqué les dispositions de ces résolutions,

Gravement alarmée par des informations récentes sur
des punitions collectives, des emprisonnements de masse,
des destructions sans discernement de foyers et d'autres
actes d'oppression contre la population civile dans les
territoires arabes occupés par Israël,

1. Réaffirme ses résolutions relatives aux violations
des droits de l'homme dans les territoires occupés par
Israël;

2. Exprime la sérieuse inquiétude que lui inspire la
persistance d'informations faisant état de violations des
droits de l'homme dans ces territoires;

3. Condamne les politiques et pratiques telles que
la punition collective et par zone, la destruction d'habi
tations et la déportation des habitants des territoires
occupés par Israël;

4. Demande instamment au Gouvernement israélien
de renoncer immédiatement aux pratiques et politiques
de répression dont il est fait état envers la population
civile des territoires occupés et de s'acquitter des obli
gations que lui imposent la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949, la Déclaration universelle
des droits de l'homme et les résolutions pertinentes
adoptées par les diverses organisations internationales;

5. Prie le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés 12, créé en vertu
de la résolution 2443 (XXIII) de l'Assemblée générale,
de prendre connaissance des dispositions de la présente
résolution.

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

2547 (XXIV). Mesures vi88llt à combattre avec
efficacité la discrimination raciale et la poli
tique d'apartheid et de ségrégation en Afri·
que australe

A..
L'Âssemblée générale,
Rappelant sa résolution 2396 (XXIII) du 2 décembre

1968, par laquelle elle a, notamment, réaffirmé sa
reconnaissance de la légitimité du combat que mène la
population de l'Afrique du Sud pour assurer la

10 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-quatrième session, Supplément nO 4 (E/447S et
Corr.I), chap. XVIII.

11/bid., quarante-sixième session, document E/4621, chap.
XVIII.

12 Le Comité se compose au représentant des Etats Mem
bres suivants: Ceylan, Somalie et Yougoslavie (voir A1749S1
Add.3).
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Profondément inquiète de constater que les Etats que
cela concerne ne se conforment pas tous à ses appels
tendant, compte dl1ment tenu des principes énoncés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme,
à ce qu'ils déclarent illégaux et interdisent les organi
sations et groupes nazis et racistes et à ce qu'ils fassent
de la participation à ces groupt.~s et organisations un
délit puni par la loi, .

1. Condamne à nouveau avec énergie le racisme, le
nazisme, l'apartheid et toutes autres idéologies et pra
tiques totalitaires;

2. Invite instamment les Etats que cela concerne.et
qui ne l'ont pas encore fait à adopter sans délai des
mesures efficaces, notamment des mesures législatives,
compte dûment tenu des principes énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme, en vue
d'interdire radicalement et de poursuivre en justice les
organisations et groupes nazis et racistes;

3. Invite tous les Etats à adopter des mesures
efficaces pour inculquer les buts et les principes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme à la jeunesse, la protégeant
ainsi contre toute infiuence du nazisme et des idéologies
et pratiques similaires;

4. Invite tous les Etats e~ toutes les organisations
nationales et internationales à désigner, à une date
appropriée que chaque Etat et organisation déterminera,
une journée où sera commémoré chaque année le
souvenir des victimes des luttes contre le nazisme et
contre toutes les idéologies et pratiques similaires
fondées sur la terreur et l'intolérance raciale;

5. Recommande aux gouvernements de tous les Etats
de contribuer à la publication et à !a diffusion de
documents relatifs à la lutte des Nations Unies contre
le nazisme dans le passé, ainsi que de documents
informant l'opinion publique du danger d'une renais
sance actuelle du nazisme dans un certain nombre de
pays;

6. Prie les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées de
communiquer au Secrétaire général des informations
sur les mesures adoptées et envisagées conformément
à la présente résolution, en we de leur examen par
l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session;

7. Décide de maintenir à son ordre du jour, en tant
que question prioritaire, la question des mesures à
prendre contre le nazisme et l'intolérance raciale.

1829" séance plénière,
Il décembre 1969.

2546 (XXIV). Respect et mise en œuvrf'~ des
droits de l'homme dans les terr.'ltoires
occupés

L'Âssemblée générale,
Guidée par les buts et principes de la Charte des

Nations Unies,
Tenant compte des dispositions de la Convention de

Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949 D, ainsi que des dispo
sitions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme,

Rappelant les résolutions humanitaires concernant les
violations des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales dans les territoires occupés par Israël, en

9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 19S0J nO 973.

particulier les résolutions 237 (1967) et 259 (1968)
du Conseil de sécurité, en date des 14 juin 1967 et 27
septembre 1968, les résolutions 6 (XXIV) 10 et 6
(XXV) 11 ~e la Commission des droits de l'homme, en
date des 27 février 1968 et 4 mars 1969, et les réso
lutions pertinentes de la Conférence internationale des
droits de l'homme qui s'est tenue à Téhéran en 1968,
du Conseil économique et social, de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
et de l'Organisation mondiale de la santé,

Rappelant en outre ses résolutions 2252 (ES-V) du
4 juillet 1967 et 2443 (XXIII) et 2452 (XXIII) du
19 décembre 1968,

Préoccupée par le fait que les P,utorités israéliennes
n'ont pas appliqué les dispositions de ces résolutions,

Gravement alarmée par des informations récentes sur
des punitions collectives, des emprisonnements de masse,
des destructions sans discernement de foyers et d'autres
actes d'oppression contre la population civile dans les
territoires arabes occupés par Israël,

1. Réaffirme ses résolutions relatives aux violations
des droits de l'homme dans les territoires occupés par
Israël;

2. Exprime la sérieuse inquiétude que lui inspire la
persistance d'informations faisant état de violations des
droits de l'homme dans ces territoires;

3. Condamne les politiqu<"s et pratiques telles que
la punition collective et par zone, la destruction d'habi
tations et la déportation des habitants des territoires
occupés par Israël;

4. Demande instamment au Gouvernement israélien
de renoncer immédiatement aux pratiques et politiques
de répression dont il est fait état envers la population
civile des territoires occupés et de s'acquitter des obli
gations que lui imposent la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949, la Déclaration universelle
des droits de l'homme et les résolutions pertinentes
adoptées par les diverses organisations internationales;

5. Prie le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés 12, créé en vertu
de la résolution 2443 (XXIII) de l'Assemblée générale,
de prendre connaissance des dispositions de la présente
résolution.

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

2547 (XXIV). Mesures vi88llt à combattre avec
efficacité la discrimination raciale et la poli
tique d'apartheid et de ségrégation en Afri·
que australe

A..
L'Âssemblée générale,
Rappelant sa résolution 2396 (XXIII) du 2 décembre

1968, par laquelle elle a, notamment, réaffirmé sa
reconnaissance de la légitimité du combat que mène la
population de l'Afrique du Sud pour assurer la

10 Voir Documents officiels du C01lseil économique et social,
quarante-quatrième session, Supplément nO 4 (E/447S et
Corr.1), chap. XVIII.

11/bid., quarante-sixième session, document E/4621, chap.
XVIII.

12 Le Comité se compose au ,représentant des Etats Mem
bres suivants: Ceylan, Somalie et Yougoslavie (voir A1749S1
Add.3).
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jouissance des droits de l'homme sans exception, con
damné le Gouvernement sud-africain pour le
traitement cruel, inhumain et avilissant qu'il inflige aux
prisonniers politiques et déclaré que les combattants
de la liberté qui sont faits prisonniers doivent être traités
comme des prisonniers de guerre aux termes du droit
international,

Rappelant en outre le paragraphe 1 de sa résolution
2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, dans lequel elle
a réaffirmé le droit inaliénable des peuples des territoires
sous domination portugaise à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance, ainsi que le paragraphe 12
de la même résolution, dans lequel elle a demandé
au Gouvernement portugais, étant donné l'existence
d'un conflit armé et le traitement inhumain infligé aux
prisonniers, d'assurer l'application à cette situation de
la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre, du 12 août 1949 13,

Tenant compte du paragraphe 1 de sa résolution
2383 (XXIII) du 7 novembre 1968, dans lequel elle a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe
à la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la
lutte qu'il mène pour jouir de ce droit, ainsi que du
paragraphe 13 de la même résolution, dans lequel elle
a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, étant donné le
conflit armé qui existe dans le territoire et le traitement
inhumain des prisonniers, de veiller à l'application à
cette situation de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949,

Rappelant également sa résolution 2403 (XXIII)
du 16 décembre 1968, par laquelle elle a, notamment,
condamné à nouveau le Gouvernement sud-africain
pour son refus persistant de se retirer de Namibie,

Ayant présente à 'l'esprit la grave préoccupation
qu'elle a manifestée dans sa résolution 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968 devant la form.ation en Afrique
australe d'une entente entre les Gouvernements
portugais et sud-africain et le régime illégal de la mino
rité raciste en Rhodésie du Sud, laquelle ne pourra,
entre autres choses, qu'entraîner de nouvelles souffrances
pour res prisonniers politiques et les personnes détenues
dans les prisons ou arrêtées par la police, ainsi que
pour les combattants de la liberté qui sont faits pri
sonniers,

Ayant également présente à l'esprit sa résolution
2440 (XXIII) du 19 décembre 1968, relative au premier
rapport du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier
le traitement des prisonniers politiques en Afrique du
Sud 14, créé conformément à la résolution 2 (XXIII)
de la Commission des droits de l'homme, en date du
6 mars 1967 15,

Rappelant la résolution 1412 (XLVI) du Conseil
économique et social, en date du 6 juin 1969, con
cernant les atteintes à l'exercice des droits syndicaux
en Afrique australe,

Résolue à promouvoir d'urgence une action immé
diate en vue de rétablir les droits de l'homme et les
libertés fondamentales des populations opprimées de
l'Afrique australe,

1. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité du
combat que mènent les adversaires de l'apartheid, de la

, discrimination raciale et du colonialisme portugais

13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, no 972.
14 E/CN.4/950 et Corr.l.
15 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

quarante-deuxième session, Supplément no 6 (E/4322), par. 268.

en Afrique australe pour s'assurer la jouissance des
droits de l'homme et" des libertés fondamentales;

2. Condamne à nouveau le Gouvernement sud
africain pour le traitement inhumain et avilissant et les
tortures qu'il inflige aux prisonniers politiques et aux
détenus ainsi qu'aux combattants de la liberté qui sont
faits prisonniers;

3. Condamne en outre le Gouvernement sud-africain
pour son refus d'autoriser une enquête impartiale sur
le décès de prisonniers politiques et de détenus et
exprime sa sympathie et sa solidarité aux familles des
disparus;

4. Censure énergiquement le Gouvernement sud
africain pour son occupation illégale de la Namibie,
territoire placé sous la responsabilité directe de l'Orga
nisation des Nations Unies, et pour le traitement
inhumain et avilissant et les tortures qu'il inflige aux
prisonniers politiques et détenus namibiens ainsi qu'aux
combattants de la liberté namibiens qui sont faits
prisonniers;

5. Condamne en outre le Gouvernement portugais
plOur le traitement inhumain et avilissant et les tortures
qu'il inflige aux prisonniers politiques, aux détenus et
aux combattants de la liberté qui sont faits prisonniers
en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau) et à
Sao Tomé;

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de Puissance administrante, de reconsidérer son déplo
rable refus d'intervenir par la force en Rhodésie du
Sud et d'y rétablir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales du peuple du Zimbabwe et, de cette
manière, d'assurer en particulier une amélioration auto
matique de la situation des prisonniers politiques, des
détenus et des combattants de la liberté qui sont faits
prisonniers en Rhodésie du Sud, ainsi que l'application
des Conventions de Genève de 1949 pertinentes à la
situation existant en Rhodésie du Sud;

7. Demande au Gouvernement sud-africain de
respecter les dispositions de la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre, du 12
août 1949; .

8. Demande également au Gouvernement portugais
de respecter les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre 16 et de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949;

9. Préconise instamment une action immédiate du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie visant à
assurer l'application en Namibie, territoire placé sous
sa responsabilité directe, de l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus, du 30 août 1955 17, ainsi
que de la Convent.on de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps elle guerre et de la Con-

1 vention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre, du 12 août 1949; .

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de déclarer expressément que les normes inter
nationales relatives aux droits syndicaux actuellement
en vigueur sont applicables à la Namibie, territoire
placé sous l'administration directe de l'Organisation des
Nat,ions Unies;

16 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, no 973.
17 Voir Premier Congrès des Nations Unies pour la préven

tion du crime et le traitement des délinquants: rapport préparé
par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de
vente: 1956.lV.4), annexe l, A.
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jouissance des droits de l'homme sans exception, con
damné le Gouvernement sud-africain pour le
traitement cruel, inhumain et avilissant qu'il inflige aux
prisonniers politiques et déclaré que les combattants
de la liberté qui sont faits prisonniers doivent être traités
comme des prisonniers de guerre aux termes du droit
international,

Rappelant en outre le paragraphe 1 de sa résolution
2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, dans lequel elle
a réaffirmé le droit inaliénable des peuples des territoires
sous domination portugaise à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance, ainsi que le paragraphe 12
de la même résolution, dans lequel elle a demandé
au Gouvernement portugais, étant donné l'existence
d'un conflit armé et le traitement inhumain infligé aux
prisonniers, d'assurer l'application à cette situation de
la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre, du 12 août 1949 13,

Tenant compte du paragraphe 1 de sa résolution
2383 (XXIII) du 7 novembre 1968, dans lequel elle a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe
à la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la
lutte qu'il mène pour jouir de ce droit, ainsi que du
paragraphe 13 de la même résolution, dans lequel elle
a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du N,ord, étant donné le
conflit armé qui existe dans le territoire et le traitement
inhumain des prisonniers, de veiller à l'application à
cette situation de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949,

Rappelant également sa résolution 2403 (XXIII)
du 16 décembre 1968, par laquelle elle a, notamment,
condamné à nouveau le Gouvernement sud-africain
pour son refus persistant de se retirer de Namibie,

Ayant présente à 'l'esprit la grave préoccupation
qu'elle a manifestée dans sa résolution 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968 devant la form.ation en Afrique
australe d'une entente entre les Gouvernements
portugais et sud-africain et le régime illégal de la mino
rité raciste en Rhodésie du Sud, laquelle ne pourra,
entre autres choses, qu'entraîner de nouvelles souffrances
pour Jes prisonniers politiques et les personnes détenues
dans les prisons ou arrêtées par la police, ainsi que
pour les combattants de la liberté qui sont faits pri
sonniers,

Ayant également présente à l'esprit sa résolution
2440 (XXIII) du 19 décembre 1968, relative au premier
r~pflort du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier
le traitement des prisonniers politiques en Afrique du
Sud 14, créé conformément à la résolution 2 (XXIII)
de la Commission des droits de l'homme, en date du
6 mars 1967 15,

Rappelant la résolution 1412 (XLVI) du Conseil
économique et social, en date du 6 juin 1969, con
cernant les atteintes à l'exercice des droits syndicaux
en PJrique australe,

Résolue à promouvoir d'urgence une action immé
diate en vue de rétablir les droits de l'homme et les
libertés fondamentales des populations opprimées de
l'Afrique australe,

1. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité du
combat que mènent les adversaires de l'apartheid, de la

, discrimination raciale et du colonialisme portugais

13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, no 972.
14 E/CN.4/950 et Corr.l.
15 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

quarcmte-deuxième session, Supplément no 6 (E/4322), par. 268.

en Afrique australe pour s'assurer la jouissance des
droits de l'homme et" des libertés fondamentales;

2. Condamne à nouveau le Gouvernement sud
africain pour le traitement inhumain et avilissant et les
tortures qu'il inflige aux prisonniers politiques et aux
détenus ainsi qu'aux combattants de la liberté qui sont
faits prisonniers;

3. Condamne en outre le Gouvernement sud-africain
pour son refus d'autoriser une enquête impartiale sur
le décès de prisonniers politiques et de détenus et
exprime sa sympathie et sa solidarité aux familles des
disparus;

4. Censure énergiquement le Gouvernement sud
afr1cain pour son occupation illégale de la Namibie,
territoire placé sous la responsabilité directe de l'Orga
nisation des Nations Unies, et pour le traitement
inhumain et avilissant et les tortures qu'il inflige aux
prisonniers politiques et détenus namibiens ainsi qu'aux
combattants de la liberté namibiens qui sont faits
prisonniers;

5. Condamne en outre le Gouvernement portugais
plOur le traitement inhumain et avilissant et les tortures
qu'il inflige aux prisonniers politiques, aux détenus et
aux combattants de la liberté qui sont faits prisonniers
en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau) et à
Sao Tomé;

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de Puissance administrante, de reconsidérer son déplo
rable refus d'intervenir par la force en Rhodésie du
Sud et d'y rétablir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales du peuple du Zimbabwe et, de cette
manière, d'assurer en particulier une amélioration auto
matique de la situation des prisonniers politiques, des
détenus et des combattants de la liberté qui sont faits
prisonniers en Rhodésie du Sud, ainsi que l'application
des Conventions de Genève de 1949 pertinentes à la
situation existant en Rhodésie du Sud;

7. Demande au Gouvernement sud-africain de
respecter les dispositions de la Convention de Genève
relative au traitement ,des prisonniers de guerre, du 12
août 1949; .

8. Demande également au Gouvernement portugais
de respecter les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre 16 et de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949;

9. Préconise instamment une action immédiate du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie visant à
assurer l'application en Namibie, territoire placé sous
sa responsabilité directe, de l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus, du 30 août 1955 17, ainsi
que de la Convenl.on de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps elle guerre et de la Con-

1 vention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre, du 12 août 1949; .

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de déclarer expressémen.t que les normes inter
nationales relatives aux droits syndicaux actuellement
en vigueur sont applicables à la Namibie, territoire
placé sous l'administration directe de l'Organisation des
Nat,ions Unies;

16 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, no 973.
17 Voir Premier Congrès des Nations Unies pour la préven

tion du crime et le traitement des délinquants: rapport préparé
par le Secrétariat (publication des Nations U!lies, numéro de
vente: 1956.lV.4), annexe l, A.
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11. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie d'assurer l'application en Namibie des dispo
sitions du paragraphe 4 de la résolution 1302 (XLIV)
du Conseil économique et social, en date du 28 mai
1968, et également d'abolir l'Association des travailleurs
indigènes du Sud-Ouest africain (South West Africa
Native Labour Association) et de faire en sorte que
des syndicats librement constitués puissent être fondés
ainsi qu'il est prévu dans les instruments internationaux
pertinents;

12. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, dans l'accomplissement de la tâche
qui lui est confiée par l'Assemblée générale, en parti
culier en ce qui concerne les territoires d'Afrique
australe qui relèvent de sa compétence. de tenir
pleinement compte des dispositions pertinentes de la
présente résolution;

13. Prie le Secrétaire général de dresser et de tenir
à jour, en lui assurant une large publicité, un registre
où seront consignés les noms des personnes empri
sonnées, détenues, interdites de séjour ou soumises à
d'autres restrictions, et des personnes qui ont été victimes
d'actes de brutalité en raison de leur opposition à
l'apartheid et à la discrimination raciale, ainsi que les
noms des combattants de la liberté qui sont faits
prisonniers en Afrique du Sud, en Namibie, en Rhodésie
du Sud, en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau)
et à Sâo Tomé;

14. Prie le Secrétaire général d'étudier, en consul
tation avec le Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud,
la possibilité d'élargir le champ d'action du Fonds de
façon à l'étendre à toutes les personnes qui, dans les
territoires de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, sont
persécutées en vertu de lois répressives et discrimina
toires;

15. Prie en outre le Secrétaire'général d'effectuer,
en consultation avec le Conseil d'administration du
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud, une étude détaillée sur la possibilité
d'élargir le champ d'action du Fonds de façon à l'étendre
à toutes les personnes qui sont victimes des pratiques
coloniales du Portugal en Afrique;

16. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils
versent des contributions plus généreuses au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud ainsi qu'aux organisations bénévoles qui s'em
ploient à fournir des secours et une aide aux victimes
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique
australe;

17. Prie également le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, sur l'application de la présente réso
lution par les Gouvernements de l'Afrique du Sud, du
Portugal et du Royaume-Uni;

18. Prie en outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, sur les mesures prises par l'Organi
sation des Nations Unies et ses organes en application
des paragraphes 9 à 16 ci-dessus.'

182ge séance plénière,
Il décembre 1969.

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la recommandation figurant dans la

résolution 1415 (XLVI) du Conseil économique et
social, en date du 6 juin 1969,

Rappela": sa résolution 2144 A (XXI) du 26 octobre
1966, par laquelle elle a invité le Conseil économique
et social et la Commission des· "lits de l'homme à
examiner d'urgence les mesures L prendre afin de ren
forcer les moyens dont l'Organisation des Nations Unies
dispose pour mettre fin aux violations des droits de
l'homme partout où celles-ci se produisent,

Rappelant ,1galemer"t sa résolution 2145 (XXI) du
27 octobre 1966, par laquelle elle a mis fin au Mandat
de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain, main
tenant appelé Namibie, et sa résolution 2248 (S-V) du
19 mai 1967, par laquelle elle a créé le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie,

Tenant compte, en particulier, des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité,
du Conseil économique et social et de la Commission
des droits de l'homme sur le problème de l'apartheid
et sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale en Afrique australe,

Alarmée par les preuves de violations graves et persis
tantes des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales en Afrique du Sud, en Namibie et en Rhodésie
du Sud,

Considérant que les gouvernements et les régimes
illégaux des minorités racistes d'Afrique australe
continuent d'entretenir des relations politiques, commer
ciales, militaires, économiques et culturelles .avec de
nombreux Etats, sans tenir aucun compte des résolutions
précédemment adoptées par l'Assemblée générale, en
particulier des paragraphes 5 et 6 de sa résolution 2439
(XXIII) du 19 décembre 1968,

Considérant en outre que l'existence de telles relations
contribue à perpétuer et à intensifier les politiques
inhumaines d'apartheid, de discrimination raciale et de
colonialisme en Afrique australe,

Convaincue que les violations graves et !ersistantes
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Afrique australe sont une source de très grave préoccu
pation internationale et exigent d'urgence une action
effective de l'Organisation des Nations Unies,

1. Fait siennes les recommandations 18 du Rappor
teur spécial P;

2. Invite le Gouvernement sud-africain à abroger
les diverses lois discriminatoires citées au paragraphe
529 du rapport du Rapporteur spécial 20 et à aider
l'Organisation des Nations Unies à redonner aux
habitants de la Namibie la jouissance des droits de
l'homme en mettant immédiatement un terme à l'occu
pation illégale de la Namibie;

3. Condamne le Gouvernement raciste de l'Afrique
du Sud pour la façon dont il poursuit et intensifie encore
sa politique inhumaine d'apartheid, en violation totale
et flagrante de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et dont
il continue d'offenser et d'outrager la conscience
humaine;

18 E/CN.4/979/Add.S.
'.9 Nommé par la Commission des droits de l'homme aux

termes de ses résolutions 7 (XXm) et 3 (XIV).
20 E/CN.4/979 et Add.l et Add.lICorr.l et Add.2 à 8.
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11. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie d'assurer l'application en Namibie des dispo
sitions du paragraphe 4 de la résolution 1302 (XLIV)
du Con~eil économique et social, en date du 28 mai
1968, et également d'abolir l'Association des travailleurs
indigènes du Sud-Ouest africain (South West Africa
Native Labour Association) et de faire en sorte que
des syndicats librement constitués puissent être fondés
ainsi qu'il est prévu dans les instruments internationaux
pertinents;

12. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, dans l'accomplissement de la tâche
qui lui est confiée par l'Assemblée générale, en parti
culier en ce qui concerne les territoires d'Afrique
australe qui relèvent de sa compétence. de tenir
pleinement compte des dispositions pertinentes de la
présente résolution;

13. Prie le Secrétaire général de dresser et de tenir
à jour, en ~ui assurant une large publicité, un registre
où seront consignés les noms des personnes empri
sonnées, détenues, interdites de séjour ou soumises à
d'autres restrictions, et des personnes qui ont été victimes
d'actes de brutalité en raison de leur opposition à
l'apartheid et à la discrimination raciale, ainsi que les
noms des combattants de la liberté qui sont faits
prisonniers en Afrique du Sud, en Namibie, en Rhodésie
du Sud, en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau)
et à Sao Tomé;

14. Prie le Secrétaire général d'étudier, en consul
tation avec le Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud,
la possibilité d'élargir le champ d'action du Fonds de
façon à l'étendre à toutes les personnes qui, dans les
territoires de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, sont
persécutées en vertu de lois répressives et discrimina
toires;

15. Prie en outre le Secrétaire'général d'effectuer,
en consultation avec le Conseil d'administration du
Fonds d'affectation spéciale des Nations Un.ies pour
l'Afrique du Sud, une étude détaillée sur la possibilité
d'élargir le champ d'action du Fonds de façon à l'étendre
à toutes les personnes qui sont victimes des pratiques
coloniales du Portugal en Afrique;

16. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils
versent des contrioutions plus généreuses au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud ainsi qu'aux organisations bénévoles qui s'em
ploient à fournir des secours et une aide aux victimes
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique
australe;

17. Prie également le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, sur l'application de la présente réso
lution par les Gouvernements de l'Afrique du Sud, du
Portugal et du Royaume-Uni;

18. Prie en outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, sur les mesures prises par l'Organi
sation des Nations Unies et ses organes en application
des paragraphes 9 à 16 ci-dessus.'

182ge séance plénière,
Il décembre 1969.

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la recommandation figurant dans la

résolution 1415 (XLVI) du Conseil économique et
social, en date du 6 juin 1969,

Rappela1""~ sa résolution 2144 A (XXI) du 26 octobre
1966, par laquelle elle a invité le Conseil économique
et social et la Commission des· "lits de l'homme à
examiner d'urgence les mesures L prendre afin de ren
forcer les moyens dont l'Organisation des Nations Unies
dispose pour mettre fin aux violations des droits de
l'homme partout où celles-ci se produisent,

Rappelant ,1galemer"t sa résolution 2145 (XXI) du
27 octobre 1966, par laquelle elle a mis fin au Mandat
de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain, main
tenant appelé Namibie, et sa résolution 2248 (S-V) du
19 mai 1967, par laquelle elle a créé le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie,

Tenant compte, en particulier, des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité,
du Conseil économique et social et de la Commission
des droits de l'homme sur le problème de l'apartheid
et sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale en Afrique australe,

Alarmée par les preuves de violations graves et persis
tantes des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales en Afrique du Sud, en Namibie et en Rhodésie
du Sud,

Considérant que les gouvernements et les régimes
illégaux des minorités racistes d'Afrique australe
continuent d'entretenir des relations politiques, commer
ciales, militaires, économiques et culturelles .avec de
nombreux Etats, sans tenir aucun compte des résolutions
précédemment adoptées par l'Assemblée générale, en
particulier des paragraphes 5 et 6 de sa ré~olution 2439
(XXIII) du 19 décembre 1968,

Considérant en outre que l'existence de telles relations
contribue à perpétuer et à intensifier les politiques
inhumaines d'apartheid, de discrimination raciale et de
colonialisme en Afrique australe,

Convaincue que les violations graves et !ersistantes
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Afrique australe sont une source de très grave préoccu
pation internationale et exigent d'urgence une action
effective de l'Organisation des Nations Unies,

1. Fait siennes les recommandations 18 du Rappor
teur sPécial 1D;

2. Invite le Gouvernement sud-africain à abroger
les diverses lois discriminatoires citées au paragraphe
529 du rapport du Rapporteur spécial 20 et à aider
l'Organisation des Nations Unies à redonner aux
habitants de la Namibie la jouissance des droits de
l'homme en mettant immédiatement un terme à l'occu
pation illégale de la Namibie;

3. Condamne le Gouvernement raciste de l'Afrique
du Sud pour la façon dont il poursuit et intensifie encore
sa politique inhumaine d'apartheid, en violation totale
et flagrante de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et dont
il continue d'offenser et d'outrager la conscience
humaine;

18 E/CN.4/979/Add.S.
'.9 Nommé par la Commission des droits de l'homme aux

termes de ses résolutions 7 (XXm) et 3 (XIV).
20 E/CN.4/979 et Add.l et Add.lICorr.l et Add.2 à 8.
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15. Demande instamment aux Etats Membres de
donner de manière continue une très large diffusion au
rapport ainsi qu'aux politiques et pratiques susmen
tionnées, en utilisant les grands moyens nationaux de
diffusion;

16. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
au sujet de l'application de la présente résolution, et
en particulier au sujet des mesures prises par le Gouver
nement raciste de l'Afrique du Sud et par le Gouver
nement du Royaume-Uni pour donner effet aux
dispositions des paragraphes 2, 6 et 7 ci-dessus;

17. Prie en. outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
c!nquième session, sur l'application du paragraphe Il
Cl-dessus.

' ..

-----
22 Documents officiels de l'Assemblée générale vingt-

quatrième session, Supplément nO 3 (AI7603), chap. xi, sect. B.

2582 (XXIV). Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la section du rapport du Conseil éco
nomique et social relative au Fonds des Nations Unies
pour l'enfance 22,

Partageant l'inquiétude du Conseil d'administration
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance devant
l'urgence et l'ampleur des besoins de près d'un milliard
d'~nfants de moins de 15 ans vivant nans les pays en
VOle de développement, qui restent do satisfaire dans
les domaines de la santé, de la nutrition, de l'ensei
gnement et de la protection sociale,

Gardant présent à l'esprit 'e fait que l'assistance en
vue du développement physique et mental de ces enfants
ne procède pas seulement d'un souci humanitaire immé
~iat, mais présente aussi une importance capitale pour
1ensemble du processus de développement,

Notant avec satisfaction la coopération étroite qui
existe entre le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
et d'autres organismes des Nations Unies, tant à leurs
sièges respectifs que sur le terrain, en ce qui concerne
l'élaboration, l'exécution et l'évaluation des programmes
et des projets,

Notant avec satisfaction que le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance demeure attentif et continue à
répondre aux besoins de secours d'urgence des enfants
et des mères,

1. Reconnaît le rôle important que le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance est à même de jouer pour
aider à réaliser les objectifs de la deuxième Décennie
des N.ations Unie~ ~ou~ le développement, compte tenu
du fait que la generation actuelle d'enfants peut con
~ibuer ~e façon décisive à assurer, à l'avenir, le progrès
economique, SOCIal et culturel des pays en voie de
développement;

2. Approuve les politiques et les programmes du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance tendant à aider
les pays à protéger et à préparer leur jeune génération
dans le cadre plus large du développement national;

3. Approuve à cet égard:

a) L'accent mis par le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance sur l'adaptation de l'assista.nce aux

4: Condamne le G.ouvernement sud-africain pour
aV01r promulgué la 101 ÙI., 1968 tendant à favoriser
l'a~to~omie des nations indigènes dans le Sud-Ouest
africain (Development of Seli-Government for Native
Nations in South West Airica Act) et la section 19 de
l'ordonnance sur les bibliothèques (Library Ordinance);

5. Condamne en outre le Gouvernement raciste de
l'Afrique du Sud pour la façon dont il intensifie la
~olitiqu~ d'a'parthei~ en N~m~bie, territoire placé sous
1administration de l'Organisation des Nations Unies et
occupé illégalement par ce gouvernement;

6. Invite le Gouvernement sud-africain à rapporter
immédiatement ~es "arrêtés, de bannissement" pris, en
vertu de la 101 sur la repression du communisme
(Suppression of Communism Act), contre les adver
saires de la politique d'apartheid;

7. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de Puissance administrante en Rhodésie du Sud à
abroger la législation illégale, menti..nnée dans le p~a
graphe 529 du rapport du Rapporteur spécial, pro
mulguée par le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud;

8. Déplore que le Gouvernement du Royaume-Uni
refuse de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et de rétablir ainsi les droits
de l'homme fondamentaux du peuple du Zimbabwe;

9. Regrette que divers Etats Membres ne respectent
pas encore les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies concernant la cessation des relations
diplomatiques, commerciales, militaires, culturelles et
autres avec le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud
et avec le régime illégal de la minorité raciste en Rhodé
sie du Sud;

10. Invite tous les gouvernements qui entretiennent
e~core des relations diplomatiques, commerciales, mili
taires, culturelles et autres avec le Gouvernement raciste
de l'Afrique du Sud et avec le régime illégal de ~ nino
rité raciste en Rhodésie du Sud à rompre immédiatement
ces relations, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

Il. Prie le Secrétaire général de constituer en
Afrique un groupe du service de la radio des Nations
Unies qui sera chargé de réaliser et de diffuser des
programmes de radio à l'intention des populations de
l'Afrique australe;

12. Prie le Secrétaire général de porter aussitôt que
possible à la connaissance des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies la proposition tendant
à créer une commission judiciaire pour la Namibie 21;

13. Prie le Secrétaire général de s'informer des vues
des Etats Membres au sujet de la création d'une
commission judiciaire pour la Namibie et d'en assurer
la diffusion;

14. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire '
pour donner la plus large publicité possible aux méfaits
des politiques en question et aux initiatives du Gouver
nement raciste de l'Afrique du Sud, du régime illégal
et raciste établi en Namibie et du régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud, par l'intermédiaire
des organisations non gouvernementales, des organi
sations syndicales et religieuses, des associations d'étu
diants et autres organisations, ainsi que des bibliothèques
et écoles;

21 E/CN.4/979/Add.3.
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15. Demande instamment aux Etats Membres de
donner de manière continue une très large diffusion au
rapport ainsi qu'aux politiques et pratiques susmen
tionnées, en utilisant les grands moyens nationaux de
diffusion;

16. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
rAssemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
au sujet de l'application de la présente résolution, et
en particulier au sujet des mesures prises par le Gouver
nement raciste de l'Afrique du Sud et par le Gouver
nement du Royaume-Uni pour donner effet aux
dispositions des paragraphes 2, 6 et 7 ci-dessus;

17. Prie en. outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vin6(
c!nquième session, sur l'application du paragraphe Il
Cl-dessus.

' ..

-----
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2582 (XXIV). Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la section du rapport du Conseil éco

nomique et social relative au Fonds des Nations Unies
pour l'enfance 22,

Partageant l'inquiétude du Conseil d'administration
du Fonds des Nations Unies pour l'enf~mce devant
l'urgence et l'ampleur des besoins de près d'un milliard
d'~nfants de moins de 15 ans vivant nans les pays en
VOle de développement, qui restent do satisfaire dans
les domaines de la santé, de la nutrition, de l'ensei
gnement et de la protection sociale,

Gardant présent à l'esprit 'e fait que l'assistance en
vue du développement physique et mental de ces enfants
ne procède pas seulement d'un souci humanitaire immé
~iat, mais présente aussi une importance capitale pour
1ensemble du processus de développement,

Notant avec satisfaction la coopération étroite qui
existe entre le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
et d'autres organismes des Nations Unies, tant à leurs
sièges respectifs que sur le terrain, en ce qui concerne
l'élaboration, l'exécul~on et l'évaluation des programmes
et des projets,

Notant avec satisfaction que le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance demeure attentif et continue à
répondre aux besoins de secours d'urgence des enfants
et des mères,

1. Reconnaît le rôle important que le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance est à même de jouer pour
aider à réaliser les objectifs de la deuxième Décennie
des N.ations Unie~ ~ou~ le développement, compte tenu
du faIt que la generation actuelle d'enfants peut con
~ibuer ~e façon ~écisive à assurer, à l'avenir, le progrès
economlque, SOCIal et culturel des pays en voie de
développement;

2. Approuve les politiques et les prog"ammes du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance tendant à aider
les pays à protéger et à préparer leur jeune génération
dans le cadre plus large du développement national;

3. Approuve à cet égard:

a) L'accent mis par le Fonds d;;s Nations Unies
pour l'enfance sur l'adaptation de l'assista.nce aux

4: Condamne le G.ouvernement sud-africain pour
aV01r promulgué la 101 ÙI., 1968 tendant à favoriser
l'a~to~omie des nations indigènes dans le Sud-Ouest
afrIcam (Development of Self-Government for Native
Nations in South West Africa Act) et la section 19 de
l'ordonnance sur les bibliothèques (Library Ordinance);

5. Condamne en outre le Gouvernement raciste de
l'Afrique du Sud pour la façon dont il intensifie la
~olitiqu~ d'a'parthei~ en N~m~bie, territoire placé sous
1admInIstratIon de IOrgamsatIon des Nations Unies et
occupé illégalement par ce gouvernement;

6. Invite le Gouvernement sud-africain à rapporter
immédiatement ~es "arrêtés, de b~nnissement" pris, en
vertu de la 101 sur la represslon du communisme
(Suppression of Communism Act), contre les adver
saires de la politique d'apartheid;

7. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de Puissance administrante en Rhodés~~ du Sud à
abroger la législation illégale, mentK,"lnée dans le p~a
graphe 529 du rapport du Rapporteur spécial, pro
mulguée par le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud;

8. Déplore que le Gouvernement du Royaume-Uni
refuse de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et de rétablir ainsi les droits
de l'homme fondamentaux du peuple du Zimbabwe;

9. Regrette que divers Etats Membres ne respectent
pas encore les résolutions pertinentes de i'Organisation
des Nations Unies concernant la cessation des relations
diplomatiques, commerciales, militaires, culturelles et
autres avec le Gouvernement rac~ste de l'Afrique du Sud
et avec le régime illégal d(~ la minorité raciste en Rhodé
sie du Sud;

10. Invite tous les gouvernements qui entretiennent
e~core des relations diplomatiques, commerciales, mili
taIres, culturelles et autres avec le Gouvernement raciste
de l'Afrique du Sud et avec le régime illégal de ~ nino
rité raciste en Rhodésie du Sud à rompre immédiatement
ces relations, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

Il. Prie le Secrétaire général de COD'itituer en
Afrique un groupe du service de la radio des Nations
Unies qui sera chargé de réaliser et de diffuser des
programmes de radio à l'intention des populations de
l'Afrique australe;

12. Prie le Secrétaire général de porter aussitôt que
possible à la connaissance des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies la proposition tendant
à créer une commission judiciaire pour la Namibie 21;

13. Prie le Secrétaire général de s'informer des vues
des Etats Membres au sujet de la création d'une
commission judiciaire pour la Namibie et d'en assurer
la diffusion;

14. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire '
pour donner la plus laTge publicité possible aux méfaits
des politiques en question et aux initiatives du Gouver
nement raciste de l'Afrique du Sud, du régime illégal
et raciste établi en Namibie et du régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud, par l'intermédiaire
des organisations non gouvernementales, des organi
sations syndicales et religieuseB, des associations d'étu
diants et autres organisations, ainsi que des bibliothèques
et écoles;

21 E/CN.4/979/Add.3.
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23 British and Foreign State Papers, vol. 144, 1952, p. 1072
(Déclaration interalliée signée au palais Saint-James à Londres).

24 Recueil de textes à l'usage des conférences de la paix,
Paris, nnprlmerie nationale, 1946, p. 18 (Déolaration de Mos
cou sur les crimes de guerre).
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2584 (ULlV). Adoption d'un instrument inter
nat ;'}nal plaçant sou- contrôle les substances
psyehotror cs qui ne sont pas encore sou..
mises à un contrôle international

L'Assemblée générale,
Consciente des responsabilités qui incombent à l'Orga

nisation des Nations Unies dans le domaine de la
prohibition de l'usage des stupéfiants et autres substances
similaires en vertu du Chapitre IX de la Charte des
Nations Unies,

Profondément préoccupée par l'utilisation croissante
et abusive de substances psychotropes non encore sou
mises à ur. contrôle intemàtional, en particulier celles
du type amphétaminique qui tendent à stimuler le
système nerveux central,

Persuadée que ces pratiques non médicales, et surtout
leur extension rapide, constituent un grave danger pour
la cc-nmunauté internationale tout entière,

Considérant que la prise de mesures immédiates et
efficaces pour combattre partout cette menace à la santé
des populations rend indispensable la coopération des
gouvernements,

Tenant compte des rapports du Conseil économique
et social et de la Commission des stupéfiants publiés

contre l'humanité, tels qu'ils sont définis dans l'article
premier de la Convention sur l'imprescriptibilité des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, et en
vue du dépistage, de l'arrestation, de l'extradition et du
châtiment de tous les criminels de guerre et individus
coupables de crimes contre l'humanité qui n'ont pas
encore répondu de leurs méfaits devant la justice et
n'ont pas subi leur châtiment;

2. Invite les Etats intéressés qui n'ont pas encore
signé ou ratifié la Convention à le faire sans retard;

3. Exprime l'espoir que les Etats qui n'ont pas été
en mesure de voter en faveur de l'adoption de la Con
vention s'abstiendront de tous actes qui seraient en
contradiction avec les objectifs fondamentaux de cette
convention;

4. Invite à nouveau les Etats qui ne sont pas encore
devenus parties à la Convention de 1948 pour la pré
vention et la répression du crime de génocide à le faire
le plus tôt possible;

5. Souligne la nécessité particulière de prendre, sur
le plan international, des mesures en vue d'assurer la
poursuite et le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité;

6. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
àcommuniquer au Secrétaire général des renseignements
sur les mesures qu'ils ont prises en vue de se conformer
à la présente résolution;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
sur les progrès de l'exécution de la présente résolution;

8. Décide d'examiner en priorité, à sa vingt
cinquième session, la question des nouvelles mesures
à prendre en vue d'assurer l'extradition et le châtiment
des criminels de guerre et des individus coupables de
crimes contre l'humanité.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.

Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Oommt.elon

. IiIf

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3 (1) et 170 (II), en date
des 13 février 1946 et 31 octobre 1947, portant sur
l'extradition et le châtiment des criminels de guerre,
sa résolution 95 (1) du Il décembre 1946, confirmant
les principes de droit international reconnus par le Statut
du Tribunal militaire international de Nuremberg et par
le jugement de ce tribunal, ainsi que ses résolutions
2338 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2391 (XXIII)
du 26 novembre 1968, relatives au châtiment des crimi
nels de guerre et des individus coupables de crimes
contre l'humanité,

Rappelant également les déclarations des 13 janvier
1942 23 et 30 octobre 1943 24 et la Convention de 1948
pour la prévention et la répression du crime de génocide,
prévoyant l'extradition et le châtiment des criminels de
guerre et des individus coupables de crimes contre
l'humanité,

Convaincue que l'instruction rigoureuse des crimes
de guerre et des crimes contre l'humanité et le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité sont un élément important de la prévention
de ces crimes, de la protection des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, propre à encourager la
confiance, à stimuler la coopération entre les peuples
et à favoriser la raix et la sécurité internationales,

Notant qu'un certain nombre d'Etats ont déjà signé
la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité,

1. Demande à tous les Etats que cela concerne
d'adopter les mesures nécessaires en vue d'une
instruction rigoureuse des crimes de guerre et des crimes

besoins des pays, l'aide étant fournie en fonction des
priorités des pays en voie de développement intéressés;

b) L'attention accrue apportée par le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance à la promotion de services
intégrés en faveur de l'enfance dans le cadre de plans
de développement social et économique d'ensemble;

c) L'appui croissant fourni pat le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance à la formation du personnel
national des pays en voie de développe-r-ent, notamment
dans leur propre milieu et aux écher, ...3 intermédiaire
et inférieur;

4. Reconnaît que le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance serait en mesure de répondre à un plus grand
nombre des vastes besoins insatisfaits des enfants et
des jeunes s'il disposait de plus importantes ressources;

5. Fait appel aux Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies et à d'autres donateurs pour qu'ils
ne ménagent aucun effort en vue d'accroître leurs contri
butions au Fonds des Nations Unies pour l'enfance.

18346 séance plénière,
15 décembre 1969.
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contre l'humanité, tels qu'ils sont définis dans l'article
premier de la Convention sur l'imprescriptibilité des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, et en
vue du dépistage, de l'arrestation, de l'extradition et du
châtiment de tous les criminels de guerre et individus
coupables de crimes contre l'humanité qui n'ont pas
encore répondu de leurs méfaits devant la justice et
n'ont pas subi leur châtiment;

2. Invite les Etats intéressés qui n'ont pas encore
signé ou ratifié la Convention à le faire sans retard;

3. Exprime l'espoir que les Etats qui n'ont pas été
en mesure de voter en faveur de l'adoption de la Con
vention s'abstiendror.t de tous actes qui seraient en
contradiction avec les objectifs fondamentaux de cette
convention;

4. Invite à nouveau les Etats qui ne sont pas encore
devenus parties à la Convention de 1948 pour la pré
vention et la répression du crime de génocide à le faire
le plus tôt possible;

5. Souligne la nécessité particulière de prendre, sur
le plan international, des mesures en we d'assurer la
poursuite et le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité;

6. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées
à communiquer au Secrétaire général des renseignements
sur les mesures qu'ils ont prises en vue de se conformer
à la présente résolution;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième sessioll,
sur les progrès de l'exécution de la présente résolution;

8. Décide d'examiner en priorité, à sa vingt
cinquième session, la question des nouvelles mesures
à prendre en vue d'as!)urer l'extradition et le châtiment
des criminels de guerre et des individus coupables de
crimes contre l'humanité.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.
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23 British and Fore!gn State Papers, vol. 144, 1952, p. 1072
(Déclaration interallié~ signée au palais Saint-James à Londres).

24 R'!cueil de textes à l'usage des conférences de la paix,
Paris, ilnprimerie nationale, 1946, p. 18 (Déolaration de Mos
cou sur les crimes de guerre).

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3 (1) et 170 (II), en date
des 13 février 1946 et 31 octobre 1947, portant sur
l'extradition et le châtiment des criminels de guerre,
sa résolution 95 (1) du Il décembre 1946, confirmant
les principes de droit international reconnus par le Statut
du Tribunal militaire international de Nuremberg et par
le jugement de ce tribunal, ainsi que ses résolutions
2338 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2391 (XXIII)
du 26 novembre 1968, relatives au châtiment des crimi
nels de guerr~ et des individus coupables de crimes
contre l'huIr.lanité,

Rappelant également les déclarations des 13 janvier
1942 23 et 30 octobre 1943 24 et la Convention de 1948
pour la prévention et la répression du crime de génocide,
prévoyant l'extradition et le châtiment des criminels de
guerre et des individus coupables de crimes contre
l'humanité,

Convaincue que l'instruction rigoureuse des crimes
de guerre et des crimes contre l'humanité et le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité sont un élément important de la prévention
de ces crimes, de la protection des droits de l'homme
et des libertés fondamentalr~, propre à encourager la
confiance, à stimuler la coopération entre les peuples
et à favoriser la raix et la sécurité internationales,

Notant qu'un certain nombre d'Etats ont déjà signé
la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité,

1. Demande à tous les Etats que cela conc~rne

d'adopter les mesures nécessaires en vue d'une
instruction rigoureuse des crimes de guerre et des crimes

2583 (XXIV). Question du châtiment des cri·
m1,nels de guerre et des individus coupables
de crimes contre l'humanité

besoins des pays, l'aide étant fournie en fonction des
priorités des pays en voie de développement intéressés;

b) L'attention accrue apportée par le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance à la promotion de services
intégrés en faveur de l'enfance dans le cadre de plans
de développement social et économique d'ensemble;

c) L'appui croissant fourni pat le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance à la formation du personnel
national des pays en voie de dévelop~,;·'~nt, notamment
dans leur propre milieu et aux échei", ...3 intermédiaire
et inférieur;

4. Reconnaît que le Fonds des Nations Ullies p~ur
l'enfance serait en mesure de répondre à un plus grand
nombre des vastes besoins insatisfaits des enfants et
des jeunes s'il disposait de plus importantes ressources;

5. Fait appel aux Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies et à d'autres donateurs pour qu'ils
ne ménagent aucun effort en vue d'accroître leurs contri
butions au Fonds des N.ations Unies pour l'enfance.

18346 séance plénière,
15 décembre 1969.
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2584 (ULlV). Adoption d'un instrument inter
nat ;'}nal plaçant sou'" ~ontrôle les substances
psychotror:,~ qui ne sont pas encore sou..
mises à Uli contrôle international

L'Assemblée générale,

Consciente des responsabilités qui incombent à l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domainb de la
prohibition de l'usage des stupéfiants et autres substances
similaires en vertu du Chapitre IX de la Charte des
Nations Unies,

Profondément préoccupée par l'utilisation croissante
et abusive de substances psychotropes non encore sou
mises à ur. contrôle internàtional, en particulier celles
du type amphétaminique qui tendent à stimuler le
système nerveux central,

Persuadée que ces pratiques non médicales, et surtout
leur extension rapide, constituent un grave danger pour
la cC'''llmunauté internationale tout entière,

Considérant que la prise de mesures immédiates et
efficaces pour combattre partout cette menace à la santé
des populations rend indispensable la coopération des
gouvernements,

Tenant compte des rapports du Conseil économique
et social et de la Commission des stupéfiants publiés
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en 1966 2lS, 1967 26, 1968 27 et 1969 28 ainsi que des
travaux de l'Organisation mondiale de la santé,

Rappelant sa résolution 2433 (XXIII) du 19
décembre 1968, les résolutions 1293 (XLIV) et 1294
(XLIV) du Conseil économique et social, en date du
23 mai 1968, et la résolution 1401 (XLVI) du
Conseil économique et social, en date du 5 juin 1969,
ainsi que les résolutions WHA 18.47, WIIA 20.42,
WHA 20.43 et WHA 21.42 de l'Assemblée mondiale
de la santé, en date des 20 mai 1965, 25 mai 1967,
25 mai 1967 et 23 mai 1968, recommandant l'appli
cation de mesures de contrôle aux substances psycho
tropes qui ne sont pas encore soumises à un contrôle
international,

Notant avec satisfaction l'ampleur considérable des
travaux effectués par la Commission des stupéfiants et
le Conseil économique et social en vue de l'élaboration
d'un instrument international plaçant sous contrôle les
substances psychotropes qui ne sont pas encore soumises
à un contrôle international,

Notant également la décision du Conseil économique
et social de convoquer une session extraordinaire de
la Commission des stupéfiants 29 ainsi que le fait que
cette session se tiendra du 12 au 30 janvier 1970 à
Genève,

Prie le Conseil économi~ue et social d'inviter la
Commission des stupéfiants a s'employer sans retard,
lors de sa session extraordinaire, à achever le projet
de protocole plaçant sous contrôle les substances
psychotropes qui ne sont pas encore soumises à un
contrôle international.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.

2585 (XXIV). Services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Prenant note de la section du rapport du Conseil

économique et social relative aux services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme 30,

Prenant note du Cycle d'études international sur les
problèmes particuliers relatifs aux droits de l'homme
dans les pays en voie de développement, qui s'est tenu
à Nicosie du 26 juin au 9 juillet 1969, du Cycle
d'études régional sur les effets des développements
scientifiques et technologiques sur la condition de la
femme, qui s'est tenu à Iasi du 5 au 18 août 1969,
et du Cycle d'études régional sur la création de com
missions régionales des droits de l'homme en ce qui
concerne notamment l'Afrique, qui s'est tenu au Caire
du 2 au 15 septembre 1969,

2lS Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt etunième session, Supplément nO 3 (A/6303); Documents officiels du Conseil économique et social, quarantième session,Supplément nO 2 (E/4140).
26 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt- 1deuxième session, Supplément nO 3 (A/6703); Documents .officiels du Conseil économique et social, quarante-deuxièmesession, Supplément nO 2 (El4294) .
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisièmesession, Supplément nO 3 (A/7203); Documents officiels duConseil économique et social, quarante-quatrième session, Supplément nO 2 (E/4455).
28 Docuntsnts officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément no 3 (A/7603); Documentsoffic!els du Conseil économique et social, quarante-sixièmesession, document E/4606/Rev.1.
29 Résolution 1402 (XLVI) du 5 juin 1969.
30 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément nO 3 (A/7603), chap. IX, sect, L.

Se félicitant de l'intérêt manifesté par les gouver
nements pour les activités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine des cycles d'études relatifs aux
droits de l'homme,

Reconnaissant le rôle important joué par les cycles
d'études régionaux et internationaux dans la promotion
des droits de l'homme,

1. Exprime ses remerciements aux Gouvernements
de Chypre, de la Roumanie et de la République arabe
unie, qui ont offert d'accueillir les cycles d'études, qui
en ont assuré le succès, grâce au concours qu'ils ont
prêté à l'Organisation des Nations Unies, et qui ont
réservé à tous les participants une hospitalité généreuse;

2. Exprime ses remerciements au Secrétaire général
et à ses collaborateurs pour avoir si bien organisé les
cycles d'études qui ont eu Hel! en 1969;

3. Invite les organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées intéressées
ainsi que les organisations intergouvernementales
régionales à tenir compte, selon qu'il conviendra, des
discussions et des recommandations des cycles d'études
susmentionnés;

4. Exprime l'espoir que l'Organisation des Nations
Unies, en coopération avec les gouvernements, conti
nuera à promouvoir ses activités dans ce domaine.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.

2586 (XXIV). Mesures tendant à encourager le
respect et l'observation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales
pendant la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2027 (XX) du 18 novembre

1965, relative à la nécessité, au cours de la Décennie
des Nations Unies pour le développement, de veiller
spécialement, tant à l'échelon national que sur le plan
international, à la réalisation de progrès dans le domaine
des droits de l'homme et d'encourager l'adoption de
mesures destinées à accélérer le mouvement en faveur
du respect et de l'observation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales,

Rappelant en outre la résolution XVII de la Confé
rence internationale des droits de l'homme, en date du
12 mai 1968, concernant le développement économique
et les droits de l'homme 31,

1. Estime que, dans l'élaboration de la stratégie
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, l'objectif final doit être l'obtention d'un
rythme de développement économique et social rapide
et soutenu, notamment dans les pays en voie de déve
loppement, ainsi que le bien-être, la liberté et la dignité
de tous les êtres humains, et la jouissance de tous l..;s
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels
reconnus par la Déclaration universelle des droits de
l'homme et garantis par les deux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme;

2. Prie le Comité préparatoire de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement de
tenir dûment compte de ces considérations et- de les

31 Acte final de la Conférence internationale des droits del'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:F.68.XIV.2), p. 15.
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en 1966 2lS, 1967 26, 1968 27 et 1969 28 ainsi que des
travaux de l'Organisation mondiale de la santé,

Rappelant sa résolution 2433 (XXIII) du 19
décembre 1968, les résolutions 1293 (XLIV) et 1294
(XLIV) du Conseil économique et social, en date du
23 mai 1968, et la résolution 1401 (XLVI) du
Conseil économique et social, en date du 5 juin 1969,
ainsi que les résolutions WHA 18.47, WIIA 20.42,
WHA 20.43 et WHA 21.42 de l'Assemblée mondiale
de la santé, en date des 20 mai 1965, 25 mai 1967,
25 mai 1967 et 23 mai 1968, recommandant l'appli
cation de mesures de contrôle aux substances psycho
tropes qui ne sont pas encore soumises à un contrôle
international,

Notant avec satisfaction l'ampleur considérable des
travaux effectués par la Commission des stupéfiants et
le Conseil économique et social en vue de l'élaboration
d'un instrument international plaçant sous contrôle les
substances psychotropes qui ne sont pas encore soumises
à un contrôle international,

Notant également la décision du Conseil économique
et social de convoquer une session extraordinaire de
la Commission des stupéfiants 29 ainsi que le fait que
cette session se tiendra du 12 au 30 janvier 1970 à
Genève,

Prie le Conseil économi~ue et social d'inviter la
Commission des stupéfiants a s'employer sans retard,
lors de sa session extraordinaire, à achever le projet
de protocole plaçant sous contrôle les substances
psychotropes qui ne sont pas encore soumises à un
contrôle international.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.

2585 (XXIV). Services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Prenant note de la section du rapport du Conseil

économique et social relative aux services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme 30,

Prenant note du Cycle d'études international sur les
problèmes particuliers relatifs aux droits de l'homme
dans les pays en voie de développement, qui s'est tenu
à Nicosie du 26 juin au 9 juillet 1969, du Cycle
d'études régional sur les effets des développements
scientifiques et technologiques sur la condition de la
femme, qui s'est tenu à Iasi du 5 au 18 août 1969,
et du Cycle d'études régional sur la création de com
missions régionales des droits de l'homme en ce qui
concerne notamment l'Afrique, qui s'est tenu au Caire
du 2 au 15 septembre 1969,

2lS Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt etunième session, Supplément nO 3 (A/6303); Documents officiels du Conseil économique et social, quarantième session,Supplément nO 2 (E/4140).
26 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt- 1deuxième session, Supplément nO 3 (A/6703); Documents .officiels du Conseil économique et social, quarante-deuxièmesession, Supplément nO 2 (El4294) .
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisièmesession, Supplément nO 3 (A/7203); Documents officiels duConseil économique et social, quarante-quatrième session, Supplément nO 2 (E/4455).
28 Docum:mts officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément no 3 (A/7603); Documentsoffic!els du Conseil économique et social, quarante-sixièmesession, document E/4606/Rev.1.
29 Résolution 1402 (XLVI) du 5 juin 1969.
30 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément nO 3 (A/7603), chap. IX, sect. L.

Se félicitant de l'intérêt manifesté par les gouver
nements pour les l1ctivités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine des cycles d'études relatifs aux
droits de l'homme,

Reconnaissant le rôle important joué par les cycles
d'études régionaux et internationaux dans la promotion
des droits de l'homme,

1. Exprime ses remerciements aux Gouvernements
de Chypre, de la Roumanie et de la République arabe
unie, qui ont offert d'accueillir les cycles d'études, qui
en ont assuré le succès, grâce au concours qu'ils ontprêté à l'Organisation des Nations Unies, et qui ont
réservé à tous les participants une hospitalité généreuse;

2. Exprime ses remerciements au Secrétaire généralet à ses collaborateurs pour avoir si bien organisé les
cycles d'études qui ont eu Hel! en 1969;

3. Invite les organes compétents de rOrganisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées intéressées
ainsi que les organisations intergouvernementales
régionales à tenir compte, selon qu'il conviendra, des
discussions et des recommandations des cycles d'études
susmentionnés;

4. Exprime l'espoir que l'Organisation des Nations
Unies, en coopération avec les gouvernements, conti
nuera à promouvoir ses activités dans ce domaine.

1834c séance plénière,
15 décembre 1969.

2586 (XXIV). Mesures tendant à encourager le
respect et l'observation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales
pendant la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2027 (XX) du 18 novembre

1965, relative à la nécessité, au cours de la Décennie
des Nations Unies pour le développement, de veiller
spécialement, tant à l'échelon national que sur le plan
international, à la réalisation de progrès dans le domaine
des droits de l'homme et d'encourager l'adoption de
mesures destinées à accélérer le mouvement en faveurdu respect et de l'observation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales,

Rappelant en outre la résolution XVII de la Confé
rence internationale des droits de l'homme, en date du
12 mai 1968, concernant le développement économiqueet les droits de l'homme 31,

1. EJtime que, dans l'élaboration de la stratégie
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, l'objectif final doit être l'obtention d'un
rythme de développement économique et social rapide
et soutenu, notamment dans les pays en voie d!) déve
loppement, ainsi que le bien-être, la liberté et la dignité
de tous les êtres humains, et la jouissance de tous l..;s
droits civils, politiques, économiques~ sociaux et culturels
reconnus par la Déclaration universelle des droits de
l'homme et garantis par les deux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme;

2. Prie le Comité préparatoire de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement de
tetiir dûment compte de ces considérations et- de les

31 Acte final de la Conférence internationale des droits del'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:F.68.XIV.2), p. 15.
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inclure sous une fonne appropriée dans son rapport
sur la deuxième Décennie.

1834" séance plénière,
15 décembre 1969.

2587 (XXIV). Commlsslçn de la condition
de la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 48 (IV) du Conseil écono

mique et social, en date du 29 mars 1947, dans laquelle
les fonctions dévolues à la Commission de la condition
de la femme sont définies comme suit:

a) Présenter des recommandations et des rapports
al! Conseil économique et social sur le développement
des droits de la femme dans les domaines politique,
économique, civique, social et pédagogique,

b) Formuler des recommandations au Conseil sur
les problèmes présentant un caractère d'urgence dans
le domaine des droits de la femme, en vue de rendre
effective l'égalité de principe entre les droits de l'homme
et ceux de la femme, et élaborer des propositions
destinées à donner effet à ces recommandations,

Rappelant également sa résolution 532 A (VI) du
4 février 1952, par laquelle elle a décidé d'inviter le
Conseil économique et social à continuer de réunir la
Commission de la condition de la femme une fois "ar
an, et la décision du Conseil, en date du 15 août 1964-82,

de continuer à réunir la Commission de la condition
de la femme une fois par an,

Consciente de l'importance de la résolution IX de
la Conférence internationale des droits de l'homme,
en date du 12 mai 1968 33, dans laquelle figurent des
directives touchant les travaux futurs de la Commission
de la condition de la femme, et de la résolution 1133
(XLI) du Conseil économique et social, en date du
26 juillet 1966, au sujet du programme unifié et à long
terme des Nations Unies pour le progrès de la femme,
dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général
d'établir un questionnaire sur le rôle que les femmes
peuvent jouer dans le développement économique et
social de leur pays,

Estimant que les travaux de la Commission de la
condition de la femme ont permis d'atteindre une étape
décisive, notamment en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'élimination Je la discrimination
à l'égard des femmes et l'établissement et l'exécution
d'un programme unifié et à long terme des Nations
Unies pour le progrès de la femme,

Estimant en outre que la réalisation des objectifs de
la Commission exige un effort soutenu à l'heure actuelle
et, surtout, au cours des années à venir,

Invite instamment le Conseil économique et social à
reconsidérer sa décision du 8 août 1969 34, de manière
que la Commission de la condition de la femme continue

82 Voir Documents officiels dlli Conseil économique et social,
trente-septième session, Supplément na 1 (E/3970), p. 37:
"Examen du plan des conférences et calendrier des conferences
et des réunions pour 1965", al. d.

88 Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), p. 10.

34 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, Résolutions (E/4735), p. 19: "Me
sures visant à améliorer l'organisation des travaux du Conseil",
al. c,

à se réunir une fois par an, de préférence trois mois
après l'Assemblée générale.

1834e séance plénière,
15 décembre 1969.

2588 (XXIV). Application des recommandations
de la Conférence internationale des droits
de l'homme

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12 dé

cembre 1963, désignant l'année 1968 comme Année
internationale des droits de i'homme, ainsi que les réso
lutions pertinentes sur ce sujet,

Rappelant également sa résolution 2442 (XXIII) du
19 décembre 1968, relative à la Conférence interna
tionale des droits de l'homme,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur
la mise en œuvre des recommandations de la Conférence
internationale des droits de l'homme 35 et sur les mesures
et activités entreprises à l'occasion de l'Année inter
nationale des droits de l'homme 36,

Convaincue que la Conférence internationale des
droits de l'homme a donné une nouvelle impulsion à
une action positive en vue de parvenir à la pleine réali
sation des droits de l'homme et à l'élimination des
violations et du déni de ces droits,

Prenant note' avec satisfaction des mesures ;':;:.": j ont
été prises et des progrès qui ont été accomplis dans la
mise en œuvre des recommandations de la Conférence
internationale des droits de l'homme par les gouver
nements, les organes de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les autres organi
sations intergouvernementales intéressées,

1. Exprime ses remerciements aux gouvernements,
aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées, aux organisations régionales
intergouvernementales et aux organisations non gouver
nementales qui s'intéressent réellement aux droits de
l'homme pour leur contribution à la célébration de
l'Année internationale des droits de l'homme;

2. Exprime également ses remerciements au Secré
taire général pour la manière efficace dont il a coor
donné les mesures et activités entreprises à l'occasion
de l'Année internationale des droits de l'homme et pour
les rapports instructifs qu'il a présentés à ce sujet à
l'Assemblée générale;

3. Exprime l'espoir que les mesures et activités
entreprises à l'occasion de l'Année internationale des
droits de l'homme par les gouvernements, les organes
de l'Organisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées, les organisations régionales intergouverne
mentales et les organisations non gouvernementales qui
s'intéressent réellement aux droits de l'homme seront
poursuivies, développées et élargies et que les initiatives
auxcuelles a donné lieu la célébration de l'Année inter
natiocale des droits de l'homme serviront de guide pour
des programmes d'action visant à assurer que l'œuvre
réalisée en 1968 sera poursuivie;

4. Invite les gouvernements, les organes de l'Orga
nisation des Nations Unies, les institutions spécialisées
et les autres organisations intergouvernementales inté
ressées à continuer, selon qu'il conviendra, à mettre en

as A/7661.
36 A/7666 et Add.l et 2.
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inclure sous une fonne appropriée dans son rapport
sur la deuxième Décennie.

1834" séance plénière,
15 décembre 1969.

2587 (XXIV). Commissi9n de la condition
de la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 48 (IV) du Conseil écono

mique et social, en date du 29 mars 1947, dans laquelle
les fonctions dévolues à la Commission de la condition
de la femme sont définies comme suit:

a) Présenter des recommandations et des rapports
al! Conseil économique et social sur le développement
des droits de la femme dans les domaines politique,
économique, civique, social et pédagogique,

b) Formuler des recommandations au Conseil sur
les problèmes présentant un caractère d'urgence dans
le domaine des droits de la ft::a1me, en vue de rendre
effective l'égalité de principe entre les droits de l'homme
et ceux de la femme, et élaborer des propositions
destinées à donner effet à ces recommandations,

Rappelant également sa résolution 532 A (VI) du
4 février 1952, par laquelle elle a décidé d'inviter le
Conseil économique et social à continuer de réunir la
Commission de la condition de la femme une fois "ar
an, et la décision du Conseil, en date du 15 août 1964- 82,

de continuer à réunir la Commission de la condition
de la femme une fois par an,

COllscienté de l'importance de la résolution IX de
la Conférence internationale des droits de l'homme,
en date du 12 mai 1968 33, dans laquelle figurent des
directives touchant les travaux futurs de la Commission
de la condition de la femme, et de la résolution 1133
(XLI) du Const-il économique et social, ~n date du
26 juillet 1966, au sujet du programme unifié et à long
terme des Nations Unies pour le progrès de la fr.mme,
dans laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général
d'établir un questionnaire sur le rôle que les femmes
peuvent jouer dans le développement économique et
social de leur pays,

Estimant que les travaux de la Commission de la
condition de la femme ont permis d'atteindre une étape
décisive, notamment en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'élimination Je la discrimination
à l'égard des femmes et l'établissement et l'exécution
d'un programme unifié et à long terme des Nations
Unies pour le progrès de la femme,

Estimant en outre que la réalisation des objectifs de
la Commission exige un effort soutenu à l'heure actuelle
et, surtout, au cours des années à venir,

Invite instamment le Conseil économique et social à
reconsidérer sa décision du 8 août 1969 34, de manière
que la Commission de la condition de la femme continue

82 Voir Documents officiels dlli Conseil économique et social,
trellte-septiè"'le session, Supplément na 1 (E/3970), p. 37:
"Examen du plan del:l oonférences et calendrier des conferences
et des réunions pour 1965", al. d.

88 Acte final de la Conférence internationl'lle des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), p. 10.

34 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
quarante-septième session, Résolutions (E/4735), p. 19: "Me
sures visant à améliorer l'organisation des travaux du Conseil",
al. c.

à se réunir une fois par an, de préférence trois mois
après l'Assemblée générale.

1834e séance plénière,
15 décembre 1969.

2588 (XXIV). Application des l'ecommandations
de la Conférence internationale des droits
de l'homme

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12 dé

cembre 1963, désignant l'année 1968 comme Année
internationale des droits de i'homme, ainsi que les réso
lutions pertinentes sur ce sujet,

Rappelant également sa résolution 2442 (XXIII) du
19 décembre 1968, relative à la Conférence interna
tionale des droits de l'homme,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur
la mise en œuvre des recommandations de la Conférence
internationale des droits de l'homme 35 et sur les mesures
et activités entreprises à l'occasion de l'Année inter
nationale des droits de l'homme 36,

Convaincue que la Conférence internationaie des
droits de l'homme a donné une nouvelle impulsion à
une action positive en vue de parvenir à la plein,~ réali
sation des droits de l'homme et à l'élimiuatiol1 des
violations et du déni de ces droits,

Prenant note' avec satisfaction des mesures ;':;:.": j ont
été prises et des progrès qui ont été accomplis dans la
mise en œuvre des recommandations de la Conférence
internationale des droits de l'homme par les gouver
nements, les organes de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les autres organi
sations intergouvernementales intéressées,

1. Exprime ses remerciements aux gouvernements,
aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées, aux organisations régionales
intergouvernementales et aux OIganisations non gouver
nementales qui s'intéressent réellement aux droits de
l'homme pour leur contribution à la célébration de
l'Année internationale des droits de l'homme;

2. Exprime également ses remerciements au Secré
taire général pour la manière efficace dont il a coor
donné les mesures et activités entreprises à l'occasion
de l'Année internationale des droits de l'homme et pour
les rapports instructifs qu'il a présentés à ce sujet à
l'Assemblée générale;

3. Exprime l'espoir que les mesures et activités
entreprises à l'occasion de l'Année internationale des
droits de l'homme par les gouvernements, les organes
de l'Organisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées, les organisations régiŒlales intergouverne
mentales et les organisatiQQs non gouvernementales qui
s'intéressent réellement aux droits de l'homme seront
poursuivies, développées et élargies et que les initiatives
auxouelles a donné lieu la célébration de l'Année inter
natiohale des droits de l'homme serviront de guide pour
des programmes d'action visant à assurer que l'œuvre
réalisée en 1968 sera poursuivie;

4. Invite les gouvernements, les organes de l'Orga
nisation des Nations Unies, les institutions spécialisées
et les autres organisations intergouvernementales inté
ressées à continuer, selon qu'il conviendra, à mettre en

3l) A/7661.
36 A/7666 et Add.l et 2.
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œuvre les recommandations de la Conférence inter
nationale des droits de l'homme en tenant compte de
l'importance qu'il y a à faire respecter pleinement les
droits de l'homme et les libertés fondamentales.

1834fJ séance plénière,
15 décembre 1969.

B

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution VIII de la Conférence inter

nationale des droits de l'homme, en date du Il mai
1968, intitulée "Importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination
et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux" 37, dans laquelle la Conférence a
notamment condamné les régimes racistes de l'Afrique
australe pour leur politique et leur mépris des réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et ses résolutions relatives à la décolonisation,
notamment en Afrique australe,

Guidée par la Charte des Nations Unies et par ses
buts et principes, y compris le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et notamment
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,

Considérant que l'assujettissement de peuples cons
titue une grave violation des principaux objectifs
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité et
de l'Assemblée générale relatives à l'occupation de
territoires, à l'octroi de l'indépendance et au droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes,

Inquiète des conflits croissants que provoque la non
application de ces résolutions,

Inquiète également de la violation persistante de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale de pays, ainsi
que des droits de l'homme et des libertés fondamentales
de leurs populations,

1. Réaffirme le droit à la libération et à l'autodé
termination de tous les peuples assujettis à un régime
colonial étranger;

2. Confirme les principes énoncés dans la résolution
VIII de la Conférence internationale des droits de
l'homme, qui appuie les mouvements de libération en
Afrique australe et ailleurs dans leur lutte légitime pour
la liberté et l'indépendance;

3. Demande à tous les gouvernements intéressés
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la décolonisation, à l'inté
grité territoriale et au droit à l'autodétermination;

4. Prend note des efforts que déploie le Conseil de
sécurité pour mettre en œuvre ces résolutions;

5. Prend note avec satisfaction des efforts du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, du Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouver-

, nement de la République sud-africaine et d'autres

37 Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), p. 10.

organes de l'Organisation des Nations Unies pour assurer
la mise en œuvre desdites résolutions;

6. Fait appel à tous les Etats et à toutes les orga
nlsations pour qu'ils apportent une aide appropriée aux
peuples qui luttent pour leur liberté et leur indé
pendance;

7. Décide d'examiner, à sa vingt-cinquième session,
les progrès accomplis en ce qui concerne l'application
de la résolution VIII de la Conférence internationale
des droits de l'homme et les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale sur cette question.

1634° séance plénière,
15 décembre 1969.

2594 (XXIV). Rapport du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugié8

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des

Nations Unies pour les réfugiés 38 et ayant entendu sa
déclaration 89,

Notant avec satisfaction les résultats obtenus par le
Haut Commissaire dans l'accomplissement de sa tâche
humanitaire de protection internationale des réfugiés
relevant de son mandat,

Notant en outre les progrès accomplis dans la
recherche de solutions permanentes aux problèmes des
réfugiés dont le Haut Commissaire est habilité à
s'occuper et les efforts constants qu'il déploie, en coopé
ration avec des organes de l'Organisation des Nations
Unies et ues institutions bénévoles, pour favoriser le
rapatriement volontaire de ces réfugiés, leur intégration
dans les pays d'asile ou leur réinstallation dans d'autres
pays,

Reconnaissant .l'importance du rôle d'intermédiaire
que joue le Haut Commissaire dans ses relations avec
les gouvernements et le caractère constructif de son
action humanitaire,

Notant avec satisfaction la place de plus en plus
grande que prend le financement par les gouvernements
du programme d'assistance du Haut Commissaire par
suite de l'accroissement du nombre des pays qui versent
des contributions et de l'augmentation considérable de
certaines contributions,

Exprimant sa satisfaction de ce qu'ait été adoptée,
sous l'égide de l'Organisation de l'unité africaine, le 10
septembre 1969, la Convention régissant les aspects
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique et de
ce qu'un nombre croissant de pays adhèrent à la Con
vention relative au statut des réfugiés, de 1951 40, ainsi
qu'au Pr. ""~ole relatif au statut des réfugiés, de 1967 u,
et exprimant l'espoir que la tendance actuelle à l'accrois
sement du nombre d'adhésions à la Convention et au
Protocole se poursuivra,

1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
1 les réfugiés de continuer à fournir une protection inter

nationale et une assistance aux réfugiés dont il est
habilité à s'occuper, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier celles

3S Documents officiels de rA.ssemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément 1&0 12 (AI7612) et Supplément
nO 12A (AI7612/Add.l).

31)Ibid., vingt-quatrième session, Troisième Commission,
1728e séance. .

40 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, 1954, nO 2545.
41 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et

uniè"}e sessio,n, Supplément no l l A (A/6311/Rev.l/Add.l),
première partie, par. 2.
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œuvre les recommandations de la Conférence inter
nationale dc:s droits de l'homme en tenant compte de
l'importance qu'il y a à faire respecter pleinement les
droits de l'homme et les libertés fondamentales.

1834fJ séance plénière,
15 décembre 1969.

B

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution VIII de la Conférence inter

nationale des droits de l'homme, en date du Il mai
1968, intitulée "Importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination
et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux" 37, dans laquelle la Conférence a
notamment condamné les régimes racistes de l'Afrique
australe pour leur politique et leur mépris des réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14
décembJl~ 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et ses résolutions relatives à la décolonisation,
notamment en Afrique australe,

Guidée par la Charte des Nations Unies et par ses
buts et principes, y compris le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et notamment
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,

Considérant que l'assujettissement de peuples cons
titue une grave violation des principaux objectifs
proclamés dans la Déclaration universelle des droi~s de
l'homme,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité et
de l'Assemblée générale relatives à l'occupation de
territoires, à l'octroi de l'indépendance et au droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes,

Inquiète des conflits croissants que provoque la non
application de ces résolutions~

Inquiète également de la violation persistante de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale de pays, ainsi
que des droits de l'homme et des libertés fondamentales
de leurs populations,

1. Réaffirme le droit à la libération et à l'autodé
termination de tous les peuples assujettis à un régime
colonial étranger;

2. Confirme les principes énoncés dans la résolution
VIII de la Conférence internationale des droits de
l'homme, qui appuie les mouvements de libération en
Afrique australe et ailleurs dans leur lutte légitime pour
la liberté et l'indépendance;

3. Demande à tous les gouvernements intéressés
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la décolonisation, à l'inté
grité territoriale et au droit à l'autodétermination;

4. Prend note des efforts que déploie le Conseil de
sécurité pour mettre en œuvre ces résolutions;

5. Pr~nd note avec satisfaction des efforts du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, du ComIté spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouver-

, nement de la République sud-africaine et d'autres

37 Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), p. 10.

organes de l'Organisation des Nations Unies pour assurer
la mise en œuvre desdites résolutions;

6. Fait appel à tous les Etats et à toutes les orga
n.isations pour qu'ils apportent une aide appropriée aux
peuples qui luttent pour leur liberté et leur indé
pendance;

7. Décide d'examiner, à sa vingt-cinquième session,
les progrès accomplis en ce qui concerne l'application
de la résolution VIII de la Conférence internationale
des droits de l'homme et les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale sur cette question.

1634° séance plénière,
15 décembre 1969.

2594 (XXIV). Rapport du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugié8

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des

Nations Unies pour les réfugiés 38 et ayant entendu sa
déclaration 89,

Notant avec satisfaction les résultats obtenus par le
Haut Commissaire dans l'accomplissement de sa tâche
humanitaire de protection internationale des réfugiés
relevant de son mandat,

Notant en outre les progrès accomplis dans la
recherche de solutions permanentes aux problèmes des
réfugiés dont le Haut Commissaire est habilité à
s'occuper et les efforts constants qu'il déploie, en coopé
ration avec des organes de l'Organisation des Nations
Unies et ues institutions bénévoles, pour favoriser le
rapatriement volontaire de ces réfugiés, leur intégration
dans les pays d'asile ou leur réinstallation dans d'autres
pays,

Reconnaissant .l'importance du rôle d'intermédiaire
que joue le Haut Commissaire dans ses relations avec
les gouvernements et le caractère constructif de son
action humanitaire,

Notant avec satisfaction la place de plus en plus
grande que prend le financement par les gouvernements
du programme d'assi~tance du Haut Commissaire par
suite de l'accroissement du nombre des pays qui versent
des contributions et de l'augmentation considérable de
certaines contributions,

Exprimant sa satisfaction de ce qu'ait été adoptée,
sous l'égide de l'Organisation de l'unité africaine, le 10
septembre 1969, la Convention régissant les aspects
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique et de
ce qu'un nombre croissant de pays adhèrent à la Con
vention relative au statut des réfugiés, de 1951 40, ainsi
qu'au Pfl ""~ole relatif au statut des réfugiés, de 1967 u,
et exprimant l'espoir que la tendance actuelle à l'accrois
sement du nombre d'adhésions à la Convention et au
Protocole se poursuivra,

1. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
1 les réfugiés de continuer à fournir une protection inter

nationale et une assistance aux réfugiés dont il est
habilité à s'occuper, confo~ément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier celles

3S Documents officiels de rA.ssemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément 1&0 12 (AI7612) et Supplément
nO 12A (AI7612/Add.l).

31) Ibid., vingt-quatrième session, Troisième Commission,
1728e séance. .

40 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, 1954, nO 2545.
41 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et

uniè"}e sessio,n, Supplément no llA (A/6311/Rev.l/Add.l),
premIère partIe, par. 2.
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qui concernent les nouveaux groupes de réfugiés en de l'information soit mis au point, à l'examen et à
Afrique, et aux directives du Comité exécutif du Pro- l'adoption du projet de déclaration sur la liberté de
gramme du Haut Commissaire; l'information,

2. Prie le Haut Commissairede poursuivre ses efforts Regrettant qu'il n'ait pas été possible de donner suite
en vue de parvenir, par une coopération plus étroite à cette décision, en raison du programme de travail
avec les institutions spécialisées et les autres organismes chargé de la vingt-quatrième session,
des Nations Unies, à une solution rapide et satisfaisante 1. Décide de donner la priorité à l'examen de cette
des problèmes des réfugiés; question lors de sa vingt-cinquième session;

3. Prie instamment les gouvernements de continuer 2. Prie le Secrétaire général de communiquer à
d'accorder leur appui à la tâche humanitaire du Haut l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
Commissaire, particulièrementen fournissant les moyens tous les renseignements pertinents disponibles concer-
nécessaires pour atteindre les objectifs financiers fixés nant le projet de déclaration sur la liberté de l'infor-
avec l'approbation du Comité exécutif. .. mation et le projet de convention relative à la liberté

1835" séance plénière, de l'information.
16 décembre 1969. 18356 séance plénière,

16 décembre 196Q.

2595 (XXIV). Création d'un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits
de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2062 (XX) du 16 décembre

1965, 2333 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2437
(XXIII) du 19 décembre 1968, relatives à la création
d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme,

Prenant note de la résolution 1237 (XLII) du Conseil
économique et social, en date du 6 juin 1967, concernant
la création d'un Haut Commissariat des Nations Unies
aux droits de l'homme, et des amendements y relatifs
présentés par la République-Unie de Tanzanie 42, ainsi
que de la résolution 1238 (XLII) du Conseil, en date
du 6 juin 1967, sur la question relative à la mise en
œuvre des droits de l'homme par un Haut Commissaire
des N.ations Unies aux droits de l'homme ou quelque
autre organe international approprié,

Prenant note en outre des avis exprimés au cours de
la présente discussion générale sur cette question,

Considérant que le temps a manqué pendant sa
vingt-quatrième session pour achever l'examen de cette
question,

1. Décide d'accorder la priorité la plus élevée à
l'examen de cette question afin qu'il soit, si possible,
achevé au cours de sa vingt-cinquième session;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-cinquième session, une étude
analytique concernant la résolution 1237 (XLII) du
Conseil économique et social et les amendements y
relatifs, 'ainsi que la résolution 1238 (XLII) du Conseil,
qui ont trait à cette question.

18356 séance plénière,
16 décembre 1969.

2596 (XXIV). Liberté de l'information

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2081 (XX) du 20 décembre

1965, par laquelle elle a notamment décidé d'accélérer
la conclusion, entre autres instruments, d'une convention
relative à la liberté de l'information,

Rappelant en outre sa résolution 2448 (XXIII) du
19 décembre 1968, par laquelle elle a décidé de donner
la priorité, lors de sa vingt-quatrième session, en
attendant que le projet de convention relative à la liberté

421bid., vingt-deuxième session, Annexes, point 61 de l'ordre
du jour, document A/6699, annexe Ill.

2~ (XXIV). Respect des droits de l'hommeU en période de conflit armé

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 2444 (XXIII) du 19

décembre 1968, par laquelle elle a reconnu, notamment,
la nécessité d'appliquer les principes humanitaires
fondamentaux dans tous les conflits armés,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général 43,

Prenant note également des résolutions pertinentes
concernant les droits de l'homme en période de ccnflit
armé adoptées à la XXIe Conférence internationale de
la Croix-Rouge,

Considérant qu'elle n'a pas eu le temps, à sa vingt
quatrième session, d'examiner la question intitulée
"Respect des droits de l'homme en période de conflit
armé",

Reconnaissant que l'étude demandée dans la réso
lution 2444 (XXIII) devrait être poursuivie en vue d'y
inclure de nouvelles données et de nouveaux dévelop
pements afin de faciliter la présentation de recomman
dations concrètes visant à la pleine protection des civils,
prisonniers et combattants dans tous les conflits armés
et à l'interdiction et la limitation de l'emploi de certaines
méthodes et de certains moyens de guerre,

1. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude
entreprise en vertu de la résolution 2444 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en accordant une attention parti
culière à la nécessité de protéger les droits des civils
et des combattants dans les conflits qui résultent de la
lutte des peuples sous le joug colonial et étranger pour
leur libération et leur autodétermination, ainsi qu'à une
meilleure application, lors de ces conflits, des con
ventions et des règles internationales de caractère huma
nitaire existantes;

2. Prie le Secrétaire général d'entrer en consultation
et de coopérer étroitement avec le Comité international
de la Croix-Rouge en cel qui concerne les études entre
prises par le Comité SUI la question;

3. Prie les Etats Membres de prêter tout le concours
possible au Secrétaire général pour la poursuite de
l'étude demandée au paragraphe 1 ci-dessus;

4. Décide de transmettre le rapport du Secrétaire
général à la Commission des droits de l'homme et au
Conseil économique et social pour qu'ils fassent des
observations qui seront présentées à l'Assemblée géné
rale lors de sa vingt-cinquième session;

i8A17720.
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2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses efforts Regrettant qu'il n'ait pas été possible de donner suite
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(XXIII) du 19 décembre 1968, relatives à la création
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économique et social, en date du 6 juin 1967, concernant
la création d'un Haut Commissariat des Nation~ Unies
aux droits de l'homme, et des amendements y relatifs
présentés par la République-Unie de Tanzanie 42, ainsi
que de la résolution 1238 (XLII) du Conseil, en date
du 6 juin 1967, sur la question relative à la mise en
œuvre des droits de l'homme par un Haut Commissaire
des N.ations Unies aux droits de l'homme ou quelque
autre organe international approprié,

Prenant note en outre des avis exprimés au cours de
la présente discussion générale sur cette question,

Considérant que le temps a manqué pendant sa
vingt-quatrième session pour achever l'examen de cette
question,

1. Décide d'accorder la priorité la plus élevée à
l'examen de cette question afin qu'il soit, si possible,
achevé au cours de sa vingt-cinquième session;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-cinquième session, une étude
analytique concernant la résolution 1237 (XLII) du
Conseil économique et social et les amendements y
relatifs, 'ainsi que la résolution 1238 (XLII) du Conseil,
qui ont trait à cette question.
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2596 (XXIV). Liberté de l'information

L'Assemblée générale,
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décembre 1968, par laquelle elle a reconnu, notamment,
la nécessité d'appliquer les principes humanitaires
fondamentaux dans tous les conflits armés,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
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armé adoptées à la XXIe Conférence internationale de
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"Respect des droits de l'homme en période de conflit
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Reconnaissant que l'étude demandée dans la réso
lution 2444 (XXIII) devrait être poursuivie en vue d'y
inclure de nouvelles données et de nouveaux dévelop
pements afin de faciliter la présentation de recomman
dations concrètes visant à la pleine protection des civils,
prisonniers et combattants dans tous les conflits armés
et à l'interdiction et la limitation de l'emploi de certaines
méthodes et de certains moyens de guerre,

1. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude
entreprise en vertu de la résolution 2444 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en accordant une attention parti
culière à la nécessité de protéger les droits des civils
et des combattants dans les conflits qui résultent de la
lutte des peuples sous le joug colonial et étranger pour
leur libération et leur autodétermination, ainsi qu'à une
meilleure application, lors de ces conflits, des con
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nitaire existantes;
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de la Croix-Rouge en cel qui concerne les études entre
prises par le Comité SUI la question;

3. Prie les Etats Membres de prêter tout le concours
possible au Secrétaire général pour la poursuite de
l'étude demandée au paragraphe 1 ci-dessus;

4. Décide de transmettre le rapport du Secrétaire
général à la Commission des droits de l'homme et au
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observations qui seront présentées à l'Assemblée géné
rale lors de sa vingt-cinquième session;
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183511 séance plénière,
16 décembre 1969.

2599 (XXIV). Question des personnes i.gécs
et des vieillards

L'Assemblée générale,
Regrettant que son programme de travail chargé ne

lui ait pas permis d'examiner à sa vingt-quatrième
session la question des personnes âgées et des vieillards,

Décide de donner la priorité à cette question et de
l'examiner comme il convient à sa vingt-cinquième
session.

2598 (XXIV). Habitation, construction
et planification

44 ST/TAO/SER.C/I03.
45 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt.

quatrième session, Annexes, point SO de l'ordre du jour, doeu
ment A/7679.

L'Assemblée générale,
Reconnaissant que l'habitat humain ne cesse de se

détériorer et qu'il importe de mobiliser les ressources
nationales et internationales afin de l'améliorer,

Reconnaissant en outre que le secteur de l'habitation,
de la construction et de la planification joue un rôle
important dans le développement économique et social
et qu'il est souhaitable de lui accorder le rôle qua con
vient dans la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement,

Ayant présents à l'esprit le rapport et les recomman
dations du Cycle d'études interrégional sur l'habitation
rurale et les services collectifs qui s'est tenu à Maracay
(Venezuela) du 2 au 19 avril 1967 44, qui a suggéré
que le Comité de l'habitation, de la construction et de
la planification et je Centre de l'habitation, de la cons
truction et de la planification accordent une plus grande
attention à l'habitation rurale et aux services commu
nautaires, car il s'agit de l'un des plus grands problèmes
qui se posent aux pays en voie de développement dans
le secteur de l'habitation,

Rappelant sa résolution 2036 (XX) du 7 décembre
1965, qui a trait en partie à la préparation de rapports
intérimaires biennaux sur les mesures prises par les
Etats Membres en vue de résoudre leurs difficultés en
matière d'habitation, de construction et de planification,

Rappelant en outre la résolution 1299 (XLIV) du
Conseil économique et social, en date du 28 mai 1968,
dans laquelle le Conseil a suggéré d'apporter certains
changements au système de rapports biennaux prévu
dans la résolution 2036 (XX) de l'Assemblée générale,

Tenant compte de la note du Secrétaire général 46,

Souscrivant aux recommandations faites par le Comité
ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées en ce qui concerne la réduction du volume
de la documentation, telles qu'elles ont été approuvées
dans la résolution 2150 (XXI) de l'Assemblée générale,
en date du 4 novembre 1966,

5. Décide de donner la plus haute priorité à cette 1. Fait sienne la résolution 1299 (XLIV) du Conseil
question lors de sa vingt-cinquième session; économique et socialet décide de remplacer les rapports

6. Invite le Secrétaire général à présenter un nou- biennaux prévus dans la résolution 2036 (XX) de
veau rapport sur la ~uestion à l'Assemblée générale l'Assemblée générale par une enquête quinquennale sur
lors de sa vingt-cinquième session. le logement, de caractère analytique et comparatif;

1835e séance plénière, 2. Prie le Secrétaire général de préparer aussitôt que
16 décembre 1969. possible, et en tout cas d'ici à 1975, conformément à

la résolution 2036 (XX), une enquête sur le logement
qui accorde la même importance au secteur rural qu'au
secteur urbain de l'habitation, en fonction particuliè
rement des besoins et des problèmes des pays en voie
de développement et compte tenu des résultats de la
série de recensements de la population et de l'habitation
qui seront entrepris en 1970;

3. Recommande que, lors de l'élaboration de la
stratégie de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement, il soit dûment tenu compte des
problèmes qui se posent en matière d'habitation, de
construction et de planification, étant donné l'influence
sans cesse plus néfaste que l'insuffisance des logements
et des installations collectives exerce sur le dévelop
pement économique et socialde l'habitat rural et urbain;

4. Prie en outre le Secrétaire général de .présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième
session, en se fondant sur la documentation dont il
disposera, y compris les données relatives au logement
rassemblées par l'Organisationinternationale du Travail,
un rapport identifiant les problèmes auxquels doivent
faire face les Etats Membres dans le domaine de l'habi
tation, de la construction et de la planification et les
priorités qu'ils doivent attribuer, et donnant notamment
des renseignements sur les tendances des coûts de la
construction et du financement et sur la nécessité de
construire des logements destinés aux familles à faible
revenu, des logements ruraux et des installations collec
tives et de procéder à des améliorations du milieu, ainsi
que ses conclusions et recommandations en la matière;

5. Décide d'examiner la question de l'habitation, de
la construction et de la planification, en tant que question
prioritaire, à sa vingt-cinquième session.

"935° séance plénière,
"6 décembre 1969.

1 •

* *

A. u t r e s décisions
Rapports du Conseil économique et 80cial

(Poin' 12)

A sa 1834e séance plénière, le 15 décembre 1969, l'Assemblée générale a
pris acte des décisions de la Troisième Commission figurant aux paragraphes 41
à 45 de son rapport.".

461bid., point 12 de l'ordre du jour, document A17840.

66 Assemblée générale - Vingt.quatrième session

183511 séance plénière,
16 décembre 1969.

2599 (XXIV). Question des personnes i.gécs
et des vieillards

L'Assemblée générale,
Regrettant que son programme de travail chargé ne

lui ait pas permis d'examiner à sa vingt-quatrième
session la question des personnes âgées et des vieillards,

Décide de donner la priorité à cette question et de
l'examiner comme il convient à sa vingt-cinquième
session.

2598 (XXIV). Habitation, construction
et planification

44 ST/TAO/SER.C/I03.
45 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt.

quatrième session, Annexes, point SO de l'ordre du jour, docu·
ment A/7679.

L'Assemblée générale,
Reconnaissant que l'habitat humain ne cesse de se

détériorer et qu'il importe de mobiliser les ressources
nationales et internationales afin de l'améliorer,

Reconnaissant en outre que le secteur de l'habitation,
de la construction et de la planification joue un rôle
important dans le développ':ment économique et social
et qu'il est souhaitable de lui accorder le rôle qua con
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tation, de la construction et de la planification et les
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des renseignements sur les tendances des coûts de la
construction et du financement et sur la nécessité de
construire des logements destinés aux familles à faible
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tives et de procéder à des améliorations du milieu, ainsi
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5. Décide d'examiner la question de l'habitation, de
la construction et de la planification, en tant que question
prioritaire, à sa vingt-cinquième session.

"935° séance plénière,
"6 décembre 1969.

1 •

* *

A. i:ttres décisions
Rapports du Conseil économique et 80cial

(Poin' 12)

A sa 1834e séance plénière, le 15 décembre 1969, l'Assemblée générale a
pris acte des décisions de la Troisième Commission figurant aux paragraphes 41
à 45 de son rapport 46•

461bid., point 12 de l'ordre du jour, document A17840.
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Elimination de toutes les fonmes d'intolérance religieuse

(Point 52)

A sa 1835e séance plénière, le 16 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission 48, a décidé de renvoyer à la vingt
cinquième session l'examen de la question intitulée "Elimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse".

Résolutions adoptées sur les rapports de 14 Troisième Commission

Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques

(Point 58)

A sa 1835e séance plénière, le 16 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission 49, a pris acte du rapport du Secré
taire général 50 et a prié celui-ci de présenter à la vingt-cinquième session un nou
veau rapport qui serait examiné comme point distinct de l'ordre du jour.

41 Ibid., point 51 de l'ordre du jour, document A/7906, par. 4.
48 lbid., point 52 de l'ordre du jour, document A/7886, par. 3.
49 Ibid., point 58 de l'ordre du jour, document A/7908, par. 4,
so A/7682 et Corr.l et Add.I,

Jumelage des villes en tant que moyen de coopération internationale

(Point 51)

A sa 1835e séance plénière, le 16 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Troisième Commission 41, a décidé de différer l'examen
de la question intitulée "Jumelage des villes en tant que moyen de coopération
internationale" et de l'examiner en priorité à sa vingt-cinquième session.
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2498 (XXIV). Question de Namibie

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960,
Tenant compte des responsabilités particulières de

l'Organisation des Nations Unies à l'égard de la
Namibie,

Rappelant la résolution 246 (1968) du Conseil de
sécurité, en date du 14 mars 1968, et en particulier
le dernier considérant de cette résolution dans lequel le
Conseil se déclarait conscient de sa responsabilité spé
ciale à l'égard du peuple et du Territoire de la Namibie,

Rappelant en outre la résolution 269 (1969) du
Conseil de sécurité, en date du 12 août 1969, et en
particulier le paragraphe 5 de cette résolution, dans
lequel le Conseil a demandé au Gouvernement sud
africain de retirer son administration de Namibie immé
diatement et, en tout état de cause, avant le 4 octobre
1969,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général !

soumis en application de la résolution 269 (1969) du
Conseil de sécurité relative à la situation en Namibie,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
la légitimité de sa lutte contre l'occupation étrangère
de son pays;

2. Condamne le Gouvernement sud-africain pour
son refus persistant de retirer son administration de
Namibie et, en particulier, pour son défi du paragraphe
5 de la résolution 269 (1969) du Conseil de sécurité;

3. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur
l'aggravation de la situation qui s'est créée du fait du
refus des autorités sud-africaines de se confonaer à la
résolution 269 (1969) du Conseil.

17976 séance plénière,
31 octobre 1969.

2507 (XXIV) • Question des territoires
administrés par le Portugal

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des territoires sous domi

nation portugaise,
Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires 2,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi ,de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également toutes les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, ainsi que celles qui ont été
adoptées par le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et par le Conseil de sécurité sur 13j
question,

Exprimant sa profonde préoccupation du refus per
sistant du Gouvernement portugais de reconnaître aux
populations africaines sous sa domination le droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et
de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies dans
la recherche des solutions pouvant mettre fin rapidement
au colonialisme,

18/9463 et Add.1.
2 Voir Documents officieis de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Quatrième Commission, 18270 et 18280

séances.

Profondément troublée par la continuation et l'inten
sification des activités des intérêts économiques, finan
ciers et autres qui entravent la réalisation des aspirations
légitimes des peuples africains de ces territoires à l'auto
détermination et à l'indépendance,

Déplorant l'aide que le Gouvernement portugais
continue de recevoir de ses alliés de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique nord et d'autres pays, qui lui
permet de poursuivre ses opérations militaires contre
la population africaine de ces territoires,

Rappelant le Manifeste sur l'Afrique australe 3,

adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine lors de
sa sixième session ordinaire,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) et
d'autres territoires sous domination portugaise à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples de
ces territoires pour leur indépendance et leur liberté;

3. Condamne le refus persistant du Gouvernement
portugais d'appliquer la résolution 1514 (XV) et toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité;

4. Condamne la politique du Portugal qui consiste
à utiliser les territoires sous sa domination pour violer
l'intégrité territoriale et la souveraineté des Etats indé
pendants d'Afrique, comme tout récemment en Répu
blique de Guinée;

5. Condamne la guerre coloniale menée par le
Gouvernement portugais contre les peuples des terri-
toires sous sa domination; ,

6. Conde mne la collaboration entre le Portugal,
l'Afrique du Sud et le régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à perpétuer le
colonialisme et l'oppression en Afrique australe;

7. Condamne l'action des forces sud-africaines
contre les peuples des territoires sous domination por
tugaise;

8. Déplore la politique du Gouvernement portugais,
qui viole les droits économiques et politiques de la
population autochtone en évinçant arbitrairement la
population africaine et en installant des immigrants
dans les territoires, et invite le Portugal à mettre immé
diatement un terme à ces pratiques;

9. Déplore les activités des intérêts financiers qui
font. obstacle à la lutte des peuples sous domination
portugaise pour l'autodétermination, la liberté et !'indé
pendance et qui renforcent les efforts militaires du
Portugal;

10. Demande au Gouvernement portugais de pren
dre des mesures immédiates pour la mise en œuvre de
la résolutioi. 1514 (XV) dans les territoires sous sa
domination;

Il. Demande à tous les Etats, aux institutions spé
cialisées et à toutes les organisations internationales
intéressées d'accroître, en coopération avec l'Organi
sation de l'unité africaine, l'aide morale et matérielle
aux peuples des territoires sous domination portugaise
luttant pour leur liberté et leur indépendance;
, 12. Recommande au Conseil de sécurité, en vue de

l'application immédiate de la résolution 151:4 (XV)
aux territoires sous domination portugaise, de prendre

3 Ibld., vingt-quatrième session, Annexes, point 106 de l'ordre
du jour, document A17754.
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Portugal;

10. Demande au Gouvernement portugais de pren
dre des mesures immédiates pour la mise en œuvre de
la résolutioL' 1514 (XV) dans les territoires sous sa
domination;

Il. Demande à tous les Etats, aux institutions spé
cialisées et à toutes les organisations internationales
intéressées d'accroître, en coopération avec l'Organi
sation de l'unité africaine, l'aide morale et matérielle
aux peuples des territoires sous domination portugaise
luttant pour leur liberté et leur indépendance;
, 12. Rec:Jmmande au Conseil de sécurité, en vue de

l'application imm~diate de la résolution 151:4 (XV)
aux territoires sous domination portugaise, de prendre

3 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 106 de l'ordre
du jour, document A17754.
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des mesures efficaces en conformité avec les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et compte
tenu de la détermination de la communauté interna
tionale de mettre un terme au colonialisme et à la
discrimination raciale en Afrique;

13. Invite instamment tous les Etats, et en particulier
les Etats membres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord, à refuser ou à cesser d'accorder au
Portugal raide militaire et toute autre assistance qui lui
permettent de poursuivre la guerre coloniale dans les
territoires sous sa domination;

14. Invite le Secrétaire général, agissant compte teau
de la résolution 2431 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 18 décembre 1968, et en consultation avec
les institutions spécialisées et les gouvernements hôtes,
à mettre au point et à étendre des programmes de
formation pour les habitants autochtones des territoires
sous domination portugaise, en tenant compte du besoin
de ces territoires en cam'es administratifs, techniques
et professionnels qui puissent assumer la responsabilité
de l'administration publique et du développement éco
nomique et-social de leurs propres pays;

15. Prie le Secrétaire général d'aider à. l'application
de la présente résolution et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session;

16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation
dans les territoires en question.

18166 séance plénière,
21 novembre 1969.

2508 (XXIV). Question de la Rhodésie du Sud

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud,
Ayant entendu la déclaration du 'pétitionnaire 4,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également. toutes les résolutions anté
rieures concernant la question de la Rhodésie du Sud
adoptées par l'Assemblée générale et par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Tenant compte des résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, notamment de ses résolutions 232 (1966)
du 16 décembre 1966 et 253 (1968) du 29 mai 1968,
dans lesquelles il a constaté que la situation constituait
une menace pour la paix et la sécurité internationales,

Profondément préoccupée par la détérioration de la
situation en Rhodésie du Sud, qui résulte des nouvelles
mesures adoptées par le régime illégal de la minorité
raciste en vue de renforcer sa position et d'opprimer
le peuple africain, en violation de la résolution 1514
(XV), et par la présence continue de forces sud
africaines dans le territoire,

Profondément préoccupée également par la menace
persistante que constituent pour la souveraineté et l'inté
grité territoriale des Etats africains voisins la situation

'Ibid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,
1822e séance.

qui prévaut en Rhodésie du Sud et la présence de forces
sud-africaines dans le territoire,

Tenant compte du fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en tant que Puissance admhdstrante, a la responsabilité
principale de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et de transférer au peuple
du Zimbabwe le pouvoir effectif sur la base de la règle
du gouvernement par la majorité,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance et la légitimité
de la lutte qu'il mène pour jouir de ce droit, confor
mément aux dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

2. Déclare illégales toutes les mesures prises par le
régime de la minorité raciste en vue de priver le peuple
du Zimbabwe de ses droits légitimes et de renforcer sa
politique d'apartheid en Rhodésie du Sud;

3. Condamne le fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en sa qualité de Puissance administrante, n'a pas
pris et n'a pas voulu prendre de mesures efficaces pour
renverser le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple
du Zimbabwe sur la base de la règle du gouvernement
par la majorité, conformément à toutes les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

4. Condamne l'intervention des forces armées sud
africaines en Rhodésie du Sud, qui constitue un acte
d'agression contre le peuple et l'intégrité territoriale du
Zimbabwe, et demande au Royaume-Uni, en tant que
Puissance administrante, d'assurer l'expulsion immédiate
de Rhodésie du Sud de toutes les forces sud-africaines;

5. Condamne la politique des Gouvernements sud
africain et portugais et des autres gouvernements qui
continuent d'entretenir des relations politiques, écono
miques, militaires et autres avec le régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud, en contravention
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, violant ains! les obligations qui leur incombent
en vertu de la Charte des Nations Unies;

6. Condamne la politique des Etats qui permettent
à leurs ressortissants d'émigrer vers la Rhodésie du Sud,
en violation de la résolution 253 (1968) du Conseil de
sécurité;

7. Demande au Gouvernement du Royaame-Uni,
s'acquittant de sa responsabilité en tant que Puissance
administrante, de prendre des mesures efficaces, y
compris le recours à la force, pour mettre immédia
tement fin au régime illégal de la minorité raciste t:i1
Rhodésie du Sud et pour transférer tous les pouvoirs
au peuple du Zimbabwe sur la base de la règle du
gouvernement par la majorité;

8. Demande à. la Puissance administrante de veiller
à la libération immédiate des nationalistes africains
détenus et d'empêcher de nouveaux assassinats et empri
sonnements de nationalistes africains en Rhodésie du
Sud;

9. Demande à tous les Etats qui continuent d'entre
tenir des relations politiques, économiques, militaires et
autres avec le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud de cesser immédiatement ces relations;

1o. Demande à tous les Etats, aux institutlons
spécialisées et aux autres organisations internationales
intéressées, agissent en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine, de prêter tout leur appui moral et
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des mesures efficaces en conformité avec les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et compte
tenu de la détermination de la communauté interna
tionale de mettre un terme au colonialisme et à la
discrimination raciale en Afrique;

13. Invite instamment tous les Etats, et en particulier
les Etats membres de l'Organi~ation du Traité de
l'Atlantique nord, à refuser ou à cesser d'accorder au
Portugal raide militaire et toute autre assistan~e qui lui
permettent de poursuivre la guerre coloniale dans les
territoires sous sa domination;

14. Invite le Secrétaire général, agissant compte teau
de la résolution 2431 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 18 décembre 1968, et en consultation avec
les institutions spécialisées et les gouvernements hôtes,
à mettre au point et à étendre des programmes de
formation pour les habitants autochtones des territoires
sous domination portugaise, en tenant compte du besoin
de ces territoires en cam 'es administratifs, techniques
et professionnels qui puissent assumer la responsabilité
de l'administration publique et du développement éco
nomique et- social de leurs propres pays;

15. Prie le Secrétaire général d'aid/er à. l'application
de la présente résolution et de faÏ!e rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session;

16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation
dans les territoires en question.

18166 séance plénière,
21 novembre 1969.

2508 (XXIV). Question de la Rhodésie du Sud

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud,
Ayant entendu la déclaration du 'pétitionnaire 4,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également. toutes les résolutions anté
rieures concernant la question de la Rhodésie du Sud
adoptées par l'Assemblée générale et par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concem'e
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indéperl
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Tenant compte des résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, notamment de ses résolutions 232 (1966)
du 16 décembre 1966 et 253 (1968) du 29 mai 1968,
dans lesquelles il a constaté que la situation constituait
une menace pour la paix et la sécurité internationales,

Profondément préoccupée par la détérioration de la
situation en Rhodésie du Sud, qui résulte des nou.velles
mesures adoptées par le régime illégal de la minorité
raciste en vue de renforcer sa position et d'opptimer
le peuple africain, en violation de la résolution 1514
(XV), et par la présence continue de forces sud
africaines dans le territoire,

Profondément préoccupée également par la menace
persistante que constituent pour la souveraineté et l'inté
grité territoriale des Etats africains voisins la situation

'Ibid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,
1822e séance.

qui prévaut en Rhodésie du Sud et la présence de forces
sud-africaines dans le territoire,

Tenant compte du fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en tant que Puissance admh~lstrante, a la responsabilité
principale de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie dt?, Sud et de transférer au peuple
du Zimbabwe le pouvoir effectif sur la base de la règle
du gouvernement par la majorité,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance et la légitimité
de la lutte qu'il mène pour jouir de ce droit, confor
mément aux dispositions de la résolutioL. 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

2. Déclare illégales toutes les mesures prises par le
régime de la minorité raciste en vue de priver le peuple
du Zimbabwe de ses droits légitimes et de renforcer sa
politique d'apartheid en Rhodésie du Sud;

3. Condamne le fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en sa qualité de Puissance administrante, n'a pas
pris et n'a pas voulu prendre de mesures efficaces pour
renverser le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple
du Zimbabwe sur la base de la règle du gouvernement
par la majorité, conformément à toutes les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

4. Condamne l'intervention des forces armées sud
africaines en Rhodésie du Sud, qui constitue un acte
d'agression contre le peuple et l'intégrité territoriale du
Zimbabwe, et demande au Royaume-Uni, en tant que
Puissance administrante, d'assurer l'expulsion immédiate
de Rhodésie du Sud de toutes les forces sud-africaines;

5. Condamne la politique des Gouvernements sud
africain et portugais et des autres gouvernements qui
continuent d'entretenir des relations politiques, écono
miques, militaires et autres avec le régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud, en contravention
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, violant ains!. les obligations qui leur incombent
en vertu de la Charte des Nations Unies;

6. Condamne la politique des Etats qui permettent
à leurs ressortissants d'émigrer vers la Rhodésie du Sud,
en violation de la résolution 253 (1968) du Conseil de
sécurité;

7. Demande au Gouvernement du Roya:Ime-Uni,
s'acquittant de sa responsabilité en tant que Puissance
administrante, de prendre des mesures efficaces, y
compris le recours à la force, pour mettre immédia~

tement fin au régime illégal de la minorité raciste t:i1
Rhodésie du Sud et pour transférer tous les pouvoirs
au peuple du Zimbabwe sur la base de la règle du
gouvernement par la majorité;

8. Demande à. la Puissance administrante de veiller
à la libération immédiate des nationalistes africains
détenus et d'empêcher de nouveaux assassinats et empri
sonnements de natiol~lalistes africains en Rhodésie du
Sud;

9. Demande à tous les Etats qui continuent d'entre
tenir des relations politiques, économiques, militaires et
autres avec le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud de cesser immédiatement ces relations;

1o. Demand~ à tous les Etats, aux inatitutions
spécialisées et aux autres organisations internationales
intéressées, agissl\nt en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine, de prêter tout leur appui moral et
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7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément nO 24 (A/7624/Rev.l).

lS Nations Unies, Recueil des Traités, 'Vol. 75, 1950, nO 972.
e Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, nO 973.

2517 (XXIV). Question de Namibie

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre

1960, 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V)
du 19 mai 1967, 2498 (XXIV) du 31 octobre 1969
et ses autres résolutions pertinentes relatives à la
question de Namibie, ainsi que la résolution 264 (1969)
du Conseil de sécurité, en date du 20 mars 1969,

Rappelant en outre la résolution 269 (1969) du
Conseil de sécurité, en date du 12 août 1969, et en
particulier te paragraphe 5 de cette résolution, dans 1

lequel le Conseil a demandé au Gouvernement sud-:
africain de retirer son administration de Namibie immé
diatement et, en tout état de cause, avant le 4 octobre
1969,

Profondément préoccupée par la situation qui existe
en Namibie, qui constitue une menace à la paix et à la
sécurité internationales et qui s'est encore aggravée' du
fait de l'occupation de ce territoire par l'Afrique du
Sud et du refus insolent de ce pays de se conformer

72 Assemblée générale - Vingt.quatrième session

matériel aux mouvements de libération nationale du aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et
Zimbabwe; du Conseil de sécurité,

11. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, Considérant que la condition fondamentale requise,
étant donné le conflit armé qui existe dans le territoire d'une part, pour permettre au peuple namibien d'exercer
et le traitement inhumain infligé aux prisonniers, de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance et,
veiller à l'application à cette situation de la Convention d'autre part, pour permettre à l'Organisation des
de Genève relative au traitement des prisonniers de Nations Unies de s'acquitter de ses responsabilités envers
guerre li et de la Convention de Genève relative à la la Namibie est l'application de mesures efficaces pour
protection des personnes civiles en temps de guerre 6, mettre immédiatement fin à la présence illégale de
datées du 12 août 1949; l'Afrique du Sud dans le Territoire,

12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la Gravement préoccupée par le fait que le refus de
gravité de la situation découlant de l'intensification des l'Afrique du Sud de se conformer aux décisions du
activités répressives dirigées contre le peuple du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sape et
Zimbabwe et des attaques armées perpétrées contre les entame sérieusement l'autorité de l'Organisation des
Etats voisins en violation de la paix et de la sécurité Nations Unies,
internationales; Consciente des obligations qui incombent aux Etats

13. Réaffirme sa conviction que les sanctions ne Membres aux termes de l'Article 25 de la Charte des
pourront mettre fin au régime mégal de la minorité Nations Unies,
raciste en Rhodésie du Sud que si elles sont de portée Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil
générale, de caractère obligatoire et efficacement con- des Nations Unies pour la Namibie 7,

trôlées, mises en vigueur et appliquées, notamment par 1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien
l'Afrique du Sud et le Portugal; à l'autodétermination et à l'indépendance, confor-

14. Appelle en outre l'attention du Conseil de sécu- mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
rité sur la nécessité urgente d'appliquer les mesures générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation
ci-après envisagées au Chapitre VII de la Charte: étrangère de son territoire;

a) La portée des sanctions prises contre le régime 2. Exprime sa solidarité avec le peuple namibien
illégal de la minorité raciste devrait être élargie de dans sa lutte légitime contre l'occupation étrangère et
manière à englober toutes les mesures 'énoncées à prie tous les Etats de fournir à cc peuple un appui
l'Article 41 de la Charte; moral et matériel accru;

b) Des sanctions devraient être prises contre 3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour
l'Afrique du Sud et le Portugal, dont les gouvernements son refus persistant de retirer son administration du
ont refusé de façon flagrante d'appliquer les décisions Territoire et pour sa politique et ses actes qui visent à
obligatoires du Conseil de î,~cSJrité;' détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la

15. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la Namibie, contrevenant ainsi avec persistance aux prin-
situation en ce qui concerne l'application de la Décla- cipes de la Charte des Nations Unies et aux obligations
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux qu'elle impose;
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation 4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la
dans le territoire; nécessité de prendre des mesures appropriées, confor-

16. Demande à la Puissanc administrante de faire mëment aux dispositions pertinentes de la Charte, pour
rapport au Comité spécial sur les mesures qu'elle aura apporter une solution à la grave situation qui s'est créée
prises pour mettre en œuvre la présente résolution. du fait du refus de l'Afrique du Sud de retirer son

18166 séance plénière, administration de Namibie;
21 novembre 1969. 5. Recommande le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la N.amibie à tous les Etats et aux organes
subsidiaires de l'Assemblée générale et autres organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'aux institutions spécialisées et aux autres organi
sations internationales intéressées, pour qu'ils lui don
nent la suite qui convient, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à s'acquitter, par tous les moyens dont il
dispose, des fonctions qui lui ont été conâées par les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie :"1Ssis
tance et les facilités nécessaires pour lui permettre de
s'acquitter de ses tâches et de ses fonctions;

8. Demande à tous les Etats de coopérer avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie. dans
l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées.

. 18196 séance plénière,
1er décembre 1969.
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7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt·
quatrièm~ session, Supplément nO 24 (A/7624/Rev.l).

lS Nations Unies, Recueil des Traités, 'Vol. 75, 1950, nO 972.
tJ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, nO 973.

2517 (XXIV). Question de Namibie

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre

1960, 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V)
du 19 mai 1967, 2498 (XXIV) du 31 octobre 1969
et ses autres résolutions pertinentes r~latives à la
question de Namibie, ainsi que la résolution 264 (1969)
du Conseil de sécurité, en date du 20 mars 1969,

Rappelant en outre la résolution 269 (1969) du
Conseil de sécurité, en date du 12 août 1969, et en
particulier Ïe paragraphe 5 de cette résolution, dans 1

lequel le Conseil a demantié au Gouvernement sud-'
africain de retirer son administration de Namibie immé
diatement et, en tout état de cause, avant le 4 octobre
1969,

Profondément préoccupée par la situation qui existe
en Namibie, qui constitue une menace à la paix et à la
sécurité internationales et qui s'est encore aggravée' du
fait de l'occupation de ce t(;:rritoire par l'Afrique du
Sud et du refus insolent de ce pays de se conformer
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matériel aux mouvements de libération nationale du aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et
Zimbabwe; du Conseil de sécurité,

11. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, Considérant que la '.:ondition fondamentale requise,
étant donné le conflit armé qui existe dans le territoire d'une part, pour permettre au peuple namibien d'exercer
et le traitement inhumain infligé aux prisonniers, de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance et,
vemer à l'application à cette situation de la Convention d'autre part, pour permettre à l'Organisation des
de Genève relative au traitement des prisonniers de Nations Unies de s'acquitter de ses responsabilités envers
guerre li et de la Convention de Genève relative à la la Namibie est l'application de mesures efficaces pour
protection des personnes civiles en temps de guerre 6, mettre immédhtement fin à la présence illégale de
datées du 12 aoûtt 1949; l'Afrique du Sud dans le Territoire,

12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la Gravement préoccupée par le fait que le refus de
gravité de la situation découlant de l'intensification des l'Afrique du Sud de se conformer aux décisions du
activités répressives dirigées contre le peuple du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sape et
Zimbabwe et des attaques armées perpétrées contre les entame sérieusement l'autorité de l'Organisation des
Etats voisins en violation de la paiK: et de la sécurité Nations Unies,
internationales; Consciente des obligations qui incombent aux Etats

13. Réaffirme sa conviction que les sanctions ne Membres aux term(~s de l'Article 25 de la Charte des
pourront mettre fin au régime mégal de la minorité Nations Unies,
raciste en Rhodésie du Sud que si elles sont de portée Prenar,t acte avec satisfaction du rapport du Conseil
générale, de c2.ractère obligatoire et efficacement con- des Nations Unies pour la Namibie 7,

trôlées, mises en vigueur et appliquées, notamment par 1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien
l'Afrique du Sud et le Portugal; à l'autodétermination et à l'indépendance, confor-

14. Appelle en outre l'attention du Conseil de sécu- mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
rité sur la nécessité urgente d'appliquer les mesures générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation
ci-après envisagées au Chapitre VII de la Charte: étrangère de son territoire;

a) La portée des sanctions prises contre le régime 2. Exprime sa solidarité avec le peuple namibien
illégal de la minorité raciste devrait être élargie de dans sa lutte légitime contre l'occupation étrangère et
manière à englober toutes les mesures 'énoncées à prie tous les Etats de fournir à cc peuple un appui
l'Article 41 de la Charte; moral et matériel accru;

b) Des sanctions devraient être prises contre 3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour
l'Afrique du Sud et le Portugal, dont les gouvernements son refus persistant de retirer son administration du
ont refusé de façon fiagraJi:~i; d'appliquer les décisions Territoire et pour sa politique et ses actes qui visent à
obligatoires du Conseil de î,~cSJrité;' détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la

15. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la Namibie, contrevenant ainsi avec persistance aux prin-
situatior ~n ce qui concerne l'application de la Décla- cipes de la Charte des Nations Unies et aux obligations
ration sur l'octroi de l'indépendance au~t pays et aux qu'elle impose;
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation 4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la
dans le territoire; nécessité de prendre des mesures appropriées, confor-

16. Demande à la Puil~sanc administrante de faire mément aux dispositions pertinentes de la Charte, pour
rapport au Comité spédal sur les mesures qu'elle aura apporter une SOlutiOl. à la grave situation qui s'est créée
prises pour mettre en œuvre la présente résolution. du fait du refus de l'Afrique du Sud de retirer son

18166 séance plénière, administration de Namibie;
21 novembre 1969. 5. Recommande le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la N.amibie à tous les Etats et aux organes
subsidiaires de l'Assemblée générale et autres organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'aux institutions spécialisées et aux autres organi
sations internationales intéressées, pour qu'ils lui don
nent la suite qui convient, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à s'acquitter, par tous les moyens dont il
dispose, des fonctions qui lui ont été confi~s par les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie :"1Ssis
tance et les facilités n6cessaires pour lui permettre de
s'acquitter de ses tâches et de ses fonctions;

8. Demande à tous les Etats de coopérer avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie. dans
l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées.

. 18196 séance plénière,
1er décembre 1969.
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2518 (XXIV). Pétitions relatives à la Namibie de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe",

Ayant examiné le l'apport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question11,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
196Q contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et en
particulier le huitième considérant de ladite résolution,
ainsi que sa résolution 2425 (XXIII) du 18 décembre
1968,

Convaincue que toutes les activités économiques ou
autres qui entravent l'application de la résolution 1514
(XV) et qui font obstacle aux efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe et dans les autres territoires colo
niaux violent les droits et les intérêts politiques, éco
nomiques et sociaux des peuples de ces territoires et
sont, par conséquent, incompatibles avec les buts
et principes de la '.]tarte des Nations Unies,

Rappelant que les puissances administrantes ont
l'obligation d'assurer le progrès politique, économique
et social ainsi que le développement de l'instruction
des habitants des territoires qu'elles administrent et de
protéger la population et les ressources naturelles de
ces territoires contre les abus, conformément aux
Chapitres XI et XII de la Charte,

1. Approuve le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires dépendants à l'autodétermination et l'indé
pendance et à la possession des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit à disposer de
ces ressources au mieux de leurs intérêts, compte tenu
du huitième considérant de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

3. Af]irme que les intérêts étrangers, économiques
et autres, qui exercent leurs activités dans les territoires
coloniaux et qui exploitent ces territoires constituent
un obstacle majeur à l'indépendance politique aussi
bien qu'à la jouissance des ressources naturelles de ces
territoires par les autochtones;

4. Déclare que toute puissance administrante, en
privant les peuples coloniaux de l'exercice de leurs
droits ou en faisant passer des intérêts économiques et
financiers étrangers avant les leurs, viole les obligations
qui lui incombent en vertu des Chapitres XI et XII de
la Charte des Nations Unies et fait obs.acle à l'appli
cation de la résolution 1514 (XV);

5. Condamne l'exploitation des territoires et des
peuples coloniaux, ainsi que les méthodes pratiquées

L'Assemblée générale,
Tenant compte des responsabilités spéciales de l'Orga

nisation des Nations Unies à l'égard de la Namibie, en
particulier celles qui sont énoncées dans les résolutions
2145 (XXI), 2248 {S-V), 2325 (XXII), 2403
(XXIII) et 2404 (XXIII) de l'Assemblée générale, en
date des 27 octobre 1966, 19 mai 1967, 16 décembre
1967 et 16 décembre 1968,

Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et "aux
peuples coloniaux a reçu et examiné, en 1969, dix
pétitions relatives à la Namibie, conformément au para
graphe 3 de la résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1962, et dans le
contexte de l'application de la Déclaration,

Notant en outre que ces pétitions ont trait notamment
à la situation générale et aux faits nouveaux concernant
la Namibie, au refus de l'Afrique du Sud de mettre en
œuvre les résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de
l'Assembiée générale et, en particulier, à l'application
persistante par l'Afrique du Sud des recommandations
de la Commission Odendaal ", y compris le partage du
Territoire en ''foyers nationaux autonomes" et
l'expulsion d'Africains de leurs terres ancestrales,

1. Note que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a tenu compte de ces pétitions lors
qu'il a examiné la situation en Namibie dans le contexte
de l'application de la Déclaration;

2. Note en outre que les pétitions qui ont soulevé
des questions relevant de la compétence du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie ont été portées à
l'attention du Conseil par le Secrétariat et que le Con
seil les a prises en considération dans l'exécution des
fonctions qui.lui ont été confiées par l'Assemblée géné
rale dans SI~S résolutions 2248 (S-V), 2325 (XXII) et
2403 00'111);

3. Appelle l'attention des pétitionnaires intéressés
sur le rapport concernant le Territoire présenté par le
Comité spécialD, sur les résolutions. relatives à la
question de Namibie que l'Assemblée générale a
adoptées lors de sa vingt-quatrième session ainsi que
sur le rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie 10.

2554 (XXIV). Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font ob~~c!e à
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux. pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du ~ud, en .~ ;'amibie

. et dans Iee teJ'!'~toires SOU8 domination por
tugaiee, ainsi que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination colo
niale, et aux efforlts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination 8 Commission d'enquête pour le Sud-Ouest africain, consti-
raciale en Afrique australe tuée en 1962 sous la présidence de M. F. H. Odendaal par le

Gouvernement sud-africain,
L'Assemblée gé~érale, 9 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
Ayant examiné la question intitulée "Activités des quatrième session, Supplément no 23 (A/7623/Rev.l),

intérêts étrangers, économiques et autres, qui font ch~gi~; Supplément nO 24 (AI7624/Rev.l).
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 11 lbid., SupplémeNt no 23A (A/7623/Rev.l/Add.l).
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2518 (XXIV). Pétitions relatives à la Namibie de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe",

Ayant examiné le l'apport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question 11,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
196Q contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et en
particulier le huitième considérant de ladite résolution,
ainsi que sa r~solution 2425 (XXIII) du 18 décembre
1968,

Convaincue que toutes les activités économiques ou
autres qui entravent l'application de la résolution 1514
(XV) et qui font obstacle aux efforts tendant à élh.~iner

le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe et dans les autres territoires colo
niaux violent les droits et les intérêts politiques, éco
nomiques et sociaux des peuples de ces territoires et
sont, par conséquent, incompatibles avec les buts
et principes de la '.;harte des Nations Unies,

Rappelant que les puissances administrantes ont
l'obligation d'assurer ie progrès politique, économique
et social ainsi que le développement de l'in"truction
des habitants des territoires qu'elles administrent et de
protéger la population et les ressources naturelles de
ces territoires contre les abus, conformément aux
Chapitres XI et XII d<; la Charte,

1. Approuve le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires dépendants à l'autodétermination et l'indé
pendance et à la possession des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit à disposer de
ces ressources au mieux de leurs intérêts, compte tenu
du huitième considérant de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale;

3. Af]irme que les intérêts étrangers, économiques
et autres, qui exercent leurs activités dans les territoires
coloniaux et qui exploitent ces territoiies constituent
un obstacle majeur à l'indépendance politique aussi
bien qu'à la jouissance des ressources naturelles de ces
territoires par les autochtones;

4. Déclare que toute puissance administrante~ en
privant les peuples coloniaux de l'exercice de leurs
droits ou en faisant passer des intérêts économiques et
financiers étrangers avant les leurs, viole les obligations
qui lui incombent en vertu des Chapitres XI et XII de
la Charte des Nations Unies et fait ob~~acle à l'appli
cation de la résolution 1514 (XV);

5. Condamne l'exploitation des territoires et des
peuples coloniaux, ainsi que les méthodes pratiquées

L'Assemblée générale,
Tenant compte des responsabilités spéciales de l'Orga

nisation des Nations Unies à l'égard de la Namibie, en
particulier celles qui sont énoncées dans les résolutions
2145 (XXI), 2248 {S-V), 2325 (XXII), 2403
(XXIII) et 2404 (XXIII) de I~Assemblée générale, en
date des 27 octobre 1966, 19 mai 1967, 16 décembre
1967 et 16 décembre 1968,

Notant que le Comit6 spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et "aux
peuples coloDiaux a reçu et examiné, en 1969, dix
pétitions relatives à la Namibie, conformément au para
graphe 3 de la résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1962, et dans le
contexte de l'application de la Déclaration,

Notant en outre que ces pétitions ont trait notamment
à la situation générale et aux faits nouveaux concernant
la Namibie, au refus de l'Afrique du Sud de mettre en
œuvre les résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de
l'Assembiée générale et, en particulier, à l'application
persistante par l'Afrique du Sud des recommandations
de la Commission Odendaal 8, y compris le partage du
Territoire en ''foyers nationaux autonomes" et
l'expulsion d'Africains de leurs terres ancestrales,

1. Note que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation ,en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a tenu compte de ces pétitions lors
qu'il a examiné la situation en Namibie dans le contexte
de l'application de la Déclaration;

2. Note en outre que les pétitions qui ont soulevé
des questions relevant de la compétence du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie ont été portées à
l'attention du Conseil par le Secrétariat et que le Con
seil les a prises en considération dans l'exécution des
fonctions qui-lui ont été confiées par l'Assemblée géné
rale dans SI~S résolutions 2248 (S-V), 2325 (XXII) et
2403 00'111);

3. Appelle l'attention des pétitionn~ires intéressés
sur le rapport concernant le Territoire pr6senté par le
Comité spécial D, sur les résolutions_relatives à la
question de Namibie que l'Assemblée générale a
adoptées lors de sa vingt-quatrième session ainsi que
sur le rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie 10.

2554 (XXIV). Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font ob~~c!e à
l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux. pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du ~ud, en -~ ;'amibie

-et dans l~s teJ'!'~toires SOU8 domination por
tugaÎf~ ainsi que dans tous les autres terri
toires s~ trouvant sous domination colo
niale, et aux efforlts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination 8 Commisskm d'en.quête pour le Sud-Ouest africain, consti-
raciale en Afrique australe tuée en 1962 sous la présidence de M. F. H. Odendaal par le

Gouvem~ment sud-africain,
L'Assemblée gé~érale, 9 Dp~uments officiels de l'Assemblée générale, vingt-
Ayant examiné la question intitulée "Activités des quatrième session, Supplément no 23 (A/7623/Rev.l),

intérêts étrangers, économiques et autres, qui font ch~gi~; Supplément nO 24 (AI7624/Rev.l).
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 11 ,"bid., SupplémeNt no 23A (A/7623/Rev.l/Add.l).
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dans les territoires sous domination coloniale par ceux
des intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui visent à perpétuer le régime colonial;

6. Déplore l'attitude des puissances coloniales et
des Etats intéressés qui n'ont pris aucune mesure pour
appliquer les dispositions pertinentes des résolutions de
l'Assemblée générale;

7. Prie les puissances administrantes et les Etats
intéressés dont des sociétés et des ressortissants parti
cipent à ces activités de prendre des mesures immédiates
pour mettre fin à toutes les activités qui ont pour effet
d'exploiter les territoires et les peuples assujettis au
régime colonial, conformément aux dispositions des
résolutions 1514 (XV), 2288 (XXII) et 2425 (XXIII)
de l'Assemblée générale, en date des 14 décembre
1960, 7 décembre 1967 et 18 décembre 1968,
notamment en empêchant que ne s'effectuent de nou
veaux investissements, en particulier en Afrique australe,
allant à l'encontre des objectifs des résolutions susmen
tionnées;

8. Prie tous les Etats de prendre des mesures
efficaces pour arrêter immédiatement l'apport de capi
taux ou d'autres formes d'assistance économique et
technique aux puissances coloniales qui les utilisent
pour réprimer les mouvements de libération nationale;

9. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude de
cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session;

10. Prie le Secrétaire général d'utiliser tous les
moyens dont il dispose pour aider le Comité spécial
à poursuivre cette étude.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2555 (XXIV). Application de la Déelaration sur
l'octroi de l'indépendance aL_~ pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spé
cialisées et les organismes intemationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "Application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les institutions internationales associées à l'Organi
sation des Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Rappelant ses résolutions 2311 (XXII) du 14
décembre 1967 et 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968,
ainsi que ses autres résolutions pertinentes,

Tenant compte des rapports pertinents présentés par
le Secrétaire général 12, le Conseil économique et
social 13 et le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 14, relatifs à l'application de la Déclaration
par les institutions spécialisées et les organismes inter
nationaux associés à l'Organisation des Nations Unies,

Notant que certaines des institutions spécialisées ont
pris des mesures, y compris la conclusion avec l'Orga-

12 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, points 69 et 12
de l'ordre du jour, document A/7725.

131bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603),
chap, XIII, sect. C.

141bid., Supplément nO 23 (A/7623/Rev.l), chap. V.

nisation de l'unité africaine d'accords régissant leurs
relations ou autres arrangements spéciaux, en vue
d'accroître la portée de leur assistance aux réfugiés des
territoires coloniaux en Afrique, et ont entamé des pro
cédures tendant à faciliter l'élaboration de projets
communs ou complémentaires en faveur de ces réfugiés,

Notant avec regret que certaines des institutions
spécialisées et certains des organismes internationaux
intéressés n'ont pas accordé leur pleine coopération à
l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,'

Consciente de la nécessité urgente, pour les peuples
et les mouvements de libération nationale de plusieurs
territoires coloniaux, de recevoir une assistance de la
part des institutions spécialisées et des organismes inter
nationaux intéressés, notamment dans les domaines de
renseignement, de la formation, de la santé et de la
nutrition, dan- leur lutte pour la liberté et l'indé
pendance,

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures
nouvelles et plus efficaces pour assurer l'application
rapide de la Déclaration et des autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies,

Considérant qu'en vertu de la Charte, en particulier
des Chapitres IX et X, l'Organisation des Nations Unies
fait des recommandations en vue de coordonner les
politiques et activités des institutions spécialisées,

1. Renouvelle son appel aux institutions spécialisées,
à l'Agence internationale de l'énergie atomique et aux
organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies afin qu'ils accordent leur pleine coopé
ration à l'Organisation des Nations Unies pour la réali
sation des objectifs et l'application des dispositions
énoncés dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et dans d'autres résolutions pertinentes;

2. Sait gré au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés ainsi qu'aux institutions spécialisées
et organismes internationaux qui ont coopéré avec
l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer les
résolutions pertinentes- de l'Assemblée générale;

3. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internationaux intéressés, ainsi qu'aux divers
programmes exécutés dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, de prendre des mesures, tant indivi
duellement qu'en collabcration, en vue d'accroître la
portée de leur assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux
gouvernements intéressés en vue d'élaborer et d'exécuter
des projets en faveur de ces réfugiés;

4. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internationaux intéressés, ainsi qu'aux divers
programmes exécutés dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, d'apporter toute l'aide possible aux

1 peuples qui luttent pour se libérer de la domination
. coloniale et en particulier d'élaborer, dans le cadre de

leurs activités respectives et en coopération avec l'Orga
nisation de l'unité africaine et, par son intermédiaire,
avec les mouvements de libération nationale, des pro
grammes concrets d'assistance aux peuples opprimés de
Rhodésie du Sud, de Namibie et des territoires admi
nistrés par le Portugal;

5. Recommande à toutes les organisations intéressées
de conclure avec l'Organisation de l'unité africaine des
accords régissant leurs relations ou d'autres arran
gements spéciaux, afin d'aider à l'application totale et
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dans les territoires sous domination coloniale par ceux
des intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui visent à perpétuer le régime colonial;

6. Déplore l'attitude des puissances coloniales et
des Etats intéressés qui n'ont pris aucune mesure pour
appliquer les dispositions pertinentes des résolutions de
l'Assemblée générale;

7. Prie les pnissances administrantes et les Etats
intéressés dont des sociétés et des ressortissants parti
cipent à ces activités de prendre des mesures immédiates
pour mettre fin à toutes les activités qui ont pour effet
d'exploiter les territoires et les peuples assujettis au
ré~me colonial, conformément aux dispositions des
résolutions 1514 (XV), 2288 (XXII) et 2425 (XXIII)
de l'Assemblée générale, en date des 14 décembre
1960, 7 décembre 1967 et 18 décembre 1968,
notamment en empêchant que ne s'effectuent de nou
veaux investissements, en particulier en Afrique australe,
allant à l'encontre des objectifs des résolutions susmen
tionnées;

8. Prie tous les Etats de prendre des mesures
efficaces pour arrêter immédiatement l'apport de capi
taux ou d'autres formes d'assistance économique et
technique aux puissances coloniales qui les utilisent
pour réprimer les mouvements de libération nationale;

9. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude de
cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session;

10. Prie le Secrétaire général d'utiliser tous les
moyens dont il dispose pour aider le Comité spécial
à poursuivre cette étude.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2555 (XXIV). Application de la Déelaration sur
l'octroi de l'indépendance aL_~ pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spé
cialisées et les organismes intemationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "Application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les institutions internationales associées à l'Organi
sation des Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Rappelant ses résolutions 2311 (XXII) du 14
décembre 1967 et 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968,
ainsi que ses autres résolutions pertinentes,

Tenant compte des rapports pertinents présentés par
le Secrétaire général 12, le Conseil économique et
social 13 et le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne rapplication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 14, relatifs à l'application de la Déclaration
par les institutions spécialisées et les organismes inter
nationaux associés à l'Organisation des Nations Unies,

Notant que certaines des institutions spécialisées ont
pris des mesures, y compris la conclusion avec l'Orga-

12 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, points 69 et 12
de l'ordre du jour, document A/7725.

131bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603),
chap. XIII, sect. C.

141bid., Supplément nO 23 (A/7623/Rev.l), chap. V.

nisation de l'unité africaine d'accords régissant leurs
relations ou autres· al'Tangements spéciaux, en vue
d'accroître la portée de leur assistance aux réfugiés de~

territoires coloniaux en Afrique, et ont entamé des pro·"
cédures tendant à faciliter l'élaboration de projets
communs ou complémentaires en faveur de ces réfugiés,

Notant avec regret que certaines des institutions
spécialisées et certains des organismes internationaux
intéressés n'ont pas accordé leur pleine coopération à
l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliQuer
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générâle;

Consciente de la nécessité urgente, pour les peuples
et les mouvements de libération nationale de plusieurs
territoires coloniaux, de recevoir une assistance de la
part des institutions spécialisées et des organismes inter
nationaux intéressés, notamment dans les domaines de
renseignement, de la formation, de la santé et de la
nutrition, dan-:- leur lutte pour la liberté et l'indé
pendance,

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures
nouvelles et plus efficaces pour assurer l'application
rapide de la Déclaration et des autres résolutions ~rti

nentes de l'Assemblée générale par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies,

Considérant qu'en vertu de la Charte, en particulier
des Chapitres IX et X, l'Organisation des Nations Unies
fait des recommandations en vue de coordonner les
politiques et activités des institutions spécialisées,

1. Renouvelle son appel ~ux institutions spécialisées,
à l'Agence internationale de l'énergie atomique et aux
organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies afin qu'ils accordent leur pleine coopé
ration à l'Organisation des Nations Unies pour la réali
sation des objectif~ et l'application des dispositions
énoncés dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemb!ée
générale et dans d'autres résolutions pertinentes;

2. Sait gré au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés ainsi qu'aux institutions spécialisées
et organismes internationaux qui ont coopéré avec
l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer les
résolutions pertinentes·' de l'Assemblée générale;

3. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internationaux intéressés, ainsi qu'aux divers
programmes exécutés dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, de prendre des mesures, tant indivi
duellement qu'en collabc-ration, en vue d'accroître la
portée de leur assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux
gouvernements intéressés en vue d'élaborer et d'exécuter
des projets en faveur de ces réfugiés;

4. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internatinnaux intéressés, ainsi qu'aux divers
programmes exécutés dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, d'apporter toute l'aide possible aux

1 peuples qui luttent pour se libérer de la domination
. coloniale et en particulier d'élaborer, dans le cadre de

leurs activités respectives et en coopération avec l'Orga
nisation de l'unité africaine et, par son intermédiaire,
avec les mouvements de libération nationale, des pro
grammes concrets d'assistance aux peuples opprimés de
Rhodésie du Sud, de Namibie et des territoires admi
nistrés par le Portugal;

5. Recommande à toutes les organisations intérèssées
de conclure avec l'Organisation de l'unité africaine des
accords régissant leurs relations ou d'autres arran
gements spéciaux, afin d'aider à l'application totale et
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rapide des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que
d'assouplir le plus possible leurs procédures pertinentes;

6. Invite toutes les institutions spécialisées et tous
les organismes internationaux, en particulier la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement et le Fonds monétaire international, à prendre
toutes les mesures nécessaires pour cesser d'accorder
toute assistance financière, économique, technique et
autre aux Gouvernements portugais et sud-africain
jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimi
nation raciale et de domination coloniale;

..
7. Recommande à toutes les institutions spécialisées

et à tous les organismes internationaux associés à l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier à l'Organi
sation de l'aviation civile internationale, à l'Union
internationale des télécommunications, à l'Union postale
universelle et à l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, d'élaborer, dans
le cadre de leurs activités respectives, des mesures visant
à mettre fin à toute collaboration avec les Gouver
nements portugais et sud-africain ainsi qu'avec le régime
illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

8. Prie fOUS les Etats de faciliter, par leur action
dans les institutions spécialisées et les organismes inter
nationaux dont ils sont membres, l'application totale et
rapide de la présente résolution et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

9. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies, en vue de faciliter les efforts que feront
les Etats Membres pour se conformer pleinement aux
dispositions du paragraphe 8 ci-dessus, d'examiner, sur
la base des rapports que devront présenter leurs secré
tariats respectifs, tous les problèmes auxquels ils
pourraient se heurtez dans les efforts qu'ils déploient
pour mettre en œuvre la présente résolution et d'autres
résolutions de l'Assemblée générale;

10. Prie le Conseil économique et social de conti
nuer à envisager, en consultation avec le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, des mesures appro
priées tendant à coordonner les politiques et activités
des institutions spécialisées en vue de l'application des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

11. Invite le Secrétaire général:

a) A continuer d'aider les institutions spécialisées
et les organismes internationaux intéressés à mettre au
point des mesures appropriées pour appliquer la pré
sente résolution et à présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session;

b) A obtenir auprès des institutions spécialisées et
des organismes internationaux intéressés et à transmettre
au Comité spécial, pour examen, des renseignements
sur les mesures qu'ils ont prises, conformément aux
dispositions de la présente résolution;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de présenter un rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session,

1831c séance plénière,
12 décembre 1969.

2556 (XXIV). MoyeDs d'étude et de formation
o:tlerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

L'Assemblée générale~

Rappelant sa résolution 2423 (XXIII) du 18
décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires non auto
nomes 15 au titre de la résolution 845 (IX) de l'As
semblée générale, en date du 22 novembre 1954,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des

bourses à la disposition des habitants des territoires
non autonomes;

3. Réaffirme sa résolution 2423 (XXIII) en ce qui
concerne l'octroi de bourses aux habitants des territoires
non autonomes;

4. Invite les puissances administrantes intéressées à
accorder toutes les facilités nécessaires aux étudiants
qui voudront profiter de moyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Membres;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
sur la mise en œuvre de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolution.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2557 (XXIV). Programme d'enseignement et de
formation des NatioDs Unies pour l'Afrique
austr~e

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2349 (XXII) du 19 décembre

1967, par laquelle elle a décidé de fusionner et d'intégrer
les programmes spéciaux d'enseignement et de formation
pour le Sud-Ouest africain, le programme spécial de
formation pour les territoires administrés par le Portugal
et le programme d'enseignement et de formation pour
les Sud-Africains, ainsi que sa résolution 2431 (XXIII)
du 18 décembre 1968, par laquelle elle a prié, en
particulier, le Secrétaire général de créer un comité
consultatif d'Etats Membres qui aurait pour tâche de
l'aider, notamment, à renforcer et à élargir le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général l 6,

Rappelant le paragraphe 14 de sa résolution 2507
(XXIV) du 21 novembre 1969, relative à la question
des territoires administrés 'par le Portugal, par lequel
elle a invité le Secrétaire général à mettre au point et
à étendre des programmes de formation pour les habi
tants de ces territoires, et prenant acte de la section
pertinente du rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie 17,

Notant que, si la situation financière s'est améliorée
en 1969, les ressources disponibles sont encore loin

15 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, points 63, 70 .et 71
de l'ordre du jour, document A/7744.

16 Ibid., document A/7735.
17Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO ,24 (A/7624/

Rev.L), par. 49 à 56. .
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rapide des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que
d'assouplir le plus possible leurs procédures pertinentes;

6. Invite toutes les institutions spécialisées et tous
les organismes internationaux, en particulier la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement et le Fonds monétaire international, à prendre
toutes les mesures nécessaires pour cesser d'accorder
toute assistance financière, économique, technique et
autre aux Gouvernements portugais et sud-africain
jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimi
nation raciale et de domination coloniale;

..
7. Recommande à toutes les institutions spécialisées

et à tous les organismes internationaux associés à l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier à l'Organi
sation de l'aviation civile internationale, à l'Union
internationale des télécommunications, à l'Union postale
universelle et à l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, d'élaborer, dans
le cadre de leurs activités respectives, des mesures visant
à mettre fin à toute collaboration avec les Gouver
nements portugais et sud-africain ainsi qu'avec le régime
illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

8. Prie fOUS les ~.tats de faciliter, par leur action
dans les institutions spécialisées et les organismes inter
nationaux dont ils sont membres, l'application totale et
rapide de la présente résolution et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

9. Recommande aux institutions spécialisées et aux
organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies, en vue de faciliter les efforts que feront
les Etats Membres pour se conformer pleinement aux
dispositions du paragraphe 8 ci-dessus, d'examiner, sur
la base des rapports que devront présonter leurs secré
tariats respectifs, tous les problèmes auxquels ils
pourraient se heurte.: dans les efforts qu'ils déploient
pour mettre en œuvre la présente résolution et d'autres
résolutions de l'Assemblée générale;

10. Prie le Conseil économique et social de conti
nuer à envisager, en consultation avec le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, des mesures appro
priées tendant à coordonner les politiques et activités
des institutions spécialisées en vue de l'application des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

11. Invite le Secrétaire général:

a) A continuer d'aider les institutions spécialisées
et les organismes internationaux intéressés à mettre au
point des mesures approprié~s pour appliquer la pré
sente résolution et à présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session;

b) A obtenir auprès des institutions spécialisées et
des organismes internationaux intéressés et à transmettre
au Comité spécial, pour examen, des renseignements
sur les mesures qu'ils ont prises, conformément aux
dispositions de la présente résolution;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de présenter un rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
'iession.

1831c séance plénière,
12 décembre 1969.

2556 (XXIV). MoyeDs d'étude et de formation
o:tlerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

L'Assemblée générale~

Rappelant sa résolution 2423 (XXIII) du 18
décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
les moyeL:) d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires non 3Uto
nomes 15 au titre de la résolution 845 (IX) de l'As
semblée générale, en date du 22 novembre 1954,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des

bourses à la disposition des habitants des territoires
non autonomes;

3. Réaffirme sa résolution 2423 (XXIII) en ce qui
concerne l'octroi de bourses aux habitants des territoires
non autonomes;

4. Invite les puissances administrantes intéressées à
accorder toutes les facilités nécessaires aux étudiants
qui voudront profiter de moyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Membres;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
sur la mise en œuvre de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolution.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2557 (XXIV). Programme d'enseignement et de
formation des NatioDs Unies pour l'Afrique
austr~e

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2349 (XXII) du 19 décembre

1967, par laquelle elle a décidé de fusionner e~ d'int~grer

les programmes spéciaux d'enseignement et de formation
pour le Sud-Ouest africain, le programme spécial de
formation pour les territoires administrés par le Portugal
et le programme d'enseignement et de formation pour
les Sud-Africains, ainsi que sa résolution 2431 (XXIII)
du 18 décembre 1968, par laquelle elle a pr!~, en
particulier, le Secrétaire général de créer un comité
consultatif d'Etats Membres qui aurait pour tâche de
l'aider, notamm~nt, à renforcer et à élargir le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général l6,

Rappelant le paragraphe 14 de sa résolution 2507
(XXIV) du 21 novembre 1969, relative à la question
des territoires administrés 'par le Portugal, par lequel
elle a invité le Secrétaire général à mettre au point et
à étendre des programmes de formation pour les habi
tants de ces territoires, et prenant acte de la section
pertinente du rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie 17,

Notant que, si la situation financière s'est améliorée
en 1969, les ressources disponibles sont encore loin

15 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, points 63, 70 .et 71
de l'ordre du jour, document A/7744.

16 Ibid., document A/7735.
17Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO ,24 (A/7624/

Rev.!), par. 49 à 56. .
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2558 (XXIV). Renseignements relatifs aux terri.
toires non 'autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies

18 Le Comité consultatif se compose des représentants des
Etats Membres suivants : Canada, Danemark, Inde, République
démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Vene
zuela et Zambie (voir Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, vingt-quatrième session, Annexes, points 63, 70 et 71 de
l'ordre du jour, document A/7496).

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16
décembre 1963, par laquelle elle a prié le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux d'étudier les rensei
gnements communiqués au Secrétaire général en vertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations
Unies et d'en tenir pleinement compte lors de l'examen
de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration,

Rappelant également sa résolution 2422 (XXIII) du 1

18 décembre 1968, par laquelle l'Assemblée générale
a notamment prié le Comité spécial de continuer à
s'acquitter des fonctions qui lui ont été confiées aux
termes de la résolution 1970 (XVIII), conformément
aux procédures approuvées par l'Assemblée dans sa
résolution 2109 (XX) du 21 décembre 1965,

22 Ibt.
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d'être suffisantes pour permettre d'atteindre les objectifs Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5
du Programme, de sa résolution 24~2 (XXIII), par lesquelles elle a

Accueillant avec satisfaction la création du Comité invité à nouveau instamment les puissances adminis-
consultatif du Programme d'enseignement et de for- trantes intéressées à communiquer, ou à continuer de
mation des Nations, Unies pour l'Afrique australe 18 communiquer, au Secrétaire général les renseignements
conformément au paragraphe 2 de la résolution 2431 demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte ainsi
(XXIII), que des renseignements aussi complets que possible sur

Fermement convaincue qu'il est indispensable de l'évolution politique et constitutionnelle dans les terri-
fournir une assistance en vue de dispenser un ensei- toires en question,
gnement et une formation aux habitants des ter.ritoires Ayant étudié le chapitre du rapport du Comité spécial
considérés et qu'il est donc souhaitable de renforcer et relatif aux renseignements communiqués en vertu de
d'élargir encore le Programme, l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et aux mesures

1. . Adresse ses remerciements à tous ceux qui ont que le Comité spécial a prises au sujet de ces rensei-
contribué au Programme d'enseignement et de formation gnements ID,

des Nations Unies pour l'Afrique australe; Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire
.2.. Fait appel à nouyea!' à tous les Etats, aux orga- général sur ce point 20,

nisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent 1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
généreusement au Programme; spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

3. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
avec le Comité consultatif du Programme d'ensei- dance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des
gnement et de formation des Nations Unies pour renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
l'Afrique australe conformément aux dispositions du communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
paragraphe 2 de la résolution 2431 (XXIII) de l'As- la Charte des Nations Unies;
semblée géné~a1e, de prendre toutes les mesures possibles 2. Regrette que, malgré les recommaadations
afin de favonser le versement au Programme de contri- répétées de l'Assemblée générale et du Comité spécial,
butions d'un montant suffisant; certains Etats Membres qui ont la responsabilité d'admi-

4. D.écide que, à titre de nouvelle mesure provisoire, nistrer des territoires non autonomes n'aient toujours
un crédit de 100000 dollars sera ouvert au chapitre 12 pas jugé bon de communiquer des renseignements en
du budget ordinaire pour l'exercice 1970, afin d'assurer vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, aient
la continuité du Programme en attendant que des contri- communiqué des renseignements insuffisants ou encore
butions volontaires d'un montant suffisant aient été aient co~mllniqué des renseignements trop tardivement;
reçues; 3. Condamne le Gouvernement portugais pour avoir,

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à en dépit des nombreuses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale en ce qui concerne les territoires
sur la mise en œuvre du Programme. coloniaux sous domination portugaise, persisté à refuser

de communiquer .des renseignements en vertu de l'ali-
18316 séance plénière, néa e de l'Article 73 de la Charte au sujet de ces terri-

12 décembre 1969. torres;
4. Déplore profondément le refus persistant du

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de communiquer les renseignements
en question sur Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie;

5. Estime que, eu égard à la déclaration faite par
le représentant de la Puissance administrante au sujet
du territoire de Saint-Vincent 21, en l'absence d'une
décision de l'Assemblée générale elle-même établissant
que Saint-Vincent s'administre complètement lui-même
selon les termes du Chapitre XI de la Charte, le
Gouvernement du Royaume-Uni devrait continuer de
communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce
territoire;

6. Invite à nouveau instamment les puissances admi
nistrantes intéressées à communiquer, ou à continuer
de communiquer, au Secrétaire général les rensei
gnements demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte, ainsi que des renseignements aussi complets
que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle
dans les territoires en question;

7. Réitère sa demande par laquelle elle a invité les
puissances administrantes intéressées à communiquer

19 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Supplément 110 23 (AI7623/Rev.l),
chan, XXXIII. '

20 lbid., vingt-quatrième session, Annexes, points 63, 70 et
71 de l'ordre du jour, document A17753.

21 Ibid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,
1853e séance, par. 62.
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2558 (XXIV). Renseignements relatifs aux terri.
toires non 'autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e' de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies

18 Le Comité consultatif se compose des représentants des
Etats Membres suivants : Canada, Danemark, Inde, République
démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Vene
zuela et Zambie (voir Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, vingt-quatrième session, Annexes, points 63, 70 et 71 de
l'ordre du jour, document A/7496).

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16
décembre 1963, par laquelle elle a prié le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux d'étudier les rensei
gnements communiqués au Secrétaire général en vertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations
Unies et d'en tenir pleinement compte lors de l'examen
de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration,

Rappelant également sa résolution 2422 (XXIII) du 1

18 décembre 1968, par laquelle l'Assemblée générale
a no~amment prié le Comité spécial de continuer à
s'acquitter des fonctions qui lui ont été confiées aux
termes de la résolution 1970 (XVIII), conformément
aux procédures approuvées par l'Assemblée dans sa
résolution 2109 (XX) du 21 décembre 1965,

22 Ibi.
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d1être suffisantes pour permettre d'atteindre les objectifs Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5
du Programme, de sa résolution 24~2 (XXIII), par lesquelles elle a

Accueillant avec satisfaction la création du Comité invité à nouveau instamment les puissances adminis-
consultatif du Programme d'enseignement et de for- trantes intéressées à communiquer, ou à continuer de
mation des Nations, Unies pour l'Afrique australe 18 communiquer, au Secrétaire général les renseignements
conformément au paragraphe 2 de la résolution 2431 demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte ainsi
(XXIII), que des renseignements aussi complets que possible sur

Fermement convaincue qu'il est indispensable de l'évolution politique et constitutionnelle dans les terri-
fournir une assistance en vue de dispenser un ensei- toires en question,
gnement et une formation aux habitants des ter.ritoires Ayant étudié le chapitre du rapport du Comité spécial
considérés et qu'il est donc souhaitable de renforcer et relatif aux renseignements communiqués en vertu de
d'élargir encore le Programme, l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et aux mesures

1. . Adresse ses remerciements à tous '-'.eux qui ont que le Comité spécial a prises au sujet de ces rensei-
contrIbué au Progr~mme d'enseignement et de formation gnements ID,

des Nations Unies pour l'Afrique australe; Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire
.2.. Fait appel à nouyea!' à tous les Etats, aux orga- général sur ce point 20,

Dlsations et aux particulIers pour qu'ils contribuent 1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
généreusement au Programme; spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

3. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
avec le Comité consultatif du Programme d'ensei- dance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des
gnement et de formation des Nations Unies pour renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
l'Afrique australe conformément aux dispositions du communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
paragraphe 2 de la résolution 2431 (XXIII) de l'As- la Charte des Nations Unies;
semblée géné~a1e, de prendre toutes les mesures possibles 2. Regrette que, malgré les recomma:\dations
afin de favonser le versement au Programme de contri- répétées de l'Assemblée générale et du Comité spécial,
butions d'un montant suffisant; certains Etats Membres qui ont la responsabilité d'admi-

4. D.écide que, à titre de nouvelle mesure provisoire, nistrer des territoires non autonomes n'aient toujours
un crédit de 100000 dollars sera ouvert au chapître 12 pas jugé bon de communiquer des renseignements en
du budget ordinaire pour l'exercice 1970, afin d'assurer vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, aient
la continuité du Programme en attendant que des contri- communiqué des renseignements insuffisants ou encore
butions volontaires d'un montant suffisant aient été aient co~mllniqué des renseignements trop tardivement;
reçues; 3. Condamne le Gouvernement portugais pour avoir,

5. Prie le Secrétaire général de faîre rapport à en dépit des nombreuses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale en ce qui concerne les territoires
sur la mise en œuvre du Programme. coloniaux sous domination portugaise, persisté à refuser

de communiquer .des renseignements en vertu d~ l'ali-
18316 séance plénière, néa e de l'Article 73 de la Charte au sujet de ces terri-

12 décembre 1969. torres;
4. Déplore profondément le refus persistant du

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de communiquer les renseignements
en question sur Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie;

5. Estime que, eu égard à la déclaration faite par
le représentant de la Puissance administrante au sujet
du territoire de Saint-Vincent 21, en l'absence d'une
décision de l'Assemblée générale elle-même établissant
que Saint-Vincent s'administre complètement lui-même
selon les termes du Chapitre XI de la Charte, le
Gouvernement du Royaume·,Uni devrait continuer de
communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce
territoire;

6. Invite à nouveau instamment les puissances admi
nistrantes intéressées à communiquer, ou à continuer
de communiquer, au Secrétaire général les rensei
gnements demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte, ainsi que des renseignements aussi complets
que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle
dans les territoires en question;

7. Réitère sa demande par laquelle elle a invité les
puissances administrantes intéressées à communiquer

19 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième sessioll, Supplémeflt 110 23 (AI7623/Rev.l),
chap. XXXIII. '

20 Ibid., vingt-quatrième se/j'sioll, Annexes, points 63, 70 et
71 de l'ordre du jour, document A17753.

21 Ibid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,
1853e séance, par. 62.



..

Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 77

..

ces renseignements aussitôt que possible et, au plus tard,
dans un délai maximum de six mois après l'expiration
de l'année administrative dans les territoires non auto
nomes en question;

8. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la
résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale,
conformément aux procédures établies.

1831li séance plénière,
12 décembre 1969.

2559 (XXIV). Question d'Oman

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question d'Oman,
Ayant entendu la déclaration du pétitionnaire 22,

Rappelant sa résolrtlon 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et toutes les a.:' ;es résolutions pertinentes,

Préoccupée par la situation dans le territoire de
l'Oman,

Déplorant le refus du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale concernant le
territoire,

1. Réaffirme ses résolutions 2238 (XXI) du 20
décembre 1966, 2302 (XXII) du 12 décembre 1967
et 2424 (XXIII) du 18 décembre 1968;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'Oman
à l'autodétermination et aux ressources naturelles de
son territoire ainsi que son droit à disposer de ces
ressources au mieux de ses intérêts;

3. Demande instamment au Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
d'appliquer pleinement la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et les autres résolutions pertinentes;

4. Recommande que les institutions spécialisées et
les organismes internationaux intéressés étudient, dans
le cadre de leurs domaines d'activité et en coopération
avec l'organisation régionale intéressée et par l'inter
médiaire de celle-ci, les possibilités d'octroyer une
assistance en vue de répondre aux besoins de la popu
lation du territoire dans les domaines de l'enseignement,
de la technique et de la santé;

5. Prie le Secrétaire général d'intensifier, en consul
tation avec le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla

,ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, la diffusion à grande échelle de
renseignements concernant la situation dans le territoire;

6. Prie le Comité spécial de suivre l'évolution de
la situation dans le territoire et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2590 (XXIV). Question du Papua et du Terri.
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations
Unies et la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960,

»iu«, 1861e séance.

Rappelant en outre ses résolutions 2227 (XXI) du
20 décembre 1966,2348 (XXII) du 19 décembre 1967
et 2427 (XXIII) du 18 décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Conseil de tutelle pour
la période du 20 juin 1968 au 19 juin 1969 28 et le
chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 24,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
Puissance administrante 2G,

Tenant compte des observations du Comité spécial
et du Conseil de tutelle touchant l'évolution de la
situation au Papua et dans le Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée,

Tenant compte des vues exprimées par le Comité
spécial, qui a prié instamment la Puissance administrante
de reconsidérer sa position en ce qui concerne les
missions de visite et d'autoriser un sous-comité à se
rendre au Papua et dans le Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée,

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation
des Nations Unies de prêter toute l'aide nécessaire au
peuple du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée dans les efforts qu'il déploie pour
décider librement de son propre avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Papua
et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
à l'Accord de tutelle du 13 décembre 1946;

2. Réaffirme en outre ses précédentes résolutions
relatives au Papua et au Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée;

3. Invite la Puissance administrante à prendre toutes
les mesures voulues pour transférer la totalité des pou
voirs d'ordre exécutif et législatif à des représentants
élus de la population, conformément aux vœux
librement exprimés du peuple des territoires;

4. Prie la Puissance administrante d'intensifier et
d'accélérer l'éducation et la formation technique et
administrative de la population autochtone des terri
toires;

5. Prie Il Conseil de tutelle d'inclure dans les
missions de visite périodiques qu'il envoie dans le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants
d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil de tetelle,
en consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de I'indépendaiice aux pays et aux
peu.ples coloniaux et l'Autorité administrante, confor
mément à la Charte des Nations Unies;

6. Invite l'Autorité administrante à coopérer pleine
ment avec la mission de' visite et à lui fournir toutes
les facilités et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche;

7. Prie le Conseil de tutelle et le Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-. ." .cmquieme session,

1835° séance plénière,
16 décembre 1969.

:281bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 4 (AI7604).
24Ibid., Supplément Ir' 23 (A/'/623/Rev.l), chap. XX.
25 lbid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,

185ge séance. .
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ces renseignements aussitôt que possible et, au plus tard,
dans un délai maximum de six mois après l'expiration
de l'annoo administrative dans les territoires non auto
nomes en question;

8. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la
résolution 1970 (XVIII) de l'Assf.1nblée générale,
conformément aux procédures établies.

1831 li séQlzce plénière,
12 décembre 1969.

2559 (XXIV). Question d'Oman

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question d'Oman,
Ayant entendu la déclaration du pétitionnaire 22,

Rappelant sa résolFtion 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et toutes les a.:' ;es résolutions pertinentes,

Préoccupée par la situation dans le territoire de
l'Oman,

Déplorlmt le refus du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale concernant le
territoire,

1. Réaffirme ses résolutions 2238 (XXI) du 20
décembre 1966, 2302 (XXII) du 12 décembre 1967
et 2424 (XXIII) du 18 décembre 1968;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'Oman
à l'autodétermination et aux ressources naturelles de
son territoire ainsi que son droit à disposer de ces
ressources au mieux de ses intérêts;

3. Demande instamment au Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
d'appliquer pleinement la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et les autres résolutions pertinentes;

4. Recommande que les institutions spécialisées et
les organismes internationaux intéressés étudient, dans
le cadre de leurs domaines d'activité et en coopération
avec l'organisation régionale intéressée et par l'inter
médiaire de celle-ci, les possibilités d'octroyer une
assistance en vue de répondre aux besoins de la popu
lation du territoire dans les domaines de l'enseignement,
de la technique et de la santé;

5. Prie le Se~rétaire général d'intensifier, en consul
tation avec le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla

,ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, la diffusion à grande échelle de
renseignements concernant la situation dans le territoire;

6. Prie le Comité spécial de suivre l'évolution de
la situation dans le territoire et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session.

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2590 (XXIV). Question du Papua et du Terri.
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations
Unies et la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960,

22Ibid., 1861e séance.

Rappelant en outre ses résolutions 2227 (XXI) du
20 décembre 1966,2348 (XXII) du 19 décembre 1967
et 2427 (XXIII) du 18 décembre 1968,

Ayant examiné le rapport du Conseil de tutelle pour
la période du 20 juin 1968 au 19 juin 1969 28 et le
chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 24,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la
Puissance administrante 2G,

Tenant compte des observations du Comité spécial
et du Conseil de tutelle touchant l'évoluûon de la
situation au Papua et dans le Territoire sous tutelle de
la Nouvell~-Guinée,

Tenant compte des vues exprimées par le Comité
spécial, qui a prié instamment la Puissance administrante
de reconsidérer sa position en ce qui concerne les
missions de visite et d'autoriser un sous-comité à se
rendre au Papua et dans le Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée,

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation
des Nations Unies de prêter toute l'aide nécessaire au
peuple du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée dans les efforts qu'il déploie pou.r
décider librement de son propre avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Papua
et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
à l'Accord de tutelle du 13 décembre 1946;

2. Réaffirme en outre ses précédentes résolutions
relatives au Papua et au Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée;

3. Invite la Puissance administrante à prendre toutes
les mesures voulues pour transférer la totalité des pou
voirs d'ordre exécutif et législatif à des représentants
élus de la population, conformément aux vœux
librement exprimés du peuple des territoires;

4. Prie la Puissance administrante d'intensifier et
d'accélérer l'éducation et la formation technique et
administrative de la population autochtone des terri
toires;

5. Prie Il Conseil de tutelle d'inclure dans les
missions de visite périodiques qu'il envoie dans le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants
d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil de tt!t.elle,
en consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendailœ aux pays et aux
peu.ples coloniau:v. et l'Autorité administrante, confor
mément à la Charte des Nations Unies;

6. Invite l'Autorité administrante à coopérer pleine
ment avec la mission de' visite et à lui fournir tOiltes
les facilités et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche;

7. Prie le Conseil de tutelle et le Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-. ." .cmqUleme seSSIon.

1835° séance plénière,
16 décembre 1969.

:281bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 4 (AI7604).
24Ibid., Supplément Ir' 23 (A/'/623/Rev.l), chap. XX.
25 Ibid., vingt-quatrième session, Quatrième Commission,

185ge séance. .
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2592 (XXIV). Question d'Antigua, des Bahamas9
des Bermudes, du Brunéi, de la Dominique,
de la Grenade, de Guam, des îles Caïmanes,
des îles Cocos (Keeling), des îles Gllbert-et
Ellice, des îles Salomon, des îles Samoa
américaines, des îles Seychelles, des Des
Tokélaou, des îles Turques et Caïques, des
îles Vierges américaines, des îles Vierges
britanniques, de Montserrat, de Nioué, des
Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Saint~
Hélène, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des territoires suivants:

Antigua, Bahamas, Bermudes, Brunéi, Dominique,
Grenade, Guam, îles Caïmanes, îles Cocos (Keeling),
îles Gilbert-et-Ellice, îles Salomon, iles Samoa améri
caines, îles Seychelles, îles Tokélaou, îles Turques et
Caïques, DeR Vierges américaines, îles Vierges bri
tanniaues, ~dontserrat, Nioué, Nouvelles-Hébrides,
Pitcasn, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte
Hélène, Sainte-Lucie et Saint-Vincent,

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux paysr et aux peuples coloniaux relatifs
à ces territoires 27,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et ' les
autres résolutions pertinentes,

Profondément préoccupée par la politiquede certaines
des puissances administrantes qui consiste à établir et
à maintenir des bases militaires dans certains des terri
toires qu'elles administrent, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale,

Déplorant l'attitude des puissances administrantes
qui persistent à refuser d'autoriser des missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans
les territoires qu'elles administrent,

Réaffirmant l'importance capitale des missions de
visite en tant que moyen d'obtenir de première main
des renseignements adéquats sur la situation politique,
économique et sociale des territoires, ainsi que sur les
vues, les vœux et les aspirations de la population de
ces territoires,

, Sachant que, dans ces territoires, l'attention soutenue
et l'assistance de l'Organisation des Nations Urïies sont
nécessaires si l'on veut que les peuples desdits territoires

27 tu«, chap, IX, XV à XVIn, XX, XXI et xxm à XXX.

du Sahara espagnol espagnol en vue de recommander des mesures pratiques
touchant l'application intégrale des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, notamment de décider
dans quelle mesure l'Organisation des Na" )fiS Unies
participera à la préparation et à la surveillance du
référendum, et de présenter un rapport au Secrétaire
général qui le transmettra à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième session;

6. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de la situation dans le territoire du Sahara dit espagnol
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-cinquième session.

18356 séance plénière,
16 décembre 1969.

2591 (XXIV). Question

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la' Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au
territoire du Sahara dit espagnol26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également la décision prise au sujet des
territoires sous administration espagnole par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine lors de sa troisième session
ordinaire, tenue à Addis-Abéba du 5 au 9 novembre
1966,

Réaffirmant ses résolutions 2072 (XX) du 16
décembre 1965, 2229 (XXI) du 20 décembre 1966,
2354 (XXII) du 19 déce. zbre 1967 et 2428 (XXIII)
du 18 décembre 1968,

1. Réaffirme le droit inaliénabledu peuple du Sahara
dit espagnol à l'autodëtermlnation, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'ocn:o:1 de l'ind~pcn
dance aux pays et aux peuples colomaux relatif au
territoire du Sahara dit espagnol;

3. Regrette que les consultations auxque~es la
Puissance administrante devait procéder au sujet de
l'organisation d'un référendum au Sahara dit espagnol
n'aient pu encore avoir lieu;

4. Invite à nouveau la Puissance administrante .à
arrêter le plus tôt possible, en conformité avec les asp~

rations de la population autochtone du Sahara dit
espagnol et en c<?nsu:ltation avec les Go~v~~eme~ts
marocain et mauritanien et toute autre partie tntëressëe,
les modalités de l'organisation d'un référendum tenu
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
afin de permettre à la populatio.n autochtone d~ te~
toire d'exercer librement son droit à l'autodétermination
et, à cette fin, l'invite à:

a) Créer un climat politique favorable pour que le
référendum se déroule sur des bases entièrement libres,
démocratiques et impartialesen permettant, notamment,
le retour des exilés dans le territoire;

b) Prendre toutes les mesures nécessaires pour faire
en sorte que seuls les habitants autochtones du territoire
participent au référendum;

c) Respecter les résolutions de l'Assemblée ~énérale
sur les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres opérant dans les pays et territoires coloniaux
et s'abstenir de toute action de nature à retarder le
processus de décolonisation du Sahara dit espagnol;

d) Fournir toutes les facilités nécessaires à une ~
mission de l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle
puisse participer activement à l'organisation et au
déroulement du référendum;

5. Prie le Secrétairegénéral, agissant en c?L.sultat!on
avec la Puissance administrante et le Comité spécial,
de nommer immédiatement la mission spéciale prévue
au paragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) de l'As
semblée générale et de hâter son envoi au Sahara dit

26Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 23 (A/7623/
Rev.1), chap. X.
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2592 (XXIV). Question d'Antigua, des Bahamas9
des Bermudes, du Brunéi, de la Dominique,
de la Grenade, de Guam, des îles Caïmanes,
des îles Cocos (Keeling), des îles Gllbert-et
Ellice, des îles Salomon, des îles Samoa
américaines, des îles Seychelles, des Des
Tokélaou, des îles Turques et Caïques, des
îles Vierges américaines, des îles Vierges
britanniques, de Montserrat, de Nioué, des
Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Saint~
Hélène, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent

L'Assemblée générale,
Ayant étudié la question des territoires suivants:

Antîgua, Bahamas, Bermudes, Brunéi, Dominique,
Grenade, Guam, îles Caïmanes, îles Cocos (Keeling),
îles Gilbert-et-Ellice, îles Salomon, iles Samoa améri
caines, îles Seychelles, îles Tokélaou, îles Turques et
Caïques, DeR Vierges américaines, îles Vierges bri
tanniaues, ~dontserrat, Nioué, Nouvelles-Hébrides,
Pitct.-û'n, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte
Hélène, Sainte-Lucie et Saint-Vincent,

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier ia situation en ce qui concerne
l'application de la Dr.claration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays r et aux peuples coloniaux relatifs
à ces territoires 27,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et· les
autres résolutions pertinentes,

Profondément préoccupée par la politique de certaines
des puissances administrantes qui consiste à établir et
à maintenir des bases militaires dans certains des terri
toires qu'elles administ!'ent, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale,

Déplorant l'attitude des puissances administrantes
qui persistent à refuser d'autoriser des missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans
les territoires qu'elles administrent,

Réaffirmant l'importance capitale des missions de
visite en tant que moyen d'obtenir de première main
des renseignements adéquats sur la situation politique,
économique et sociale des territoires, ainsi que sur les
vues, les vœux et les aspirations de la population de
ces territoires,

, Sachant que, dans ces territoires, l'attention soutenue
et l'assistance de l'Organisation des Nations UI1ies sont
nécessaires si l'on veut que les peuples desdits territoires

27 Ibid., cbap. IX, XV à XVIn, XX, XXI et xxm à XXX.

du Sahara espagnol espagnol en vue de recommander des mesures pratiques
touchant l'application intégrale des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, notamment de décider
dans quelle mesure l'Organisation des Na" )fiS Unies
participera à la préparation et à la surveillance du
référendum, et de présenter un rapport au Secrétaire
général qui le transmettra à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième session;

6. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de la situation dans le territoire du Sahara dit espagnol
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-cinquième session.

18356 séance plénière,
16 décembre 1969.

2591 (XXIV). Question

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la' Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au
territoire du Sahara dit espagnol 26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de rindé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également la décision prise au sujet des
territoires sous administration espagnole par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine lors de sa troisième session
ordinaire, tenue à Addis-Abéba du 5 au 9 novembre
1966,

Réaffirmant ses résolutions 2072 (XX) du 16
décembre 1965, 2229 (XXI) du 20 décembre 1966,
2354 (XXII) du 19 déce. .abre 1967 et 2428 (XXIII)
du 18 décembre 1968,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara
dit espagnol à l'autodé',termination, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'ocn:o:1 de l'ind~pcn
dance aux pays et aux peuples colomaux relatif au
territoire du Sahara dit espagnol;

3. Regrette que les consultations auxque~es la
Puissance administrante devait procéder au sUjet de
l'organisation d'un référendum au Sahara dit espagnol
n'aient pu encore avoir lieu;

4. Invite à nouveau la Puissance administrante .à
arrêter le plus tôt possible, en conformité avec les asp~

rations de la population autochtone du Sahara dit
espagnol et en c<?nsu:ltation avec les Go~v~~eme~ts
marocain et mauntanlen et toute autre partie mtéressee,
les modalités de l'organisation d'un référendum tenu
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
afin de permettre à la populatio.n autochtone d~ te~
toire d'exercer librement son drOit à l'autodétenmnatlon
et, à cette fin, l'invite à:

a) Créer un climat politique favorable pour que le
référendum se déroule sur des bases entièrement libres,
démocratiques et impartiales en permettant, notamment,
le retour d~s exilés dans le territoire;

b) Prendre toutes les mesures nécessaires pour faire
en sorte que seuls les habitants autochtones du territoire
participent au référendum;

c) Respecter les résolutions de l'Assemblée ~énérale

sur les activités des intérêts étrangers, économIques et
autres opérant dans les pays et territoires coloniaux
et s'abstenir de toute action de nature à retarder le
processus de décolonisation du Sahara dit espagnol;

d) Fouma' toutes les facilités nécessaires à une ~
mission de l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle
puisse participer activement à l'organisation et au
déroulement du r~férendum;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en c?L.sultat!on
avec la Puissance administrante et le Comité SpéCial,
de nommer immédiatement la mission spéciale prévue
au paragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) de l'As
semblée générale et de hâter son envoi au Sahara dit

26Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 23 (A/7623/
Rev.1), chap. X.



,. 1

Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 79

»tu«, chap, xxm.
29 A/C.4jL.958/Rev.l ; voir Documents officiels de l'Assem

blée générale, vingt-quatrième session, Annexes, point 23 de
l'ordre du jour, document A/7896, par. 18, 19 et 24.

2593 (XXIV). Question d'Antigua, de la Domi
nique, de la Grenade, de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 28 et
les résolutions pertinentes dudit comité,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes
les autres résolutions pertinentes,

Décide de communiquer au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, pour qu'il les étudie
de près, les comptes rendus et documents relatifs aux
débats de la Quatrième Commissloi.. sur cette question,
en particulier le projet de résolution présenté par la
Barbade, la Guyane, la Jamaïque et la Trinité-et
Tobago 29, et prie le Comité spécial d'examiner les vues
exprimées au cours des débats et dans ce projet de
résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session.

18356 séance plénière,
16 décembre 1969.

atteignent les objectifs énoncés dans la Charte des 8. Prie le Comité spécial de continuer à accorder
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième

Consciente de la situation géographlque et des con- session, sur l'application de la présente résolution.
ditions économiques particulières de ces territoires, 1835e séance plénière,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité 16 décembre 1969.
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à ces
territoires;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Invite les puissances administrantes à appliquer
sans retard les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

4. Exprime sa conviction que les questions de super
ficie, d'isolement géographique et de ressources limitées
ne doivent retarder en aucune façon l'application à ces
territoires de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

5. Réitère sa déclaration selon laquelle toute tenta
tive visant à détruire partiellement ou totalement l'unité
nationale et l'intégrité territoriale des territoires colo
niaux et à établir des bases et des installations militaires
dans ces territoires est incompatible avec les buts et
les principes de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV);

6. Demande instamment aux puissances adminis
trantes de reconsidérer leur attitude concernant i'accueil
de missions de visite dans les territoires susmentionnés
et de permettre à ces missions de visite l'accès aux
territoires qu'elles administrent;

7. Décide que l'Organisation des Nations Unies
devra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces
territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider
librement de leur statut futur;

:-

é
e

~-

les

~n

01
Ile

lt

ler
les
:lu
re
irs

ti-

,.,.
:a..,
l,
i
~t

i-
s,

:-

•
e * *
s

s
t

s

s

:a..
l
,
;
•..

t
~

Âutres décisions

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

(Point 23)

A sa 1835e séance plénière, le 16 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Quatrième Commission 30, a adopté le texte. ci-après, qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblée générale, compte tenu de sa résolution 2065 (XX) du
16 décembre 1965 et des textes de consensus qu'elle a adoptés le 20 décembre
1966 et le 19 décembre 1967 en ce qui concerne la question des îles Falkland
(Malvinas), prend acte des communications, en date du 21 novembre 1969,
que les représentants permanents de l'Argentine 31 et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 32 auprès de l'Organisation des Nations
Unies ont adressées au Secrétaire général.

30 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,
point 23 de l'ordre du jour, document A/7896, par. 28.

v tu«, document A/7785.
»tu«, document A/7786.
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281bid., chap. xxm.
29 A/C.4jL.958/Rev.l ; voir Documents officiels de l'Assem

blée générale, vingt-quatrième session, Annexes, point 23 de
l'ordre du jour, document A/7896, par. 18, 19 et 24.

2593 (XXIV). Question d'Antigua, de la Domi
nique, de la Grenade, de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 28 et
les résolutions pertinentes dudit comité,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ~t toutes
les autres résolutions pertinentes,

Décide de communiquer au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, pour qu'il les étudie
de près, les comptes rendus et documents relatifs aux
débats de la Quatrième CommissiOl.. sur cette question,
en particulier le projet de résolution présenté par la
Barbade, la Guyane, la Jamaïque et la Trmité-et
Tobago 29, et pl'ie le Comité spécial d'examiner les vues
exprimées au cours des débats et dans ce projet de
résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session.

18356 séance plénière,
16 décembre 1969.

atteignent les objectifs énoncés dans la Charte des 8. Prie le Comité spécial de continuer à accorder
Nations Unies et dans la Déclaration sur roctroi de une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième

Consciente de la situation géograp'hique et des con- session, sur l'application de la présente résolution.
ditions économiques particulières de ces territoires, 1835e séance plénière,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité 16 décembre 1969.
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs à ces
territoires;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Invite les puissances administrantes à appliquer
sans retard les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

4. Exprime sa conviction que les questions de super
ficie, d'isolement géographique et de ressources limitées
ne doivent retarder en aucune façon l'application à ces
territoires de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

5. Réitère ~a déclaration selon laquelle toute tenta
tive visant à détruire partiellement ou totalement l'unité
nationale et l'intégrité territoriale des territoires colo
niaux et à établir des bases et des installations militaires
dans ces territoires est incompatible avec les buts et
les principes de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV);

6. Demande instamment aux puissances adminis
trantes de reconsidérer leur attitude concernant i'accueil
de missions de visite dans les territoires susmentionnés
et de permettre à ces missions de visite l'accès aux
territoires qu'elles administrent;

7. Décide que l'Organisation des Nations Unies
devra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces
territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider
librement de leur statut futur;
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Âutres décisions

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

(Point 23)

A sa 1835e séance plénière, le 16 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Quatrième Commiss~~on 30, a adopté le texte. ci-après, qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblée générale, compte tenu de sa résolution 2065 (XX) du
16 décembre 1965 et des textes de consensus qu'elle a adoptés le 20 déceml?re
1966 et le 19 décembre 1967 en ce qui concerne la question des îles Falkland
(Malvinas), prend acte des communications, en date du 21 novembre 1969,
que les représentants permanents de l'Argentine 31 et du Royaume-Uni de
Grande-Bret~gneet d'Irlande du Nord 32 auprès de l'Organisation des Nations
Unies ont adiessées au Secrétaire général.

30 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,
point 23 de l'ordre du jour, document A/7896, par. 28.

311bid., document A/7785.
321bid./ document A/7786.
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"A cet égard, compte tenu du rapport du Comité spécial chargé d'exa
miner la situation en ce qui concerne l'application de-da Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 83, l'Assemblée
générale prend acte avec satisfaction de l'état d'avancement des négociations,
dont rendent compte les notes présentées le 21 novembre 1969, et prie

< instamment les parties, en gardant tout spécialement présents à l'esprit la
résolution 2065 (XX) et les consensus du 20 décembre 1966 et du 19
décembre 1967, de poursuivre leurs efforts en vue de trouver le plus tôt
possible une solution définitive, envisagée dans les notes susmentionnées, du
différend et de tenir, au cours de l'année prochaine, le Comité spécial et
l'Assemblée générale dûment au courant de l'évolution des négociations sur
cette situation coloniale dont l'Organisation des Nations Unies souhaite
l'élimination dans le contexte de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960."
A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Quatrième

Commission 84, a pris note de la rétrocession d'Ifni, le 30 juin 1969, au Gouver
nement marocain.

A la même séance, l'Assemblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission 85, a décidé de renvoyer à sa vingt-cinquième session l'examen des
questions de la Côte française des Somalis et de Gibraltar.

Question des îles Fidji

(Point 66)

A sa 1831e séance plénière, le 12 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Quatrième Commission 36, a décidé de renvoyer à sa vingt
cinquième session l'examen de la question des îles Fidji.

33Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 23 (AI7623/Rev.l), chap. XXXI.
34Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/7896,

par. 29.
35 Ibid., par. 30.
36Ibid., point 66 de l'ordre du jour, document A/78S6, par. 6.
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2493 (XXIV). Nominations aux postes devenus
vacants au Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires

A

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires, pour la période
allant du 16 novembre 1969 au 31 décembre 1971:

M. Emile de Curton.
17918 séance plénière,

28 octobre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires, pour une
période de trois ans à compter du 1er janvier 1970:

M. Jan P. Bannier,
M. Albert F. Bender,
M. V. K. Palamartchouk,
M. José Piiiera.

1823 8 séance plénière,
5 décembre 19o;}.

*
* *

Par suite des nominations ci-dessus, le Comité consultatif
pour les questions admtnistratives et budgétaires se composera

des membres suivants: M. Jan P. BANNIER (Pays-Bas),
M. Albert F. BENDER (Etats-Unls d'Amérique) y M. Paulo
Lopes CORRÊA (Brésil), M. Emile de CURTON (France),
M. Mohsen S. ESFANDIARY (Iran), M. V. K. PALAMARTCHOUK
(Union des Républiques socialistes soviétiques), M. José
PI:NERA (Chili), M. -John I. M. RHODES (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. Mohamed RIAD
(République arabe unie), M. Salim A. SALEEM (Irak), M. E.
Olu SANU (Nigéria), M. Dragos SERBANESCU (Roumanie).

2494 (XXIV). Nomination à un poste devenu
vacant au Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée générale

Nomme le Contrôleur et Vérificateur général des
comptes du Pakistan membre du Comité des commis
saires aux comptes, pour une période de trois ans à
compter du 1er juillet 1970.. .

1791~ séance plénière,
28 octobre 1969.

*
*

Par suite de la nomination ci-dessus, le Comité des commis
saires aux comptes se composera des membres suivants: le
Vérificateur général des comptes du CANADA, le Vérificateur
général des comptes de la COLOMBIE et le Contrôleur et
Vérificateur général des comptes du PAKISTAN.
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2493 (XXIV). Nominations aux postes devenus
vacants au Comité consultatif pour les qu.es
tions administratives et budgétaires

A

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires, pour la période
allant du 16 novembre 1969 au 31 décembre 1971:

M. Emile de Curton.
17918 séance plénière,

28 octobre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires, pour une
période de trois ans à com;Jter du 1er janvier 1970:

M. Jan P. Bannier,
M. Albert F. Bender,
M. V. K. Palamartchuuk,
M. José Piiiera.

18238 séance pléniè"e,
5 décembre 19o;}.

*
* *

Par suite des llomillatiollS ci-dessus, le Comfté consultatif
pour les questions admillistratives et budgétaires se composera

des membres suivants: M. Jan P. BANNIER (Pays-Bas),
M. Albert F. BENDER (Etats-Ullis d'Amérique) y M. Paulo
Lopes CORRÊA (Brésil), M. Emile de CURTON (France),
M. Mohsen S. ESFANDIARY (Ir'!Il), M. V. K. PALAMARTCHOUK
(Ullion des Républiques socialistes soviétiques), M. José
PI:NERA (Chili), M. ~John I. M. RHODES (Royaume-Uni de
Grande-Bretaglle et d'Irlallde du Nord), M. Mohamed RIAD
(République arabe ullie), M. Salim A. SALEEM (Irak), M. E.
Olu SANU (Nigéria), M. Dragos SERBANESCU (Roumanie).

2494 (XXIV). Nomination à un poste devenu
vacant au Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée générale

Nomme le Contrôleur et Vérificateur général des
comptes du Pakistan membre du Comité des commis
saires aux comptes, pour une période de trois ans à
compter du 1er juillet 1970.. .

1791~ séance plénière,
28 octobre 1969.

*
*

Par suite de la nomination ci-dessus, le Comité des commis
saires aux comptes se composera des membres suivants: le
Vérificateur général des comptes du CANADA, le Vérificateur
général des comptes de la COLOMBIE et le Contrôleur et
Vérificateur général des comptes du PAKISTAN.
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2495 (XXIV). Nominations aux postes devenus
vacants au Tribunal admiriis!.ratif des Na
tions Unies

A

L'Assemblée générale
Nomme membres du Tribunal administratif des

Nations Unies, pour une période de trois ans à compter
du 1er janvier 1970:

M. Francisco Forteza,
M. Zenon Rossides.

17916 séance plénière;
28 octobre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membre du Tribunal administratif des

Nations Unies, pour une période d'un an à compter
du 1cr janvier 1970:

M. Vincent Mutuale.
18236 séance plénière,

5 décembre 1969.

*
* *

Par suite des nominations ci-dessus, le Tribunal adminis
tratif des Nations Unies se composera des membres suivants:
Mme Paul BASTID (France), le très honorable lord CROOK
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord),
M. Francisco FORTEZA (Uruguay), M. Vincent MUTUALE
(République démocratique du Congo), M. Francis T. P.
PUMPTON (Etats-Unis d'Amérique), M. Zenon ROSSIDES
(Chypre) et M. R. VENKATARAMAN (Inde).

2515 (XXIV). Nommations aux: postes devenus
vacants au Comité des contributions

A

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité des contributions, pour

la période allant de la date de la présente résolution
au 31 décembre 1970:

M. Seymour. M. Finger.
18186 séance plénière,

25 novembre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité des ccutnbùtions, pour

une période de trois ans à compter du 1er janvier 1970:
M. Amjad Ali,
M. Santiago Meyer Piron,
M. Maurice Viaud,
M. A. V. Zakharov.

18186 séance plénière,
25 novembre 1969.

*
* *

Par suite des nominations ci-dessus, le Comité des contri
butions se composera des membres suivants: M. Amjad ALI
(Pakistan), M. FAKHlŒDDINE Mohamed (Soudan), M. Seymour
M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), M. Théodore IDZUMBUIR
(République démocratique du Congo), M. F. Nouredin KIA

(Iran), M. Santiago MEYER Plc6N (Mexique), M. Stanîslaw
RACZKOWSKI (P%gne) , M. John J. M. RHODES (Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. David
SILVEIRA DA MaTA (Brésil), M. Maurice VIAUD (France),
M. A. V. ZAKHARov (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) et M. Abele ZODDA (Italie).

2522 (XXIV). Rapports financiers et comptes
pour l'exercice terminé le 31 décembre
1968 et rapports du Comité des commis
saires aux eomptes

A

ORGANISATION DES NATIONS UNIES

L'Assemblée gén·· ale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Organisatlon des Nations Unies, pour l'exercice ter
miné le 31 décembre 1968, ainsi que les attestations
du Comité des commissaires aux comptes 1;

2. S'associe aux observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatriême session) 2.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

B

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
LE DÉV.iLOPPEMENT

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes du

Programme des Nations Unies pour le développement,
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1968, ainsi que
les attestations du Comité des commissaires aux
comptes 3;

2. Prend acte des observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 4.

18236 séance plénière,
s décembre 1969.

C

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L~ENFANCE

L'Assemblée géne>.,i'

1. Accepte le rapport financier et les comptes du
Fonds des N.ations Unies pour l'enfance, pour l'exercice
terminé le 31 décembre 1968, ainsi que les attestations
du Comité des commissaires aux comptes li ;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rappor, à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 6.

18236 séance plénière, .
5 décembre 1969.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément UO 7 (AI7607).

2Ibià.) vingt-quatrième session, Annexee, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 1 à 8.

3Ibid., vingt-quatrième session, Supplément no 7A (A17607/
Add.l).

4:Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du [our, document A17636, par. 9 à H.

5Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7B (A/7607/
Add.2).

6Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 12 ~I 14. .
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2495 (XXIV). Nominations aux postes devenus
vacants au Tribunal admiriis!.ratif des Na
tions Unies

A

L'Assemblée générale
Nomme membres du Tribunal administratif des

Nations Unies, pour une période de trois ans à compter
du 1er janvier 1970:

M. Francisco Forteza,
M. Zenon Rossides.

17916 séance plénière;
28 octobre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membre du Tribunal administratif des

Nations Unies, pour une période d'un an à compter
du 1cr janvier 1970:

M. Vincent Mutuale.
18236 séance plénière,

5 décembre 1969.

*
* *

Par suite des nominatiolls ci-dessus, le Tribunal adminis
tratif des Nations Unies se composera des membres suivants:
Mme Paul BASTID (France), le très honorable lord CROOK
(Royaume-Uni de Grallde-Bretaglle et d'Irlande du Nord),
M. Francisco FORTEZA (Uruguay), M. Vincent MUTUALE
(République démocratique du Congo), M. Francis T. P.
PUMPTON (Etats-Unis d'Amérique), M. Zenon ROSSIDES
(Chypre) et M. R. VENKATARAMAN (Inde).

2515 (XXIV). Nommations aux: postes devenus
vacants au Comité des contributions

A

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité des contributions, pour

la période allant de la date de la présente résolution
au 31 décembre 1970:

M. Seymour. M. Finger.
18186 séance plénière,

25 novembre 1969.

B

L'Assemblée générale
Nomme membres du Comité des C0.11tributions, pour

une période de trois ans à compter du 1er janvier 1970:
M. Amjad Ali,
M. Santiago Meyer Piron,
M. Maurice Viaud,
M. A. V. Zakharov.

18186 séance plénière,
25 novembre 1969.

*
* *

Par suite des nominations ci-dessus, le Comité des contri
butions se composera des membres suivants: M. Amjad ALI
(Pakistan), M. FAKHlŒDDINE Mohamed (Soudan), M. Seymour
M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), M. Théodore IDZUMBUIR
(République démocratique du Congo), M. F. Nouredin KIA

(Iran), M. Santiago MEYER Plc6N (Mexique), M. StarJslaw
RACZKOWSKI (P%gne) , M. John J. M. RHODES (Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. David
SILVEIRA DA MaTA (Brésil), M. Maurice VIAUD (France),
M. A. V. ZAKHARov (Union des Républiques soci(.Jli~tes sovié
tiques) et M. Abele ZODDA (Italie).

2522 (XXIV). Rapports financiers et com.ptes
pour l'exercice terminé le 31 décembre
1968 et rapports .du Comité des commis
saires aux cOluptes

A

ORGANISATION DES NATIONS UNIES

L'Assemblée gén·· ..tle
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Organis:ltion des Nations Unies, pour l'exercice ter
miné le 31 décembre 1968, ainsi que les attestations
du Comité des commissaires aux comptes 1;

2. S'associe aux observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrièrn.e session) 2.

18236 séance plénièrej

5 décembre 1969.

B

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR
LE DÉV.iLOPPEMENT

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financiet et les comptes du

Programme des Nations Unîes pour le développement,
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1968, ainsi que
les attestations du Comité des commissaires aux
comptes 3;

2. Prend acte des observations que le Comité r:.onsul
tatif pour les questions administrativef et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 4.

18236 séance plénière,
." décembre 1969.

C

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L~ENFANCE

L'Assemblée géne>.,i'

1. Accepte le rapport financier et les comptes du
Fonds des N.ations Unies pour l'enfance, pour l'exercice
terminé le 31 décembre 1968, ainsi que les attestations
du Comité des commissaires aux comptes li ;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétair(\'",j
a formulées à ce sujet dans son deuxième rappü;:, à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 6.

18236 séance plénière, .
5 décembre 1969.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session, Supplément UO 7 (AI7607).

2Ibià.) villgt-quatrième session, Annexee, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 1 à 8.

3Ibid., vingt-quatrième session, Supplément no 7A (A17607/
Add.l).

4: Ibid., vingt-quatrième session, AII1,exes, point 72 de l'ordre
du jOl!r, document A17636, par. 9 à H.

5Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7B (A/7607/
Add.2).

6Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 12 ~I 14. .
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D

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT,

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes de l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, pour l'exercice terminé le 31
décembre 1968, ainsi que les attestations du Comité
des commissaires aux comptes 7;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a Iormulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 8.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

E

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION
ET LA RECHERCHE

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, pour l'exercice terminé le 31 décembre 1968,
ainsi que les attestations du Comité des commissaires
aux comptes 9;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 10.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

F

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GÉRÉES PAR LE HAUT
COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFU
GIÉS

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes relatifs aux contributions

volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, pour l'exercice terminé le 31
décembre 1968, ainsi que les attestations du Comité
des commissaires aux comptes 11;

2. Prend acte des obsenations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a formulées à ce su]; _ dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 12.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

7 lbid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7C (A/7601/
Add.3).

S lbid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A/7636, par. 15 à 17.

9Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7D (A/7607/
AddA), .

10 lbld., vingt-quatrième session, Annexes, po;~~ 12 de l'ordre
du jour, document A/7636, par. 18 et 19.

11 lbid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7E (A/7601/
Add.5).

12Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 20 à 22.

2523 (XXIV). NOinination à un poste devenu
vacant au Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des NatioDs Unies

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité des pensions du personnel

de l'Organisation des Nations Unies, pour une période
d'un an à compter du 1er janvier 1970:

M. Albert F. Bender.
1823° séance plénière,

5 décembre 1969.
lie

* *
Par suite de la nomination ci-dessus, les membres et

membres suppléants du groupe élu par l'Assemblée générale
au Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies seront les suivants:

Membres
M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'Amérique);
M. John 1. M. RHODES (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord);
M. Guillermo VALDÉS ,'-:'hili).

Membres suppléants
M. Alfred J. CAHEN (Belgique);
M. John R. KELsO (Australie);
M. Harry L. Moaars (Libéria).

2524 (XXIV). Rapport du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unles

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la

Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies à l'Assemblée générale et aux organisations
affiliées à la Caisse commune pour 1969 13, ainsi que
le rapport pertinent du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 14,

1

TAUX D'ACCUMULAT~')N DES PRESTfiIIONS

Décide que, avec- effet au 1er janvier 1970:
a) Le taux annuel normal d'une prestation de

retraite sera calculé en multipliant le nombre d'années
où le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à
concurrence de trente ans, par 1/50 de son traitement
moyen final;

• b) Le taux annuel minimum d'une prestation de
retraite sera calculé en multipliant le nombre d'années
où le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à con
currence de dix ans, par 180 dollars ou par 1/30 de
son traitement moyen final, si ce dernier chiffre est
plus faible que le précédent;

c) Les prestations échues avant le 1er janvier 1970
seront recalculées conformément aux dispositions des
alinéas a et b ci-dessus et le nouveau montant sera
payable à partir de cette date; toutefois, les prestations
dont une partie ou la totalité aura été perçue sous
forme d'un versement en capital ne donneront ouverture
à aucun droit supplémentaire, sauf dans la mesure où
une partie de cette prestation demeure payable sous
forme de prestations périodiques, et dans une proportion
correspondant au rapport entre cette fraction et la
prestation calculée initialement;

13Ibid., v;:è,qt-quatrième session, Supplément nO 9 (AI7609).
14lbid., vingt-quatrième session, Annexes, point 84 de l'ordre

du jour, document A/7791.
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D

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT,

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes de l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, pour l'exercice terminé le 31
décembre 1968, ainsi que les attestations du Comité
des commissaires aux comptes 7;

2. Prend acte des observations que le Comité con
~ultatif pour les questions administratives et budgétaires
a funnulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 8.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

E

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION
ET LA RECHERCHE

L'Assemblée générale
1. Accepte le rapport financier et les comptes de

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, pour l'exercice terminé le 31 décembre 1968,
ainsi que les attestations du Comité des commissaires
aux comptes 9;

2. Prend acte des observations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a fonnulées à ce sujet dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 10.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

F

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GÉRÉES PAR LE HAUT
COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFU
GIÉS

L'Assemblée générale
1. Accepte les comptes relatifs p.ux contributions

volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, pour l'exercice terminé le 31
décembre 1968, ainsi que les attestations du Comité
des commissaires aux comptes 11;

2. Prend acte des obsenations que le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
a fonnulées à ce suje _ dans son deuxième rapport à
l'Assemblée générale (vingt-quatrième session) 12.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

7 Ibid., vingt-quatrième session, Suppléme~'t nO 7C (A/7601/
Add.3).

S Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A/7636, par. 15 à 17.

9Ibid., vingt-quatrième session, SupplémenJ nO 7D (A/7607/
AddA), .

10 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, po;~~ 12 de l'ordre
du jour, document A/7636, par. 18 et 19.

11 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 7E (A/7601/
Add.5).

12Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 72 de l'ordre
du jour, document A17636, par. 20 à 22.

2523 (XXIV). NOinination à un poste devenu
vacant au Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des NatioDs Unies

L'Assemblée générale
Nomme membre du Comité des pensions du personnel

de l'Organisation des Nations Unies, pour une période
d'un an à compter du 1er janvier 1970:

M. Albert F. Bender.
1823° séance plénière,

5 décembre 1969.
lie

* *
Par suite de la nomination ci-dessus, lt!s membres et

membres Sli:;i.l'pléants du groupe élu par l'Assemblée générale
au Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies seront les suivants:

Membres
M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'Amérique);
M. John 1. M. RHODES (Royaume-Ulli de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord);
M. Guillermo VALDÉS ,'-:'hili).

Membres suppléants
M. Alfred J. CAHEN (Belgique);
M. John R. KELsO (Australie);
M. Harry L. MOIœls (Libéria).

2524 (XXIV). Rapport du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du llersonnel
des Nations Unics

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la

Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies à l'Assemblée générale et aux organisations
affiliées à la Caisse commune pour 1969 13, ainsi que
le rapport pertinent du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 14,

1

TAUX D'ACCUMULAT~')N DES PRESTfiIIONS

Décide que, avec- effet au 1er janvier 1970:
a) Le taux annuel normal d'une prestation de

retraite sera calculé en multipliant le nombre d'années
où le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à
concurrence de trente ans, par 1/50 de son traitement
moyen final;

• b) Le taux annuel minimum d'une prestation de
retraite sera calculé en multipliant le nombre d'années
où le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à con
currence de dix ans, par 180 dollars ou par 1/30 de
son traitement moyen final, si ce dernier chiffre est
plus faible çue le précédent;

c) Les prestations échues avant le 1er janvier 1970
seront recalculées conformément aux dispositions des
alinéas a et b ci-dessus et le nouveau montant sera
payable à partir de cette date; toutefois, les prestations
dont une partie ou la totalité aura été perçue sous
forme d'un versement en capital ne donneront ouverture
à aucun droit supplémentaire, sauf dans la mesure où
une partie de cette prestation demeure payabla sous
forme de prestations périodiques, et dans une proportion
correspondant au rapport entre cette fraction· et la
prestation calculée initialement;

13Ibid., v;:è,qt-quatrième session, Supplément nO 9 (AI7609).
14lbid., ving.-quatrième se,flsion, Annexes, point 84 de l'ordre

du jour, document A/7791.
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c
L'Assemblée générale

. 1. Prend acte du rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires sur l'examen
des procédures administratives et procédures de gestion

20 Ibid., vingt-quatrième session, Cinquième Commission,
1321e, 1324e à 1327e, 132ge et 1332e séances.

Prenant note également des opinions exprimées à la
Cinquième Commission à cet égard 20,

Désireuse de connaître les effectifs du personnel affecté
à ces activités et le montant des ressources financières
requis pour ces organismes et organes par rapport aux
économies qu'ils permettent de réaliser,

Désireuse aussi d'assurer une coordination adéquate
des activités de ces organismes et organes dans un cadre
qui préserve le degré approprié d'indépendance de
chacun desdits organismes et organes,

Consciente de la nécessité d'établir ct de maintenir
une relation appropriée et judicieuse entre le mécanisme
de contrôle et d'enquête, d'une part, et le mécanisme
et les fonctions institutionnels, d'autre part,

Tenant compte de la nécessité de renforcer et d'amé
liorer l'ensemble du mécanisme chargé, dans les orga
nismes des Nations Unies, des fonctions de contrôle
et d'enquête en matière d'activités administratives et
financières dans l'intérêt de J'économie et d'une efficacité
accrue,

1. Prie le Secrétaire général :
a) D'établir un rapport indiquant:

i) Les organismes et organes constitués aux fins
de contrôle administratif et budgétaire, d'en
quête et de coordination, avec la date de création
de chacun. d'entre eux;

ii) Le mandat de chacun desdits organismes et
organes;

ili) Les dépenses annuelles, pour les exercices 1965
à 1969 inclusivement, de chaque organisme et
organe en cause, en valeur absolue et en pour
centage global par rapport au budget total de
l'exercice;

iv) Le coût estimatif en personnel de l'établissement
des données requises pour les dépositions devant
chacun desdits organismes et organes ou pour
les consultations avec eux;

b) D'inviter, en sa qualité de président du Comité
administratif de coordination, les chefs des secrétariats
des institutions spécialisées à communiquer les mêmes
renseignements sur cette question, pour insertion dans
ledit rapport;

c) De présenter ce rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-cinquième session, par l'intermédiaire
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

2. Exprime l'espoir que la célébration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies en 1970 sera l'occasior de faire de nouveaux
efforts pour résoudre les problèmes administratifs,
budgétaires et financiers de l'Organisation, dans le
contexte d'un nouvel acte de foi et d'un nouvel enga
gement solennel à l'égard des buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies. .

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.
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2537 (XXIV). Application des recommandations
formulées par le Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions
spécialisées

IV

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

Approuve l'engagement, pour l'administration de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, de dépenses s'élevant au total à 612 020 dollars,
conformément à l'état estimatif pour l'exercice 1970
qui constitue l'annexe VII au rapport présenté pour
1969 par le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

L'Assemblée générale
Prend acte avec satisfaction du rapport du Corps

commun d'inspection sur les travaux qu'il a accomplis
pendant les dix-huit premiers mois de son activité, du
1er janvier 1968 au 30 juin 1969, tel qu'il lui a été
communiqué par le Secrétaire gënëral ",

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

II

AJUSTEMENT DES PRESTATIONS EN RAISON
DES VARIATIONS DU COOT DE LA VIE

Décide que le système d'ajustement des prestations
exposé dans sa résolution 2122 (XX) du 21 décembre
1965 restera en vigueur jusqu'au 31 décembre 1972;

III

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Décide de modifier les statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, avec effet
au 1er janvier 1970, conformément à l'annexe V au
rapport présenté pour 1969 par le Comité mixte de
la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies et au paragraphe 5 du rapport de la
Cinquième Commission 15;

B

A

L'Assemblée générale,
Prenant note des opinions énoncées par le Comité

consultatif pour les questions administratives et budgé
taires dans son premier rapport 1'1, ainsi que du souci
exprimé dans leurs déclar.ations par le Secrétaire
général t" et le Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires 10 quant à
la nécessité d'éviter un chevauchement d'efforts et un
gaspillage de ressources dans les activités des organismes
de contrôle et d'enquête et des organes chargés des
questions d'administration et de coordination,

15 lbid.; document A/7824.
UJ lbid., point 81 de l'ordre du jour, document A/C.S/1241.
17 Ibid, vingt-quatrième session, SU"lplément u" 8 (A/7608

et Corr.I).
18 lbid., vingt-quatrième session. Annexes, point 74 de l'ordre

du jour, document A/C.S/1233,
19 lbld., document A/C.S/l~34.

Résolutions adopttSes 8ur les rapports de la Cinquième Commission---------------

IIIP__-.__~~~ •

pz

..

IIIP...._.ll.J'.II•••'••!.".I._'.I•••;; .1_1.~"ott":~••I.I.II.IIf_.U.l••_••J .1.·'11JIUIIIIIII? ••
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c
L'Assemblée générale

. 1. Prend acte du rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires sur l'examen
des procédures administratives et procédures de gestion

20 Ibid., vingt-quatrième session, Cinquième Commission,
1321e, 1324e à 1327e, 132ge et 1332e séances.

Prenant note également des opinions exprimées à la
Cinquième Commission à cet égard 20,

Désireuse de connaitre les effectifs du personnel affecté
à ces activités et le montant des ressources financières
requis pour ces organismes et organes par rappoIi. aux
économiefj qu'ils permettent de réaliser,

Désireuse aussi d'assurer une coordination adéquate
des activités de ces organismes et organes dans un cadre
qui préserve le degré approprié d'indépendance de
chacun desdits organismes et organes,

Consciente de la nécessité d'établir ct de maintenir
une relation appropriée et judicieuse entre le mécanisme
de contrôle et d'enquête, d'une part, et le mécanisme
et les fonctions institutionnels, d'autre part,

Tenant compte de la nécessité de renforcer et d'amé
liorer l'ensemble du mécanisme chargé, dans les orga
nismes des Nations Unies, des fonctions de contrôle
et d'enquête en matière d'activités administratives et
financières dans l'intérêt de J'économie et d'une efficacité
accrue,

1. Prie le Secrétaire général :
a) D'établir un rapport indiquant:

i) Les organismes et organes constitués aux fins
de contrôle administratif et budgétaire, d'en
quête et de coordination, avec la date de création
de chacun. d'entre eux;

ii) Le mandat de chacun desdits organismes et
organes;

ili) Les dépenses rtnnuelles, pour les exercices 1965
à 1969 inclusivement, de chaque organisme et
organe en cause, en valeur absolue et en pour
centage global par rapport au budget total de
l'exercice;

iv) Le coût estimatif en personnel de l'établissement
des données requises pour les dépositions devant
chacun desdits organismes et organes ou pour
les consultations avec eux;

b) D'inviter, en sa qualité de président du Comité
administratif de coordination, les chefs des secrétariats
des institutions spécialisées à communiquer les mêmes
renseignements sur cette question, pour insertion dans
ledit rapport;

c) De présenter ce rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-cinquième session, par l'intermédiaire
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

2. Exprime l'espoir que la célébration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies en 1970 sera l'occasiOl.' de faire de nouveaux
efforts pour résoudre les problèmes administratifs,
budgétaires et financiers de l'Organisation, dans le
contexte d'un nouvel acte de foi et d'un nouvel enga
gement solennel à l'égard des buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies. .

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.
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L'Assemblée générale
Prend acte avec satisfaction du rapport du Corps

commun d'inspection sur les travaux qu'il a accomplis
pendant les dix-huit premiers mois de son activité, du
1er janvier 1968 au 30 juin 1969, tel qu'il lui a été
communiqué par le Secrétaire généra1 16•

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

2537 (XXIV). Application des recommandations
formulées par le Comité ad hoc d'experts
chargé d'examiner les finances de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions
spécialisées

IV

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

Approuve l'engagement, pour l'administration de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, de dépenses s'élevant au total à 612 020 dollars,
conformément à l'état estimatif pour l'exercicf~ 1970
qui constitue l'annexe VII au rapport présenté pour
1969 par le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies.

18236 séance plénière,
5 décembre 1969.

B

II

AJUSTEMENT DES PRESTATIONS EN RAISON
DES VARIATIONS DU COOT DE LA VIE

Décide que le système d'ajustement des prestations
exposé dans sa résolution 2122 (XX) du 21 décembre
1965 restera en vigueur jusqu'au 31 décembre 1972;

III

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Décide de modifier les statuts de la Caisse (:omm'dne
des pensions du personnel des Nations Unies, avec effet
au 1er janvier 1970, conformément à l'annexe V au
rapport présenté pour 1969 par le Comité mixte de
la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies et au paragraphe 5 du rapport de la
Cinquième Commission 15;

L'Assemblée générale,
Prenant note des opinions énoncées par le Comité

consultatif pour les questions adminis~atives et budgé
taires dans son premier rapport 1'1, ainsi que du souci
exprimé dans leurs déclar.ations par le Secrétaire
général 18 et le Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires 10 quant à
la nécessité d'éviter un chevauchement d'efforts et un
gaspillage de ressources dans les activités des organismes
de coD,trôle et d'enquête et des organes chargés des
questions d'administration et de coordination,

15 Ibid., document A/7824.
UJ Ibid., point 81 de l'ordre du jour, document A/C.S/1241.
17 Ibid, vingt-quatrième session, SU"lplément u" 8 (A/7608

et Corr.t).
18 Ibid., vingt-quatrième ,"Jession. Annexes, point 74 de l'ordre

du jour, document A/C.S/1233,
19 Ibid., document A/C.S/l~34.
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211bid., vingt-quatrième session, Annexes, point 81 de l'ordre
du jour, document A/7765.

221bid., vingt-deuxième session, Annexes, point 81 de l'ordre
du jour, document A/6675; ibid., vingt-quatrième session,
Annexes, point 82 de l'ordre du jour, documents A17579,
A/C.5/1247 et A/C.5/1257.

231bid., vingt-troisième session, Annexes, point 75 de l'ordre
du jour, document A17400; ibid; vingt-quatrième session,
Annexes, point 82 de l'ordre du jour, document A17789.

241bid., vingt-troisième session, Annexes, additif au point 74
de l'ordre du jour (A/7359), annexe.

25 A17576 et Corr.I, annexe.

2538 (XXIV). Publications et documentation
de l'Organisation des Nati0l1f! Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 593 (VI) du 4 février

1952, 789 (VIII) du 9 décembre 1953, 1202 (XII)
et 1203 (XII) du 13 décembre 1957, 1272 (XIII)
du 14 novembre 1958, 1851 (XVII) du 19 décembre
1962, 1987 (XVIII) du 17 décembre 1963, 2116
(XX) du 21 décembre 1965, 2150 (XXI) du 4
novembre 1966, 2239 (XXI) et 2247 (XXI) du 20
décembre 1966, 2292 (XXII) du 8 décembre 1967,
2361 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2478 (XXIII)
du 21 décembre 1968,

Exprimant de nouveau son inquiétude devant le
volume croissant des publications et de la documentation
de l'Organisation des Nations Unies, que les gouver
nements ont de plus en plus de mal à utiliser effica
cement,

Persuadée que, en libérant les ressources consacrées
actuellement à une documentation trop volumineuse et
à des activités qui peuvent avoir perdu la totalité ou
une grande partie de leur utilité, l'Organisation des
Nations Unies serait mieux à même de mettre en œuvre
des programmee réellement utiles aux gouvernements
des Etats Membres,

Convaincue qu'un allègement substantiel du volume
de la documentation permettrait au Secrétaire général
de mieux respecter les règles statutaires applicables à
la préparation et à la distribution simultanée et en temps
utile des documents dans les différentes langues de
travail des divers organes de l'Organisation,

1. Fait appel à tous les organes, organismes et
comités de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils
envisagent des façons de réduire la documentation et,
en particulier, la possibilité d'adopter une forme de
comptes rendus moins volumineuse et moins coûteuse
que la forme actuelle;

2. Prend acte des recommandations et suggestions
visant à réduire le volume de la documentation con
tenues dans les rapports du Secrétaire général "2, les
rapports du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires 23, la section B du chapitre
VII du rapport du Comité chargé d'étudier la réorga
nisation du Secrétariat 24, le rapport du Corps commun 1

d'inspection 25 et le document de travail préparé par le'

relatives au programme et au budget de l'Union inter- Secrétariat pour le Conseil économique et social 26, note
nationale des télécommunications 21; que nombre d'entre elles ont été ou sont déjà appliquées

2. Prie le Secrétaire général de transmettre ce et prie le Secrétaire général de mettre en application
rapport, par l'intermédiaire du mécanisme consultatîf dès que possible, à la lumière de ses propres obser-
du Comité administratif de coordination, à l'organe vations et de celles du Comité consultatif pour les
délibérant et au chef du secrétariat de l'Union inter- questions administratives et budgétaires y relatives, les
nationale des télécommunications. recommandations et suggestions qui relèvent de sa

compétence et de son pouvoir, et de poursuivre ses
182)e séance plénière, efforts en vue de réduire la documentation;

11 décembre 1969. 3. Constate que le Conseil économique et social a
déjà réalisé certains progrès en ce qui concerne la
réduction de la documentation, ainsi qu'il est décrit aux
paragraphes 615 à 631 de son rapport pour la période
allant du 3 août 1968 au 8 août 1969 27, et que le
Conseil du commerce et du développement a examiné
des propositions visant à améliorer le mécanisme de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement 28, et invite instamment ces deux
organes à poursuivre leurs efforts en vue de réduire le
volume de la documentation sans nuire aux efforts
déployés dans le cadre de programmes réellement utiles;

4. Prie le Conseil de sécurité, le Conseil écono
mique et social, le Conseil de tutelle, le Conseil du
commerce et du développement et le Conseil du déve
loppement industriel d'examiner. lorsqu'ils créent un
organe subsidiaire, une conférence ou un comité nou
veaux, la question de savoir s'il y a lieu d'établir des
comptes rendus de ses séances;

5. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Assemblée
gé".érale, lors de sa vingt -clnqulème session, une liste
des résolutions de l'Assemblée et de ses organes subsi
diaires qui demandent des rapports périodiques, avec
l'indication du nombre de pages de chacun de ces
documents, et invite le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires à présenter des
suggestions en vue de raccourcir, de supprimer ou
d'espacer ces rapports;

6. Prie le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, le Comité du programme
et de la coordination et le Corps commun d'inspection
de surveiller de près les activités qui donnent lieu à
l'établissement d'une documentation qui, à leur avis,
est exceseive ou de valeur discutable, et d'inclure dans
leurs rapports des recommandations visant à raccourcir,
supprimer ou espacer ces documents.

7. Approuve la décision du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, à savoir que ses comptes
rendus de séance seraient constitués par des comptes
rendus sténographlques publiés sous forme provisoire
uniquement, que des additifs ou des rectifications à ces
comptes rendus seraient publiés et que les comptes
rendusanalytiques seraient supprimés;

8. Réaffirme les dispositions du sous-alinéa il de
l'alinéa a du paragraphe 1 de sa résolution 593 (VI),
où elle invitai, les gouvernements des Etats Membres
.. limiter à la fois le nombre et le volume des documents
dont ils demandent la reproduction aux textes qui sont
strictement exigés par une résolution ou une autre
dé;~gion valide émanant d'organes de l'Organisatlon des
Nauons Unies ou qui se rapportent manifestement aux
points de l'ordre du jour a l'examen, et fait appel

1

26 E/L.1249 et Corr.I et 2 et Add.1 et 2.
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603).
281bid., Supplément nO 16 (A17616 et Corr.I), troisième

partie, chap. VI.
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211bid., vingt-quatrième session, Annexes, point 81 de l'ordre
du jour, document A/7765.

221bid., vingt-deuxIème session, Annexes, point 81 de rordr;;-,
du jour, document A/6675; ibid., vingt-quatrième session,
Annexes, point 82 de l'ordre du jour, documents A17579,
A/C.5/1247 et A/C.5/1257.

231bid., vingt-troisième session, Annexes, point 75 de l'ordre
du jour, document A17400; ibid., vingt-quatri~me session,
Annexes, point 82 de l'ordre du jour, document A17789.

241bid., vingt-troisième session, Annexes, additif au point 74
de l'ordre du jour (A/7359), annexe.

25 A17576 et Corr.l, annexe.

2538 (XXIV). Publications et documentation
de l'Organisation des Nati0l1f! Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 593 (VI) du 4 février

1952, 789 (VIII) du 9 décembre 1953, 1202 (XII)
et 1203 (XII) du 13 décembre 1957, 1272 (XIII)
du 14 novembre 1958, 1851 (XVII) du 19 décembre
1962, 1987 (XVIII) du 17 décembre 1963, 2116
(XX) du 21 décembre 1965, 2150 (XXI) du 4
novembre 1966, 2239 (XXI) et 2247 (XXI) du 20
décembre 1966, 2292 (XXII) du 8 décembre 1967,
2361 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2478 (XXIII)
du 21 décembre 1968,

Exprimant de nouveilU son inquiétude devant le
volume croissant des publications et de la documentation
de l'Organisation des Nations Unies, que les gouver
nements ont de plus en plus de mal à utiliser effica
cement,

Persuadée que, en libérant les ressources consacrées
actuellement à une documentation trop volumineuse et
à des activités qui peuvent avoir perdu la totalité ou
une grande partie de leur utilité, l'Organisation des
Nations Unies serait mieux à même de mettre en Iieuvre
des programmee réellement utiles aux gouvernements
des Etats Membres,

Convaincue qu'un allègement substantiel du volume
de la documentation permettrait au Secrétaire général
de mieux respecter les règles statutaires applicables à
la préparation et à la distribution simultanée et en temps
utile des documents dans les différentes langues de
travail des divers organes de l'Organisation,

1. Fait appel à tous les organes, organismes et
comités de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils
envisagent des façons de réduire la documentation et,
en particulier, la possibilité d'adopter une forme de
comptes rendus moins volumineuse et moins coûteuse
que la forme actuelle;

2. Prend acte des recommandations et suggestions
visant à réduire le volume de la documentation con
tenues dans les rapports du Secrétaire général "2, les
rapports du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires 23, la section B du chapitre
VII du rapport du Comité chargé d'étudier la réorga
nisation du Secrétariat 24, le rapport du Corps commun 1

d'inspection 25 et le document de travail préparé par le'

relatives au programme et au budget de l'Union inter- Secr';tariat pour le Conseil économique et social 26, note
nationale des télécommunications 21; que nombre d'entre elles ont été ou sont déjà appliquées

2. Prie le Secrétaire général de transmettre ce et prie le Secrétaire général de mettre en application
rapport, par l'intermédiaire du mécanisme consultatîf dès que possible, à la lumière de ses propres obser-
du Comité administratif de coordination, à l'organe vations et de celles du Comité consultatif pour les
délibérant et au chef du ser.rétariat de l'Union inter- questions administratives et budgétaires y relatives, les
nationale des télécommunications. recommandations et suggestions qui relèvent de sa

compétence et de son pouvoir, et de poursuivre ses
182)e séance plénière, efforts en vue de réduire la documentation;

11 décembre 1969. 3. Constate que le Conseil économique et social a
déjà réalisé certains progrès en ce qui concerne la
réduction de la documentation, ainsi qu'il est décrit aux
paragraphes 615 à 631 de son rapport pour la période
allant du 3 août 1968 ~u 8 août 1969 27, et que le
Conseil du commerce et du développement a examiné
des propositions visant à améliorer le mécanisme de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement 28, et invite instamment ces deux
organes à poursuivre leurs efforts en vue de réduire le
volume de la documentation sans nuire aux efforts
déployés dans le cadre de programmes réellement utiles;

4. Prie le Conseil de sécurité, le Conseil écono
mique et social, le Conseil de tutelle, le Conseil du
commerce et du développement et le Conseil du déve
loppement industriel d'examiner. lorsqu'ils créent un
organe subsidiaire, une conférence ou un comité nou
veaux, la question de savoir s'il y a lieu d'établir des
comptes rendus de ses séances;

5. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Assemblée
gé".érale, lors de sa vingt -cinquième session, une liste
des résolutions de l'Assemblée et de ses organes subsi
diaires qui demandent des rapports périodiques, avec
l'indication du nombre de pages de chacun de ces
documents, et invite le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires à présenter des
suggestions en we de raccourcir, de supprimer ou
d'espacer ces rapports;

6. Prie le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, le Comité du programme
et de la coordination et le Corps commun d'inspection
de surveiller de près les activités qui donnent lieu à
l'établissement d'unt; documentation qui, à leur avis,
est excesd-,e ou de valeur discutable, et d'inclure dans
leurs rapports des recommandations visant à raccourcir,
supprimer ou espacer ces documents.

7. Approuve la décision du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, à savoir que ses comptes
rendus de séance s~~raient constitués par des comptes
rendus sténographiques publiés sous forme provisoire
uniquement, que des additifs ou des rectifications à ces
comptes rendus seraient publiés et que les comptes
renduslnalytiques seraient supprimés;

8. Réaffirme les dispositions du sous-alinéa il de
l'alinéa a du paragraphe 1 de sa résolution 593 (VI),
où elle invita~~ les gouvernements des Etats Membres
.. limiter à la fois le nombre et le volume des documents
uont ils demandent la reproduction aux textes qui sont
strictement exigés par une résolution ou une autre
dé ;~gion valide émamlDt d'organes de l'Organ~sationdes
Nauons Unies ou qui se rapportent manifestement aux
points de l'ordre du jour a l'examen, et fait appel

1

26 E/L.1249 et Corr.1 et 2 et Add.1 et 2.
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603).
281bid., Supplément nO 16 (A17616 et Corr.I), troisième

partie, chap. VI.
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aux gouvernements des Etats Membres pour qu'ils
fassent preuve de modération lorsqu'ils demandent la
distribution de documents volumineux comme docu
ments de l'Organisation;

9. Note que la méthode établie consistant à de
mander une documentation de buse pour des confé
rences internationales se traduit parfois par une masse
importante de documents, et prié le Secrétaire général
d'appeler l'attention des organes qui s'occupent d'orga
niser de telles conférences sur l'opportunité de songer
sérieusement à utiliser, lorsque cela est possible, un
ordre du jour annoté, des listes de questions à discuter
et d'autres textes analogues plutôt qu'une documentation
de base, ou bien à les utiliser avec un nombre réduit
de documents de base;

10. Décide que:
a) Aucun organe ou organisme de l'Organisation

des Nations Unies n'aura droit à la fois à des comptes
rendus sténographiques et à des comptes rendus
analytiques;

b) Aucun nouvel organe subsidiaire de l'Assemblée
générale- nonobstant l'article 60 du règlement
intérieur de l'Assemblée - ni aucune réunion ou confé
rence spéciale n'aura droit à des comptes rendus sténo
graphiquesou analytiques, à moins d'y avoir été autorisé
expressément par la résolution pertinente;

c) Les comptes rendus sténographiques ne devront
pas comprendre les délibérations concernant la date
et le lieu de la réunion suivante, les textes de félici
tations, condoléances ou autres, et ne feront que les
mentionner en passant, sauf que, en raison de circons
tances particulières, l'organe ou organisme intéressé
pourra en décider autrement;

d) Dans le cas de comptes rendus sténographiques,
les versions publiées dans une langue autre que la
langue originale seront préparées d'après les directives
suivantes:

i) On utilisera les traductions vers le russe ou à
partir du russe;

ii) On utilisera les traductions vers le chinois ou
à partir du chinois;

Hi) Dans les autres cas - c'est-à-dire: anglais
français, anglais-espagnol et français-espagnol
--, on utilisera les textes de l'interprétation
simultanée, qui seront revus attentivement et
révisés au besoin afin d'éviter les erreurs graves;

e) Les discours ou déclarations prononcés par les
représentants, par le Secrétaire général ou son repré
sentant, ou par des personnes présentant des rapports
au nom de comités ou autres organes ne pourront être
reproduits in extenso dans les comptes rendus ou comme
documents officiels que s'ils servent de base de dis
cussion, pourvu que la décision pertinente ait été prise
par l'organe intéressé après qu'un état des incidences
financières de la décision lu~ aura été soumis confor
mément à l'article 13.1 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies;

f) Chaque fois qu'un état des incidences adminis
tratives et financières d'une proposition concernant
l'établissement d'un rapport non périodique devra être
présenté en vertu de l'article 13.1 du règlement financier,
il sera préparé conformément aux règles ci-après:

i) La nature du document, le nombre éventuel de
pages, le genre d'impression et le nombre
d'exemplaires requis seront indiqués;

ii) Le temps nécessaire pour reproduire le docu
ment en question dans toutes les langues de
travail sera signalé;

iii) Si d'autres organismes des Nations Unies ont
déjà établi une publication sur la même question
qui risquerait de faire sensiblement double
emploi avec la publication envisagée, il en sera
fait mention;

iv) Si, à la lumière des discussions, les délégations
estiment qu'un certain rapport est si utile qu'il
mériterait d'être imprimé et relié, les dépenses
engagées pour la préparation de la version
miméographiée -les frais de rédaction com
pris - et le coût estimatif de la nouvelle édition
proposée seront indiqués;

Il. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts afin d'étendre la pratique actuelle des appels
d'offres de tous les Etats Membres pour les travaux
commerciaux d'impression des publications de l'Orga
nisation des Nations Unies;

12. Prie le Secrétaire général d'établir un bref
document énonçant clairement les principes directeurs
fixés par l'Assemblée générale au sujet du contrôle et
de la limitation de la documentation, et de mettre ce
document à la disposition des membres avant chaque
session d'un conseil, d'une commission, d'un comité ou
d'un autre organe;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
sur la mise en application de la présente résolution et
d'inclure dans son rapport:

a) Les raisons qu'il pourrait avoir de ne pas mettre
en application les recommandations et suggestions
mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus;

b) Les renseignements demandés au paragraphe 5
ci-dessus;

c) Toute recommandation complémentaire qui
pourrait lui paraître. pertinente.

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

2539 (XXIV). Composition du Secrétariat

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2480 (XXIII) du 21

décembre 1968,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la

composition du Secrétariat 29,

Réaffirmant la nécessité d'une répartition géogra
phique équitable du personnel du Secrétariat entre les
diverses régions et à l'intérieur de chaque région, en
particulier au niveau des postes supérieurs, et la néces
sité d'un meilleur équilibre linguistique au Secrétariat,

Désireuse de voir les principes et facteurs énoncés
dans sa résolution 1852 (XVII) du 19 décembre 1962
reflétés de manière appropriée dans le système actuel
du nombre de postes souhaitable,

Reconnaissant que le fait de servir à long terme
favorise une plus grande efficacité dans certains postes
comportant des fonctions et des responsabilités com-
plexes, '

1
1. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts

en vue d'assurer une meilleure répartition géographique

:29lbid., vingt-quatrième session, Annexes, point 8.3 de l'ordre
du jour, document A/7745.
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session d'un conseil, d'une commission, d'un comité ou
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mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus;

b) Les renseignements demandés au paragraphe 5
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c) Toute recommandation complémentaire qui
pourrait lui paraître. pertinente.

18296 séance plénière,
Il décembre 1969.

2539 (XXIV). Composition du Secrétariat

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2480 (XXIII) du 21

décembre 1968,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la

composition du Secrétariat 29,

Réaffirmant la nécessité d'une répartition géogra
phique équitable du personnel du Secrétariat entre les
diverses régions et à l'intérieur de chaque région, en
particulier au niveau des postes supérieurs, et la néces
sité d'un meilleur équilibre linguistique au Secrétariat,

Désireuse de voir les principes et facteurs énonci.s
dans sa résolution 1852 (XVII) du 19 décembre 1962
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:29 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 8.3 de l'ordre
du jour, document A/7745.

..



88 Assemblée génétale - Vingt.quatrième session._----------------
du personnel du Secrétariat à tous les échelons, compte
tenu des qualités de travail, de compétence et d'intégrité
exigées par la Charte des Nations Unies;

2. Renouvelle la demande qu'elle a adressée au
Secrétaire général .pour qu'il donne la préférence aux
ressortissants des pays qui ne sont pas encore repré
sentés ou sont insuffisamment représentés soit dans
l'ensemble du Secrétariat, soit spécifiquement aux
échelons supérieurs, notamment en ce qui concerne les
nominations aux postes élevés;

3. Demande que les renseignements inclus dans les
rapports du Secrétaire général en ce qui concerne la
répartition géographique du personnel du Programme
des Nations Unies pour le développement et de celui
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance reflètent la
situation à l'échelon des régions comme à celui des
pays;

4. Accueille avec satisfaction l'intention du Secré
taire général de préparer un plan de recrutement à
long terme comme moyen d'accélérer la réalisation
d'une répartition géographique équitable du personnel 80;

n
Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts

en vue d'assurer un meilleur équilibre linguistique au
sein du Secrétariat.

18298 séance plénière,
11 décembre 1969.

30 lbid., par. 28, al. d.

2540 (XXIV). Amendements au Règlement du
pereonnel- de l'Organisation des Nations
Unies

L'Assemblée générale
Prend acte des modifications que le Secrétaire général

a apportées au Règlement du personnel durant l'année
qui a pris fin le 31 août 1969 et dont il a rendu compte
dans sa note à la Cinquième Commission 31.

18296 séance plénière,
11 décembre 1969.

2541 (XXIV). Régime des traitements
de la fonction publique internationale

L'Assemblée générale
1. Prend acte avec satisfaction de la partie du

rapport du Comité consultatif de la fonction publique
internationale sur sa dix-septième session qui traite des
principes sur lesquels repose le régime des traitements
de la fonction publique internationale 82;

2. Prie le Secrétaire généra! de la tenir informée
des progrès réalisés par le Comité consultatif de la
fonction publique internationale quant à l'examen des
questions mentionnées dans ledit rapport.

18296 séance plénière,
11 décembre 1969.

v nu, document A/C.S/1239.
»tu«, document AIC.5/1240, annexe.
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2607 (XXIV). Budget additionnel de l'exercice 1969

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1969 T
17. :rv.

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1969:
1. Le crédit de 154915250 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa résolution 2482 A (XXIII)

Tdu 21 décembre 1968 est augmenté de 2052050 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit:

Crédits ouverts
r

Augmentations 18. E
lar la ou (diminutions)

r solution par rapport aux Crédits
2482 A (XXIII) crédits ouverts révisés

Chapitres Dollars des Etats-Unis T
TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée géné- 19. C

raie, des conseils, commissions et comités,' réu-
nions et conférences spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants
et des membres des commissions, comités et T
autres organes subsidiaires ............... 1133450 30650 1 364 100

2., Réunions et conférences spéciales ............ 1594400 117 100 1 711 500 20. C
TOTAL, TITRE PREMIER, 2927850 147750 3075600

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses
connexes

3. Traitements et salaires. . . . . . . . . . . . . . . . . .... 68495300 828700 69324000 T:
4. Dépenses communes de personnel............ 16362000 (103000) 16259000
5. Frais de voyage du personnel. . . . . . . . . . . . ... 2 182600 254400 2437000 21. 0
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de

l'annexe 1 du Statut du personnel; dépenses
de représentation ...... 1 ••••••••••• il •••• 140000 140000

TOTAL, TITRE II 87 179900 980100 88 160 000
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30 Ibid., par. 28, al. d.
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Chapitres

TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et
services

7. Bâtiments et amélioration des locaux. . .
8. Matériel et installations .
9. Entretien, utilisation et location des locaux- .

10. Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
11. Imprimerie .

TOTAL, TI'~t{E III

TITRE IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Programmes techniques
13. Développement économique, développement so

cial et administration publique . . . . . . . . . . . . .
14. Développement industriel .
15. Services consultatifs dans le domaine des droits

de l'homme .
16. Contrôle des stupéfiants. . . . . . . . .

TOTAL, TITRE V
." .\

TITRE VI. - Missions spéciales
17. Missions spéciales .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
'f .,re ugles . . .

TOTAL, TiTRE VII

TITRE VIII. - Cour internationale de Justice
19. Cour internationale de Justice .

TOTAL, TITRE VIn

TITRE IX. - Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement

20. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel

21. Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel . . . . . . . .

TOTAL, TITRE X
TOTAL GÉNÉRAL

Crédits ouverts
parla

résolution
2482 A (XXIII)

5352100
769200

4765000
6073800
1692000

18652 100
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9215500

5 113 600
1500 000

220000
75000

6908600

6786700

6786700

3829200

3829200

1396000

1 396000

8326200

8326200

9693200

9693200

154915250

Augmentations
ou (diminutions)
par rapport aux
crédits ouverts

Dollars des Etats-Unis

155000
77000

191000
66400

489400

63200

63200

763100

763100

94000

94000

193200

193200

(417000)

(417000)

(261 700)

(261 700)

2052050

..

Crédits
révisés

5352 100
924200

4842000
6264800
1 758400

19 141 500

9278700

9278700

5 113600
1500000

220000
75000

6908600

7549800

7549800

3923200

3923200

1589200

1589200

7909200

7909200

9431500

9431500

156967300
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TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et
services

7. Bâtiments et amélioration des locaux. . .
8. Matériel et installations .
9. Entretien, utilisation et location des locaux.- .

10. Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
11. Imprimerie .

TOTAL, TI'~t{E III

TITRE IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Programmes techniques
13. DéveJ,>ppement économique, développement so

cial et administration publiyue. . . . . . . . . . . . . .
14. Développement industriel .
15. Services consultatifs dans le domaine des droits

de l'homme .
16. Contrôle des stupéfiants. . . . . . . . .

TOTAL, TITRE V
." .\

TITRE VI. - Missions spéciales
17. Missions spéciales .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
'f .,re ugles . . .

TOTAL, TiTRE VII

TITRE VIII. - Cour internationale de Justice
19. Cour internationale de Justice .

TOTAL, TITRE VIn

TITRE IX. - Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement

20. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Organisation des Nations Unies pOUl'

le développement industriel
21. Organisation des Nations Unies pour le dévelop-

pement industriel . . . . . . . .

TOTAL, TITRE X
TOTAL GÉNÉRAL

Crédits ouverts
parla

résolution
2482 A (XXIII)

5352100
769200

4765000
6073800
1692000

18652 100

9215500

9215500

5 113 600
1500 000

220000
75000

6908600

6786700

6786700

3829200

3829200

1396000

1 396000

8326200

8326200

9693200

9693200

154915250

Augmentations
ou (diminutions)
par rapport aux
crédits ouverts

Dollars des Etats-Unis

155000
77000

191000
66400

489400

63200

63200

763100

763100

94000

94000

193200

193200

(417000)

(417000)

(261 700)

(261 700)

2052050

..

Crédits
révisés

5352 100
924200

4842000
6264800
1 758400

19 141 500

9278700

9278700

5 113600
1500000

220000
75000

6908600

7549800

7549800

3923200

3923200

1589200

1589200

7909200

7909200

9431500

9431500

156967300
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé-
cembre 1955; .

3. Les dépenses directes concernant les activités productrices de recettes pour lesquelles il n'est pas prévu
de crédits au budget seront imputées sur les recettes provenant de ces activités.

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1969

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1969:
1. Les prévisions de recettes qu'elle a approuvées par sa résolution 2482 B (XXIII) du 21 décembre

1968 seront révisées comme suit:

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assenti
ment du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;.

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures et pratiques fixées pour l'élément Assistance
technique du Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Les crédits d'un montant total de 243 300 dollars ouverts aux chapitres 1er , 3, 5 et JI pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Les crédits d'un montant total de 776 800 dollars ouverts aux chapitres i«, 3, 4, 5, 6 et 10 pour le
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et le Comité des pensions du
personnel de l'Organisation des Nations Unies seront gérés conformément à l'article XXVII des statuts de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies;

6. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19 000 dollars sur le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes
et de matériel de bibliothèque et les autres dépenses de la bibliothèque du Palais des Nations faites conformé
ment à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.
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2910000
3361 750
2710200

8981 950

265019·50

17520000

17520000

205210
63500

(522000)

(253290)

(718290)

(465000)

(465000)

Dollars des Etats-Unis

17985000

17985000

2704790
3298250
3232200

9235240

27220240

1836° séance plénière,
16 décembre 1969.

2609 (XXIV). Plan des conférences

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décembre

1957, 1851 (XVII) du 19 décembre 1962, 1987
(XVIII) du 17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21
décembre 1965, 2239 (XXI) du 20 décembre 1966,
23.61 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2478 (XXIII)
du 21 décembre 1968,

Notant que les gouvernements éprouvent de plus en
plus de difûculté, à se faire représenter d'une façon
efficace aux conférences et aux réunions de' comités,

Montants estimatifs
approuvés dans la Augmentations

résolution 2482 B (XXIll) ou {diminutions}

2608 (XXIV). Assistance en cas
de eatastr ophe naturelle

L'Assemblée générale
Décide que, en ce qui concerne l'autorisation

accordée au Secrétaire général aux termes du para
graphe 7 de la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1968, le montant
maximum sera porté de 100000 dollars à 150000
dollars pour l'exercice 1969.

1836° séance plénière,
16 décembre 1969.

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires. . .
3. Recettes générales .
4. Activités productrices de recettes. . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

Chapitres des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contri
butions du personnel

1. Contributions du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE PREMIER
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé-
cembre 1955; .

3. Les dépenses direGtcs concernant les activités productrices de recettes pour lesquelles il n'est pas prévu
de crédits au budget seront imputées sur les recettes provenant de ces activités.

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1969

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1969:
1. Les prévisions de recettes qu'elle a approuvées par sa résolution 2482 B (XXIII) du 21 décembre

1968 seront révisées comme suit:

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assenti
ment du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;·.

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures et pratiques fixées pour l'élément Assistance
technique du Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Les crédits d'un montant total de 243 300 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et JI pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Les crédits d'un montant total de 776 800 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 4, 5, 6 et 10 pour le
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et le Comité des pensions du
personnel de l'Organisation de~ Nations Unies seront gérés conformément à l'article XXVII des statuts de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies;

6. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19 000 dollars sur le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes
et de matériel de bibliothèque et les autres dépenses de la bibliothèque du Palais des Nations faites conformé
ment à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régi8sent.
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2609 (XXIV). Plan des conférences

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décembre

1957, 1851 (XVII) du 19 décembre 1962, 1987
(XVIII) du 17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21
décembre 1965, 2239 (XXI) du 20 décembre 1966,
23.61 (XXII) du 19 décembre 1967 et 2478 (XXIII)
du 21 décembre 1968,

Notant que les gouvertiements éprouvent de plus en
plus de difticultéd à se faire représenter d'une façon
efficace aux conférences et aux réunions de' comités,

MOlltants estimatifs
approuvés dans la Augmelltatiolls

,ésolutioll 2482 B (XXIll) ou (dimillutions)

2608 (XXIV). Assistance en cas
de ~atastlDph~ naturelle

L'Assemblée générale
Décide que, en ce qui concerne l'autorisation

accordée au Secrétaire général aux termes du para
graphe 7 de la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1968, le montant
maximum sera porté de 100000 dollars à 150000
dollars pour l'exercice 1969.

1836° séance plénière,
16 décembre 1969.

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires. . .
3. Recettes générales .
4. Activités productrices de recettes. . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

Chapitres des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contri
butions du personnel

1. Contributions du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE PREMIER
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dont le nombre ne cesse d'augmenter et qui donnent
lieu à leur tour à une documentation excessive,

Estimant que l'aptitude de l'Organisation des Nations
Unies à entreprendre des programmes présentant de
l'intérêt pour les gouvernements et les peuples des Etats
Membres pourrait être plus grande si le nombre des
réunions était moindre et si celles-ci étaient mieux
préparées,

Rappelant que, aux termes de la résolution 2239
(XXI), le Comité des conférences a été créé à titre
d'essai et sous réserve d'un réexamen par l'Assemblée
générale à sa vingt-quatrième session, et ses membres
ont été nommés pour une période de trois ans prenant
fin le 31 décembre 1969,

Se félicitant de la résolution 1460 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 8 août 1969,
relative au calendrier des conférences et des réunions
dans les domaines économique et social et dans celui
des droits de l'homme,

1. Prend acte du rapport du Comité des confé
rences 3B;

2. Exprime le regret que, pour les raisons énoncées
dans le rapport du Comité des conférences, les efforts
déployés par le Comité en vue d'aboutir à un calendrier
des conférences mieux agencé et plus contrôlable n'aient
pas donné de résultats satisfaisants;

3. Exprime sa satisfaction des services rendus par
le Comité des conférences, et en particulier des succès
partiels qu'il a remportés dans la réduction de la docu
mentation;

4. Décide de revoir, lors de sa vingt-cinquième
session, les questions de la composition et du mandat
du Comité des conférences et de ne pas reconstituer
entre-temps le Comité;

5. Approuve le calendrier des conférences et
réunions de l'Organisation des Nations Unies pour 1970
figurant à l'annexe 1 du rapport du Comité des confé
rences, avec les modifications suivantes:

a) Le Comité des utilisations. pacifiques du fond
des mers et des océans au-delà des limites de la juri
diction nationale devra tenir sa session d'été à Genève,
du 3 au 28 août 1970;

b) Le Comité spécial pour la question de la
définition de l'agression reprendra ses travaux, confor
mément à la résolution' 2330 (XXII) de l'Assemblée
générale, en date du 18 décembre 1967, à Genève, au
cours du second semestre de 1970;

c) Le Comité spécial des principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats pourra se réunir à Genève ou en tout
autre lieu approprié pour lequel une invitation aura été
adressée au Secrétaire général, dans le courant du
premier semestre de 1970, à une date qui sera arrêtée
en consultation avec le Secrétaire général;

d) Le Groupe de travail des satellites de radio
diffusion directe du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique se réunira à New York,
en mai 1970;

e) Le Comité spécial des opérations de maintien
de la paix tiendra ses sessions à New York, à des dates
qui seront arrêtées en consultation avec le Secrétaire
général;

f) Le Comité préparatoire pour la Conférence des
Nations Unies sur le milieu humain se réunira à New

33Ibid., vingt-quatrième session, Supplément 11° 26 (A17626
et Corr.l ct 2).

York, à une date qui sera arrêtée en consultation avec
le Secrétaire général;

6. Prie le Secrétaire général:
a) D'achever l'étude demandée dans la résolution

1460 (XLVII) du Conseil économique et social en en
élargissant la portée pour qu'elle englobe l'ensemble
des conférences et réunions des organes subsidiaires
de l'Assemblée générale;

b) De formuler dans ladite étude, compte tenu des
opinions exprimées à l'Assemblée générale et des
suggestions présentées à celle-ci ainsi que des autres
considérations pertinentes, des propositions concernant
le calendrier des conférences pour 1971 et les années
suivantes, visant à permettre d'utiliser de la façon la
plus rationnelle et la plus économique possible les locaux
administratifs et le personnel affecté au service des
conférences et réunions tant au Siège, à New York,
qu'à l'Office des Nations Unies à Genève;

7. Prie le Secrétaire général, sans préjudice des
dispositions de la résolution 1460 (XLVII) du Conseil
économique et social, de soumettre l'étude visée au
paragraphe 6 ci-dessus à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-cinquième session;

8. Décide qu'il ne se tiendra aucune réunion autre
que celles prévues au calendrier de 1970, à l'exception
de réunions d'urgence;

9. Réaffirme, pour qu'il soit appliqué en 1970
sans limiter le droit du Conseil économique et social
et du Secrétaire général de faire des recommandations
à l'Assemblée générale sur la base de l'étude visée au
paragraphe 6 ci-dessus -, le principe général selon
lequel les organes de l'Organisation des Nations Unies,
lorsqu'ils établiront leur programme de conférences et
réunions pour 1971, prévoiront de se réunir à leurs
sièges respectifs, sous réserve des exceptions ci-après:

a) Le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement pourra, confor
mément à son règlement intérieur, tenir l'une de ses
sessions à Genève;

b) La Commission du droit international tiendra ses
sessions à Genève;

c) La Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international pourra, sous réserve de la

. disposition énoncée au paragraphe 6 de la résolution
2205 (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 17
décembre 1966, tenir ses sessions alternativement à
New York et à Genève;

d) Le Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants ainsi que
le Sous-Comité scientifique et technique et le Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique pourront se réunir à
Genève si leurs travaux l'exigent;

e) Le Conseil économique et social pourra tenir sa
session ordinaire d'été à Genève, étant entendu que
la date de clôture devra précéder de six semaines au
moins l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée
générale;

f) Une commission technique du Conseil écono
mique et social ayant son siège à New York, qui sera
désignée par le Conseil, pourra se réunir à Genève au
cours de la période comprise entre janvier et avril;

g) Trois autres commissions techniques ou comités
du Conseil économique et social ayant leur siège à
N.ew York, au plus, pourront - sur décision du
Conseil, prise après consultation avec le Secrétaire

,.
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dont le nombre ne cesse d'augmenter et qui donnent
lieu à leur tour à une documentation excessive,

Estimant que l'aptitude de l'Organisation des Nations
Unies à entreprendre des programmes présentant de
l'intérêt pour les gouvernements et les peuples des Etats
Membres pourrait être plus grande si le nombre des
réunions était moindre et si celles-ci étaient mieux
préparées,

Rappelant que, aux termes de la résolution 2239
(XXI), le Comité des conférences a été créé à titre
d'essai et sous réserve d'un réexamen par l'Assemblée
générale à sa vingt-quatrième session, et ses membres
ont été nommés pour une période d~ trois ans prenànt
fin le 31 décembre 1969,

Se félicitant de la résolution 1460 (XLVII) du Con
seil économique et social, en date du 8 août 1969,
relative au calendrier des conférences et des réunions
dans les domaines économique e;t social et dans celui
des droits de l'homme,

1. Prend acte du rapport du Comité des confé
rences 3B;

2. Exprime le regret que, pour les raisons énoncées
dans le rapport du Comité des conférences, les efforts
déployés par le Comité en vue d'aboutir à un calendrier
des conférences mieux agencé et plus contrôlable n'aient
pas donné de résultats satisfaisant~;

3. Exprime sa satisfaction des services rendus par
le Comité des conférences, et en particulier des succès
partiels qu'il a remportés dans la réduction de la docu
mentation;

4. Décide de revoir, lors de sa vingt-cinquième
session, les questions de la composition et du mandat
du Comité des conférences et de :te pas reconstituer
entre-temps le Comité;

5. Approuve le calendrier des conférences et
réunions de l'Organisation des Nations Unies pour 1970
figurant à l'annexe 1 du rapport du Comité des confé
rences, avec les modifications suivantes:

a) Le Comité des utilisations. pacifiques du fond
des mers et des océan~ au-delà des limites de la juri
diction nationale devra tenir sa session d'été à Genève,
du 3 au 28 août 1970;

b) Le Comité spécial pour la question de la
définition de l'agression reprendra ses travaux, confor
mément à la résolution' 2330 (XXII) de l'Assemblée
générale, en date du 18 déœmbre 1967, à Genève, au
cours du second semestre de 1970;

c) Le Comité spécial des principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats pourra se réunir à Genève ou en tout
autre lieu approprié pour lequel une invitation aura été
adressée au Secrétaire général, dans le courant du
premier semestre de 1970, à une date qui sera arrêtée
en consultation avec le Secrétaire général;

d) Le Groupe de travail des satellites de radio
diffusion directe du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique se réunira à Nt;;w York,
en mai 1970;

e) Le Comité spécial des opérations de maintien
de la paix tiendra ses sessions à New York, à des dates
qui seront arrêtées en consultation avec le Secrétaire
général;

f) Le Comité préparatoire pour la Conférence des
Nations Unies sur le milieu humain se réunira à New

33Ibid., vingt-quatrième sessioll, Supplément 11° 26 (A17626
et Corr.t ct 2).

York, à une date qui sera arrêtée en consultation avec
le Secrétaire général;

6. Prie le Secrétaire général:
a) D'achever l'étude demandée dans la résolution

1460 (XLVII) du Conseil économique et social en en
élargissant la portée pour qu'elle englobe l'ensemble
des conférences et réunions des organes subsidiaires
de l'Assemblée générale;

b) De formuler dans ladite étude, compte tenu des
opinions exprimées à l'Assemblée générale et des
suggestions présentées à celle-ci ainsi que des autres
considérations pertinentes, des propositions concernant
le calendrier des conférences pour 1971 et les années
suivantes, visant à permettre d'utiliser de la façon la
plus rationnelle et la plus économique possible les locaux
administratifs et le personnel affecté au service des
conférences et réunions tant au Siège, à New York,
qu'à l'Office des Nations Unies à Genève;

7. Prie le Secrétaire général, sans préjudice des
dispositions de la résolution 1460 (XLVII) du Conseil
économique et social, de soumettre l'étude visée au
paragraphe 6 ci-dessus à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-cinquième session;

8. Décide qu'il ne se tiendra aucune réunion autre
que celles prévues au calendrier de 1970, à l'exception
de réunions d'urgence;

9. Réaffirme, pour qu'il soit appliqué en 1970
sans limiter le droit du Conseil économique et social
et du Secr~taire général de faire des recommandations
à l'Assemblée générale sur la base de l'étude visée au
paragraphe 6 ci-dessus -, le principe général selon
lequel les organes de l'Organisation des Nations Unies,
lorsqu'ils établiront leur programme de conférences ef.
réunions pour 1971, prévoiront de se réunir à leurs
sièges respectifs, sous réserve des exceptions ci-après:

a) Le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement pourra, confor
mément à son règlement intérieUr, tenir l'une de ses
sessions à Genève;

b) La Commission du droit international tiendra ses
sessîons à Genève;

c) La Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international pourra, sous réserve de la

. disposition énoncée au paragraphe 6 de la résolution
2205 (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 17
décembre 1966, tenir ses sessions alternativement à
New York et à Genève;

d) Le Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants ainsi que
le Sous-Comité scientifique et technique et le Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique pourront se réunir à
Genève si leurs travaux l'exigent;

e) Le Conseil économiq~e et social pourra tenir sa
session ordinaire d'été à Genève, étant entendu que
la date de clôture devra précéder de six semaines au
moins l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée
générale;

f) Une commission technique du Conseil écono
mique et social ayant son siège à New York, qui sera
désignée par le Conseil, pourra se réunir à Genève au
cours de la période comprise entre janvier et avril;

g) Trois autres commissions techniques ou comités
du Conseil économique ~t social ayant leur siège à
N.ew York, au plus, pourront - sur décision du
Conseil, prise après consultation avec le Secrétaire

,.
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général- se réunir à Genève au cours de la période
comprise entre septembre et décembre, à condition
qu'il n'y ait pas de chevauchement;

h) En outre, dans des circonstances exceptionnelles
et sur décision du Conseil économique et social, prise
après consultation avec le Secrétaire général, la
Commission des stupéfiants pourra se réunir à New
York; en pareil cas, une autre commission technique
du Conseil pourra, à sa place, se réunir à Genève;

i) Les sessions ordinaires de la Commission ëcono
Mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de la Commission
économique pour l'Amérique latine et de la Commission
économique pour l'Afrique, ainsi que les réunions de
leurs organes subsidiaires, pourront se tenir en dehors
du siège de la commission intéressée lorsque celle-ci
en aura ainsi déc-dé, sous réserve, dans le cas des
sessions ordinaires de ces commissions, de l'approbation
du Conseil économique et social et de l'Assemblée
générale;

10. Décide que tout organe de l'Organisation des
Nations Unies pourra tenir ses sessions hors de son
siège dans le cas où un gouvernement, en l'invitant à
se réunir sur son territoire, aura accepté de prendre
à sa charge, après consultation avec le Secrétaire général
quant à leur nature et à leur montant probable, les
dépenses supplémentaires effectives qui en résulteront
directement ou indirectement;

11. Décide qu'en règle générale il ne devra pas être
prévu plus d'une grande conférence spéciale par an;

12. Prie instamment tous les organes et organes
subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies d'établir
le programme de leurs conférences et réunions futures
conformément aux recommandations ci-après du
Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées:

"i) Il conviendrait d'établir un ordre de priorités
pour fixer à long terme les eecteurs sur
lesquels porteront les réunions et conférences
et les programmes de ces réunions et confé
rences;

"li) Il conviendrait de déterminer les ressources
humaines et matérielles dont on pourra
disposer pour assurer le service des confé
rences et d'en tenir pleinement compte;

"ili) Il conviendrait de déterminer ie~ ressources
financières dont les organisations et les Etats
membres disposeront pour faire face aux
besoins des conférences et d'en tenir pleine
ment compte;

"vi) Il conviendrait de ménager' un intervalle
approprié entre les conférences d'un même
organe ou d'organes de nature analogue" 34;

13. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
un calendrier des conférences pour 1971 et des calen- 1

driers préliminaires des conférences pour 1972 et 1973; .
14. Constate que le Conseil économique et social a

déjà réalisé certains progrès en ce qui concerne la
réduction du nombre des réunions de ses organes subsi
diaires, ainsi qu'il est décrit aux paragraphes 615 à 629
de son rapport pour la période allant du 3 août 1968
au 8 août 1969 Sl), et que le Conseil du commerce et
du développement a examiné des propositions visant à

341bid., vingt et unième session, Annexes, point 80 de l'ordre
.1u jour, document A/6343, par. 104, al. k.

35Ihid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603).

améliorer le mécanisme de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement 86, et invite
instamment ces deux organes à poursuivre leurs efforts
en vue de réduire le nombre des réunions de leurs
organes subsidiaires sans diminuer leur action positive
et efûcace touchant des programmes de valeur;

15. Prend acte des observations faites par le Corps
commun d'inspection au paragraphe 198 de son
rapport 87 sur la nécessité d'améliorer le système employé
par l'Organisation des Nations Unies pour l'organisation
des réunions et le prie de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa vinL" -cinquième session, par les
voies appropriées, un rapport dans lequel il fera
connaître ses vues sur les améliorations à apporter au
système en vigueur à l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne le traitement des documents avant,
pendant et après les réunions, y compris les sessions
de l'Assemblée générale, et à l'organisation des débats.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

2610 (XXIV). Rapports de vérification des
eomptes eoneernant les dépenses effectuées
par les institutions spécialisées et l'Agence
intemationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale
Prend acte des rapports de vérificatloi, des comptes

concernant l'utilisation, par les organisations partici
pantes et chargées de l'exécution, pendant l'exercice
terminé le 31 décembre 1968, des affectations de crédits
prélevées sur le Compte Assistance technique du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 38 et
des fonds alloués par prélèvement sur le Compté Fonds
spécial du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement 39, ainsi que des observations y relatives du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires 40.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

2611 (XXIV). Coordination administrative et
budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi
que l'Agence intemationale de l'énergie
atomique

L'Assemblée générale
1. Prend acte des rapports du Comité consultatif

pour les questions administratives et budgétaires con
cernant les questions générales de coordination 41 et les
budgets d'administration des institutions spécialisées et
de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
1970 42 ;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer' le
rapport concernant les questions générales de coordi.. ·
nation aux chefs des secrétariats des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
par l'intermédiaire des rouages consultatifs du Comité

36Ibid., Supplément nO 16 (A/7616 et Corr.l ), troisième
partie, chap. VI.

37 A/7576 et Corr.I, annexe.
38 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément 110 27 (AI7627).
»tu«, Supplément nO 28 (A/7628).
·40 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 79 de l'ordre

du jour, documents A17883 et A17884.
·41 lbid., point 80 de l'ordre du jour, document AI78nS.
421bid., document A17818. . .
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comprise entre septembre et décembre, à condition
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et sur décision du Conseil économique et social, prise
après consultation avec le Secrétaire général, la
Commission des stupéfiants pourra se réunir à New
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se réunir sur son territoire, aura accepté de prendre
à sa charge, après consultation avec le Secrétaire général
quant à leur nature et à leur montant probable, les
dépenses supplémentaires effectives qui en résulteront
directement ou indirectement;

11. Décide qu'en règle générale il ne devra pas être
prévu plus d'une grande conférence spéciale par an;

12. Prie instamment tous les organes et organes
subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies d'établir
le programme de leurs conférences et réunions futures
conformément aux recommandations ci-après du
Comité ad hoc d'experts chal'gé d'examiner les finances
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées:

"i) Il conviendrait d'établir un ordre de priorités
pour fixer à long terme les f:~cteurs sur
lesquels porteront les réunions et conférences
et les programmes de ces réunions et confé
rences;

"li) Il conviendrait de déterminer les ressources
humaines et matérIelles dont on pourra
disposer pour assurer le service des confé
rences et d'en tenir pleinement compte;

"ili) Il conviendrait de déterminer ie~ ressources
financières dont les organisations et les Etats
membres disposeront pour faire face aux
besoins des conférences et d'en tenir pleine
ment compte;

"vi) Il conviendrait de ménager' un intervalle
approprié entre les conférences d'un même
organe ou d'organes de nature analogue" 34;

13. P"ie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
un calendrier des conférences pour 1971 et des calen- 1

driers préliminaires des conférences pour 1972 et 1973; .
14. Constate que le Conseil économique et social a

déjà réalisé certains progrès en ce qui concerne la
réduction du nombre des réunions de ses organes subsi
diaires, ainsi qu'il est décrit aux pat~agraphes 615 à 629
de son rapport pour la période aUant du 3 août 1968
au 8 août 1969 Sl), et que le Conseil du commerce et
du développement a examiné des propositions visant à

341bid., vingt et unième session, Annexes, point 80 de l'ordre
.1u jour, document A/6343, par. 104, al. k.

35Ihid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (A/7603).

améliorer le mécanisme de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement 86, et invite
instamment ces deux organes à poursuivre leurs efforts
en vue de réduire le nombre des réunions de leurs
organes subsidiaires sans diminuer leur action positive
et efficaœ touchant des programmes de valeur;

15. Prend acte des observations faites par le Corps
commun d'inspection au paragraphe 198 de son
rapport 87 sur la nécessité d'améliorer le système employé
par l'Organisation des Nations Unies pour l'organisation
des réunions et le prie de présenter à l'Assemblée
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voies appropriées, un rapport dans lequel il fera
connaître ses vues sur les améliorations à apporter au
système en vigueur à l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne le traitement des documents avant,
pendant et après les réunions, y compris les sessions
de l'Assemblée générale, et à l'organisation des débats.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

2610 (XXIV). Rapports de vérification des
eomptes eoneemant les dépenses effeetuées
par les institutions spécialisées et l'Agence
intemationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale
Prend acte des rapports de vérificatio~ des comptes

concernant l'utilisation, par les organisations partici
pantes et chargées de l'exécution, pendant l'exercice
terminé le 31 décembre 1968, des affectations de crédits
prélevées sur le Compte Assistance technique du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 38 et
des fonds alloués par prélèvement sur le Compté Fonds
spécial du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement 39, ainsi que des observations y relatives du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires 40.

18366 séance plénière,
16 décembre 1969.

2611 (XXIV). Coordination administrative et
budgétaire cntre l'Organisation des Nations
Unieg et les institutions spécialisées ainsi
que l'Agence intemationale de l'énergie
atomique

L'Assemblée générale
1. Prend acte des rapports du Comité consultatif

pour les questions administratives et budgétaires con
cernant les questions générales de coordination 41 et les
budgets d'administration des institutions spécialisées et
de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
1970 42;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer' le
rapport concernant les questions générales de coordi.. ·
nation aux chefs des secrétariats des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
par l'intermédiaire des rouages consultatifs du Comité

36Ibid., SupplémetJt nO 16 (A/7616 et Corr.I), troisième
partie, chap. VI.

37 A/7576 et Corr.l, annexe.
38 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément 110 27 (AI7627).
39Ibid., Supplément nO 28 (A/7628).
·40 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 79 de l'ordre

du jour, dOCWllents A17883 et A17884.
·41 Ibid., point 80 de l'ordre du jour, document AI78nS.
421bid., document A17818. . .
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administratif de coordination, ainsi que, pour infor
mation, aux membres du Comité du programme et de
la coordination, du Comité des commissaires aux
comptes et du Corps commun d'inspection;

3. Prie en outre le Secrétaire général de commu
niquer aux chefs des secrétariats des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique
les observations que le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires a présentées
dans le chapitre III de son rapport sur leurs budgets
d'administration pour 1970.

1836c séance plénière,
16 décembre 1969.

2612 (XXIV). Ecole internationale
des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général." et
le rapport du Conseil d'administration de l'Ecole inter
nationale' des Nations Unies qui y était annexé, ainsi
que le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 44 7

Rappelant ses résolutions 1102 (XI) du 27 février
1957, 1297 (XIII) du 5 décembre 1958, 1439 (XIV)
du 5 décembre 1959, 1591 (XV) du 20 décembre
1960, i 727 (XVI) du 20 décembre 1961, 1853 (XVII)
du 19 décembre 1962, 1982 (XVIII) du 17 décembre
1963, 2123 (XX) du 21 décembre 1965, 2176 (XXI)
du 9 décembre 1966, 2358 (XXII) du 19 décembre
1967 et 2477 (XXIII) du 21 décembre 1968, dans
lesquelles elle a notamment reconnu que le fonctionne
ment de l'Ecole internationale des Nations Unies est
l'un des facteurs qui aident à recruter et à conserver
des fonctionnaires internationaux, affirmé qu'il est de
l'intérêt de l'Organisation de fournir des locaux satis
faisants pour .I'Ecole et exprimé la conviction qu'il est
nécessaire d'assurer la solvabilité de l'Ecole,

Notant la décision du Conseil d'administration de
faire construire de nouveaux locaux pour l'Ecole sur
l'emplacement de la 25e rue Est, à l'aide de dons
consentis à cette fin,

Notant avec gratitude que la Fondation Ford a
autorisé l'octroi d'une subvention supplémentaire de
4 millions de dollars au fonds de construction des nou
veaux locaux, à condition que des progrès substantiels
soient accomplis dans la constitution d'un fends de
développement de 5 millions de dollars,

Notant que le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration estiment qu'un fonds de développement de
5 millions de dollars est nécessaire pour assurer la viabi
lité financière de la nouvelle école ainsi que pour
maintenir les frais de scolarité à la portée des parents
qui font partie du Secrétariat ou de délégations,

Etant informée que, en plus de contributions volon
taires d'environ 350 000 dollars qui ont déjà été
annoncées ou versées au Fonds de développement par
quarante-quatre gouvernements pendant les années
écoulées et des recettes escomptées de l'émission spé
ciale d'un timbre qui est envisagée, environ 2 millions
de dollars devront provenir de l'Organisation des Nations

·t8Ibid., point 8S de l'ordre du jour, document A/7S83.
«tu«, document A17814.

Unies au cours des trois ou quatre prochaines années,
un montant du même ordre devant être, espère-t-on,
obtenu à l'extérieur auprès de donateurs privés, afin
d'atteindre l'objectif de 5 millions de dollars,

Consciente du fait que les contributions volontaires
des gouvernements sont loin de répondre à ce qui avait
été escompté dans des résolutions antérieures,

Convaincue qu'une contribution collective de l'en
semble des Etats Membres est justifiée afin de recueillir
les 2 millions de dollars nécessaires pour le Fonds de
développement et aussi afin d'encourager les contri
butions volontaires et d'éviter que l'offre de fonds pour
la construction de locaux permanents ne devienne
caduque,

Notant que l'Ecole doit faire face à un déficit de
65 000 dollars pour l'année scolaire en cours,

1. Exprime l'espoir que les travaux de construction
ne tarderont pas à commencer et que les locaux per
manents de l'Ecole internationale des Nations Unies
seront achevés en 1972 sur l'emplacement de la 25e

rue Est;

2. Autorise le Secrétaire général à entreprendre sans
retard les préparatifs de l'émission et de la vente d'un
timbre commémoratif de l'Organisation des Nations
Unies, dont il est autorisé à .allouer le produit net au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des
Nations Unies et au Fonds d'équipement de l'Ecole
internationale de Genève;

3. Décide, en principe, de verser 2 millions de
dollars au Fonds de développement de l'Ecole inter
nationale des Nations Unies au cours d'une période de
quatre ans et, spécifiquement, de verser une contribution
initiale de 500 000 dollars, prélevée sur le budget ordi
naire de 1971, et note que les subventions annuelles
pour résorber le déâcit d'exploitation de l'Ecole seront
progressivement réduites à mesure que s'accroîtra le
Fonds de développement;

4. Sollicite d'autres contributions volontaires au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des
Nations Unies de la part de donateurs privés et, à cet
égard, appuie la proposition du Secrétaire général de
recommander au Conseil d'administration de constituer
un comité du Fonds de développement, composé de
personnalités éminentes, qui serait chargé de déployer
des efforts soutenus afin d'atteindre, d'ici à 1973, un
objectif de 2 millions de dollars sous forme de donations
privées;

5. Décide de verser au Fonds de l'Ecole interna
tionale, en 1970, une somme de 65 000 dollars pour
résorber le déficit prévu pour l'année scolaire en cours;..

6. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
de l'application de la présente résolution;

7. Prie en outre le Secrétaire général de commu
niquer la présente résolution à la Fondation Ford et
aux autorités )utéressées du pays hôte, en témoignage
.de gratitude pour l'assistance qu'ils fournissent afin
d'assurer que l'Ecole intemationale des Nations Unies
soit un succès.

1836{J séance plénière,
16 décembre 1969.
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administratif de coordination, ainsi que, pour infor
mation, aux membres du Comité du programme et de
la coordination, du Comité des commissaires aux
comptes et du Corps commun d'inspection;

3. Prie en outre le Secrétaire général de commu
niquer aux chefs des secrétariats des institutions spécia
lisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique
les observations que le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires a présentées
dans le chapitre III de son rapport sur leurs budgets
d'administration pour 1970.

1836c séance plénière,
16 décembre 1969.

2612 (XXIV). Ecole internationale
des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire génëra1 43 et
le rapport du Conseil d'administration de l'Ecole inter
nationale' des Nations Unies qui y était annexé, ainsi
que le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 447

Rappelant ses résolutions 1102 (XI) du 27 février
1957, 1297 (XIII) du 5 décembre 1958, 1439 (XIV)
du 5 décembre 1959, 1591 (XV) du 20 décembre
1960, i 727 (XVI) du 20 décembre 1961, 1853 (XVII)
du 19 décembre 1962, 1982 (XVIII) du 17 décembre
1963, 2123 (XX) du 21 décembre 1965, 2176 (XXI)
du 9 décembre 1966, 2358 (XXII) du 19 décembre
1967 et 2477 (XXIII) du 21 décembre 1968, dans
lesquelles elle a notamment reconnu que le fonctionne
ment de l'Ecole internationale des Nations Unies est
l'un des facteurs qui aident à recruter et à conserver
des fonctionnaires internationaux, affirmé qu'il est de
l'intérêt de l'Organisation de fournir des locaux satis
faisants pour .l'Ecole et exprimé la conviction qu'il est
nécessaire d'assurer la solvabilité de l'Ecole,

Notant la décision du Conseil d'administration de
faire construire de nouveaux locaux pour l'Ecole sur
l'emplacement de la 25e rue Est, à l'aide de dons
consentis à cette fin,

Notant avec gratitude que la Fondation Ford a
autorisé l'octroi d'une subvention supplémentaire de
4 millions de dollars au fonds de construction des nou
veaux locaux, à condition que des progrès substantiels
soient accomplis dans la constitution d'un fends de
développement de 5 millions de dollars,

Notant que le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration estiment qu'un fonds de développement de
5 millions de dollars est nécessaire pour assurer la viabi
lité financière de la nouvelle école ainsi que pour
maintenir les frais de scolarité à la portée des parents
qui font partie du Secrétariat ou de délégations,

Etant informée que, en plus de contributions volon
taires d'environ 350 000 dollars qui ont déjà été
annoncées ou versées au Fonds de développement par
quarante-quatre gouvernements pendant les années
écoulées et des recettes escomptées de l'émission spé
ciale d'Uil timbre qui est envisagée, environ 2 millions
de dollars devront provenir de l'Organisation des Nations

·t8Ibid., point 8S de l'ordre du jour, document A/7S83.
44Ibid., document A17814.

Unies au cours des trois ou quatre prochaines années,
un montant du même ordre devant être, espère-t-on,
obtenu à l'extérieur auprès de donateurs privés, afin
d'atteindre l'objectif de 5 millions de dollars,

Consciente du fait que les contributions volontaires
des gouvernements sont loin de répondre à ce qui avait
été escompté dans des résolutions antérieures,

Convaincue qu'une contribution collective de l'en
semble des Etats Membres est justifiée afin de recueillir
les 2 millions de do.llars nécessaires pour le Fonds de
développement et aussi afin d'encourager les contri
butions volontaires et d'éviter que l'offre de fonds pour
la construction de locaux permanents ne devienne
caduque,

Notant que l'Ecole doit faire face à un déficit de
65 000 dollars pour l'année scolaire en cours,

1. Exprime l'espoir que les travaux de construction
ne tarderont pas à commencer et que les locaux per
manents de l'Ecole internationale des Nations Unies
seront achevés en 1972 sur l'emplacement de la 25e

rue Est;

2. Autorise le Secrétaire général à entreprendre sans
retard les préparatifs de l'émission et de la vente d'un
timbre commémoratif de l'Organisation des Nations
Unies, dont il est autorisé à .allouer le produit net au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des
Nations Unies et au Fonds d'équipement de l'Ecole
internationale de Genève;

3. Décide, en principe, de verser 2 millions de
dollars au Fonds de développement de l'Ecole inter
nationale des Nations Unies au cours d'une période de
quatre ans et, spécifiquement, de verser une contribution
initiale de 500 000 dollars, prélevée sur le budget ordi
naire de 1971, et note que les subventions annuelles
pour résorber le d~ficit d'exploitation de l'Ecole seront
progressivement réduites à mesure que s'accroîtra le
Fonds de développement;

4. Sollicite d'autres contributions volontaires au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des
Nations Unies de la part de donateurs privés et, à cet
égard, appuie la proposition du Secrétaire général de
recommander au Conseil d'administration de constituer
un comité du Fonds de développement, composé de
personnalités éminentes, qui serait chargé de déployer
des efforts soutenus afin d'atteindre, d'ici à 1973, un
objectif de 2 millions de dollars sous forme de donations
privées;

5. Décide de verser au Fonds de l'Ecole interna
tionale, en 1970, une somme de 65 000 dollars pour
résorber le déficit prévu pour l'année scolaire en cours;..

6. Prie le Secrétaire général de renc:ke compte à
l'Assemb~éegénérale, lors de sa vingt-cinquième session,
de l'application de la présente résolut,ion;

7. Prie en outre le Secrétaire général de commu
niquer la présente résolution à la FOüdation Ford et
aux autorité~ )utéressées du pays hôte, en témoignage
.de gratitude pour l'assistance qu'ils fournissent afin
d'assurer que l'Ecole intemationale des Nations Unies
soit un succès.

1836{J séance plénière,
16 décembre 1969.
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2613 (XXIV). Budget de l'exercice 1970.., - ,

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1970

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Un crédit de 168420000 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants:

Chapitres

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée générale, des conseils, com
missions et comités; réunions et conférences spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres des
commissions, comités et autres organes subsidiaires . . . . . . . . . . . . . . ..

2. Réunions et conférences spéciales... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes
3. Traitements et salaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4. Dépenses communes de personnel .
5. Frais de voyage du personnel .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe 1 du Statut du

personnel; dépenses de représentation .
TOTAL, TITRE II

94

TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et services
7. Bâtiments et amélioration des locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , . . . . .
8. Matériel et installations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9. Entretien, utilisation et location des locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 F · ". raIs. ge~eraux ,................................. .
Il. Imprimerie .

TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales '

TOTAL, TITRE IV
TITRE V. - Programmes techniques

13. Développement économique, développement social et administration
publique; services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme;
contrôle des stupéfiants. 5 408 600

14. Développement industriel , "........ . . . . . . . . . . . . . . . rI 500000
TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. . . . 8 911 200
TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

16. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. . . . . .
TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII. - Missions spéciales
17. Missions spéciales .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX.'-Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. . . '.' . . . . . . . ..

TOTAL, TITRE IX
Tr.fRE X. - Cour internationale, de Justice

19. Cour internationale de Justice .
TOTAL, TITRE X

TOTAL GÉNÉRAL
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OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1970

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Un crédit de 168420000 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivantf',:

Chapitres

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée générale, des conseils, com
missions et comités; réunions et conférences spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres des
commissions, comités et autres organes subsidiaires . . . . . . . . . . . . . . ..

2. Réunions et conférences spéciales... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes
3. Traitements et salaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4. Dépenses communes de personnel .
5. Frais de voyage du personnel .
6. Versemen~ prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe 1 du Statut du

personnel; dépenses de représentation .
TOTAL, TITRE II

94

TITRE III. - Locaux, matériel, fournitures et services
7. Bâtiments et amélioration des locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , . . . . .
8. Matériel et installations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9. Entretien, utilisation et location des locaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 F · ". raIs. ge~eraux ,................................. .
Il. Imprltnerle .

TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales '

TOTAL, TITRE IV
TITRE V. - Programmes techniques

13. Développement économique, développement social et administration
publique; services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme;
contrôle des stupéfiants. 5 408 600

14. Développement industriel , "........ . . . . . . . . . . . . . . . rI 500000
TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. . . . 8 911 200
TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Organisation des Nations Unies pour le dél'eloppement
industriel

16. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. . . . . .
TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII. - Missions spéciales
17. Missions spéciales .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX.'-Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. . . '.' . . . . . . . ..

TOTAL, TITRE IX
Tr.fRE X. - Cour internationale, de Justice

19. Cour internationale de Justice .
TOTAL, TITRE X

TOTAL GÉNÉRAL
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C

EXÉCUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1970

95

Dollars den Etats-Unis

9944125

29 124 125

19 180000

2451400
4173500
3319225

19 180 000

Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

Chapitres des recettes
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contributions du personnel

1. Contributions du personnel. . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TIntE PREMIER

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .
3. Recettes générales ..
4. Activités productrices de recettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Les dépenses de 168 420 000 dollars des Etats-Unis prévues au budget et les dépenses additionnelles

de 2052050 dollars 45 autorisées pour 1969, ainsi que la dépense supplémentaire à engager pour compenser
la diminution de 253290 dollars 45 que fait apparaître le montant estimatif pour 1969 des recettes autres que
les contributions du personnel, seront couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies:

\

a) Jusqu'à concurrence de 9944 125 dollars, par les recettes, autres que les contributions du personnel,
prévues dans la résolnzion B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 947 820 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire pour l'exercice 1968;
c) Jusqu'à concurrence de 159833 395 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en

application des résolutions 2291 (XXII) et 2472 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date des 8 décembre
1967 et 21 décembre 1968, respectivement, fixant le barème des quetes parts pour les exercices 1968, 1969 et
1970;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la
résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs
au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 18967443 dollars, à savoir:

45 Voir résolution 2607 (XXIV).

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies,
aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes et à la vente des publications seront
imputées sur les recettes provenant de ces activités.

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POVA L'EXERCICE 1970
L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent à 29 124 125 dollars

des Etats-Unis, qui se décomposent comme suit:

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assen
timent préalable du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures et pratiques arrêtées pour l'élément Assis
tance technique du Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Les crédits d'un montant total de 256460 dollars ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et 11 pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19000 dollars sur le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes
et de matériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses ae la bibliothèque du Palais des Nations faites confor
mément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

18376 séance plénière,
17 décembre .1969.
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9944125
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19 180000

2451400
4173500
3319225

19 180 000

Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

Chapitres des recettes
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contributions du personnel

1. Contributions du personnel. . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TIntE PREMIER

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes provenant de fonds extra-,budgétaires .
3. Recettes générales ..
4. Activités productrices de recettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL, TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL

L'Asstmblée générale
Décide que, pour l'exercice 1970:
1. Les dépenses de 168 420 000 dollars des Etats-Unis prévues au budget et les dépenses additionnelles

de 2052050 dollars 45 autorisées pour 1969, ainsi que la dépense supplémentaire à engager pour compenser
la diminution de 253290 dollars 45 que fait apparaître le montant estimatif pour 1969 des recettes autres que
les contributions du personnel, seront couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies:

\

a) Jusqu'à concurrence de 9944 125 dollars, par les recettes, autres que les contributions du personnel,
prévues dans la réso1rüion B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 947 820 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire pour l'exercice 1968;
c) Jusqu'à concurrence de 159833 395 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en

application des résolutions 2291 (XXII) et 2472 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date des 8 décembre
1967 et 21 décembre 1968, respectivement, fixant le barème des quûtes parts pour les exercices 1968, 1969 et
1970;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la
résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs
au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 18967443 dollars, à savoir:

45 Voir résolution 2607 (XXIV).

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies,
aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes et à la vente des publications seront
imputées sur les recettes provenant de ces activités.

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POVA L'EXERCICE 1970
L'Assemblée générale
Dl:cide que, pour l'exercice 1970:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres~ se chiffrent à 29 124 125 dollars

des Etats-Unis, qui se décomposent comme suit:

2. Le Secrétaire gén.éral est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assen
timent préalable du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément
au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures et pratiques arrêtées pour l'élément Assis
tance technique du Programme des Nations Unies pour le développement;

4. Les crédits d'un montant total de 256460 dollar.; ouverts aux chapitres 1er, 3, 5 et 11 pour l'Organe
international de contrôle des stupéfiants seront gérés comme un tout;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19000 dollars snr le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes
et de matériel de bibliothèque, et pour les autres dépenses ae la bibliothèque du Palais des Nations faites confor
mément à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

18376 séance plénière,
17 décembre .1969.
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a) 10 180 000 dollars, montant estimatii pour 1970 des recettes provenant des contrioutlons du. personnel;
b) 252 443 dollars, montant de l'excédent, en 1968, des recettes effectives provenant des contributions

du personnel sur les prévisions de recettes approuvées;
c) Moins 465 000 dollars 45, montant de la diminution que le chiffre révisé des recettes provenant des

contributions du personnel pour 1969 fait apparaître par rapport au chiffre estimatif.
18~7c séance plénière,

17 décembre 1969.

2614 (XXIV). Dépenses imprévues
et extraordlnaires de l'exercice 1970

L'Assemblée générale
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment

préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve des dispositions
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies et des dispositions du paragraphe 3 ci-après, à
engager les dépenses au titre des dépenses imprévues
et extraordinaires de l'exercice 1970, étant entendu que
l'assentiment du Comité consultatif ne sera pas néces
saire pour:

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2
millions de dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attes
tation du Secrétaire général, ont trait au maintien de
la paix et de la sécurité;

b) Les engagements qui, snivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont trait
aux dépenses relatives:

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de
37 500 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou à la cnation de témoins et à la dési
gnation d'experts (Article 50 du Statut), jusqu'à
concurrence de 25 000 dollars;

iii) Am: sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Article 22 du Statut), jusqu'à concurrence de
75 000 dollars;

c) Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de
la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 19 décembre 1968:

i) Les engagements, jusqu'à concurrence de
150 000 dollars, qui, suivant l'attestation du
Secrétaire général, ont trait aux secours d'urgence
en cas de catastrophe naturelle, avec un plafond
normal de 15 000 dollars par pays et pour une
catastrophe donnée, étant entendu que le Secré
taire général aurait toute latitude pour porter ce
montant à un maximum de 20 000 dollars selon
qu'il le [ugersït approprié;

ii) Les engagements, jusqu'à concurrence du
montant total de 150 000 dollars indiqué ci
dessus au sous-alinéa i de l'alinéa c du présent
paragraphe, à raison d'un montant maximum de
la 000 dollars par pays, qui ont trait à l'assis
tance fournie aux gouvernements, sur leur
demande, pour leur permettre d'élaborer des
plans destinés à parer aux catastrophes natu
relles;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, un rapport sur toutes les dépenses
faites en vertu de la présente résolution et sur les condi-

tions de leur engagement, et soumettra à l'Assemblée
des demandes de crédits additionnels concernant ces
engagements;

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite
à une décision du Conseil de sécurité, engager, pour
le maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses
dont le total estimatü dépasserait 10 millions de dollars
avant la vingt-cinquième session de l'Assemblée géné
rale, l'Assemblée sera, par les soins du Secrétaire
général, convoquée en session extraordinaire pour
examiner la question.

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

2615 (XXIV). Fonds de roulement
pour l'exercice 1970

L'Assemblée générale
Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 mülions de

dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant ru le 31
décembre 1970;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par
l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de l'exercice 1970;

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant total de 1 079 158

dollars, revenant aux Etats Membres en raison du
virement d'excédents budgétaires au Fonds de roulement
en 1959 et 1960;

b) Les avances en' espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1969 en application de la résolution 2484 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 196~;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on
disposera à cette fin de recettes provenant des contri
butions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
1 faire face aux engagements de dépenses dûment auto
, risés conformément aux résolutions adoptées par l'As
semblée générale, en particulier la résolution 2614
(XXIV) du 17 décembre 1969, relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le
Secrétaire général demandera, dans le projet de budget
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 150 000
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opé
rations amortissables, étant entendu que des avances
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a) 10 180 000 dollars, montant estimatii pour 1970 des recettes provenant des contr~:'utions du. personnel;
b) 252 443 dollars, montant de l'excédent, en 1968, des recettes effectives provenant des contributions

du personnel sur les prévisions de recettes approuvées;
c) Moins 465 000 dollaIi~ 45, montant de la diminution que le chiffre révisé des recettes provenant des

contributions du personnel pour 1969 fait apparaître par rapport au chiffre estimatif.
18~7c séance plénière,

17 décembre 1969.

2614 (XXIV). Dépenses imprévues
et extra()rdinaires de l'exercice 1970

L'Assemblée générale
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment

préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et sous réserve des dispo~itions
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies et des dispositions du paragraphe 3 ci-après, à
engager les dépenses au titre des dépenses imprévues
et extraordinaires de l'exercice 1970, étant entendu que
l'assentiment du Comité consultatif ne sera pas néces
saire pour:

a) Les engagements, jusqu~à concurrence de 2
millions de dollars des Etats-Unis, qui, Euivant l'attes
tation du Secrétaire général, ont trait au maintien de
la paix et de la sécurité;

b) Les engagements qui, Juivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont trait
aux dépenses relatives:

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour), jusqu'à conCUlTence de
37 500 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou à la cu;ation de témoins et à la dési
gnation d'experts (Article 50 du Statut), jusqu'à
concurrence de 25 000 dollars;

iii) Am: sessions de la Cour tenues hors de La Haye
(Article 22 du Statut), jusqu'à concurrence de
75 000 dollars;

c) Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de
la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 19 décembre 1968:

i) Les engagements, jusqu'à concurrence de
150 000 dollars, qui, suivant l'attestation du
Secrétaire général, ont trait aux secours d'urgence
en cas de catastrophe naturelle, a\'ec un plafond
normal de 15 000 dollars par pays et pour une
catastrophe donnée, étant entendu que le Secré
taire général aurait toute latitude pour porter ce
montant à un maximum de 20 000 dollars selon
qu'il le juger21t approprié;

ii) Les engagements, jusqu'à concurrence du
montant total de 150 000 dollars indiqué ci
dessus au sous-alinéa i de l'alinéa c du présent
paragraphe, à raison d'un montant maximum de
la 000 dollars par pays, qui ont trait à l'assis
tance f{mmie aux gouvernements, sur leur
demande, pour leur permettre d'élaborer des
plans destinés à parer aux catastrophes natu
relles;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgitaires et à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
cinquième session, un rapport sur toutes les dépenses
faites en vertu de la présente résolution et sur les condi-

tions de leur engagement, et soumettra à l'Assemblée
des demandes de crédits additionnels concernant ces
engagements;

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite
à une décision du Conseil de sécurité, engager, pour
le maintien de la paix et de la sécurité, des dépem:es
dont le total estimatü dépasserait 10 millions de dollars
avant la vingt-cinquième session de l'Assemblée géné
rale, rAssemblée sera, par les soins du Secrétaire
général, convoq~ée en session extraordinaire pour
examiner la question.

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

2615 (XXIV). Fonds de roulement
pour l'exercice 1970

L'Assemblée générale
Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 40 miUions de

dollus des Etats-Unis pour l'exercice prenant ru le 31
décembre 1970;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par
l'Assemblée générale pour les contributions des Etats
Membres au budget de l'exercice 1970;

3. Viendront en déduction de ces avances:
a) Les crédits, d'un montant total de 1 079 158

dollars, revenant aux Etats Membres en raison du
virement d'excédents budgétaires au Fonds de roulement
en 1959 et 1960;

b) Les avances en' espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1969 en application de la résolution 2484 (XXIII) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 196~;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on
disposera à cette fin de recettes provenant des contri
butions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
1 faire face aux engagements de dépenses dftment auto
, risés conformément aux résolutions adoptées par l'As
semblée générale, en particulier la résolution 2614
(XXIV) du 17 décembre 1969, relative aux dépenses
imprévues et extraordinajres, étant entendu que le
Secrétaire général demandera, dans le projet de budget
des crédits pour rembourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 150 000
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opé
rations amortissables, étant entendu que des avances
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au-delà du total de 150 000 dollars pourront être
accordées avec l'assentiment préalable du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires,
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de primes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le
Secrétaire général demandera dans le projet de budget
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues
au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité des
sommes suffisantes ;

5. Au cas oÎL la somme prévue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds
de roulement, le Secrétaire général est autorisé à utiliser
en 1970 des sommes qu'il prélèvera sur les fonds et
comptes spéciaux commis à sa garde, aux conditions
que l'Assemblée générale a approuvées dans sa réso
lution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

1837e séance plénière,
17 décembre 1969.

2616 (XXIV). Locaux de l'Organisation d\lJB
Na~ionB Unies à Bangkok et Addis-Ahéba

L'Assemblée générale
1. Prend acte des rapports du Secrétaire général

relatifs aux locaux de l'Organisation des Nations Unies
à Bangkok 46 et à Addis-Abéba 47 ainsi que du rapport
y relatif du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires 48;

2. Approuve les observations et recommandations
formulées par le Comité consultatif dans les paragraphes
29 à 35 de son rapport;

3. Autorise le Secrétaire général à procéder, compte
tenu desdites observations et recommandations, confor
mément aux propositions énoncées dans ses rapports 49.

1837e séance plénière,
17 décembre 1969.

2617 (XXIV). E·tude de la nature des augmen
tations du montant des dépenses inscrites
au budget ordinaire de l'Organisation des
Nation8 Unies

L'Assemblée générale,
Notant l'inquiétude exprimée par certains Etats

Membres devant l'augmentation du montant du budget
de l'Organisation des Nations Unies,

46 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour, docu
ment A/C.511264.

47 lbid., document A/C.511265.
48Ibid., document A17806.
49 lbid., documents A/C.5/1264, par. 15, et A/C.5/126S,

par. 23.

Consciente de la nécessité d'intensifier les efforts en
vue d'une utilisation plus économique et plus efficace
des ressources de l'Organisation compte tenu de
l'expansion normale de ses activités, .

Convaincue qu'il est contre-indiqué de contenir la
croissance des programmes par des limitations budgé
taires, surtout au moment où continuent d'apparaître
de nouveaux domaines qui se prêtent éminemment à
la coopération et à l'action internationales,

Ayant conscience de la nécessité d'avoir un tableau
clair et objectif des divers facteurs qui ont contribué
à I'augmentatlon du. montant du budget de l'Organi
sation par le passé,

Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-cinquième session, une analyse
économique et financière de la nature de l'accroissement
des activités, du personnel et du budget de l'Organisation
des Nations Unies faisant clairement la distinction entre
l'accroissement en termes monétaires et l'accroissement
en termes réels et tenant compte notamment, dans la
mesure du possible, des facteurs suivants:

a) La réduction du pouvoir d'achat des contributions
versées par les Etats Membres au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies par suite d'une hausse
générale du coût des biens et services et du coût de
la vie aux lieux où se trouvent les principaux bureaux
de l'Organisation;

b) La relation entre:
i) L'augmentation des contributions au budget

ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées ainsi qu'aux pro
grammes internationaux établis dans le cadre
des organismes des Nations Unies pour pro
mouvoir le développement économique des pays
en voie de développement, et

ii) L'augmentation des budgets nationaux, eu égard
notamment aux taux d'expansion des adminis
trations nationales ainsi qu'au niveau et à la
croissance du produit national brut des Etats
dont la contribution est supérieure à 1 p. 100
du budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies;

c) L'accroissement des domaines d'activité tradi
tionnels et nouveaux dans lesquels l'Organisation des
Nations Unies s'acquitte de ses responsabilités en vue
de promouvoir la coopération internationale en matière
de développement économique et social;

d) La part de l'augmentation du budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies qui est imputable:

i) A l'accroissement du nombre des Membres de
l'Organisation; .

ii) A l'accroissement du nombre des langues de
travail;

iii) Au fait que l'Organisation a maintenant besoin
de personnel plus expérimenté et plus qualifié,
notamment pour ses travaux dans le domaine
du développement, en raison de la complexité
croissante et du caractère interdisciplinaire que
présentent actuellement les problèmes de déve
loppement.

1837" séance plénière,
17 décembre 1969.
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au-delà du total de 150 000 dollars pourront être
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d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul
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les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de primes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le
Secrétaire général demandera dans le projet de budget
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues
au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il ;;oit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité des
sommes suffisantes ;

5. Au cas oÎL la somme préyue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le Fonds
de roulement, le Secrétaire général est autorisé à utiliser
en 1970 des sommes qu'il prélèvera sur It:s fonds et
comptes spéciaux commis à sa garde, aux conditions
que l'Assemblée générale a approuvées dans sa réso
lution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le
produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

1837e séance plénière,
17 décembre 1969.

2616 (XXIV). Locaux de l'Organisation d\lJB
Na~ionB Unies à Bangkok et Addis-Ahéba

L'Assemblée générale
1. Prend acte des rapports du Secrétaire général

relatifs aux locaux de l'Organisation des Nations Unies
à Bangkok 46 et à Addis-Abéba 47 ainsi que du rapport
y relatif du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires 48;

2. Approuve les observations et recommandations
formulées par le Comité consultatif dans les paragraphes
29 à 35 de son rapport;

3. Autorise le Secrétaire général à procéder, compte
tenu desdites observations et recommandations, confor
mément aux propositions énoncées dans ses rapports 49.

1837e séance plénière,
17 décembre 1969.

2617 (XXIV). E·tude de la nature des augmen
tations du montant des dépenses inscrites
au budget ordinaire de l'Organisation des
Nation8 Unies

L'Assemblée générale,
Notant l'inquiétude exprimée par certains Etats

Membres devant l'augmentation du montant du budget
de l'Organisation des Nations Unies,

46 Documellts officiels de l'Assemblée générale, vingt
quatrième session, Allnexes, point 74 de l'ordre du jour, docu
ment A/C.511264.

47 Ibid., document A/C.511265.
48Ibid., document A17806.
49 Ibid., documents A/C.5/1264, par. 15, et A/C.5/126S,

par. 23.

Consciente de la nécessité d'intensifier les efforts en
vue d'une utilisation plus économique et plUil efficace
des ressources de l'Organisation compte tenu de
l'expansion normale de ses activités, .

Convaincue qu'il est contre-indiqué de contenir la
croissance des programme& par des limitations budgé
taires, surtout au moment où continuent d'apparaître
de nouveaux domaines qui se prêtent éminemment à
la coopération et à l'action internationales,

Ayant conscience de la nécessité d'avoir un tableau
clair et objectif des divers facteurs qui ont cOLtribué
à l'~t~gmentation du. montant du budget de l'Organi·"
sation par le passé,

Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-cinquième session, une analyse
économique et financière de la nature de l'accroissement
des activités, du personnel et du budget de l'Organisation
des Nations Unies faisant clairement la distinction entre
l'accroissement en termes monétaires et l'accroœsement
en termes réels et tenant compte notamment, dans la
mesure du possible, des facteurs suivants:

a) La réduction du pouvoir d'achat des contributions
versées par les Etats Membres au budget ordinaire de
rOrganisation des Nations Unies par suite d'une hausse
générale du coût des biens et services et du coût de
la vie aux lieux où se trouvent les principaux bureaux
de l'Organisation;

b) La relation entre:
i) L'augmentation des contributions au budget

ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées ainsi qu'aux pro
grammes internationaux établis dans le cadre
des organismes des Nations Unies pour pro
mouvoir le développement économique des pays
en voie de développement, et

ü) L'augmentation des budgets nationaux, eu égard
notamment aux taux d'expansion des adminis
trations nationales ainsi qu'au niveau et à la
croissance du produit national brut des Etats
dont la contribution est supérieure à 1 p. 100
du budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies;

c) L'accroissement des domaines d'activit~ tradi
tionnels et nouveaux dans lesquels l'Organisation des
Nations Unies s'acquitte de ses responsabilités en vue
de promouvoir la coopération internationale en matière
de développement économique et social;

d) La part de l'augmentaHon du budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies qui est imputable:

i) A l'accroissement du nombre des Membres de
l'Organisation; .

ii) A l'accroissement du nombre des langues de
travail;

iii) Au fait que l'Organisation a maintenant besoin
de personnel plus expérimenté et plus qualifié,
notamment pour ses travaux dans le domaine
du développement, en raison de la complexité
croissante et du caractère interdisciplinaire que
présentent actuellement les problèmes de déve
loppement.

1837" séance plénière,
17 décembre 1969.
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2618 (XXIV). Construction d'un nouveau bâti..
ment et modifications m::ajeures à apporter
aux bâtiments existants du Siège de l'Orga..
nisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2487 (XXIII) du 21

décembre 1968, intitulée "Projet de construction d'un
nouveau bâtiment et modifications majeures à apporter
aux bâtiments existants du Siège de l'Organisation des
Nations Unies", par laquelle elle a autorisé le Secré
taire général à procéder, moyennant une dépense esti
mative de 250 000 dollars à la charge de l'Organlsatlon
des Nations Unies pour 1969, à l'établissement de plans
et de devis détaillés sur la base desquels le coût esti
matif du projet puisse être calculé de façon précise,

Prenant acte du rapport ultérieur du Secrétaire
général 50 et du rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 51 relatifs au
projet de construction d'un nouvea.u bâtiment et aux
modifications majeures à apporter aux bâtiments exis
tants du Siège de l'Organisation des Nations Unies,

Reconnaissant qu'il existe actuellement une grave
pénurie de locaux au Siège comme dans de nombreux
autres principaux lieux d'affectation de l'Organisation
des Nations Unies et que les circonstances actuelles
excluent dans l'immédiat toute amélioration qui ne
découlerait pas de la construction de nouveaux bâti
ments,

Convaincue que l'assistance du pays hôte est néces
saire d'urgence pour aider à résoudre les difficultés
considérables qu'éprouvent les délégations et le per
sonnel en poste à New York pour obtenir et conserver
des locaux à usage de bureau et des logements satis
faisants dont le prix soit modéré et qui soient commo
dément situés,

Consciente que de nombreux facteurs doivent être
pris en considération pour déterminer les meilleurs
emplacements où entreprendre de nouvelles cons
tructions, notamment l'interdépendance des divers
services de l'Organisation, les pressions inflationnistes,
y compris les facteurs relatifs au coût de la vie, et autres
facteurs,

Convaincue également que toutes les possibilités
d'installer ailleurs des services de l'Organisation
actuellement ou dans un proche avenir, eu égard à la
nécessité actuelle de construire dans tous les principaux
lieux d'affectation de l'Organisation, n'ont pas encore
été entièrement explorées,

Exprimant sa gratitude aux autres sources qui ont
indiqué ou pourraient indiquer qu'elles sont disposées
à assumer une part substantielle du coût des travaux
de construction envisagés au Siège,

Accueillant avec satisfaction les assurances données
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en
tant que pays hôte du Siège de l'Organisation des
Nations Unies, selon lesquelles il prendra des mesures
immédiates pour être autorisé à adhérer à la Convention
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies,

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à pour
suivre l'exécution du projet relatif au Siège dans les
conditions exposées au paragraphe 26 de son rapport 52,

~o lbid., documents A/C.S/1246 et Add.1.
lSlIbid., document A/783S.
»tu«, document A/C.S/1246.

-.---_.~.'--...._. __..-.-'-----'-- •. --_._-

compte tenu des observations et recommandations y
relatives formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires dans son
rapport;

2. Décide en outre que les ouvertures de crédits au
budget de l'Organisation des Nations Unies aux fins
du projet relatif au Siège ne devront en aucun cas
dépasser 25 millions de dollars et devront être éche
lonnées sur une période de dix ans à partir de 1971;

3. Prend acte avec intérêt du rapport du Secrétaire
général 5.3 sur les besoins actuels en locaux et les pers
pectives d'expansion pendant les vlngt années à venir,
et prie le Secrétaire général de procéder à une nouvelle
étude de la répartition optimum des services du Secré
tariat entre le Siège de l'Organisation des Nations Unies
à New York, l'Office des Nations Unies à Genève et
tout autre lieu qui pourrait convenir, compte tenu non
seulement des projets de construction de bâtiments en
cours de réalisation ou envisagés, mais aussi de tous
autres facteurs pertinents, et l'invite à soumettre ladite
étude à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième
session;

4. Prie le Secrétaire général de faire une étude
systématique sur la possibilité et l'opportunité d'installer
ailleurs la totalité ou une partie de certains services de
l'Organisation des Nations Unies, eu égard à l'efficacité
des opérations du Secrétariat, et, à cette fin, de s'em
ployer pendant les premières années de la prochaine
décennie, en consultation effective avec les autorités
gouvernementales appropriées, à choisir des lieux où
installer éventuellement des services de l'Organisation
ailleurs que dans les principaux centres où des services
sont déjà établis;

:::" Décide en conséquence que, avant que de nou
veaux travaux de construction - autres que les travaux
autorisés par la présente décision et les décisions anté
rieures de l'Assemblée générale - soient entrepris à
New York ou à Genève, une étude complèr; sera faite
sur la possibilité et l'opportunité d'installer des services
ailleurs;

6. Prie instamment le pays hôte d'entreprendre un
examen des conditions qUI sont défavorables aux délé
gations et aux ionctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies à New York et d'envisager de prendre
toutes les mesures nécessaires pour atténuer les effets
de ces conditions;

7. Prie le Secrétaire général de reconstituer et de
convoquer à intervalles réguliers le Comité mixte
officieux des relations avec le pays hôte, de manière à
favoriser un échange de vues permanent et l'étude des
problèmes entre la communauté diplomatique, le Secré
tariat et le Gouvernement du pays hôte sur les questions

1 d'intérêt mutuel, et de rendre compte des résultats à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session
et, par la suite, tous les ans;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, au début de sa vingt-cinquième
session, sur tous les faits nouveaux relatifs à la présente
résolution.

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

»tu«, document A/C.S/1263.
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Rappelant sa résolution 2487 (XXIII) du 21
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nouveau bâtiment et modifications majeures à apporter
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Nations Unies", par laquelle elle a autorisé le Secré
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projet de construction d'un nouvea.u bâtiment et aux
modifications majeures à apporter aux bâtiments exis
tants du Siège de l'Organisation des Nations Unies,

Reconnaissant qu'il existe actuellement une grave
pénurie de locaux au Siège comme dans de nombreux
autres principaux lieux d'affectation de l'Organisation
des Nations Unies et que les circonstances actuelles
excluent dans l'immédiat toute amélioration qui ne
découlerait pas de la construction de nouveaux bâti
ments,

Convaincue que l'assistance du pays hôte est néces
saire d'urgence pour aider à résoudre les difficultés
considérables qu'éprouvent les délégations et le per
sonnel en poste à New York pour obtenir et conserver
des locaux à usage de bureau et des logements satis
faisants dont le prix soit modéré et qui soient commo
dément situés,

Consciente que de nombreux facteurs doivent être
pris en considération pour déterminer les meilleurs
emplacements où entreprendre de nouvelles cons
tructions, notamment l'interdépendance des divers
services de l'Organisation, les pressions inflationnistes,
y compris les facteurs relatifs au codt de la vie, et autres
facteurs,

Convaincue également que toutes les possibilités
d'installer ailleurs des services de l'Organisation
actuellement ou dans un proche avenir, eu égard à la
nécessité actuelle de construire dans tous les principaux
lieux d'affectation de l'Organisation, n'ont pas encorè
été entièrement explorées,

Exprimant sa gratitude aux autres sources qui ont
indiqué ou pourraient indiquer qu'elles sont disposées
à assumer une part substantielle du coût des travaux
de construction envisagés au Siège,

Accueillant avec satisfaction les assurances données
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en
tant que pays hôte du Siège de l'Organisation des
Nations Unies, selon lesquelles il prendra des mesures
immédiates pour être autorisé à adhérer à la Convention
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies,

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à pour
suivre l'exécution du projet relatif au Siège dans les
conditions exposées au paragraphe 26 de son rapport 52,

~o Ibid., documents A/C.S/1246 et Add.1.
lSlIbid., document A/783S.
32Ibid., document A/C.S/1246.
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compte tenu des observations et recommandations y
relatives formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires dans son
rapport;

2. Décide en outre que les ouvertures de crédits au
budget de l'Organisation des Nations Unies aux fins
du projet relatü au Siège ne devront en aucun cas
dépasser 25 millions de dollars et devront être éche
lonnées sur une période de dix ans à partir de 1971;

3. Prend acte avec intérêt du rapport du Secrétaire
général 5.3 sur les besoins actuels en locaux et les pers
pectives d'expansion pendant les vinJtt années à venir,
et prie le Secrétaire général de procéder à une nouvelle
étude de la répartition optimum des services du Secré
tariat entre le Siège de l'Organisation des Nations Unies
à New York, l'Office des Nations Unies à Genève et
tout autre lieu qui pourrait convenir, compte tenu non
seulement des projets de construction de bâtiments en
cours de réalisation ou envisagés, mais aussi de tous
autres facteurs pertinents, et l'invite à soumettre ladite
étude à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième
session;

4. Prie le Secrétaire général de faire une étude
systématique sur la pos3ibilité et l'opportunité d'installer
ailleurs la totalité ou une partie de certains services de
l'Organisation des Nations Unies, eu égard à l'efficacité
des opérations du Secrétariat, et, à cette fin, de s'~m
ployer pendant les premières années de ia prochaine
décennie, en consultation effective avec les autorités
gouvernementales apprvpriées, à choisir des lieux où
installer éventuellement des services de l'Organisation
ailleurs que dans les principaux centres où des services
sont déjà établis;

:::" Décide en éonséquence que, avant que de nou
veaux travaux de construction - autres çue les travaux
autorisés par la présente décision et les décisions anté
rieures de l'Assemblée générale - soient entrepris à
New York ou à Genève, une étude complèt : sera faite
sur la possibilité et l'opportunité d'installer des Jervices
ailleurs;

6. Prie instamment le pays hôte d'entreprendre un
examen des conditions qUI sont défavorables aux délé
gations et aux ionctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies à New York et d'envisager de prendre
toutes les mesures nécessaires pour atténuer les effets
de ces conditions;

7. Prie le Secrétaire général de reconstituer et de
convoquer à intervalles réguliers le Comité mixte
officieux des relations avec le pays hôte, de manière à
favoriser un échange de vues permanent et l'étude des
problèmes entre la communauté diplomatique, le Secré
tariat et le Gouvernement du pays hôte sur les questions

1 d'intérêt mutuel, et de rendre compte des résultats à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session
et, par la suite, tous les ans;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, au début de sa vingt-cinquième
session, sur tous les faits nouvea\iX relatifs à la présente
résolution.

18376 séance plénière,
17 décembre 1969.

53lbid., document A/C.S/1263.
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Cîn4uîème Commission

A'u t r e s décisions

Rapports du Conseil économique et social

(Point 12).
A sa 1837e séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a

pris acte des chapitres XII et XIII du rapport du Conseil économique et social
à l'Assemblée (vingt-quatrième session) 54.

..
Projet de budget pour l'exercice 1970

(Point 74)

Résolution relative à l'article 66 {le la Convention de Vienne
sur le droit des traités et à l'annexe à ladite convention

(Point 94, e)

A sa 1825e séance plénière, le 8 décembre 1969, l'Assemblée générale, ayant
adopté le projet de résolution et la décision recommandés par la Sixième
Commission dans son rapport ü5, a décidé, sur recommandation de la Cinquième
Commission G6:

a) D'autoriser le Secrétaire général à engager, en vertu de la résolution
annuelle de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues et extraordinaires,
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, toutes dépenses qu'entraînerait l'application des procédures
de conciliation proposées par la Sixième Commission;

b) D'autoriser expressément le Secrétaire général à verser les honoraires
des membres des commissions de conciliation, à titre de dérogation au principe
énoncé dans la résolution 2489 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 21
décembre 1968, lesdits versements étant autorisés compte tenu des dispositions
de l'alinéa c du paragraphe 3 de cette résolution.

Estimation prévisionnelle pour l'exercice 1971

(Poin.t 7ll)

A sa 1823e ~6~;_1Ç'~ plénierr:;, le 5 décembre 1969, l'Assemblée générale a
décidé, sur recommcadation O? la Cinquième Commission 57, de différer d'un an
l'application des dispositions du paragraphe 7 de sa résolution 2370 (XXII) du
19 décembre 1967.

Barème des quetes-parts pour la répartition des dépenses
de l'Organisation des Nations Unies

(Point 78)

A sa 1823e séance plénière, le 5 décembre 1969, l'Assemblée générale a pris
acte des paragraphes 14 à 16 du rapport de la Cinquième Commission 58.

MIbid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (AI7603).
G5Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 94, a et c, de l'ordre du jour, document

A17797, par. 19 et 20.
ü6Ibid., document A17830. par. 19.
ii7 Ibld., point 75 de l'ordre du jour, document A17782, par. 9.
liSIbid., point 78 de l'ordre du jour, document A17816.
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Résolutions adoptées sur les rapports de la Cîn4uîème Commission

Âutres décisions

Rapports du Conseil économique et social

(Point 12).
A sa 1837e séance plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a

pris acte des chapitres XII et XIII du rapport du Conseil économique et eocial
à l'Assemblée (vingt-quatrième session) 54.

..
Projet de budget pour l'exercice 1970

(Point 74)

Résolution relative à l'article 66 {le la Convention de Vienne
sur le droit des traités et à l'annexe à ladite convention

(Point 94, c)

A sa 1825e séance plénière, le 8 décembre 1969, l'Assemblée générale, ayant
adopté le projet de résolution et la décision recommandés par la Sixième
Commission dans son rapport ü5, a décidé, sur recommandation de la Cinquième
Commission G6:

a) D'autoriser le Secrétaire général à engager, en vertu de la résolution
annuelle de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues et extraordinaires,
avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, toutes dépenses qu'entraînerait l'application des procédures
de conciliation proposées par la Sixième Commission;

b) D'autoriser expressément le Secrétaire général à verser les honoraires
des membres des commissions de conciliation, à titre de dérogation au principe
énoncé dans la résolution 2489 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 21
décembre 1968, lesdits versements étant autorisés compte tenu des dispositions
de l'alinéa c du paragraphe 3 de cette résolution.

Estimation prévisionnelle pour l'exercice 1971

(Poin.t 7ll)

A sa 1823e ~6~;_1Ç'~ plénierr:;, le 5 décembre 1969, l'Assemblée générale a
décidé, sur recommn:.~dationO? k Cinquième Commission 57, de différer d'un pn
l'application des dispositions du paragraphe 7 de sa résolution 2370 (XXII) du
19 décembre 1967.

Barèlne des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l'Organisation des Nations Unies

(Point 78)

A sa 1823e séance plénière, le 5 décembre 1969, l'Assemblée générale a pris
acte des paragraphes 14 à 16 du rapport de la Cinquième Commission 58.

MIbid., vingt-quatrième session, Supplément nO 3 (AI7603).
G5Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 94, a et c, de l'ordre du jour, document

A17797, par. 19 et 20.
ü6Ibid., document A17830. par. 19.
ii7 Ibid., point 75 de l'ordrt.: du jour, document A17782, par. 9.
liSIbid., point 78 de l'ordre du jour, document A17816.
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2 de la Charte des Nations Unies et pour donner plus
d'importance au rôle du droit international dans les
relations entre nations,

Notant avec satisfaction que l'Office des Nations
Unies à Genève a organisé, pendant la vingt et unième
session de la Commission du droit international, une
cinquième session du séminaire de droit international,

1. Prend acte nu rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa vingt et unième
session;

2. Exprime sa profonde reconnaissance à la Com
mission du droit international pour l'œuvre de valeur
qu'elle a accomplie au cours de cette session;

3. Prend note avec approbation du programme et
de l'organisation des travaux envisagés par la Com
mission du droit international, y compris son intention
de mettre à jour son programme de travail à long terme
et d'achever son projet d'articles sur les représentants
d'Etats auprès des organisations internationales avant
l'expiration du mandat des membres qui la composent
actuellement;

4. Recommande à la Commission du droit inter
national:

a) De poursuivre ses travaux sur les relations entre
les Etats et les organisations internationales en vue
d'achever en 1971 son projet d'articles sur les repré
sentants d'Etats auprès des organisations internationales;

b) De poursuivre ses travaux sur la succession
d'Etats et de gouvernements, en tenant compte des vues
et des considérations indiquées dans les résolutions 1765
(XVII) et 1902 (XVIII) de l'Assemblée générale, en
date des 20 novembre 1962 et 18 novembre 1963;

c) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité
des Etats, en tenant compte de l'alinéa c du paragraphe
4 de la résolution 2400 (XXIII) de l'Assemblée géné
rale, en date du Il décembre 1968;

d) De poursuivre l'étude de la clause de la nation
la plu" favorisée;

5. Recommande à la Commission du droit inter
national d'étudier, en consultation avec les principales
organisations internationales, selon qu'elle le jugera
approprié compte tenu de sa pratique, la question des
traités conclus entre les Etats et les organisations inter
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations
In'crnationales, en tant que question importante;

6. Exprime le vœu qu'à l'occasion de futures sessions
de la Commission du droit international d'autres sémi
naires soient organisés, auxquels la participation d'un
nombre croissant de ressortissants des pays en voie de
développement devrait continuer d'être assurée;

70 Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors
de sa vingt-quatrième session, au rapport de la Com
mission et à la résolution relative à l'article premier
de la Convention de Vienne sur le droit des traités,'
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le'
droit des traités.

180ge séance plénière,
12 novembre 1969.

2502 (XXIV). Rappert de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial
international

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission des

Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa. deuxième session 3,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international et défini
son objet et son mandat, et sa résolution 2421 (XXIII)
du 18 décembre 1968, relative au rapport de la Com
mission sur les travaux de sa première session,

Notant les observations que le Conseil du commerce
et du développement a formulées lors de sa neuvième
session 4, lorsqu'il a pris acte avec satisfaction du rapport
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général
concernant la publication d'un annuaire de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international et des incidences financières des différentes
formules envisagées pour ledit annuaire 5,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa deuxième session;

2. Approuve l'inclusion par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international,
dans les conditions indiquées dans son rapport 6, de
la réglementation wternationale des transports maritimes
parmi les suiets p oritaires figurant à son programme
de travail;

3. Note avec satisfaction les progrès accomplis dans
l'exécution du programme de travail de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial inter
national, y compris la création de groupes de travail
sur les règles uniformes régissant la vente internationale
des objets mobiliers corporels et la loi y applicable, sur
les délais et la prescription dans le domaine de la vente
internationale des objets mobiliers corporels et sur la
réglementation internationale des transports maritimes;

4. Prend note de l'avis exprimé dans son rapport
par la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international selon lequel, pour s'acquitter
du mandat que l'Assemblée générale lui a conféré, il
est souhaitable que ses membres participent aussi
largement que possible aux travaux préparatoires
qu'exécuteront les groupes de travail ou les rapporteurs
spéciaux;

5. Fait sien le vœu exprimé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
de s'assurer, s'il y a lieu, les services de consultants ou

, d'organisations particulièrement versés dans les sujets
techniques dont s'occupe la Commission;

6. Souligne la nécessité de coopérer pleinement avec
la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international dans l'exécution de sa tâche
visant à encourager l'harmonisation et l'unification pro
gressives du droit commercial international;

7. Approuve en principe la publication d'un
Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, grâce auquel les travaux
de la Commission seraient plus largement connus et

31bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 18 (AI7613).
4 A/C.6/L.744. Pour le compte rendu des travaux des pre

mière et deuxième parties de la neuvième session du Conseil
du commerce et du développement, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément
nO 16 (A17616 et Corr.I).

15 A/CN.9/32.
6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 18 (AI7618), chap, XII,
sect. D.
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2 de la Charte des Nations Unies et pour donner plus
d'importance au rôle du droit international dans les
relations entre nations,

Notant avec satisfaction que l'Office des Nations
Unies à Genève a organisé, pendant la vingt et unième
session de la Commission du droit international, une
cinquième session du séminaire de droit international,

1. Prend acte nu rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa vingt et unième
session;

2. Exprime sa profonde reconnaissance à la Com
mission du droit international pour l'œuvre de valeur
qu'elle a accomplie au cours de cette session;

3. Prend note avec approbation du programme et
de l'organisation des travaux envisagés par la Com
mission du droit international, y compris son intention
de mettre à jour son programme de travail à long terme
et d'achever son projet d'articles sur les représentants
d'Etats auprès des organisations internationales avant
l'expiration du mandat des membres qui la composent
actuellement;

4. Recommande à la Commission du droit inter
national:

a) De poursuivre ses travaux sur les relations entre
les Etats et les organisations internationales en vue
d'ach.~ver en 1971 son projet d'articles sur les repré
sentants d'Etats auprès des organisations internationales;

b) De poursuivre ses travaux sur la succession
d'Etats et de gouvernements, en tenant compte des vues
et des considérations indiquées dans les résolutions 1765
(XVII) et 1902 (XVIII) de l'Assemblée générale, en
date des 20 novembre 1962 et 18 novembre 1963;

c) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité
des Etats, en tenant compte de l'alinéa c du paragraphe
4 de la résolution 2400 (XXIII) de l'Assemblée géné
raIe, en date du Il décembre 1968;

d) De poursuivre l'étude de la clause de la nation
la plu" favorisée;

5. Recommande à la Commission du droit inter
national d'~tudier, en consultation avec les principales
organisations internationales, selon qu'elle le jugera
approprié compte tenu de sa pratique, la question des
traités conclus entre les Etats et les organisations inter
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations
in'<;~rnationales, en tant que question importante;

6. Exprime le vœu qu'à l'occasion de futures sessions
de la Commission du droit international d'autres sémi
naires soient organisés, auxquels la participation d'un
nombre croissant de ressortissants des pays en voie de
développement devrait continuer d'être assurée;

70 Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée gènérale a consacrés, lors
de sa vingt-quatrième session, au rapport de la Com
mission et à la résolution relative à l'article premier
de la Convention de Vienne sur le droit des traités,'
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le'
droit des traités.

180ge séance plénière,
12 novembre 1969.

2502 (XXIV). Rappert de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial
international

L'Assemblée générale,
Ayant e:xaminé le rapport de la Commission des

Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa. deuxième session 3,

Rappelant sa résoltttion 2205 (XXI) du 17 décembre
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international et défini
son objet et son mandat, et sa résolution 2421 (XXIII)
du 18 décembre 1968, relative au rapport de la Com
mission sur les travaux de sa première session,

Notant les observations que le Conseil du commerce
et du développement a formulées lors de sa neuvième
session 4, lorsqu'il a pris acte avec satisfaction du rapport
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général
concernant la publication d'un annuaire de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international et des incidences financières des différentes
formules envisagées pour ledit annuaire 5,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa deuxième session;

2. Approuve l'inclusion par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international,
dans les conditions indiquées dans son rapport 6, de
la réglementation wternationale des transports maritimes
parmi les suiets p oritaires figurant à son programme
de travail;

3. Note avec satisfaction les progrès accomplis dans
l'exécution du programm~ de travail de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial inter
national, y compris la création de groupes de travail
sur les règles uniformes régissant la vente irlternationale
des objets mobiliers corporels et la loi y applicable, sur
les délais et la prescription dans le domaine de la vente
internationale des objets mobiliers corporels et sur la
réglementation internationale ~es transports maritimes;

4. Prend note de l'avis exprimé dans son rapport
par la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international selon lequel, pour s'acquitter
du mandat que l'Assemblée générale lui a conféré, il
est souhaitable que ses membres participent aussi
largement que possible aux travaux préparatoires
qu'exécuteront les groupes de travail ou les rapporteurs
spéciaux;

5. Fait sien le vœu exprimé par la Commission des
Nations Unies pour le droît commercial international
de s'assurer, s'il y a lieu, les services de consultants ou

, d'organisations particulièrement versés dans les sujets
techniques dont s'occupe la Commission;

6. Souligne la nécessité de coopérer pleinement avec
la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international dans l'exécution de sa tâche
visant à encourager l'harmonisation et l'unification pro
gressives du droit commercial international;

7. Approuve en principe la publication d'un
Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, grâce auquel les travaux
de la Commission seraient plus largement connus et

31bid., vingt-quatrième session, Supplément nO 18 (AI7613).
4 A/C.6/L.744. Pour le compte rendu des travaux des pre

mière et deuxième parties de la neuvième session du Conseil
du commerce et du développement, voir Documents officiels
d~ l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément
nO 16 (A17616 et Corr.I).

15 A/CN.9/32.
6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément nO 18 (AI7618), chap. XII,
sect. D.
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ANNEXE

DIbid., vingt-deuxième session, Supplément 110 9 (A/67091Rev.l et Corr.I et 3).

Convention sur les missions ~péciales

Les Etats Parties à la présente Convention,
Rappelant qu'en tout temps un traitement particulier a étéaccordé aux missions spéciales,
Conscients des buts et des principes de la Charte des NationsUnies concernant l'égalité souveraine des Etats, le maintien dela paix et de la sécurité internationales et le développementdes relations amicales et de Ja coopération entre les Etats, '
Rappelant que l'importance de la question des missionsspéciales a été reconnue au cours de la Conférence des NationsUnies sur les relations et immunités diplomatiques ainsi quedans la résolution 1 adoptée par cette Conférence le 10 avri;

1961,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur lesrelations et immunités diplomatiques a adopté la Conventionde Vienne sur les relations diplomatiques, qui a été ouverteà la signature le 18 avril 1961,

2530 (XXIV). Convention sur les missions spé
ciales et Protocole de signature facultative
eoneernant le règlement obligatoire des
différends

L'Assemblée générale,
Considérant que la codification et le développement

progressif du droit international contribuent à la mise
en œuvre des buts et des principes énoncés aux Articles
lilr et 2 de la Charte des Nations Unies, :

7 A/CN.9/32.
8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément na 18 (AI7618), chap. XII,sect. E.

plus aisément accessibles, et prie la Commission d'exa- Rappelant que, par ses résolutions 1687 (XVI) duminer, lors de sa troisième session, la date de publi- 18 décembre 1961, 1902 (XVIII) du 18 novembrecation et le contenu de l'Annuaire, en tenant compte 1963 et 2('45 (XX) du 8 décembre 1965, elledu rapport du Secrétaire général 7 et des débats de recommandait à la Commission du droit internationall'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session; de poursuivre ses travaux de codification et de déve-8. Autorise le Secrétaire général à publier l'Annuaire loppement progressif de la question des missions spé-visé au paragraphe 7 ci-dessus conformément aux ciales et que, comme l'Assemblée générale ledécisions et recommandations que la Commission des recommandait dans sa résolution 2167 (XXI) du 5 dé-Nations Unies pour le droit commercial international cembre 1966, la Commission a présenté un projetadoptera lors de sa troisième session; définitif d'articles sur les missions spéciales au chapitre II9. Fait siennes les décisions et recommandations de de son rapport sur les travaux de sa dix-neuvièmela Commission' ries Nations Unies pour le droit session 9,commercial international concernant le registre d'es Rappelant également ses résolutions 2273 (XXII) duorganisations et le registre des textes 8 et prie le Secré- lei" décembre 1967 et 2419 (XXIII) du 18 décembretaire général de poursuivre ses travaux d~ préparation 1968, par lesquelles elle a décidé d'examiner la questionet de publication des registres conformément auxdites intitulée "Projet de convention sur les missions spé-décisions et recommandations; ciales" à ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions,10. Recommande à la Commission des Nations en vue de l'adoption, par l'Assemblée générale, d'uneUnies pour le droit commercial international: convention sur ce sujet,a) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels Ayant achevé l'examen de ladite question,elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente Notant que les articles 50 et 52 du projet deinternationale des objets mobiliers corporels, les convention sur les missions spéciales permettent à l'As-paiements internationaux, l'arbitrage commercial inter- semblée générale d'adresser des invitations spéciales auxnational et la réglementation internationale des trans- Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation desports maritimes; Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou deb) De continuer à étudier les moyens propres à l'Agence internationale de l'énergie atomique ou neencourager de façon efficace la formation et l'assistance sont pas parties au Statut de la Cour internationale deen matière de droit commercial international; Justice à devenir parties à ladite convention,c) D'étudier de façon continue son programme de Convaincue que les traités multilatéraux qui portenttravail, en tenant compte de l'importante contribution sur la codification et le développement progressif duque l'harmonisation et l'unification progressives du droit droit international ou dont l'objet et le but intéressentcommercial international peuvent apporter à la coopë- la communauté internationale dans son ensembleration économique entre tous les peuples et, partant, à devraient être ouverts à la participation, universelle,leur bien-être; 1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratificationd) D'accorder, dans le cadre de ses travaux tendant ou à l'adhésion les instruments ci-après: dont le texteà encourager l'harmonisation et l'uniûcation du droit est annexé à la présente résolution:commercial international, une attention particulière aux a) Convention sur les missions spéciales;intérêts des pays en voie de développement et des pays b) Protocole de signature facultative concernant lesans littoral; règlement obligatoire des différends;Il. Recommande en outre à la Commission des 2. Décide d'examiner à sa vingt-cinquième sessionNations Unies pour le droit commercial international la question de l'envoi d'invitations de façon à assurerde continuer à collaborer pleinement avec les organi- la participation la plus large possible à la Conventionsations internationales qui s'occupent du droit commer- sur les missions spéciales.cial international; 18256 séance plénière,12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 8 décembre 1969.Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international les comptes rendus des débats que l'As
semblée générale a consacrés, lors de sa vingt-quatrième
session, au rapport de la Commission.

18098 séance plénière,
12 novembre 1969.
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ANNEXE

DIbid., vingt-deuxième session, Supplément 110 9 (A/67091Rev.l et Corr.I et 3).

Convention IJur les missions ~péciales

Les Etats Parties à la présente Conve:ition,
Rappelant qu'en tout temps un traitement particulier a étéaccordé aux missions spéciales,
Conscients des buts et des principes de la Charte des NationsUnies concernant l'égalité souveraine des Etats, le maintien dela paix et de la sécurité internationales et le développementdes relations amicales et de Ja coopération entre les Etats, '
Rappelant que l'importance de la question des missionsspéciales a été reconnue au cours de la Conférence des NationsUnies sur les relations et immunités diplomatique,s ainsi quedans la résolution 1 adoptée par cette Conférence le 10 avrn

1961,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur lesrelations et immunités diplomatiques a adopté la Conventionde Vienne sur les relations diplomatiques, qui a été ouverteà la signature le 18 avril 1961,

2530 (XXIV). Convention sur les missions spé
ciales et Protocole de signature facultative
conëernant le règlement obligatoire des
différends

L'Assemblée générale,
Considérant que la codification et le développement

progressif du droit international contribuent à la mise
en œuvre des buts et des principes énoncés aux Articles
lilr et 2 de la Charte des Nations Unies, :

7 A/CN.9/32.
8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément na 18 (AI7618), chap. XII,sect. E.

plus aisément accessibles, et prie la Commission d'exa- Rappelant que, par ses résolutions 1687 (XVI) duminer, lors de sa troisième session, la date de publi- 18 décembre 1961, 1902 (XVIII) du 18 novembrecation et le contenu de l'Annuaire, en tenant compte 1963 et 2('45 (XX) du 8 décembre 1965, elledu rapport du Secrétaire général 7 et des débats de recommandait à la Comlllission du droit internationall'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session; de poursuivre ses travaux de codification et de déve-8. Autorise le Secrétaire générai à publier l'Annuaire loppement progressif de la question des missions spé-visé au paragraphe 7 ci-dessus conformément aux ciales et que, comme l'Assemblée générale ledécisions et recommandations que la Commission des recommandait dans sa résolution 2167 (XXI) du 5 dé-Nations Unies pour le droit commercial international cembre 1966, la Commission a présenté un projetadoptera lors de sa troisième session; définitif d'&ticles sur les missions spéciales au r-hapitre II9. Fait siennes les décisions et recommandations de de son rapport sur les travaux de sa dix-neuvièmela Commission' ries Nations Unies pour le droit session 9,commercial international concernant le registre d'es Rappelant également ses résolutions 2273 (XXII) duorganisations et le registre des textes 8 et prie le Secré- lei" décembre 1967 et 2419 (XXIII) du 18 décembretaire général de poursuivre ses travaux d~ préparation 1968, par lesquelles elle a décidé d'examiner la questionet de publication des registres conformément auxdites intitulée "Projet de convention sur les missions spé-décisions et recommandations; ciales" à ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions,10. Recommande à la Commission des Nations en vue de l'adoption, par l'Assemblée générale, d'uneUnies pour le droit commercial interp.ational: convention sur ce sujet,a) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels Ayant achevé l'examen de ladite question,elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente Notant que les aI1icles 50 et 52 du projet deinternationale des objets mobiliers corporels, les convention sur les missions spéciales permettent à l'As-paiements internationaux, l'arbitrage commercial inter- semblée générale d'adresser des invitations spjciales auxnational et la réglementation internationale des trans- Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation desports mt'.ritimes; Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou deb) De continuer à étudier les moyens propres à l'Agence internationale de l'énergie atomique ou neencourager de façon efficace la formation et l'assistance sont pas parties au Statut de la Cour internationale deen matière de droit commercial international; Justice à devenir parties à ladite convention,c) D'étudier de façon continue son programme de Convaincue que les traités multilatéraux qui portenttravail, en tenant compte de l'importante contribution sur la codification et le développement progressif duque l'harmonisation et l'unification progressives du droit droit international ou dont l'objet et le but intéressentcommercial international peuvent apporter à la coopé- la communauté internationale dans son ensembleration économique entre tous les peuples et, partant, à devraient être ouverts à la participation, universelle,leur bien-être; 1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratificationd) D'accorder, dans le cadre de ses travaux tendant ou à l'adhésion les instruments ci-après: dont le texteà encourager l'harmonisation et runification du droit est annexé à la présente résolution:commercial international, une attention particulière aux a) Convention sur les missions spéciales;intérêts des pays en voie de développement et des pays b) Protocole de signature facultative concernant lesans littoral; règlement obligatoire des différends;Il. Recommande en outre à la Commission des 2. Décide d'examiner à sa vingt-cinquième sessionNations Unies pour le droit commercial international la question de l'envoi d'invitations de façon à assurerde continuer à collaborer pleinement avec les organi- la participation la plus large possible à la Conventionsations internationales qui s'occupent du droit commer- sur les missions spéciales.cial international; 18256 séance plénière,12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 8 décembre 1969.Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international les comptes rendus des débats que l'As
semblée générale a consacrés, lors de sa vingt-quatrièmesession, au rapport de la Commission.

18098 séance plénière,
12 novembre 1969.
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plus aisément accessibles, et prie la Commission d'exa
miner, lors de sa troisième session, la date de publi
cation et le contenu de l'Annuaire, en tenant compte
du rapport du Secrétaire général 7 et des débats de
l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session;

8. Autorise le Secrétaire générai à publier l'Annuaire
visé au paragraphe 7 ci-dessus conformément aux
décisions et recommandations que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
adoptera lors de sa troisième session;

9. Fait siennes les décisions et recommandations de
la Commission· ries Nations Unies pour le droit
commercial international concernant le registre d'esorganisations et le registre des textes 8 et prie le Secré
taire général de poursuivre ses travaux d~ préparation
et de publication des registres conformément auxdites
décisions et recommandations;

10. Recommande à la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial interp.ational;

a) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels
elle a décidé de donner la priorité, à savoir la vente
internationaJe des objets mobiliers corporels, les
paiements internationaux, l'arbitrage commercial inter
national et la réglementation internationale des trans
ports m~ritimes;

b) De continuer à étudier les moyens propres à
encourager de façon efficace la formation et l'assistance
en matière de d,roit commercial international;

c) D'étudier de façon continue son programme de
travail, en tenant compte de l'importante contribution
que l'harmonisation et l'unification progressives du droit
commercial international peuvent apporter à la coopé
ration économique entre tous les peuples et, partant, à
leur bien-être;

d) D'accorder, dans le cadre de ses travaux tendant
à encourager l'harmonisation et runification du droit
commercial international, une attention particulière aux
intérêts des pays en voie de développement et des pays
sans littoral;

Il. Recommande en outre à la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
de continuer à collaborer pleinement avec les organi
sations internationales qui s'occupent du droit commer
cial international;

12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international les comptes rendus des débats que l'As
semblée générale a consacrés, lors de sa vingt-quatrième
session, au rapport de la Commission.

180ge séance plénière1

12 novembre 1969.

2530 (XXIV). Convention sur les missions spé
ciales et Protocole de signature facultative
conëernant le règlement obligatoire des
différends

L'Assemblée générale1

Considérant que la codification et le développement
progressif du droit international contribuent à la mise
en œuvre des buts et des principes énoncés aux Articles
1ilr et 2 de la Charte des Nations Unies, :

7 A/CN.9/32.
8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtquatrième session, Supplément nO 18 (AI7618), chap. XII,sect. E.

...

Rappelant que, par ses résolutions 1687 (XVI) du
18 décembre 1961, 1902 (XVIII) du 18 novembre1963 et 2('45 (XX) du 8 décembre 1965, elle
recommandait à la Commission du droit international
de poursuivre ses travaux de codification et de déve
loppement progressif de la question des missions spé
ciales et que, comme l'Assemblée générale le
recommandait dans sa résolution 2167 (XXI) du 5 dé
cembre 1966, la Commission a présenté un projet
définitif d'm-ticles sur les missions spéciales au ~hapitre II
de son rapport sur les travaux de sa dix-neuvième• 9seSSIOn,

Rappelant également ses résolutions 2273 (XXII) du
1er décembre 1967 et 2419 (XXIII) du 18 décembre
1968, par lesquelles elle a décidé d'examiner la question
intitulée "Projet de convention sur les missions spéciales" à ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions,
en vue de l'adoption, par l'Assemblée générale, d'une
convention sur ce sujet,

Ayant achevé l'examen de ladite question,
Notant que les alticles 50 et 52 du projet de

convention sur les missions spéciales permettent à l'As
semblée générale d'adresser des invitations spjciales aux
Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des
Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou de
l'Agence internationale de l'énergie atomique ou ne
sont pas parties au Statut de la Cour internationale de
Justice à devenir parties à ladite convention,

Convaincue que les traités multilatéraux qui portent
sur la codification et le développement progressif du
droit international ou dont l'objet et le but intéressent
la communauté internationale dans son ensembledevraient être ouverts à la participation. universelle,

1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification
ou à l'adhésion les instruments ci-après: dont le texte
est annexé à la présente résolution:

a) Convention sur les missions spéciales;
b) Protocole de signature facultative concernant le

règlement obligatoire des différends;
2. Décide d'examiner à sa vingt-cinquième session

la question de l'envoi d'invitations de façon à assurer
la participation la plus large possible à la Conventionsur les missions spéciales.

1825e séance plénière,
8 décembre 1969.

ANNEXE
Convention IJur les missions ~péciales

Les Etats Parties à la présente Conve:ition,
Rappelant qu'en tout temps un traitement particulier a étéaccordé aux missions spéciales,
Conscients des buts et des principes de la Charte des NationsUnies concernant l'égalité souveraine des Etats, le maintien dela paix et de la sécurité internationales et le développementdes relations amicales et de Ja coopération entre les Etats,
Rappelant que l'importance de la question des missionsspéciales a été reconnue au cours de la Conférence des NationsUnies sur les relations et immunités diplomatique.s ainsi quedans la résolution 1 adoptée par cette Conférence le 10 avril1961,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur lesrelations et immunités diplomatiques a adopté la Conventionde Vienne sur les relations diplomatiques, qui a été ouverteà la signature le 18 avril 1961,

DIbid., vingt-deuxième session, Supplément 110 9 (A/67091Rev.l et Corr.I et 3)•
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ARTICLE 7

Inexistence de relations diplomatiques ou consulaires

L'existence de relations diplomatiques ou consulaires n'est pas
nécessaire pour renvoi ou la réception d'une mission spéciale.
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ARTICLE 4

ARTICLE 6

ARTICLE S

Envol d'une mission spéciale commune
par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats qui désirent envoyer une mission
spéciale commune auprès d'un autre Etat en informent l'Etat
de réception lorsqu'ils cherchent à obtenir son consentement.

EllvoÎ de' la même mission spéciale
auprès de deux ou plusieurs Etats

Un Etat qui désire envoyer la même mission spéciale auprès
de deux ou plusieurs Etats en informe chacun des Etats de
réception lorsqu'il cherche à ootenir son consentement.

Nationalité des membres de la mission spéciale

1. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci auront
en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les ressortissants de l'Etat de réception ne peuvent faire
partie de la mission spéciale qu'avec le consentement de cet
Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de réception peut se réserver le droit prévu au
paragraphe 2 du présent article en ce qui concerne les ressor
tissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également ressortissants
de l'Etat d'envoi.

Envoi de missions spéciales par deux ou plusieurs Etats
pour traiter d'une question d'intérêt commun

Deux ou plusieurs Etats peuvent envoyer chacun en même
temps une mission spéciale auprès d'un autre Etat. avec le
consentement de cet Etat obtenu conformément à l'article 2,
pour traiter ensemble, avec l'accord de tous ces Etats, d'une
question présentant un intérêt commun pour tous.

ARTICLE 8

Nomination des membres de la mission spéciale

Sous réserve des dispositions des articles 10, 11 et 12, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la mission spéciale
après avoir donné à l'Etat de réception toutes informations
utiles sur l'effectif et la composition de la mission spéciale et
notamment les noms et qualités des personnes qu'il se propose
de nommer. L'Etat'de réception peut refuser d'admettre une
mission spéciale dont il ne considère pas l'effectif comme
raisonnable eu égard aux circonstances et conditions qui règnent
dans cet Etat et aux besoins de la mission en cause. n peut
également. sans donner de motifs, refuser d'admettre toute
personne en qualité de membre de la mission spéciale.

~ARTICLE 9

Composition de la mission spéciale

1. La mission spéciale est constituée par un ou plusieurs
représentants de l'Etat d'envoi parmi lesquels celui-ci peut
désigner un cb..ef. Elle peut comprendre en outre un personnel
diplomatique, un personnel administratif et technique, ainsi

.qu'un personnel de service.

2. Lorsque des membres d'une mission diplomatique penna
nente ou d'un poste consulaire dans l'Etat de réception sont
inclus dans une mission spéciale, ils conservent leurs privilèges
et immunités en tant que membres de la mission diplomatique
permanente ou du poste consulaire, en plus des privilèges et
immunités accordés par la présente Convention.

ARTICLE 10

ARTICLE PREMIER

Terminologie

Aux fins de la présente Convention:

a) L'expression "mission spéciale" s'entend d'une mission
temporaire, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée
par un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentement de
ce dernier pour traiter avec lui de questions déterminées ou
pour accomplir auprès de lui une tâche déterminée;

b) L'expression "mission diplomatique permanente" s'entend
d'une mission diplomatique au sens de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques;

c) L'expression "poste consulaire" s'entend de tout consulat
général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire;

d) L'expression "chef de la mission spéciale" s'entend de
la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;

e) L'expression "représentant de l'Etat d'envoi dans la
mission spéciale" s'entend de toute personne à qui l'Etat d'envoi
a attribué cette qualité;

f) L'expression "membres de la mission spéciale" s'entend
du chef de la mission spéciale, des représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et des membres du personnel
de la mission spéciale;

g) L'expression "membres du personnel de la mission spé
ciale" s'entend des membres du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du personnel de service
de la mission spéciale;

1z) L'expression "membres du personnel diplomatique"
s'entend des membres du personnel de la mission spéciale qui
ont la qualité de diplomate aux fins de la mission spéciale;

i) L'expression "membres du personnel administratif et
technique" s'entend des membres du personnel de la mission
spéciale employés dans le service administratif et technique de
la mission spéciale;

j) L'expression "membres du personnel de service" s'entend
des membres du personnel de la mission spéciale engagés par
elle comme employés de maison ou pour des tâches similaires;

k) L'expression "personnes au service privé" s'entend des
personnes employées exclusivement au service privé des
membres de la mission spéciale.

ARTICLE 2

Envoi d'Urie mission spéciale

Un Etat peut envoyer une mission spéciale auprès d'un autre
Etat avec le consentement de ce dernier, obtenu préalablement
par la voie diplomatique ou par toute autre voie convenue ou
mutuellement acceptable.

ARtICLE 3

Fonctions d'une mission spéciale

Les fonctions d'une mission spéciale sont déterminées par le
consentement mutuel de l'Etat d'envoi et de l'Etat de réception.

104 ASl!Iemblée générale - Vingt-quatrième session----
Considérant que la Conférence des Nations Unies sur les

relations consulaires a adopté la Convention de Vienne sur
les relations consulaires, qui a été ouverte à la signatulY': 1.e
24 avril 1963,

Persuadés qu'une convention internationale sur les missio!~s

spéciales compléterait ces deux Conventions et contribuerait à
favoriser les relations d'amitié entre les pays, quels eue soient
leurs régimes constitutionnels et sociaux,

Convaincus que le but des privilèges et immunités concernant
les missions spéciales est non pas d'avantager des individus
mais d'assurer l'accomplissement efficace des fonctions de
celles-ci en tant que missions ayant un caractère représentatif
de l'Etat,

Affirmant que les règles du droit international coutumier
continuent à régir les questions qui n'ont pas été réglées par
les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit:
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ARTICLE 7

Inexistence de relations diplomatiques ou consulaires

L'existence de relations diplomatiques ou consulaires n'est pas
nécessaire pour renvoi ou la réception d'une mission spéciale.
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ARTICLE 4

ARTICLE 6

ARTICLE S

Ellvoi d'une missioll spéciale commune
par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats qui désirent envoyer une mission
spéciale commune auprès d'un autre Etat en informent l'Etat
de réception lorsqu'ils cherchent à obtenir son consentement.

EllvoÎ de' la même mission spéciale
auprès de deux ou plusieurs Etats

Un Etat qui désire envoyer la même mission spéciale auprès
de deux ou plusieurs Etats en informe chacun des Etats de
réception lorsqu'il cherche à ol:itenir son consentement.

Nationalité des membres de la mis.<;ion spéciale

1. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci auront
en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les ressortissants de l'Etat de réception ne peuvent faire
partie de la mission ~péciale qu'avec le consentement de cet
Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de réception peut se réserver le droit prévu au
paragraphe 2 du présent article en ce qui concerne les ressor·
tissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également ressortissants
de l'Etat d'envoi.

Ellvoi de missions spéciales par deux ou plusieurs Etats
pour traiter d'une question d'intérêt commlm

Deux ou plusieu1'l' Etats peuvent envoyer chacun en même
temps une mission spéciale auprès d'un autre Etat. avec le
consentement de cet Etat obtenu conformément à l'article 2,
pour traiter ensemble, avec l'accord de tous ces Etats, d'une
question présentant un intérêt commun pour tous.

ARTICLE 8

Nomillation des membres de la missioll spéciale

Sous réserve des dispositions des articles 10, 11 et 12, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la mission spéciale
après avoir donné à l'Etat de réception toutes informations
utiles sur l'effectif et la composition de la mission spéciale et
notamment les noms et qualités des personnes qu'il se propose
de nommer. L'Etat'de réception peut refuser d'admettre une
mission spéciale dont il ne considère pas l'effectif comme
raisonnable eu égard aux circonstances et conditions qui règnent
dans cet Etat et aux besoins de la mission en cause. n peut
également. sans donner de motifs, refuser d'admettre toute
personne en qualité de membre de la mission spéciale.

~ARTICLE 9

Composition de la mission spéciale

1. La mission spéciale est constituée par un ou plusieurs
représentants de l'Etat d'envoi parmi lesquels celui-ci peut
désigner un cb..ef. Elle peut comprendre en outre un personnel
diplomatique, un personnel administratif et technique, ainsi

.qu'un personnel de service.

2. Lorsque des membres d'une mission diplomatique penna
nente ou d'un poste consulaire dans l'Etat de réception sont
inclus dans une mission spéciale, ils conservent leurs privilèges
et immunités en tant que membres de la mission diplomatique
permanente ou du poste consulaire, en plus des privilèges et
immunités accordés par la présente Convention.

ARTICLE 10

ARTICLE PREMIER

Terminologie

Aux fins de la présente Convention:

a) L'expression "mission spéciale" s'entend d'une mISSion
temporaire, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée
par un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentement de
ce dernier pour traiter avec lui de questions déterminées ou
pour accomplir auprès de lui une tâche déterminée;

b) L'expression "mission diplomatique permanente" s'entend
d'une mission diplomatique au sens de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques;

c) L'expression "poste consulaire" s'en~nd de tout consulat
général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire;

d) L'expression "chef de la mission spéciale" s'entend de
la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;

e) L'expression 'freprésentant de l'Etat d'envoi dans la
mission spéciale" s'entend de toute personne à qui l'Etat d'envoi
a attribué cette qualité;

f) L'expression "membres de la mission spéciale" s'entend
du chef de la mission spéciai~, des représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et des membres du personnel
de la mission spéciale;

g) L'expression "membres du personnel de la mission spé
ciale" s'entend des membres du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du personnel de service
de la mission spéciale;

1z) L'expression "membres du personnel diplomatique"
s'entend des membres du personnel de la mission spéciale qui
ont la qualité de diplomate aux fins de la mission spéciale;

i) L'expression "membres du personnel administratif et
technique" s'entend des membres du personnel de la mission
spéciale employés dans le service admimstratif et technique de
la mission spéciale;

j) L'expression "membres du personnel de service" s'entend
des membres du personnel de la mission spéciale engagés par
elle comme employés de maison ou pour des tâches similaires;

k) L'expression "personnes au service privé" s'entend des
personnes employées exclusivement au service privé des
membres de la mission spéciale.

ARTICLE 2

Envoi d'Urie mission spéciale

Un Etat peut envoyer un~ mission spéciale auprès d'un autre
Etat avec le consentement de ce dernier, obtenu préalablement
par la voie diplomatique ou par toute autre voie convenue ou
mutuellement acceptable.

ARtICLE 3

Fonctions d'une mission spéciale

Les fonctions d'une mission spéciale sont déterminées par le
consentement mutuel de l'Etat d'envoi et de l'Etat de réceptîon.

104 ASl!Iemblée générale - Vingt-quatrième session----
Considérant que la Conférence des Nations Unies sur les

rt,lations consulaires a adopté la Convention de Vienne 3ur
le~l relations consulaires, qui a été ouverte à la signatulY': 1.e
24 avril 1963,

'p,ersuadés qu'une convention internationale sur les missio!~s

sp,éciales compléterait ces deux Conventions et contribuerait à
favoriser les relations d'amitié entre les pays, quels "!le soient
leurs régimes constitutionnels et sociaux,

Convaincus que le but des privilèges et immunités concernant
les missions spéciales est non pas d'avantager des individus
mais d'assurer l'accomplissement efficace des fonctions de
celles-ci en tant que missions ayant un caractère représentatif
de l'Etat,

Affirmant que les règles du droit international coutumier
continuent à régir les questions qui n'ont pas été réglées par
les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit:
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ARTICLE 11

Notifications

1. Sont notifiés au ministère des affaires étrangères ou à
tel autre organe de l'Etat de réception dont il aura été convenu:

a) La composition de la mission spéciale, ainsi que tout
changement ultérieur de cette composition;

b) L'arrlvée et le départ définitif des membres de la mission,
ainsi que la cessation de leurs fonctions dans la mission;

c) L'arrivée et le départ définitif de toute personne qui
accompagne un membre de la mission;

d) L'engagement et le congédiement de personnes résidant
dans l'Etat de réception, en tant que membres de la mission
ou en tant que personnes au service privé;

e) La désignation du chef de la mission spéciale ou, à
défaut de chef, du représentant visé au paragraphe 1 de l'article
14, ainsi que de leur suppléant éventuel;

f) L'emplacement des locaux occupés par la mission spéciale
et des logements privés qui jouissent de l'inviolabilité confor
mément aux articles 30, 36 et 39, ainsi que tous autres rensei
gnements qui seraient nécessaires pour identifier ces locaux et
ces logements.. .

2. Sauf impossibilité, l'arrivée et le départ définitif doivent
faire l'objet d'une notification préalable.

ARTICLE 12

Personne déclarée non grata ou non acceptable

1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir
à motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que tout repré
sentant de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale ou tout
membre du personnel diplomatique de celle-ci est persona "on
grata ou que tout autre membre du personnel de la mission
n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne
en cause ou mettra fin à ses fonctions auprès de la mission
spéciale, selon le cas. Une personne peut être déclarée non
grata ou non acceptable avant d'arriver sur le territoire de
l'Etat de réception.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans
un délai raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu
du paragraphe 1 du présent article, l'Etat de réception peut
refuser de reconnaître à la personne en cause la qualité de
membre de la mission spéciale.

ARTICLE 13

Commencement des [onctions d'une mission spéciale

1. Les fonctions d'une mission spéciale commencent dès
l'entrée en contact officiel de la mission avec le ministère des
affaires étrangères ou tel autre organe de l'Etat de réception
dont il aura été convenu,

2. Le commencement des fonctions d'une mission spéciale
ne dépend pas d'une présentation de celle-ci par la mission
diplomatique permanente de l'Etat d'envoi ni de la remise de
lettres de créance ou de pleins pouvoirs.

ARTICLE 14

Autorisation d'agir au nom de la mission spéciale

1. Le t;hef de la mission spéciale ou, si l'Etat d'envoi n'a
pas nommé de chef, l'un des représentants de l'Etat d'envoi,
désigné par ce dernier, est autorisé à agir au nom de la mission
spéciale et à adresser des communications à l'Etat de réception.
L'Etat de réception adresse les communications concernant la
mission spéciale au chef de la mission ou, à défaut de chef,
au représentant visé ci-dessus, soit directement, soit par l'inter
médiaire de la mission diplomatique permanente.

2. Toutefois, un membre de la mission spéciale peut être
autorisé par l'Etat d'envoi, par le chef de la mission spéciale
ou, à défaut de chef, par le représentant visé au paragraphe 1
du présent article, soit à suppléer le chef de la mission spéciale
ou ledit représentant, soit à accomplir des actes déterminés
au nom de la mission.

ARTICLE IS

Organe de l'Etat de réception avec lequel
se traitent les affaires o/licielles

Toutes les affaires officielles traitées avec l'Etat de réception,
confiées à la mission spéciale par l'Etat d'envoi, doivent être
traitées avec le ministère des affaires étrangères ou par son
intermédiaire, ou avec tel autre organe de l'Etat de réception
dont il aura été convenu.

ARTICLE 16

Règles sur la préséance

1. Lorsque deux ou plusieurs missions spéciales se réunissent
sur le territoire de l'Etat de réception ou d'un Etat tiers, la
préséance entre ces missions est déterminée, sauf accord parti
culier, selon l'ordre alphabétique du nom des Etats employé
par le protocole de l'Etat sur le territoire duquel elles se
réunissent.

2. La préséance entre deux ou plusieurs missions spéciales
qui se rencontrent pour une cérémonie ou l'0ur une occasion
solennelle est réglée selon le protocole en vigueur dans l'Etat
de réception.

3. L'ordre de préséance des membres d'une même mission
spéciale est celui qui est notifié à l'Etat de réception ou à l'Etat
tiers sur le territoire duquel deux ou plusieurs missions spéciales
se réunissent.

ARTICLE 17

Siège de la mission spéciale

1. La mission spéciale a son siège dans la localité dont il
aura été convenu d'un commun accord entre les Etats intéressés.

2. A défaut d'accord, la mission spéciale a son siège dans
la localité où se trouve le ministère des affaires étrangères de
l'Etat de réception.

3. Si la mission spéciale accomplit ses fonctions dans des
localités différentes, les Etats intéressés peuvent convenir qu'elle
aura plusieurs sièges entre lesquels ils peuvent choisir un siège
principal.

ARTICLE 18

Réunion de missions spéciales sur le territoire d'un Etat tiers

1. Des missions spêciales de deux ou plusieurs Etats ne
peuvent se réunir sur le territoire d'un Etat tiers qu'après avoir
obtenu le consentement exprès de celui-ci, qui garde le droit
de le retirer.

2. En donnant son consentement, l'Etat tiers peut poser des
conditions que les Etats d'envoi doivent observer.

3. L'Etat tiers assume à l'égard des Etats d'envoi les droits
et obligations d'un Etat de réception dans la mesure qu'il
indique en donnant son consentement.

ARTICLE 19

Droit de la mission spéciale d'utiliser le drapeau
et l'emblème de rEtat lienvoi

1. La mission spéciale a le droit de placer le drapeau et
l'emblème de l'Etat d'envoi sur les locaux qu'elle occupe et
sur ses moyens de transport lorsqu'ils sont utilisés pour les
besoins du service.

2. Dans l'exercice du droit accordé par le présent article,
il sera tenu compte des lois, règlements et usages de l'Etat
de réception.

ARTICLE 20

Fin des fonctions d'une mission spéciale

1. Les fonctions d'une mission spéciale prennent fin
notamment par:

a) L'accord des Etats intéressés;
b) L'accomplissement de la tâche de la mission spéciale;
c) L'expration de la durée assignée à la mission spéciale,

sauf prorogation expresse;
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ARTICLE 11

NotificatiollS

1. Sont notifiés au ministère des affaires étrangères ou à
tel autre organe de l'Etat de réception dont il aura été convenu:

a) La composition de la mission spéciale, ainsi que tout
changement ultérieur de cette composition;

b) L'a.rrivée et le départ définitif des membres de la mission,
ainsi que la cessation de leurs fonctions dans la mission;

c) Varrivée et le départ définitif de toute personne qui
accompagne un membre de la mission;

d) L'engagement et le congédiement de personnes résidant
dans l'Etat de réception, en tant que membres de la mission
ou en tant que personnes au service privé;

e) La désignation du chef de la mission spéciale ou, à
défaut de chef, du représentant visé au paragraphe 1 de l'article
14, ainsi que de leur s,uppléant éventuel;

f) L'emplacement d4~s 10f;aux occupés par la mission spéciale
et des logements privé:s qui jouissent de l'inviolabilité confor
mément aux articles 30, 36 et 39, ainsi que tous autres rensei
gnements qui seraient nécessaires pour identifier ces locaux et
ces logements.. .

2. Sauf impossibilité, l'arrivée et le départ définitif doivent
faire l'objet d'une notification préalable.

ARTICLE 12

Personne déclarée non grata ou non acceptable

1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir
à motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que tout repré
sentant de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale ou tout
membre du personnel diplomatique de celle-ci est persona "on
grata ou que tout autre membre du personnel de la mission
n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne
en cause ou mettra fin à ses fonctions auprès de la mission
spéciale, selon le cas. Une personne peut être déclarée non
grata ou non acceptable avant d'arriver sur le territoire de
l'Etat de réception.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans
un délai raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu
du paragraphe 1 du présent article, l'Etat de réception peut
refuser de reconnaître à la personne en cause la qualité de
membre de la mission spéciale.

ARTICLE 13

Commencement des fo"ctiollS d'une mission spéciale

1. Les fonctions d'une mission spéciale commencent dès
l'entrée en contact officiel de la m~ssion avec le ministère des
affaires étrangères ou tel autre organe de l'Etat de réception
dont il aura été r.()nvenu.

2. Le commencement des fonctions d'une mission spéciale
ne dépend pas d'une présentation de celle-ci par la ll1ission
diplomatique permanente de l'Etat d'envoi ni de la r~mise de
lettres de créance ou de pleins pouvoirs.

ARTICLE 14

Autorisation d'agir au nom de la mission spéciale

1. Le t;hef de la mission spéciale ou, si l'Etat d'envoi n'a
pas nommé de chef, l'un des représentants de l'Etat d'envoi,
désigné par c., dernier, est autorisé à agir au nom de la mission
spéciale et à adresser des communications à l'Etat de réception.
L'Etat de réception adresse les communications concernant la
mission spéciale au chef de la mission ou, à défaut de chef,
au représentant visé ci-dessus, soit directement, soit par l'inter
médiaire de la mission diplomatique permanente.

2. Toutefois, un membre de la mission spéciale peut être
autorisé par l'Etat d'envoi, par le chef de la mission spéciale
ou, à défaut de chef, par le représentant visé au paragraphe 1
du présent article, soit à suppléer le chef de la mission spéciale
ou ledit représentant, soit à accomplir des actes déterminés
au nom de la mission.

ARTICLE IS

Drgalle de l'Etat de réception avec lequel
se traitent les affaires o/licielles

Toutes les affaires officielles traitées avec l'Etat de réception,
confiées à la mission spéciale par l'Etat d'envoi, doivent être
traitées avec le ministère des affaires étrangères ou par son
intermédiaire, ou avec tel autre organe de l'Etat de réception
dont il aura été convenu.

ARTICLE 16

Règles sur la préséance

1. Lorsque deux ou plusieurs missions spéciales se réunissent
sur le territoire de l'Etat de réception ou d'un Etat tiers, la
préséance entre ces missions est déterminée, sauf accord parti
culier, selon l'ordre alphabétique du nom des Etats employé
par le protocole de l'Etat sur le territoire duquel elleil se
réunissent.

2. La préséance entre deux ou plusieurs missions spéciales
qui se rencontrent pour une cérémonie ou l'0ur une occasion
solennelle est réglée selon le protocole en vigueur dans l'Etat
de réception.

3. L'ordre de préséance des membres d'une même mission
spéciale est celui qui est notifié à l'Etat de réception ou à l'Etat
tiers sur le territoire duquel deux ou plusieurs missions spéciales
se réunissent.

ARTICLE 17

Siège de la mission spéciale

1. La mission spéciale a son siège dans la localité dont il
aura été convenu d'un commun accord entre les Etats intéressés.

2. A défaut d'accord, la mission spéciale a son siège dans
la localité où se trouve le ministère des affaires étrangères de
l'Etat de réception.

3. Si la mission spéciale accomplit ses fonctions dans des
localités différentes, les Etats intéressés peuvent convenir qu'elle
aura plusieurs sièges entre lesquels ils peuvent choisir un siège
principal.

ARTICLE 18

Réunion de missiollS spéciales sur le territoire d'un Etat tiers

1. Iks missions spéci~les de deux ou plusieurs Etats ne
peuvent se réunir sur le territoire d'un Etat tiers qu'après avoir
obtenu le consentement exprès de celui-ci, qui garde le droit
de le retirer.

2. En donnant son consentement, l'Etat tiers peut poser des
conditions que les Etats d'envoi doivent observer.

3. L'Etat tiers assume à l'égard des Etats d'envoi les droits
et obligations d'un Etat de réception dans la mesure qu'il
indique en donnant son C:1nsentement.

ARTICLE 19

Droit de la mission spéciale d'utiliser le drapeau
et l'emblème de rEtat lienvoi

1. La mission spéciale a le droit de placer le drapeau et
l'emblème de l'Etat d'envoi sur les locaux qu'elle occupe et
sur ses moyens de transport lorsqu'ils sont utilisés pour les
besoins du service.

2. Dans l'exercice du droit accordé par le présent article,
il sera tenu compte des lois, règlements et usages de l'Etat
de réception.

ARTICLE 20

Fin des fonctions d'une mission spéciale

1. Les fonctions d'une mission spéciale prennent fin
notamment par:

a) L'accord des Etats intéressés;
b) L'accomplissement de la tâche de la mission spéciale;
c) L'exp'ration de la durée assignée à la mission spéciale,

sauf prorogation expresse;
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d) La notification par l'Etat d'envoi qu'il met fin à la
mission spéciale ou la rappelle;

e) La notification par l'Etat de réception qu'il considère
la mission spéciale comme terminée.

2. La rupture des relations diplomatiques ou consulaires
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception n'entraîne pas d'elle
même la fin des missions spéciales existant au moment de
cette rupture.

ARTICLE 21

Statut du chef de l'Etat et des personnalités de rang élevé

1. Le chef de l'Etat d'envoi, quand il se trouve à la tête
d'une mission spéciale, jouit, dans l'Etat de réception ou dans
un Etat tiers, des facilités, privilèges et immunités reconnus
par le droit international aux chefs d'Etat en visite officielle.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étran
gères et les autres personnalités de rang élevé, quand ils
prennent part à une mission spéciale de l'Etat d'envoi, jouissent,
dans l'Etat de réception ou dans un Etat tiers, en plus de ce
qui est accordé par la présente Convention, des facilités, privi
lèges et immunités reconnus par le droit international.

ARTICLE 22

Facilités en général

L'Etat de réception accorde à la mission spéciale les facilités
requises pour l'accomplissement de ses fonctions, compte tenu
de la nature et de la tâche de la mission spéciale.

ARTICLE 23

Locaux et logements

L'Etat de réception aide la mission spéciale, si elle le
demande, à se procurer les locaux qui lui sont nécessaires et
à obtenir des logements convenables pour ses membres.

ARTICLE 24

Exemption fiscale des locaux de la mission spéciale

1. Dans la mesure compatible avec la nature et la durée
des fonctions exercées par la mission spéciale, l'Etat d'envoi
et les membres de la mission spéciale agissant pour le compte
de celle-ci sont exempts de tous impôts et taxes nationaux,
régionaux ou communaux, au titre des locaux occupés par la
mission spéciale, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes
perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la légis
lation de l'Etat de réception, ils sont à la charge de la personne
qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un memr-e de :a mission
spéciale.

ARTICLE 25

Inviolabilité des locaux

1. Les locaux où la mission spéciale est installée confor
mément à la présente Convention sont inviolables. D n'est pas
permis aux agents de l'Etat de réception d'y pénétrer, sauf avec
le consentement du chef de la mission spéciale ou, le cas
échéant, du chef de la mission diplomatique permanente de
l'Etat d'envoi accrédité auprès de l'Etat de réception. Ce con
sentement peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre
sinistre qui menace gravement la sécurité publique, et seulement
dans le cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le consen
tement exprès du chef de la mission spéciale ou, le cas échéant,
du chef de la mission permanente.

2. L'Etat de réception a l'obligation spéciale de prendre
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de
la mission spéciale ne soient envahis ou endommagés, la paix
de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la missior .ipéclale, leur ameublement, les
autres biens servant au fonctionnement de la mission spéciale
et ses moyens de transport ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ni mesure d'exécution.

ARTICLE 26

Inviolabilité des archives et des documents

Les archives et documents de la mission spéciale sont invio
lables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent. Ils
devraient, toutes les fois que cela est nécessaire, porter des
marques extérieures visibles d'identification.

ARTICLE 27

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat de réception assure à tous les membres de la
mission spéciale la liberté de déplacement et de circulation
sur son territoire dans la mesure nécessaire à l'accomplissement
des fonctions de la mission spéciale.

ARTICLE 28

Ltbenë de communication

1. L'Etat de réception permet et protège ra libre commu
nication de la mission spéciale pour toutes fins officielles, En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat a'envoi, ainsi
qu'avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires et
ses autres missions spéciales, ou avec des sections de la même
mission, où qu'ils se trouvent, la mission spéciale peut employer
tous les moyens de communication appropriés, y compris des
courriers et des messages en code ou en chiffre, Toutefois, la
mission spéciale ne peut installer et utiliser un poste émetteur
de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat de réception.

2. La correspondance officielle de la mission spéciale est
inviolable. L'expression "correspondance officielle" s'entend de
toute la correspondance relative à la mission spéciale et à ses
fonctions.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
mission spéciale utilise les moyens de communication, y compris
la valise et le courrier, de la mission diplomatique permanente
de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte
ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale
doivent porter des marqués extérieures visibles de leur caractère
et ne peuvent contenir que des documents ou der, objets à usage
officiel de la mission spéciale.

6. Le courrier de la mission spéciale, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'Etat de réception. D jouit de l'inviola
bilité de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la mission spéciale peut nommer des
courriers ad hoc de la mission spéciale. Dans ce cas, les dis
positions du paragraphe 6 du présent article seront également
applicables, sous réserve que les immunités qui y sont men
tionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc
aura remis au destinataire la valise de la mission spéciale, dont
il a la charge.

8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doivent arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant
doit être porteur d'un document officiel indiquant le nombre

r de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme
. un courrier de la mission spéciale. A la suite d'un arrangement

avec les autorités compétentes, la mission spéciale peut envoyer
un de ses membres prendre, directement et librement, possession
de la valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

ARnCLE 29

Inviolabilité de la personne

La r~rsonne des représentants de l'Etat d'envoi dans la
mission spéciale ainsi que celle des membres du personnel diplo
matique de celle-ci est inviolable. Ils ne peuvent être soumis

à aucun
réceptior
toutes m
personne

1. Le
dans la
matique
protectio

2. Le
du parag
de Pinvf

1. Le
ciale et
jouissent
réceptior

2. Ds
civile et

a) D
sur le tel
intéressé'
fins de ]

b) D
personne
administ:
au nom

c) D'
commère
ressëe d.
officielle!

d) D
accident
fonctiom

3. Le
ciale et
sont pas

4. Au
d'un rep
ou d'un
dans les
du prêse
sans qu'
ou de SC')

5. L'i
d'envoi (
diplomat
la juridir

1. SOl
article, J

spéciale
sont, po
exempts
en vigne

2. L'f
s'appliqu
exclusif
spéciale 1

à conditi
a) QI

réception
b) QI

sociale q
un Etat

l'

~06 Assemblée générale - Vingt-quatrième session

d) La notification par l'Etat d'envoi qu'il met fin à la
mission spéciale ou la rappelle;

e) La notification par l'Etat de réception qu'il considère
la mission spéciale comme terminée.

2. La rupture des relations diplomatiques ou consulaires
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception n'entraîne pas d'elle
même la fin des missions spéciales eY.istant au moment de
cette rupture.

ARTICLE 21

Statut du chef de l'Etat et des personnalités de rang élevé

1. Le chef de l'Etat d'envoi, quand il se trouve à la tête
d'une mission spéciale, jouit, dans l'Etat de réception ou dans
un Etat tiers, des facilités, privilèges et immunités reconnus
par le droit international aux chefs d'Etat en visite officielle.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étran
gères et les autres personnalités rle rang élevé, quand ils
prennent part à une mission spéciale de l'Etat d'envoi, jouissent,
dans l'Etat de réception ou dans un Etat tiers, en plus de ce
qui est accordé par la présente Convention, des facilités, privi
lèges et immunités reconnus par le droit international.

ARTICLE 22

Facilités ell général

L'Etat de réception accorde à la mission spéciale les facilités
requises pour l'accomplissement de ses fonctions, compte tenu
de la nature et de la tâche de la mission spéciale.

ARTICLE 23

Locaux et logemellts

L'Etat de réception aide la mission spéciale, si elle le
demande, à se procurer les locaux qui lui sont nécessaires et
à obtenir des logements convenables pour ses membres.

ARTICLE 24

Exemption fiscale des locaux de la mission spéciale

1. Dans la mesure compatible avec la nature et la durée
des fonctions exercées par la mission spéciale, l'Etat d'envoi
et les membres de la mission spéciale agissant pour le compte
de celle-ci sont exempts de tous impôts et taxes nationaux,
régionaux ou communaux, au titre des locaux occupés par la
mission spéciale, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes
perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la légis
lation de l'Etat de réception, ils sont à la charge de la personne
qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un memt-"'e de :a mission
spéciale.

ARTICLE 25

Inviolabilité des locaux

1. Les locaux où la mission spéciale est installée confor
mément à la présente Convention sont inviolables. D n'est pas
permis aux agents de l'Etat de réception d'y pénétrer, sauf avec
le consentement du chef de la mission spéciale ou, le cas
échéant, du chef de la mission diplomatique permanente de
l'Etat d'envoi accrédité auprès de l'Etat de réception. Ce con
sentement peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre
sinistre qui menace gravement la sécurité publique, et seulement
dans le cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le consen
tement exprès du chef de la mission spéciale ou, le cas échéant,
du chef de la mission permanente.

2. L'Etat de réception a l'obligation spéciale de prendre
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de
la mission spéciale ne soient envahis ou endommagés, la paix
de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la missior Jpéciale, leur ameublement, les
autres biens servant au fonctionnement de la mission spéciale
et ses moyens de transport ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ni mesure d'exécution.

ARTICLE 26

Inviolabilité des archives et des documents

Les archives et documents de la mission spéciale sont invio
lables à tout moment et ('ln quelque lieu qu'ils se trouvent. Ils
devraient, toutes les fois que c~la est nécessaire, porter des
marques extérieures visibles d'identification.

ARTICLE 27

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat de réception assure à tous les membres de la
mission spéciale la liberté de déplacement et de circulation
sur son territoire dans la mesure nécessaire à l'accomplissement
des fonctions de la mission spéciale.

ARTICLE 28

LilJ"ertê de communication

1. L'Etat de réception permet et protège ra libre commu
nication de la mission spéciale pour toutes fins officEelles. En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat a'envoi, ainsi
qu'avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires et
ses autres missions spéciales, ou avec des sections de la même
mission, où qu'ils se trouvent, la mission spéciale peut employer
tous les moyens de communication appropriés, y compris des
courriers et des messages en code ou en chiffre, Toutefois, la
mission spéciale ne peut installer et utiliser un poste émetteur
de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat de réception.

2. La correspondance officielle de la mission spéciale est
inviolable. L'expression "correspondance officielle" s'entend de
toute la correspondance relative à la mission spéciale et à ses
fonctions.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
mission spéciale utilise les moyens de communication, y compris
la valise et le cor.rrier, de la mission diplomatique permanente
de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte
ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale
doivent porter des marquès extérieures visibles de leur caractère
et ne peuvent contenir que des documents ou der, objets à usage
officiel de la mission spéciale.

6. Le courrier de la mission spéciale, qui doit être porteur
d'un document officiel attéstant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de ses
fonctions, prQtégé par l'Etat de réception. D jouit de l'inviola
bilité de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la mission spéciale peut nommer des
courriers ad hoc de la mission spéciale. Dans ce cas, les dis
positions du paragraphe 6 du présent article seront également
applicables, sous réserve que les immunités qui y sont men
tionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc
aura remis au destinataire la valise de la mission spéciale, dont
il a la charge.

8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doivent arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant
doit être porteur d'un document officiel indiquant le nombre

r de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme
. un courrier de la mission spéciale. A la suite d'un arrangement

avec les autorités compétentes, la mission spéciale peut envoyer
un de ses membres prendre, directement et librement, possession
de la valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

ARnCLE 29

Inviolabilité de la personne

La r~rsonne des représentants de l'Etat d'envoi dans la
mission spéciale ainsi que cell~ des membres du per~onnel diplo
matique de celle-ci est inviolable. Ds ne peuvent être soumis
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ARnCLE 30

Inviolabilité du logement privé

1. Le logement privé des représentants de l'Etat d'envoi
dans la mission spéciale et des membres du personnel diplo
matique de celle-ci jouit de la même inviolabilité et de la même
protection que les locaux de la mission spéciale.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve
du paragraphe 4 de l'article 31, leurs biens jouissent êgalerrïent
de l'inviolabilité.
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à aucune fonne d'arrestation ou de détention. L'Etat de 3. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé-
réception les traite avec le respect qui leur est dû et prend ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci ~ui

toutes mesures appropriées pvllr empêcher toute atteinte à leur ont à leur service des personnes auxquelles l'exemption prévue
personne, leur 'iberté et leur dignité. au paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas doivent

observer les obligations que les dispositions de sécurité sociale
de l'Etat de réception imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent
article n'exclut pas la participation volontaire au régime de
sécurité sociale de l'Etat de réception, pour autant qu'elle est
admise par cet Etat.

S. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale
qui ont été conclus antérieurement et elles n'empêchent pas
la conclusion ultérieure de tels accords.

AIlncLE 31

Immunité de juridiction

1. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat de
réception.

2. Ds jouissent également de l'immunité de la juridiction
civile et administrative de l'Etat de réception, sauf s'il s'agit:

a) D'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat de réception, à moins que la personne
intéressée ne le possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux
fins de la mission;

b) D'une action coucernant une succession dans laquelle la
personne intéressée figure comme exécuteur testamentaire,
administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non pas
au nom de l'Etat d'envoi;

c) D'une action concernant une activité professionnelle ou
commerciale, quelle qu'elle soit, exercée per la personne inté
ressée dans l'Etat de réception en dehors de ses fonctions
officielles;

d) D'une action en réparation pour dommage résultant d'un
accident occasionné par un véhicule utilisé en dehors des
fonctions officielles (je la personne intéressée. '

3. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci ne
sont pas obligés de donner leur témoignage.

4. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard
d'un représentant de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
ou d'un membre du personnel diplomatique de celle-ci, sauf
dans les cas prévus aux alinéas u, b, c et d du paragraphe 2
du présent article, et pourvu que l'exécution puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne
ou de son logement.

S. L'immunité de juridiction des représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et des membres du personnel
diplomatique de celle-ci ne saurait exempter ces personnes de
la juridiction de l'Etat d'envoi.

AIlncLE 32

Exemption des dispositions de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
article, les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission
spéciale et les membres du personnel u~plomatique de celle-ci
sont, pour ce qui est des services rendus à l'Etat d'envoi,
exempts des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être
en vigueur dans l'Etat de réception.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent article
s'applique également aux personnes qui sont au service privé
exclusif d'un représentant de l'Etat d'envoi dans la mission
spéciale ou d'un membre du personnel diplomatique de celle-ci,
à condition:

a) Qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat de
réception ou n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) Qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou dans
un Etat tiers.

ARTICLE 33

Exemption des impôts et taxes

Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci aont
exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux,
régionaux ou communaux, à l'exception:

a) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont norma
lement incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat de réception, à moins que la
personne intéressée ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la mission;

c) Des droits de succession perçus par l'Etat de réception,
sous réserve des dispositions de l'article 44;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat de réception et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entreprises
commerciales situées dans l'Etat de réception;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus;

f) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre, sous réserve des dispositions de l'article 24.

ARTICLE 34

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de réception doit exempter les représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et les membres du personnel
diplomatique de celle-ci de toute prestation personnelle, de tout
service public de quelque nature qu'il soit et des charges mili
taires telles que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

ARTICLE 35

Exemption douanière

1. Dans les limites des dispositions législatives et réglemen
taires qu'il peut adopter, l'Etat de réception autorise l'entrée
et accorde l'exemption de droits de douane, taxes et redevances
connexes autres que frais d'entreposcge, de transport et frais
afférents à des services analogues, en ce qui concerne:

a) Les objets destinés à l'usage officiel de la mission spéciale;

b) Les objets destinés à l'usage personnel des représentants
de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale et des membres du
personnel diplomatique {.. t':~Ile'·ci.

2. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci sont
exempts de l'inspection de leur bagage personnel, à moins qu'il
n'existe des motifs sérieux de croire qu'il contient des objets
ne bénéficiant pas des exemptions mentionnées au paragraphe
1 du présent article, ou des objets dont l'importation ou l'expor
tation est interdite par la législation ou soumise aux règlements
de quarantaine de l'Etat de réception. En pareil cas, l'inspection
ne doit se faire qu'en présence de la personne intéressée ou
de son représentant autorisé. .
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ARnCLE 30

Inviolabilité du logement privé

1. Le logement privé des représentants de l'Etat d'envoi
dans la mission spéciale et des membres du personnel diplo
matique de celle-ci jouit de la même inviolabilité et de la même
protection que les locaux de la mission spéciale.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve
du paragraphe 4 de l'article 31, leurs bier.s jouissent égalenfent
de l'inviolabilité.
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à aucune fonne d'arrestation ou de détention. L'Etat de 3. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé-
réception les traite avec le respect qui leur est d(i et prend ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci ~ui

toutes mesures appropriées pvllr empêcher toute atteinte à leur ont à leur service des personnes auxquelles l'exemption prévue
personne, leur 'iberté et leur dignité. au paragraphe 2 du présent ':lrticle ne s'applique pas doivent

observer les obligations que les dispositions de sécurité sociale
de l'Etat de réception imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent
article n'exclut pas la participation volontaire au régime de
sécurité sociale de l'Etat de réception, pour autant qu'elle est
admise par cet Etat.

S. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale
qui ont été conclus antérieurement et elles n'empêchent pas
la conclusion ultérieure de tels accords.

AIlncLE 31

Immunité de juridiction

1. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat de
réception.

2. Ds jouissent également de l'immunité de la juridiction
civile et administrative de l'Etat de réception, sauf s'il s'agit:

a) D'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat de réception, à moins que la personne
intéressée ne le possède pour le compte de l'Et~t d'envoi aux
fins de la mission;

b) D'une action col~cernant une succession dans laquelle la
personne intéressée figure comme exécuteur testamentaire,
administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non pas
au nom de l'Etat d'envoi;

c) D'une action concernant une activité professionnelle ou
commerciale, quelle qu'elle soit, exercée p~r la personne inté
ressée dans l'Etat de réception en dehors de ses fonctions
officielles;

d) D'une action en réparation pour dommage résultant d'un
accident occasionné par un véhicule utilisé en dehors des
fonctions officielles (je la personne intéressée. '

3. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les membres du personnel diplomatique de celle-ci ne
sont pas obligés de donner leur témoignage.

4. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard
d'un représentant de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
ou d'un membre du personnel diplomatique de celle-ci, sauf
dans les cas prévus aux alinéas u, b, c et d du paragraphe 2
du présent article, et pourvu que l'exécution puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne
ou de son logement.

S. L'immunité de juridiction des représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et des membres du personnel
diplomatique de celle-ci ne saurait exempter ces personnes de
la juridiction de l'Etat d'envoi.

AIlncLE 32

Exemption des dispositions de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
article, les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission
spéciale et les membres du personnel u~plomatique de celle-ci
sont, pour ce qui est des services rendus à l'Etat d'envoi,
exempts des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être
en vigueur dans l'Etat de réception.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent article
s'applique également aux personnes qui Soût au service privé
exclusif d'un représentant de l'Etat d'envoi dans la mission
spéciale ou d'un membre du personnd diplomatique de celle-ci,
à condition:

a) Qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat de
réception ou n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) Qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etut d'envoi ou dans
un Etat tiers.

ARTICLE 33

Exemption des impôts et taxes

Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci 30nt
exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux,
régionaux ou communaux, à l'exception:

a) Des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont norma
lement incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat de réception, à moins que la
personne intéressée ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la mission;

c) Des droits de succession perçus par l'Etat de réception,
sous réserve des dispositions de l'article 44;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat de réception et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entreprises
commerciales situées dans l'Etat de réception;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers ,rendus;

f) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre, sous réserve des dispositions de l'article 24.

ARTICLE 34

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de réception doit exempter les représentants de l'Etat
d'envoi dans la mission spéciale et les membres du personnel
diplomatique de celle-ci de toute prestation personnelle, de tout
service public de quelque nature qu'il soit et des charges mili
taires telles que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

ARTICLE 35

Exemption douanière

1. Dans les limites des dispositions législatives et réglemen
taires qu'il peut adopter, l'Etat de réception autorise l'entrée
et accorde l'exemption de droits de douane, taxes et redevances
connexes autres que frais d'entrepos:-ge, de transport et frais
afférents à des services analogues, en ce qui concerne:

a) Les objets destinés à l'usàge officiel de la mission spéciale;

b) Les objets destinés à l'usage personnel des représentànts
de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale et des membres du
personnel diplomatique {.. t':~Ile'·ci.

2. Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spé
ciale et les mem\'res du personnel diplomatique de celle-ci sont
exempts de l'inspection de leur bagage personnel, à moins qu'il
n'existe des motifs sérieux de croire qu'il contient des objets
ne bénéficiant pas des exemptions mentionnées au paragraphe
1 du présent article, ou des objets dont l'importation ou l'expor
tation est interdite par la législation ou soumise aux règlements
de quarantaine de l'Etat de réception. En pareil cas, l'inspection
ne doit se faire qu'en présence de la personne intéressée ou
de son représentant autorisé. .
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ARTICLE 36

Personnel administratif et technique

Les membres du personnel administratif et technique de la
mission spéciale bénéficient des privilèges et immunités men
tionnés dans les articles 29 à 34, sauf que l'immunité de la
[urldlction civile et administrative de l'Etat de réception men
tionnée l'lU paragraphe 2 de l'article 31 ne s'applique pas aux
actes accomplis en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ils
bénéficîent aussi des privilèges mentionnés 1\U paragraphe 1 de
I'article 35 pour ce qui est des objets importés lors de leur
première entrée dans le territoire de l'Etat de réception,

ARTICLE 37

Personnel de service

Les membres du personnel de service de la mission spéciale
bénéficient de l'immunité de la juridiction de l'Etat de réception
pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, et
de l'exemption des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services ainsi que de l'exemption de
la législation sur la sécurité sociale prévue à l'article 32.

ARTICLE 38

Personnes au service priA

Les personnes au service privé des membres de la mission
spéciale sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent du fait de leurs services. A tou. autres égards,
elles ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la
mesure admise par l'Etat de réception. Toutefois, l'Etat de
réception doit exercer sa juridiction sur tes personnes de façon
à ne pas entraver d'une manière excessive l'accomplissement
des fonctions de la mission spéciale.

ARTICLE 39
Membres de la famille

1. Les membres des familles des représentants de l'Etat
d'em"oi dans la mission spéciale et des membres du personnel
diplomatique de celle-ci bénéficient des privilèges et immunités
mentionnés dans les articles 29 à 35 s'ils accompagnent ces
membres de la mission spéciale et pourvu qu'ils ne soient pas
ressortissants de l'Etat de réception ou n'y aient pas leur rési
dence permanente.

2. Les membres des familles des membres du personnel
administratif et technique de la mission spéciale bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés dans l'article 36 s'ils
accompagnent ces membres de la mission spéciale et pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat de réception ou n'y
aient pas leur résidence permanente.

ARTICLE 40

Ressortissants de l'Etat de réception et personnes
ayant leur résidence permanente dans fEtat de réception

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires
n'aient été accordés par l'Etat de réception, les représentants
de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale et les membres du
personnel diplomatique de celle-ci qui sont ressortissants de
l'Etat de réception ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient que de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions.

2. Les autres membres de la mission spéciale et les per- ,
sonnes au service privé qui sont ressortissants de l'Etat de
réception ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient
de privilèges et immunités que dans la mesure où cet Etat les
leur reconnaît. Toutefois, l'Etat de réception doit exercer sa juri
diction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une
manière excessive l'accomplissement des fonctions de la mission
spéciale.

ARTICLE 41

Renonciation à l'lmmunlté

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juridiction
de ses représentants dans la mission spéciale, des membres du

personnel diplomatique de celle-ci et des autres personnes qui
bénéficient de l'immunité en vertu des articles 36 à 40.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent

article engage une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande recon
ventionnelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer la
renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution
du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est
nécessaire.

ARTICLE 42

Transit par le territoire âun Etat tiers

1. Si un représentant de l'Etat d'envoi dans la rmssion
spéciale ou un membre du personnel diplomatique de celle-ci
traverse le territoire ou se trouve sur le territoire d'un Etat
tiers pour aller assumer ses fonctions ou pour rentrer dans
l'Etat d'envoi, l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilité et toutes
autres immunités nécessaires pour permettre son passage ou
son retour. Il fait de même pour les membres de la famille
bénéficiant des privilèges et immunités qui accompagnent la
personne visée dans le présent paragraphe, qu'ils voyagent avec
elle ou qu'ils voyagent séparément pour la rejoindre ou pour
rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues
au paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers ne doivent
pas entraver le passage sur leur territoire des membres du
personnel administratif et technique ou de service de la mission
spéciale et des membres de leur famille.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux
autres communications officielles en transit, y compris les
messages en code ou en chiffre, la même liberté et protection
que l'Etat de réception est tenu d'accorder en vertu de la
présente Convention. Sous réserve des dispositions du para
graphe 4 du présent article, ils accordent aux courriers et aux
valises de la mission spéciale en transit la même inviolabilité
et la même protection que l'Etat de réception est tenu d'accorder
en vertu de la présente Convention.

4. L'Etat tiers n'est tenu de respecter ses obligations à l'égard
des personnes mentionnées dans les paragraphes 1, 2 et 3 du
présent article que s'il a été informé d'avance, soit par la
demande de visa, soit par une notification, du transit de ces
personnes en tant que membres de la mission spéciale, membres
de leur famille ou courriers, et ne s'y est pas opposé.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes
1, 2 et 3 du présent article s'appliquent également à l'égard
des personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes,
ainsi qu'à l'égard des communications officielles de la mission
spéciale et des valises de celle-ci, lorsque l'utilisation du terri
toire de l'Etat tiers est due à la force majeure.

ARTICLE 43

Durée des privilèges et immunités

1. Tout membre de la mission spéciale bénéficie des privi
lèges et immunités auxquels il a droit dès qu'il entre sur le
territoire de l'Etat de réception pour exercer ses fonctions
dans la mission spéciale ou, s'H se trouve déjà sur ce territoire,
dès que sa nomination a été notifiée au ministère des affaires
étrangères ou à tel autre organe de l'Etat de réception dont
il aura été convenu.

2. Lorsque les fonctions d'un membre de la mission spéciale
prennent fin, ses privilèges et immunités cessent normalement
au moment où il quitte le territoire de l'Etat de réception ou
à l'expiration d'un délai raisonnable qui lui aura été accordé
à cette fin, mais ils subsistent jusqu'à ce moment, même en
cas de conflit armé. Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui
concerne les actes accomplis par ce membre dans l'exercice
de ses fonctions. .

3. En cas de décès d'un membre de la mission spéciale,
les membres de sa famille continuent de jouir des privilèges
ct immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai
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ARTICLE 36

Persollllei administratif et teâmique

Les membres du personnel administratif et technique de la
mission spéciale bénéficient des privilèges et immunités men
tionnés dans les articles 29 à 34, sauf que l'immunité de la
jliridiction civile et administrative de l'Etat de réception mel1"
tionnée l'lU paragraphe 2 de l'article 31 ne s'applique pas aux
actes a(',complis en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ds
bénéfident aussi des privilèges mentionnés 1\U paragraphe 1 de
l'articll~ 35 pour ce qui est des objets importés lors de leur
première entrée dans le territoire de l'Etat de réœption.

ARTICLE 37

Personnel de service

Les membres du personnel de service de la mission spéciale
bénéficient de l'immunité de la juridiction de l'Etat de réception
pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions, et
de l'exemption des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services ainsi que de l'exemption de
la législation sur la sécurité sociale prévue à l'article 32.

ARTICLE 38

Personnes au service priA

Les personnes au service privé des membres de la mission
spéciale sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent du fait de leurs services. A tou.·. autres égards,
elles ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la
mesure admise par l'Etat de réception. Toutefois, l'Etat de
réception doit exercer sa juridiction sur tes personnes de façon
à ne pas entraver d'une manière excessive l'accomplissement
des fonctions de la mission spéciale.

ARTICLE 39
Membres de la famille

1. Les membres des familles des représentants de l'Etat
d'em"oi dans la mission spéciale et des membres du personnel
diplomatique de celle"ci bénéficient des privilèges et immunités
mentionnés dans les articles 29 à 35 s'ils accompagnent ces
membres de la mission spéciale et pourvu quiils ne soient pas
ressortissants de l'Etat de réception ou n'y aient pas leur rési
dence permanente.

2. Les membres des familles des membres du personnel
administratif et technique de la mission spéciale bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés dans l'article 36 s'ils
accompagnent ces membres de la mission spéciale et pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat de réception ou n'y
aient pas leur résidence permanente.

ARTICLE 40

Ressortissants de l'Etat de réception et personnes
ayant leur résidence permanente dans fEtat de réception

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires
n'aient été accordés par l'Etat de réception, les représentants
de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale et les membres du
personnel diplomatique de celle-ci qui sont ressortissants de
l'Etat de réception ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient que de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions.

2. Les autres membres de la mission spéciale et les per- ,
sonnes au service privé qui sont ressortissants de l'Etat de
réception ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient
de privilèges et immunités que dans la mesure où cet Etat les
leur reconnaît. Toutefois, l'Etat de réception doit exercer sa juri
diction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une
manière excessive l'accomplissement des fonctions de la mission
spéciale.

ARTICLE 41

Rellonciation à l'immwlité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juridiction
de ses représentants dans la mission spéciale, des membres du

personnel diplomatique de celle-ci et des autres personnes qui
bénéficient de l'immunité en vertu des articles 36 à 40.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent

article engage une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande recon·
ventionnelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer la
renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution
du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est
nécessaire.

ARTICLE 42

Trallsit par le territoire d'ull Etat ti.::,'

1. Si un représentant de l'Etat d'envoi dans la misSion
spéciale ou un membre du personnel diplomatique de celle-ci
traverse le territoire ou se trouve sur le territoire d'un Etat
tiers pour aller assumer ses fonctions ou pour rentrer dans
l'Etat d'envoi, l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilité et toutes
autres immunités nécessaires pour permettre son passage ou
son retour. Il fait de même pour les membres d-: la famille
bénéficiant des privilèges et immunités qui accompagnent la
personne visée dans le présent paragraphe, qu'ils voyagent avec
elle ou qu'ils voyagent séparément pour la rejoindre ou pour
rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues
au paragraphe 1 du présent article, les Etats tiers ne doivent
pas entraver le passage sur leur territoire des membres du
personnel administratif et technique ou de service de la mission
spéciale et des membres de leur famille.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux
autres communications officielles en transit, y compris les
messages en code ou en chiffre, la même liberté et protection
que l'Etat de réception est tenu d'accorder en vertu de la
présente Convention. Sous réserve des dispositions du para
graphe 4 du présent article, ils accordent aux courriers et aux
valises de la mission spéciale en transit la même inviolabilité
et la même protection que l'Etat de réception est tenu d'accorder
en vertu de la présente Convention.

4. L'Etat tiers n'est tenu de respecter ses obligations à l'égard
des personnes mentionnées dans les paragraphes 1, 2 et 3 du
présent article que s'il a été informé d'avance, soit par la
demande de visa, soit par une notification, du transit de ces
personnes en tant que membres de la mission spéciale, membres
de leur famille ou coufriers, et ne s'y est pas opposé.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes
1, 2 et 3 du présent article s'appliquent également à l'égard
des personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes,
ainsi qu'à l'égard des communications officielles de la mission
spéciale et des valises de celle-ci, lorsque l'utilisation du terri
toire de l'Etat tiers est due à la force majeure.

ARTICLE 43

Durée des privilèges et immullités

1. Tout membre de la mission spéciale bénéficie des privi"
lèges et immunités auxquels il a droit dès qu'il entre sur le
territoire de l'Etat de réception pour exercer ses fonctions
dans la mission spéciale ou, s'H se trouve déjà sur ce territoire,
dès que sa nomination a été nl'ltifiée au ministère des affaires
étrangères ou à tel autre organ,~ de l'Etat de réception dont
il aura été convenu.

2. Lorsque les fonctions d'un membre de la mission spéciale
prennent fin, ses privilèges et immunités cessent normalement
au moment où il quitte le territoire de l'Etat de réception ou
à l'expiration d'un délai raisonnable qui lui aura été accordé
à cette fin, mais ils subsistent jusqu'à ce moment, même en
cas de conflit armé. Toutefois, l'immuni~é subsiste en ce qui
concerne les actes accomplis par ce membre dans l'exercice
de ses fonctions. .

3. En cas de décès d'un membre de la mission spéciale,
les membres de sa famille ccntinuent de jouir des privilèges
ct immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai
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raisonnable leur permettant de quitter le territoire de l'Etat de
réception.

ARTICLE 44

Biens d'un membre de la mission spéciale
ou d'un membre de sa famille en cas de décès

1. En cas de décès d'un membre de la mission spéciale
ou d'un membre de sa famille qui l'accompagnait, si le défunt
n'était pas ressortissant de l'Etat de réception ou n'y avait pas
sa résidence permanente, l'Etat de réception permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui auraient
été acquis dans le pays et qui feraient l'objet d'une prohibition
d'exportation au moment du décès.

2. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur -les
biens meubles qui se trouvent dans l'Etat de réception uni
quement à cause de la présence dans cet Etat du défunt en
tant que membre de la mission spéciale ou de la famille
d'un membre de la mission.

ARTICLE 45

Facilités pour le départ du territoire de l'Etat de réception
et pour le retrait des archives de la mission spécia'e

1. L'Etat de réception doit, même.en cas de conflit armé,
accorder des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant
des privilèges et immunités, autres que les ressortissants de
l'Etat de réception, ainsi qu'aux membres de la famille de ces
personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son terri
toire dans les meilleurs délais. n doit en particulier, si besoin
est, mettre à leur disposition les moyens de transport nécessaires
pour eux-mêmes et pour leurs biens.

2. L'Etat de réception doit accorder à l'Etat d'envoi des
facilités pour retirer du territoire de l'Etat de réception les
archives de la mission spéciale.

ARTICLE 46

Conséquences de la fin des [onctions de la mission spéciale

1. Lorsque les fonctions d'une mission spéciale prennent
fin, l'Etat de réception doit respecter et protéger. les locaux
de la mission spéciale tant qu'ils sont affectés à celle-ci, ainsi
que les biens et les archives de la mission spéciale. L'Etat
d'envoi doit retirer ces biens et ces archives dans un délai
raisonnable.

2. En cas d'absence de relations diplomatiques ou consulaires
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception ou de rupture de telles
relations et si les fonctions de la mission spéciale ont pris
fin, l'Etat d'envoi peut, même s'il y a confiit armé, confier
la garde des biens et des archives de la mission spéciale à un
Etat tiers acceptable pour l'Etat de réception.

ARTICLE 47

Respect des lois et règlements de l'Etat de réception
et utilisation des locaux de la mission spéciale

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes
les personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités
en vertu de la présente Convention ont le devoir de respecter
les lois et règlements de l'Etat de réception. Elles ont également
le devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de
cet Etat.

2. Les Je. ...aux de la mission spéciale ne seront pas utilisés
d'une manière incompatible avec les fonctions de la mission
spéciale telles qu'elles sont conçues dans la présente Con
vention, dans d'autres règles du droit international général
ou dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat d'envoi
et l'Etat de réception.

ARTICLE 48

Activité professionnelle ou commerciale

Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle-ci n'exerce
ront pas dans l'Etat de réception une activité professionnelle
ou commerciale en vue d'un gain personnel.

ARTICLE 49

Non-discrimination

1. Dans l'application des dispositions de la présente Con
vention, il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discrimina
toires:

a) Le fait que l'Etat de réception applique restrictivement
l'une des dispositions de la présente Convention parce qu'elle
est ainsi appliquée à sa mission spéciale dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait que des Etats modifient entre eux, par coutume
ou par voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et
immunités pour leurs missions spéciales, bien qu'une telle
modification n'ait pas été convenue avec d'autres Etats, pourvu
qu'elle ne soit pas incompatible avec l'objet et le but de la
présente Convention et qu'elle ne porte pas atteinte à la
jouissance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats
tiers.

ARTICLE 50

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, ainsi que de tout Etat Partie au Statut
de la Cour internationale de Justice et de tout autre Etat invité
par l'Assemblée générale des Nations Unies à devenir Partie
à la Convention, jusqu'au 31 décembre 1970, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à New York.

ARTICLE 51

Ratlfication

La présente Convention est sujette à ratification. Les ins
truments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 52

Adhésion

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat
appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'article 50.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 53

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième
jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies du vingt-deuxième ins
trument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou
y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument
de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur
le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 54

Notifications par le dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
notifiera à tous les Etats appartenant à l'une des catégories
mentionnées à l'article SO:

a) Les signatures apposées sur la présente Convention et
le dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion confor
mément aux articles 50, 51 et 52;

b) La date à laquelle la présente Convention entrera en
vigueur conformément à l'article 53.

ARTICLE 5S

Textes authentiques

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques,
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raisonnable leur permettant de quitter le territoire de l'Etat de
réception.

ARTICLE 44

Biens d'un membre de la mission spécialf::
ou d'un membre de sa famille en cas de décès

1. En cas de décès d'un membre de la mission spéciale
ou d'un membre de sa famille qui l'a,ccompagnait, si le défunt
n'était pas ressortissant de l'Etat de réception ou n'y avait pas
sa résidence permanente, l'Etat de réception permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui auraient
été acquis dans le pays et qui feraient l'objet d'une prohibition
d'exportation au moment du décès.

2. n ne sera pas prélevé de droits de succession sur -les
biens meubles qui se trouvent dans l'Etat de réception uni
quement à cause de la présence dans cet Etat du défunt en
tant que membre de la mission spéciale ou de la famille
d'un membre de la mission.

ARTICLE 45

Facilités pour le départ du territoire de l'Etat de réception
et pour le retrait des archives de la mission spécia'e

1. L'Etat de réception doit, même.en cas de conflit armé,
accorder des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant
des privilèges et immunités, autres que les ressortissants de
l'Etat de réception, ainsi qu'aux membres de la famille de ces
personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son terri
toire dans les meilleurs délais. n doit en particulier, si besoin
est, mettre à leur disposition les moyens de transport nécessaires
pour eux~mêmes et pour leurs biens.

2. L'Etat de réception doit accorder à l'Etat d'envoi des
facilités pour retirer du territoire de l'Etat de réception les
archives de la mission spéciale.

ARTICLE 46

Com:cJquellces de la fin des fonctiolls de la mission spéciale

1. Lorsque les fonctions d'une mission spéciale prennent
fin, l'Etat de réception doit respecter et protéger. les locaux
de la mission spéciale tant qu'ils sont affectés à celle~ci, ainsi
que les biens et les archives de la mission spéciale. L'Etat
d'envoi doit retirer ces biens et ces archives dans un délai
raisonnable.

2. En cas d'absence de relatiom: diplomatiques ou consulaires
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception ou de rupture de telles
relations et si les fonctions de la mission spéciale ont pris
fin, l'Etat d'envoi peut, même s'il y a confiit armé, confier
la garde des biens et des archives de la mission spéciale à un
Etat tiers acceptable pour l'Etat de réception.

ARTICLE 47

Respect des lois et règlements de l'Etat de réception
et utilisation des locaux de la mission spéciale

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes
les personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités
en vertu de la présente Convention ont le devoir de respecter
les lois et règlements de l'Etat de réception. Elles ont également
le devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de
cet Etat.

2. Les Je. ...aux de la mission spéciale ne seront pas utilisés
d'une manière incompatible avec les fonctions de la mission
spéciale telles qu'elles sont conçues dans la présente Con
vention, dans d'autres règles du droit international général
ou dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat d'envoi
et l'Etat de réception.

ARTICLE 48

Activité professiollnelle ou commerciale

Les représentants de l'Etat d'envoi dans la mission spéciale
et les membres du personnel diplomatique de celle~i n"exerce
ront pas dans l'Etat de réception une activité professionnelle
ou commerciale en vue d'un gain personnel.

ARTICLE 49

Non~discrimination

1. Dans l'application des dispositions de la présente Con
vention, il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discrimina
toires:

a) Le fait que l'Etat de réception applique restrictivement
l'une des dispositions de la présente Convention parce qu'elle
est ainsi appliquée à sa mission spéciale dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait que des Etats modifient entre eux, par coutume
ou par voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et
immunités pour leurs missions spéciales, bien qu'une telle
modification n'ait pas été convenue avec d'autres Etats, pourvu
qu'elle ne soit pas incompatible avec l'objet et le but de la
présente Convention et qu'elle ne porte pas atteinte à la
jouissance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats
tiers.

ARTICLE 50

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, ainsi que de tout Etat Partie au Statut
de la Cour internationale de Justice et de tout autre Etat invité
par l'Assemblée générale des Nations Unies à devenir Partie
à la Convention, jusqu'au 31 décembre 1970, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à New York.

ARTICLE 51

Ratificatioll

La présente Convention est sujette à ratification. Les ins
truments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 52

Adhésion

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat
appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'article 50.
Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 53

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigue-;J1' le trentième
jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies du vingt~deuxième ins
trument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou
y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument
de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur
le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 54

Notifications par le dépositaire

Le Secrétaire général de l'Or,ganisation des Nations Unies
notifiera à tous les Etats appartenant à l'une des catégories
mentionnées à l'article SO:

a) Les signatures apposées sur la présente Convention et
le dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion confor
mément aux articles 50, 51 et 52;

b) La date à laqueBe la présente Convention entrera en
vigueur conformém~nt à l'article 53.

ARTICLE 5S

Textes authelltiques

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques,
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sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les Etats appartenant à l'une des catégories mentionnées à
l'article 50.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente
Convention, qui a été ouverte à la signature à New York le
16 décembre 1969.

Protocole de signature iacultative concernant
le règlement obligatoire des différends

Les Etats Parties au présent Protocole et à la Convention
sur les missions spéciales, ci-après dénommée "la Convention",
qui a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies
le 8 décembre 1969,

Exprimant leur désir de recourir, pour toute question qui
les concerne touchant un différend relatif à l'interprétation
ou à l'application de la Convention, à la juridiction obligatoire
de la Cour internationale de Justice, à moins qu'un autre mode
de règlement n'ait été accepté d'un commun accord par les
parties dans un délai raisonnable,

Sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application
de la Convention relèvent de la compétence obligatoire de la
Cour internationale de Justice, et peuvent en conséquence être
portés devant la Cour par une requête de toute partie au
différend qui sera elle-même Partie au présent Protocole.

ARTICLE II

Les parties peuvent convenir, dans un délai de deux mois
après notification par une partie à l'autre qu'il existe à son
avis un différend, de recourir non à la Cour internationale
de Justice, mais à un tribunal d'arbitrage. Ce délai étant écoulé,
chaque partie peut, par voie de requête, saisir la Cour du
différend.

ARTICLE III

1. Les parties peuvent également convenir, dans le même
délai dé: deux mois, d'adopter une procédure de conciliation
avant de recourir à la Cour internationale de Justice.

2. La commission de conciliation devra formuler ses
recommandations dans les cinq mois suivant sa constitution.
Si celles-ci ne sont pas acceptées par les parties au différend
dans un délai de deux mois après leur communication, chaque
partie pourra saisir la Cour du différend par voie de requête.

ARTICLE IV

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les
Etats qui peuvent devenir Parties à la Convention, jusqu'au
31 décembre 1970, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New York.

ARTICLE V

Le présent Protocole est sujet à ratification. Les instruments
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE VI

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tous les
Etats qui peuvent devenir Parties à la Convention. Les Ins- r

truments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE VII

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour
que la Convention ou le trentième jour suivant la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies du second instrument de ratification du Protocole ou
d'adhésion à ce Protocole, si cette seconde date est plus éloignée.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le. présent Protocole
ou y adhéreront après son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera en

vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat de son
instrument de ratification ou J'adhésion.

ARTICLE VITI

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir Parties à la
Convention:

a) Les signatures apposées sur le présent Protocole et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion confor-
mément aux articles IV, V et VI; .

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article VII.

ARTICLE IX

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques,
sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les Etats visés à l'article IV.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent
Protocole, qui a été ouvert à la signature à New York le 16
décembre 1969.

2531 (XXIV). Règlement des litiges en matière
civile en relation avec la Convention sur les
missions spéciales

L'Assemblée générale,
Constatant que la Convention sur les missions spé

ciales, adoptée par l'Assemblée générale le 8 décembre
1969 10, contient des dispositions relatives à l'immunité
de la juridiction de l'Etat de réception en ce qui con
cerne les membres d'une mission spéciale de l'Etat d'en
voi.

Rappelant que l'Etat d'envoi peut renoncer à cette
immunité,

Notant en outre que, comme le rappelle le préambule
de la Convention, le but des immunités est non pas
d'avantager des individus mais d'assurer l'accomplisse
ment efficace des fonctions des missions spéciales,

Consciente de la profonde préoccupation exprimée
au cours des délibérations de l'Assemblée générale
quant à la possibilité que la revendication de l'immunité
ait, dans certains cas; pour effet de priver des personnes
dans l'Etat de réception du bénéfice d'un règlement
judiciaire,

Recommande que l'Etat d'envoi renonce à l'immunité
des membres de la mission spéciale en ce qui concerne
les actions civiles intentées par des personnes dans
l'Etat de réception, lorsqu'il peut le faire sans que cela
entrave l'accomplissement des fonctions de la mission
spéciale et que, lorsqu'il ne renonce pas à l'immunité,
l'Etat d'envoi applique tous ses efforts à obtenir un
règlement équitable du litige.

1825e séance plénière,
8 décembre 1969.

2532 (XXIV). Remerelements à 1& COmmission
du droit international à l'occasion de l'adop
tion de la Convention sur les missions
spéciales

L'Assemblée générale,
Ayant adopté la Convention sur les missions spé

ciales 10 sur la base du projet d'articles préparé ,par la
Commission du droit International P,

10 Résolution 2530 (XXIV), annexe.
11 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

deuxième session, Supplément nO 9 (A/6709/Rev.l et Corr.l
et 3), chap. II.
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sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous
les Etats appartenant à l'une des catégories mentionnées à
l'article 50.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet par leurs gouvernèments respectifs, ont signé la présente
Convention, qui a été ouverte à la signature à New York le
16 décembre 1969.

PlL'otocole de signature iacultative concernant
le règlement obligatoire des différends

Les Etats Parties au présent Protocole et à la Convention
sur les missions spéciales, ci-après dénommée "la Convention",
qui a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies
le 8 décembre 1969,

Exprimant leur désir de recourir, pour toute question qui
les ccncerne touchant un différend relatif à l'interprétation
ou à l'application de la Convention, à la juridiction obligatoire
de la Cour internationale de Justice, à moins qu'un autre mode
de règlement n'ait été accepté d'un commun accord par les
parties dans un délai raisonnable,

Sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application
de la Convention relèvent de la compétence obligatoire de la
Cour internationale de Justice, et peuvent en conséquence être
portés devant la Cour par une requête de toute partie au
différend qui sera elle-même Partie au présent Protocole.

ARTICLE II

Les parties peuvent convenir, dans un délai de deux mois
après notification par une partie à l'autre qu'il existe à son
avis un différend, de recourir non à la Cour internationale
de Justice, mais à un tribunal d'arbitrage. Ce délai étant écoulé,
chaque partie peut, par voie de requête, saisir la Cour du
différend.

ARTICLE III

1. Les :parties peuvent également convenir, dans le même
délai dé: deux mois, d'adopter une procédure de conciliation
avant de recourir à la Cour internationale de Justice.

2. La commission de conciliation devra formuler ses
recommandations dans les cinq mois suivant sa constitution.
Si celles-ci ne sont pas acceptées par les parties au différend
dans un délai de deux mois après leur communication, chaque
partie pourra saisir la Cour du différend par voie de requête.

ARTICLE IV

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les
Etats qui peuvent devenir Parties à la Convention, jusqu'au
31 décembre 1970, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New York.

ARTICLE V

Le présent Protocole est sujet à ratification. Les instruments
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE VI

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tous les
Etats qui peuvent devenir Parties à la Convention. Les ins- r

truments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général·
de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE VII

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour
que la Convention ou le trentième jour suivant la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies du second instrument de ratification du Protocole ou
d'adhésion à ce Protocole, si cette seconde date est plus éloignée.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le. présent Protocole
ou y adhéreront après son entrée en vigueur conformément
au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera en

vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat de son
instrument de ratification ou J'adhésion.

ARTICLE VITI

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir Parties à la
Convention:

a) Les signatures apposées sur le présent Protocole et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion confor-
mément aux articles IV, V et VI; .

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article VII.

ARTICLE IX

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques,
sera déposé auprès du Sef:rétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en fem tenir copie certifiée conforme à tous
les Etats visés à l'article IV.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet par leurs gouvelnements respœtifs, ont signé le présent
Protocole, qui a été ouvert à la signature à New York le 16
décembre 1969.

2531 (XXIV). Règlement des litiges en matière
civile en relation avec la Convention sur les
missions spéciales

L~Assembléegénérale,
Constatant que la Convention sur les missions spé

ciales, adoptée par l'Assemblée générale le 8 décembre
1969 10, contient des dispositions relatives à l'immunité
de la juridiction de l'Etat de réception en ce qui con
cerne les membres d'une mission spéciale de l'Etat d'en
voi.

Rappelant que l'Etat d'envoi peut renoncer à cette
immunité,

Notant en outr.e que, comme le rappelle le préambule
de la Convention, le but des immunités est non pas
d'avantager des individus mais d'assurer l'accomplisse
ment efficace des fonctions des missions spéciales,

Consciente de la profonde préoccupation exprimée
au cours des délibérations de l'Assemblée générale
quant à la possibilité que la revendication de l'immunité
ait, dans certains cas; pour effet de priver des personnes
dans l'Etat de réception du bénéfice d'un règlement
judiciaire,

Recommande que l'Etat d'envoi renonce à l'immunité
des membres de la mission spéciale en ce qui concerne
les actions civiles intentées par des personnes dans
l'Etat de réception, lorsqu'il peut le faire sans que cela
entrave l'accomplissement des fonctions de la mission
spéciale et que, lorsqu'il n~ renonce pas à l'immunité,
l'Etat d'envoi applique tous ses efforts à obtenir un
règlement équitable du litige.

1825e séance plénière,
8 décembre 1969.

2532 (XXIV). Renlerciements à 1& COmmission
du droit international à l'occasion de l'adop
tion de la Convention sur les missions
spéciales

L'Assemblée générale,
Ayant adopté la Convention sur les missicns spé

ciales 10 sur la base du projet d'articles préparé ,par la
Commission du droit intemational ll,

10 Résolution 2530 (XXIV), annexe.
11 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

deuxième session, Supplément nO 9 (A/6709/Rev.l et Corr.l
et 3), chap. II.
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Exprime sa profonde reconnaissance à la Commission
du droit international pour la remarquable contribution
qu'elle a apportée à la codification et au développement
progressif des normes du droit international sur les
missions spéciales.

1825" séance plénière,
8 décembre 1969.

2533 (XXIV). Examen des principes du droit
international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats eonfor
mément à la Chal·te des Nations Unies ..

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1815 (XVII) du 18 dé

cembre 1962, 1966 (XVIII) du 16 décembre 1963,
2103 (XX) du 20 décembre 1965, 2181 (XXI) du 12
décembre 1966, 2327 (XXII) du 18 décembre 1967 et
2463 (XXIII) du 20 décembre 1968, dans lesquelles
elle a proclamé l'importance du développement pro
gressif et de la codification des principes du droit
international touchant les relations amicales et la coo
pération entre les Etats,

Rappelant en outre que maintenir la paix et la sécu
rité internationales et développer des relations amicales
et la coopération entre les Etats sont au nombre des
buts fondamentaux de l'Organisation des Nations
Unies,

Considérant que le respect scrupuleux des principes
du droit international touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies est d'une importance primordiale
pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales et pour l'amélioration de la situation internationale,

Considérant en outre que le développement progressif
et la codification des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats, afin d'en assurer l'application plus efficace,
favoriseraient l'accomplissement des fins de l'Organisa
tion des Nations Unies,

Ayant présente à l'esprit sa résolution 2131 (XX) du
21 décembre 1965,

Convaincue qu'il importe de continuer à s'efforcer
de parvenir à un accord général sur la formulation des
sept principes du droit international énoncés dans la
résolution 1815 (XVII) de l'Assemblée générale, mais
sans préjudice de l'applicabilité du règlement intérieur
de l'Assemblée, en vue de l'adoption d'une déclaration
qui marquerait une étape décisive dans le développe
ment progressif et la codification de ces principes,

Rappelant que, par sa résolution 2499 A (XXIV) du
31 octobre 1969, relative à la célébration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies, elle a invité le Comité spécial des principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats à accélérer ses travaux en
vue de faciliter l'adoption d'un document approprié par
l'Assemblée générale au cours de la session commémo
rative,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial 12, qui
s'est réuni à New York du 18 août au 19 septembre
1969,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats;

12 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 19 (AI7619).

2. Exprime ses remerciements au Comité spécial
pour le travail utile qu'il a accompli et pour les progrès
que traduit la formulation des deux principes qu'a a
examinés;

3. Décide de demander au Comité spécial, tel qu'il
a été reconstitué par l'Assemblée générale aux termes
de sa résolution 2103 (XX) , de se réunir dans les
premiers mois de 1970 à Genève ou en tout autre lieu
approprié pour lequel une invitation aura été adressée
au Secrétaire général, afin de poursuivre et d'achever
ses travaux;

4. Prie Je Comité spécial de s'inspirer des débats
qui ont eu lieu à la Sixième Commission, lors de la
session actuelle et ces sessions précédentes de l'As
semblée générale, et aux sessions de 1964, 1966, 1967,
1968 et 1969 du Comité spécial pour essayer de
résoudre, compte tenu de la résolution 2327 (XXII)
de l'Assemblée, les questions en suspens relatives à la
formulation des sept principes, en vue d'achever ses
travaux, et de présenter à l'Assemblée, lors de sa vingt
cinquième session, un rapport complet contenant un
projet de déclaration sur les sept principes;

5. Demande aux membres du Comité spécial de
déployer le maximum d'efforts pour assurer le succès
de la session du Comité, notamment en engageant toutes
consultations et en prenant toutes autres mesures
préparatoires qu'ils jugeraient nécessaires pendant la
période qui précédera ladite session;

6. Prie le Secrétaire général de prêter son concours
au Comité spécial dans l'accomplissement de sa tâche
et de lui fournir tous les services, la documentation et
autres facilités nécessaires à ses travaux;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la question intitulée "Examen
des principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies".

18256 séance plénière,
8 décembre 1969.

2534 (XXIV). Résolution relative à l'article 66
de la Convention de Vienne sur le droit des
traités et à l'annexe à ladite convention

L'Assemblée générale,

Prenant acte de la Convention de Vienne sur le droit
des traités 13 adoptée le 22 mai 1969 par la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités, notamment
du paragraphe 7 de l'annexe à ladite convention,

Prenant acte de la résolution relative à l'article 66
de la Convention et à l'annexe à ladite convention,
adoptée le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités 14,

Considérant que, aux termes du paragraphe 7 de
l'annexe à la Convention, les' dépenses de toute com
mission de conciliation qui serait créée en vertu de
l'article 66 de ladite convention seront à la charge de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte des arrangements proposés dans la note
du Secrétaire général ë' au sujet des incidences admi
nistratives et financières de la procédure de conciliation
prévue dans la Convention,

13 A/CONF.39/27 et Corr.2.
14 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, viugt

quatrième session, Annexes, point 94, a et c, de l'ordre du jour,
document A17592, par. 12.

»tu«, document A/C.6/397.
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Exprime sa profonde reconnaissance à la Commission
du droit international pour la remarquable contribution
qu'elle a apportée à la codification et au développement
progressif des normes du droit international sur les
missions spéciales.

1825" séance plénière,
8 décembre 1969.

2533 (XXIV). Examen des principes du droit
international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats confor.
mément à la Chal·te des Nations Unies ..

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 1815 (XVII) du 18 dé

cembre 1962, 1966 (XVIII) du 16 décembre 1963,
2103 (XX) du 20 décembre 1965, 2181 (XXI) du 12
décembre 1966, 2327 (XXII) du 18 décembre 1967 et
2463 (XXIII) du 20 décembre 1968, dans lesquelles
elle a proclamé l'importance du développement pro
gressif et de la codification des principes du droit
international touchant les relations amicales et la coo
pération entre les Etats,

Rappelant en outre que maintenir la paix et la sécu
rité internationales et développer des relations amicales
et la coopération entre les Etats sont au nombre des
buts fondamentaux de l'Organisation des Nations
Unies,

Considérant que le respect scrupuleux des principes
du droit international touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies est d'une importance primordiale
pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales et pour l'amélioration de la situation internationale,

Considérant en outre que le développement progressif
et la codification des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats, afin d'en assurer l'application plus efficace,
favoriseraient l'accomplissement des fins de l'Organisa
tion des Nations Unies,

Ayant présente à l'esprit sa résolution 2131 (XX) du
21 décembre 1965,

Convaincue qu'il importe de continuer à s'efforcer
de parvenir à un accord général sur la formulation des
sept principes du droit international énoncés dans la
résolution 1815 (XVII) de l'Assemblée générale, mais
sans préjudice de l'applicabilité du règlement intérieur
de l'Assemblée, en vue de l'adoption d'une déclaration
qui marquerait une étape décisive dans le développe
ment progressif et la codification de ces principes,

Rappelant que, par sa résolution 2499 A (XXIV) du
31 octobre 1969, relative à la célébration du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies, elle a invité le Comité spécial des principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats à accélérer ses travaux en
vue de faciliter l'adoption d'un document approprié par
l'Assemblée générale au cours de la session commémo
rative,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial 12, qui
s'est réuni à New York du 18 aoftt au 19 septembre
1969,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats;

12 Ibid., vingt-quatrième session, Supplément nO 19 (AI7619).

2. Exprime ses remerciements au Comité spécial
pour le travail utile qu'il a accompli et pour les progrès
que traduit la formulation des deux principes qu'a a
examinés;

3. Décide de demander au Comité spécial, tel qu'il
a été reconstitué par l'Assemblée générale aux termes
de sa résolution 2103 (XX) , de se réunir dans les
premiers mois de 1970 à Genève ou en tout autre lieu
approprié pour lequel une invitation aura été adressée
au Secrétaire général, afin de poursuivre et d'achever
ses travaux;

4. Prie Je Comité spécial de s'inspirer des débats
qui ont eu lieu à la Sixième Commission, lors de la
session actuelle et ces sessions précédentes de l'As
semblée générale, et aux sessions de 1964, 1966, 1967,
1968 et 1969 du Comité spécial pour essayer de
résoudre, compte tenu de la résolution 2327 (XXII)
de l'Assemblée, les questions en suspens relatives à la
formulation des sept principes, en vue d'achever ses
travaux, et de présenter à l'Assemblée, lors de sa vingt
cinquième session, un rapport complet contenant un
projet de déclaration sur les sept principes;

5. Demande aux membres du Comité spécial de
déployer le maximum d'efforts pour assurer le succès
de la session du Comité, notamment en engageant toutes
consultations et en prenant toutes autres mesures
préparatoires qu'ils jugeraient nécessaires pendant la
période qui précédera ladite session;

6. Prie le Secrétaire général de prêter son concours
au Comité spécial dans l'accomplissement de sa tâche
et de lui fournir tous les services, la documentation et
autres facilités nécessaires à ses travaux;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la question intitulée "Examen
des principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies".

18256 séance plénière,
8 décembre 1969.

2534 (XXIV). Résolution relative à l'article 66
de la Convention de Vienne sur le droit des
traités et à l'annexe à ladite convention

L'Assemblée générale,

Prenant acte de la Convention de Vienne sur le droit
des traités 13 adoptée le 22 mai 1969 par la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités, notamment
du paragraphe 7 de l'annexe à ladite convention,

Prenant acte de la résolution relative à l'article 66
de la Convention et à l'annexe à ladite convention,
adoptée le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités 14,

Considérant que, aux termes du paragraphe 7 de
l'annexe à la Convention, les' dépenses de toute com
mission de conciliation qui serait créée en vertu de
l'article 66 de ladite convention seront à la charge de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte des arrangements proposés dans la note
du Secrétaire général 15 au sujet des incidences admi
nistratives et financières de la procédure de conciliation
prévue dans la Convention,

13 A/CONF.39/27 et Corr.2.
14 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vil~gt

quatrième session, Annexes, point 94, a et c, de l'ordre du jour,
document A17592, par. 12.

1fj.lbid., document A/C.6/397.
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1831fi séance plénière,
12 décembre 1969.

»tu«, vingt-quatrième session, Supplément '!O 20 (A/~620).
17 lbid., vingt-quatrième session, Annexes, POInt 91 de 1ordre

du jour, document A17740.

2550 (XXIV). Proaramme d'assistance des Nations
Unies aux t5 fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit internationai

L'Assemblée générale,
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré

taire général sur la mise ~n œuvre du P~ogra~me
d'assistance des Nations Unies aux fins de 1enseigne
ment de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus iarge du droit international F,

Estimant qu'à l'occasion de l'exécution du Programme
il est souhaitable d'utiliser, dans toute la mesure

2549 (XXIV). Rapport du Comité spécial pour
la question de la définition de l'agression

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour

la question de la défini!ion de l'agression sur le~ t~avaux
de sa session tenue a New York du 24 février au
3 avril 1969 16,

Prenant note des progrès que le Co~ité spécial, a
accomplis dans son examen de la question de la defi
nition de l'agression et en ce qui concerne le projet ~~

définition, ainsi qu'il ressort du rapport du Comite
spécial,

Considérant qu'il n'a pas été possible au Comité
spécial d'achever sa tâche, en par~culier s?n .e:'tamen
des propositions concernant un projet de définition de
l'agression qui avaient été soumises au Comité spécial
au cours de ses sessions de 1968 et de 1969,

Considérant que, dans ses résolutions 2330 (XXII)
du 18 décembre 1967 et 2420 (XXIII) du 18 décembre
1968, l'Assemblée générale a reconnu qu'il existait
une conviction largement répandue en faveur de la
nécessité d'accélérer l'élaboration d'une définition de
l'agression,

Considérant qu'il est urgent ~e définir l'~gre~sio~
et qu'il serait souhait~ble ?'att~mdre cet. ob)e~tif, SI
possible, avant le vmgt-cmquiëme anmversaire de
l'Organisation des Nations Unies,

1. Décide que le Comité spécial pour la question
de la définition de l'agression reprendra ses travaux,
conformément à la résolution 2330 (XXII) de l'As
semblée générale, à Genève, au cours du second
semestre de 1970;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les facilités et services nécessaires;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la que~tion intitulée "~~pport
du Comité spécial pour la question de la définition de
l'agression".

1. Approuve les dispositions du paragraphe. 7 de possible, les ressources, in~tall~tion~ et se~vices ~is ,à
l'annexe à la Convention de Vienne sur le droit des sa disposition par les. orgamsaüons Int~rnatlo~al~s m~-
traités; ressées, par Ies Etats Membres et par d autres mteresses,

2. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures 1. Autorise le Secrétaire général à exécuter en. 1970
en conséquence. les activités spécifiées dans son rapport, et en partlculier

1825e séance (r~nière, les dispositions ci-après:
8 décemore 1969. a) .Octroi de quinze bourses de perfectionnement à

la demande de gouvernements de pays en voie de déve
loppement;

b) Fourniture, dès. leur parution, ~es publ.ications
juridiques de l'Orgenisation des Nations Umes. aux
institutions de pays en voie de développement qUI ont
précédemment reçu les pu~lications juridiques ~e I:Org~:
nisation au titre du present Programme amsi qu a
d'autres institutions de pays en voie de développement
à la demande des Etats Membres intéressés;

2. Exprime ses remerciements à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
pour sa participation au Programme et notamment pour
l'assistance qu'elle a fournie aux fins du développement
de l'enseignement du droit international;

3. Exprime ses remerciements à l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche pour s~ par
ticipation au Programme, notamment en ce qUI con
cerne l'organisation de séminaires régionaux et de
cours régionaux de formation, la préparation d'études
concernant le droit international et l'exécution du pro
gramme de bourses dans le domaine du droit inter
national, organisé conjointement par l'Organisation des
Nations Unies et l'Institut;

4. Invite à nouveau les Etats Membres, ainsi que
les organismes et les particuliers intéressés, à verser
des contributions volontaires en vue du financement du
Programme et exprime, ses remer~ie~ents aux E!ats
Membres qui ont verse des contributions volontaires
à cette fin;

5. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses consultations. av~c les orga

nismes intéressés de façon que les séminaires et cours
de formation régionaux organisés dans le cadre du
Programme continuent de porter notamment sur des
sujets relatifs au droit commercial international, afin
de répondre à la nécessit~ de forme~ de~ spéci~listes
locaux en matière de droit commercial international,
en particulier dans les pays en voie de développement;

b) De consulter le Comité consultatif pour Je Pro
gramme d'assistance ~es Nations U~ies .aux fins, de
l'enseignement, de l'etude, de l~ ~USIO~ ct d ?n~
compréhension plus large du droit intemational, amsi
que les organes de l'Organisation des Nations. U~es,
les institutions spécialisées et les. autres org~ms~tions
et institutions s'occupant de droit commercial inter
national sur la possibilité de créer dans le cadre de
leurs pr~grammes respectifs, dans certaines universités
ou autres institutions de pays en voie de déve~oppement,

des instituts régionaux ou des chaires de droit commer
cial international pour assurer la formation dans ce
domaine;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
au sujet de la mise ,en œ~vre du P!ogramm~ ,en 1970
et de présenter, apres aVOIr consulte le CO~lté. consul
tatif pour le Programme, des recommandations concer
nant l'exécution du Programme en 1971;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la question intitulée "Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de
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16Ibid., vingt-quatrième session, Supplément '!O 20 (A/~620).
17 Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, POInt 91 de 1ordre

du jour, document A17740.

2550 (XXIV). Prooramme d'assistance des Nations
Unies aux t5 fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit internationai

L'Assemblée générale,
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré

taire général sur la mise ~n œuvre du P~ogra~me
d'assistance des Nations Umes aux fins de 1enseIgne
ment de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus iarge du droit international l7,

Estimant qu'à l'occasion de l'exécution du Programme
il est souhaitable d'utiliser, dans toute la mesure

2549 (XXIV). Rapport du Comité spécial pour
la question de la définition (I.e l'agression

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour

la question de la défini!ion de l'agression sur le~ t~avaux

de sa session tenue a New York du 24 fevner au
3 avril 1969 16,

Prenant note des progrès que le Co~ité spécial, a
accomplis dans son examen de la question de la defi
nition de l'agression et en ce qui concerne le projet ~~
définition, ainsi qu'il ressort du rapport du Comite
spécial,

Considérant qu'il n'a pas été possible au Comité
spécial d'achever sa tâche, en par~culier s?n .e:'tamen
des propositions concernant un projet de defimtlon de
l'agression qui avaient été soumises au Comité spécial
au cours de ses sessions de 1968 et de 1969,

Considérant que, dans ses résolutions 2330 (XXII)
du 18 décembre 1967 et 2420 (XXIII) du 18 décembre
1968, l'Assemblée générale a reconnu qu'il existait
une conviction largement répandue en faveur de la
nécessité d'accélérer l'élaboration d'une définition de
l'agression,

Considérant qu'il est urgent ~e définir l'~gre~sio~
et qu'il serait souhait~ble ?'att~mdre cet. ob)e~tif, SI
possible, avant le vmgt-cmqUleme anmversarre de
l'Organisation des Nations Unies,

1. Décide que le Comité spécial pour la question
de la définition de l'agression reprendra ses travaux,
conformément à la résolution 2330 (XXII) de l'As
semblée générale, à Genève, au cours du second
semestre de 1970;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les facilités et services nécessaires;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la que~tion intitulée "~~pport
du Comité spécial pour la question de la défimtlon de
l'agression".

1. Approuve les dispositions du paragraphe. 7 de possible, les ressources, in~tall~tion~ et se~vices ~is ,à
l'annexe à la Convention de Vienne sur le drOIt des sa disposition par les. orgamsations Int~rnatlo~al~s m~-
traités; ressées, par le~' Etats Membres et par d autres mteresses,

2. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures 1. Autorise le Secrétaire général à exécuter en. 1970
en conséquence. les activités spécifiées dans son rapport, et en partlcuber

1825e séance (r~nière, les dispositions ci-apr~s:

8 décemore 1969. a) .Octroi de quinze bourses de perfectionnement à
la demande de gouvernements de pays en voie de déve
loppement;

b) Fourniture, dès. leur parution, ~es publ.ications
juridiques de l'Orgnnisation des NatIOns Umes. aux
institutions de pays en voie de développement qUI ont
précédemment reçu les pu~lications juridiques ~e I:Org~:
nisation au titre du present Programme amSI qu a
d'autres institutions de pays en voie de développement
à la demande des Etats Membres intéressés;

2. Exprime ses remerciements à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
pour sa participation au Programme et notamment pour
l'assistance qu'elle a fournie aux fins du développement
de l'enseignement du droit international;

3. Exprime ses remerciements à l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche pour s~ par
ticipation au Programme, notamment en ce qUI con
cerne l'organisation de séminaires régionaux et de
cours régionaux de formation, la préparation d'études
concernant le droit international et l'exécution du pro
gramme de bourses dans le domaine du droit inter
national, organisé conjointement par l'Organisation des
Nations Unies et l'Institut;

4. Invite à nouveau les Etats Membres, ainsi que
les organismes et les particuliers intéressés, à verser
des contributions volontaires en vue du financement du
Programme et exprime, ses remer~ie~ents aux E!ats
Membres qui ont verse des contributions volontarres
à cette fin;

5. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses consultations. av~c les orga

nismes intéressés de façon que les sémmarres et cours
de formation régionaux organisés dans le cadre du
Programme continuent de porter notamment sur des
sujets relatifs au droit commercial international, afin
de répoLdre à la nécessit~ de forme~ de~ spéci~listes
locaux en matière de drOIt commercial mternatlonal,
en particulier dans les pays en voie de développement;

b) De consulter le Comité consultatif pour Je Pro
gramme d'assistance ~es Nations U~ies .aux fins, de
l'enseignement, de l'etude, de l~ ~USIO~ ~t d ?n~
compréhension plus large du drOIt mternatlOnal, amSI
que les organes de l'Organisation des Nations. U~es,
les institutions spécialisées et les. autres org~ms~tions
et institutions s'occupant de drOit commercIal mter
national sur la possibilité de créer dans le cadre de
leurs pr~grammes respectifs, dans certaines universités
ou autres institutions de pays en voie de déve~oppement,

des instituts régionaux ou des chaires de drOIt commer
cial international pour assurer la formation dans ce
domaine;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session,
au sujet de la mise ,en œ~vre du P!ogramm~ ,en 1970
et de présenter, apres aVOIr consulte le CO~lté. consul
tatif pour le Programme, des recommandations concer
nant l'exécution du Programme en 1971;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa vingt-cinquième session la question intitulée "Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de
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1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2551 (XXIV). Déroutement par la force
d'aéronefs elvlls- en vol

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par les actes d'intervention

illégale dans les opérations de l'aviation civile inter
nationale,

Considérant qu'il est nécessaire de recommander des
mesures efficaces contre le détournement d'aéronefs sous
toutes ses formes ou tout autre acte illégal de prise de
possession d'un aéronef ou d'exercice d'un contrôle sur
un aéronef,

Consciente que de tels actes peuvent mettre en danger
la vie et la santé des passagers et des équipages, au
mépris des considérations humanitaires couramment
acceptées, . .

Sachant que l'aviation civile internationale ne peut
fonctionner de façon satisfaisante que dans des con
ditions garantissant la sécurité de ses opérations et
l'exercice légitime de la liberté des voyages aériens,

1. Fait appel aux Etats pour qu'ils prennent toutes
mesures appropriées afin d'assurer que leurs législations
nationales respectives offrent un cadre approprié pour
l'adoption de mesures légales efficaces contre toutes
les formes d'intervention illégale, de prise de possession
d'un aéronef civil en vol ou d'exercice d'un contrôle
par la force ou la menace de la force sur un tel aéronef;

2. Demande instamment aux Etats de veiller, en
particulier, à ce que les personnes qui perpètrent de
tels actes à bord d'un tel aéronef soient poursuivies;

3. Demande instamment que soient pleinement
appuyés les efforts de l'Organisation de l'aviation civile
internationale visant à préparer et à mettre en œuvre
promptement une convention prévoyant des mesures
appropriées, en vue notamment de faire de la prise de
possession illégale d'un aéronef civil un délit punissable
et de poursuivre les personnes qui commettent ce délit;

4. Invite les Etats à ratifier la Convention relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre
1963 18, ou à y adhérer, conformément à ladite con
vention.

18316 séance plénière,
12 décembre 1969.

2552 (XXIV). Nécessité d'examiner les propo
sitions concernant la révision de la Charte
des Nations Unies

L'Asse.mblée générale,
N'ayant pas eu le temps d'examiner d'une manière

adéquate la question intitulée "Nécessité d'examiner les

18 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704, 1969, nO
10106.

*
*
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propositions concernant la révision de la Charte des
Nations Unies",

Décide d'inscrire à J'ordre du jour provisoire de sa
vingt-cinquième session la question intitulée "Nécessité
d'examiner les propositions concernant la révision de
la Charte des Nations Unies".

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2553 (XXIV). Amendements aux articles 52, 53
et 55 du règlement intérieur de l'Asaemblée
générale découlant de la modifieatlon
apportée à l'article 51

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2479 (XXIII) du 21 dé

cembre 1968, par laquelle elle a décidé d'inclure le
russe parmi les langues de travail de l'Assemblée géné
rale et de modifier en conséquence l'article 51 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale,

Notant qu'il est nécessaire d'apporter des amen
dements correspondants aux articles 52, 53 et 55 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale pour les
mettre en harmonie avec l'article 51 sous sa forme
modifiée,

Décide de modifier les artides 52, 53 et 55 de son
règlement intérieur de manière qu'ils se lisent comme
suit:

"INTERPRÉTATION DE DISCOURS PRONONCÉS
DANS UNE LANGUE DE TRAVAIL

"Article 52

"Les discours prononcés dans l'une des langues
de travail sont interprétés dans les trois autres langues
de travail."

'&INTERPRÉTATION DE DISCOURS PRONONCÉS
DANS UNE LANGUE OFFICIELLE

"Article 53

"Les discours prononcés dans l'autre langue offi
cielle sont interprétés dans les quatre langues de
travail."

"LANGUES À UTILISER POUR LES COMPTES RENDUS
STÉNOGRAPWQUES

"Article 55

"Les comptes rendus sténographiques sont établis
dans les langues de travail. La traduction de tout
ou partie d'un compte rendu sténographique dans
l'autre langue officielle sera fournie si elle est
demandée par une délégation."

1831c séance plénière,
12 décembre 1969.

*
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2551 (XXIV). Déroutement par la force
d'aéronefs civils· en vol

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par les actes d'intervention

illégale dans les opérations de l'aviation civile inter
nationale,

Considérant qu'il est nécessaire de recommander des
mesures efficaces contre le détournement d'aéronefs sous
toutes ses formes ou tout autre acte illégal de prise de
possession d'un aéronef ou d'exercice d'un contrôle sur
un aéronef,

Consciente que de tels actes peuvent mettre en danger
la vie et la santé des passagers et des équipages, au
mépris des considérations humanitaires couramment
acceptées, . .

Sachant que l'aviation civile internationale ne peut
fonctionner de façon satisfaisante que dans des con
ditions garantissant la sécurité de ses opérations et
l'exercice légitime de la liberté des voyages aériens,

1. Fait appel aux Etats pour qu'ils prennent toutes
mesures appropriées afin d'assurer que leurs législations
nationales respectives offrent un cadre approprié pour
l'adoption de mesures légales efficaces contre toutes
les formes d'intervention illégale, de prise de possession
d'un aéronef civil en vol ou d'exercice d'un contrôle
par la force ou la menace de la force sur un tel aéronef;

2. Demande instamment aux Etats de veiller, en
particulier, à ce que les personnes qui perpètrent de
tels actes à bord d'un tel aéronef soient Wursuivies;

3. Demande instamment que soient pleinement
appuyés les efforts de l'Organisation de l'aviation civile
internationale visant à préparer et à mettre en œuvre
promptement une convention prévoyant des mesures
appropriées, en vue notamment de faire de la prise de
possession illégale d'un aéronef civil un délit punissable
et de poursuivre les personnes qui commettent ce délit;

4. Invite les Etats à ratifier la Convention relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre
1963 18, ou à y adhérer, conformément à ladite con
vention.

18316 séance plénière,
12 décembre 1969.

2552 (XXIV). Nécessité d'examiner les propo
sitions concernant la révision de la Charte
des Nations Unies

L'Asse.mblée générale,
N'ayant pas eu le temps d'examiner d'une manière

adéquate la question intitulée "Nécessité d'examiner les

18 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704, 1969, nO
10106.

*
*
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propositions concernant la révision de la Charte des
Nations Unies",

Décide d'inscrire à J'ordre du jour provisoire de sa
vingt-cinquième session la question intitulée "Nécessité
d'examiner les propositions concernant la révision de
la Charte des Nations Unies".

1831e séance plénière,
12 décembre 1969.

2553 (XXIV). Amendements aux articles 52, 53
et 55 du règlemeilt intérieur de l'Asaemblée
générale découlant de la IDodification
apportée à l'article 51

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2479 (XXIII) du 21 dé
cembre 1968, par laquelle elle a décidé d'inclure le
russe parmi les langues de travail de l'Assemblée géné
rale et de modifier en conséquence l'article 51 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale,

Notant qu'il est nécessaire d'apporter des amen
dements correspondants aux articles 52, 53 et 55 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale pour les
mettre en harmonie avec l'article 51 sous sa forme
modifiée,

Décide de modifier les artides 52, 53 et 55 de son
règlement intérieur de manière qu'ils se lisent comme
suit:

"INTERPRÉTATION DE DISCOURS PRONONCÉS
DANS UNE LANGUE DE TRAVAIL

"Article 52

"Les discours prononcés dans l'une des langues
de travail sont interprétés dans les trois autres langues
de travail."

'&INTERPRÉTATION DE DISCOURS PRONONCÉS
DANS UNE LANGUE OFFICIELLE

UArticle 53

"Les discours prononcés dans l'autre langue offi
cielle sont interprétés dans les quatre langues de
travail."

"LANGUES À UTILISER POUR LES COMPTES RENDUS
STÉNOGRAPWQUES

UArticle 55

"Les comptes rendus sténographiques sont établis
dans les langues de travail. La traduction de tout
ou partie d'un compte rendu sténographique dans
l'autre langue officielle sera fournie si elle est
demandée par une délégation."

1831c séance plénière,
12 décembre 1969.
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Âutres décisions

Am~.ndement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice
(Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23 et 28

(Point 93)

A sa 1831e séance plénière, le 12 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission 19, a décidé de différer l'examen de
la question intitulée "Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice (Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23
et 28" et a prié le Secrétaire général de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
la vingt-cinquième session.

Déclaration sur la participation universelle à la Convention
de Vienne sur le droiit des traités

(Point 94, a)

A sa 1825e séance plénière, le 8 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission 20, a décidé de renvoyer à sa vingt
cinquième session l'examen de la question intitulée "Déclaration sur la participation
universelle à la Convention de Vienne sur le droit des traités".

Résolution relative à l'article 66 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités et à l'annexe à ladite convention

(Point 94, e)

A sa 182Se séance plénière, le 8 décembre 1969, sur recommandation de la
Sixième Commission 21, l'Assemblée générale, outre l'approbation d'ensemble
donnée à la note du Secrétaire général 22 au sujet des incidences administratives
et financières de la procédure de conciliation prévue dans la Convention de Vienne
sur le droit des traités, a décidé ce qui suit:

"a) Les personnes nommées membres d'une commission de conciliation
recevront, outre le paiement des frais de voyage et des indemnités de subsis
tance, des honoraires comme il est indiqué ci-après: le président d'une
commission de conciliation recevra une somme égale à celle que reçoit un
juge ad hoc à la Cour internationale de Justice, et les autres membres d'une
commission recevront une somme égale à la moitié de celle que reçoit un
juge ad hoc à la Cour internationale de Justice; r

"b) En particulier, en ce qui concerne les questions précises soulevées
aux paragraphes 8, 12 et 13 de la note du Secrétaire général 22 et au sujet
desquelles l'Assemblée générale est appelée à prendre une décision, le Secré
taire général est autorisé:

"i) A décider que les réunions d'une commission de conciliation se tiendront
à Genève;

"ii) A faire établir, à titre exceptionnel, des comptes rendus sténographiques
à la demande d'une commission;

"iii) A engager les dépenses nécessaires conformément aux résolutions rela
tives aux dépenses imprévues et extraordinaires."

19 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,
point 93 de l'ordre du jour, document A/7847, par. 8.

20 Ibid., point 94, a et c, de l'ordre du [our, document A/7797, par. 18.
21 Ibid., par. 20. .
22Ibid., document A/C.6/397.
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Âutres décisions

Am~.ndement à l'Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice
(Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23 et 28

(Point 93)

A sa 1831e séance plénière, le 12 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission 19, a décidé de différer l'examen de
la question intitulée "Amendement à l'Article 22 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice (Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23
et 28" et a prié le Secrétaire général de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
la vingt-cinquième session.

Déclaration sur la participation uIliverselle à la Convention
de Vienne sur le droiit des traités

(Point 94, a)

A sa 1825e séance plénière, le 8 décembre 1969, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Sixième Commission 20, a décidé de renvoyer à sa vingt
cinquième session l'examen de la question intitulée "Déclaration sur la participation
universelle à la Convention de Vienne sur I,e droit des traités".

Résolution relative à l'article 66 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités et à l'annexe à ladite convention

(Point 94, c)

A sa 182Se séance plénière, le 8 décf~mbre 1969, sur recommandation de la
Sixième Commission 21, l'Assemblée générale, outre l'approbation d'ensemble
donnée à la note du Secrétaire général 22 au sujet des incidences administratives
et financières de la procédure de conciliation prévue dans la Convention de Vienne
sur le droit des traités, a décidé ce qui suit:

"a) Les personnes nommées membres d'une commission de conciliation
recevront, outre le paiement des frais de voyage et des indemnités de subsis
tance, des honoraires comme il est indiqué ci-après: le président d'une
commission de conciliation recevra une somme égale à celle que reçoit un
juge ad hoc à la Cour internationale de Justice, et les autres membres d'une
commission recevront une somme égale à la moitié de celle que reçoit un
juge ad hoc à la Cour internationale de Justice; r

"b) En particulier, en ce qui concerne les questions précises soulevées
aux paragraphes 8, 12 et 13 de la note du S~.:rétaire général 22 et au sujet
desquelles l'Assemblée générale est appelée à prendre une décision, le Secré
taire général est autorisé:

"i) A décider que les réunions d'une commission de conciliation se tiendront
à Genève;

"ii) A faire établir, à titre exceptionnel, des comptes rendus sténographiques
à la demande d'une commission;

"üi) A engager les dépenses nécessaires conformément aux résolutions rela
tives aux dépenses imprévues et extraordinaires."

19 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,
point 93 de l'ordre du jour, document A/7847, par. 8.

20 Ibid., point 94, a et c, de l'ordre du jout, document A/7797, par. 18.
21 Ibid., par. 20. .
22Ibid., document A/C.6/397.
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les droits de l'homme de la population des territoires occupés .. XXIV

Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouver-
nement de la République sud-africaine XVIT 10
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cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux e xxm 8
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l'Assemblée générale.

d Voir également la note e ci-dessous.
e Par une lettre, en date du 28 janvier 1969 (AI7507), le Gouvernement de l'Australie

a annoncé qu'il avait décidé de se retirer du Comité spécial. A sa 1838e séance plénière, le
17 décembre 1969, l'Assemblée générale a examiné la lettre susmentionnée.
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CONVENTIONS ET DÉCLARATIONS

La présente liste permet de retrouver les conventions et les déclarations ainsi
que les accords, pactes et traités dont le texte est reproduit dans les volumes des
résolutions.

Titres

Accord sur le sauvetage des astronautes, ie retour des astronautes et ln
restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique .....

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale .

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide .

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui .

Convention relative au droit international de rectification .

Convention sur la nationalité de la femme mariée .

Numéros
des

résolldiolls

2345 (XXH)

2106 A (XX)

260 A (III)

317 (N)

630 (VII)

1040 (XI)

2530 (XXN)

179 (II)

22 A (1)

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimum du mariage
et l'enregistrement des mariages 1763 A (XVII)

Convention sur les droits politiques de la femme 640 (VII)

Convention. sur les missions spéciales et Protocole de signature facultative
concernant le règlement obligatoire des différends .

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ..

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies .

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité 2391 (XXIII)

1962 (XVID)

2312 ()r~)

2263 (XXII)

2542 (XXN)

2131 (XX)

1514 (XV)

217 A (ID)

2222 (XXI)

2200 A (XXI)

2200 ~ (XXI)

2373 (XXII)

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix,
de respect mutuel et de compréhension entre les peuples 2037 (XX)

Déclaration des droits de l'enfant 1386 (XIV)

Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale 1904 (XVIII)

Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en
matière d'exploitation et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique ..

Déclaration sur l'asile territorial . .

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Déclaration universeIIe des droits de l'homme .

Pacte International relatif aux droits civils et politiques et Protocole facul-
tatif . .

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ..

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires .

Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'explo-
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la
Lune et les autres corps célestes .
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INDEX DES RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS

Le présent index permet de retrouver, par points de l'ordre du jour, les réso
lutions et autres décisions adoptées par l'Assemblée générale au cours de sa
vingt-quatrième session.
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1
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industriel .
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a Cette question a été examinée aux 1793e et 1794e séances plénières, Je 29 octobre 1969.
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35 17 décembre 1969 27

40 17 décembre 1969 41

51 16 décembre 1969 67

52 16 décembre 1969 67
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20 septembre 1969 7

17 décembre 1969 7

13 décembre 1969 47
15 décembre 1969 66
17 décembre 1969 7
17 décembre 1969 99

12 décembre 1969 8

12 décembre 1969 8

15 décembre 1969 47

16 décembre 1969 79

17 décembre 1969 8

J6 décembre 1969 22

58 16 décembre 1969 67

64,c 1er décembre 1969 8

66 12 décembre 1969 80

74 }8 décembre 1969 . 99

94,c

75 5 décembre 1969 99

Rapport de la Cour internationale de Justice 1<
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Problèmes du milieu humain 21
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Question du désarmement général et complet 29
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dans l'intérêt de l'humanité .
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